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receveurs principaux, par une noie insérée au Bulletin mensuel du mois
d'août dernier, de lui adresser, le h de chaque mois, à partir du mois
d'ocLobre suivant, un extrait de l'avis de recettes a" 2/1, que ces rece-
veurs envoient à la direction générale de la comptabilité publique. Ce
but n'a été atteint qu'imparfaitement,parce que l'avis de receltes n° 2/i
11e comprend pas les résultais de la vérification sommaire exercée par
les directeurs départementaux sur les comptes de ces.divers produits.

S 2. Àlin d'obvier à cet inconvénient,lés receveurs principaux adres-
seront à l'Administration, le 7 de chaque mois, à partir du mois de jan-
vier prochain, un extrait certifié, non plus de l'avis de recettes n° 2/ï,
mais du bordereau mensuel n" 12 bis, qu'ils expédient, le même jour à
la direction générale de la comptabilité publique, en exécution de l'ar-
ticle 2297 de l'instruction générale. Ils seront approvisionnés à cet
effet, incessamment, d'une formule spéciale portant le n° 12 fer et qui
remplacera l'extrait n° il\ ter.

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CHARGEMENTS. RÉDUCTION À DIX JOURS DU
DÉLAI ACCORDÉ POUR L'ENVOI DE CE TABLEAU. x

S 3. A l'expiration de chaque trimestre, l'Administration a besoin de
connaître dons le plus bref délai le nombre exact des chargements qui
ont circulé dans tout l'Empire pendant la période trimestrielle.

S k. Afin d'obtenir ce résultat le plus prômptement possible, il a été
jugé nécessaire de réduire à dix jours le délai de quin/c jours accordé
jusqu'à présent pour la production du tableau récnpiluh'if n° 685.

En conséquence, à partir de la présente notification, ce tableau
devra cire envoyé à l'Administration sous le timbre du bu.Ctiu de la
vérification des produits, dans les dix premiers jours du mois qui suivra
le trimestre écoulé.

S 5. Il est expressément, recommandé aux.directeurs départementaux
de prendre noie de celle disposition et de ne pas oulre-passer le délai
fixé pour l'expédition du document dont il s'agit.

MODIFICATIONS RELATIVES À PLUSIEURS REGISTRES OU FORMULES
DU COMPTABILITÉ.

S 6. Dans un but d'économie qui se concilie parfaitement avec les
besoins du service, des niodilications ont été apportées dans la disposi-
tion ou dans l'usage de divers registres ou autres formules de compta-
bilité, pour recevoir leur exécution à partir du 1" janvier 1866.

S 7. Les noms des bureaux correspondants cessent d'être imprimés
sur la partie du registre n° 26 destinée à l'inscription des affranchisse-
ments en numéraire reçus dans les bureaux composés ou le relevé des
feuilles d'avis parlantes forme un registre spécial et distinct de celui
des feuilles d'avis arrivantes. Ces noms seront désormais, inscrits à la
main, dans la'colonne A dudit relevé, et tout alitant, seulement, au il

47.
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aura été expédié au bureau correspondant des affranchissements de
cette nature.

S 8. Ce même registre ne sera plus fourni à ces bureaux tous les
ans, mais seulement après qu'il aura été complètement rempli. A cet
effet, chaque journée sera totalisée à l'endroit même où elle s'arrêtera
et inscrite immédiatement à la suite de la précédente. La date en sera,
d'ailleurs indiquée dans la première colonne du tableau, et non plus
en tête de la feuille.

S g. Le registre n" 33 de dépouillement des feuilles d'avis n° 6g4 ne
sera plus renouvelé, non plus, tous les ans. Il devra servir jusqu'à ce
qu'il soit complètement rempli, et sera, après sa clôture, conservé pen-dant deux ans, comme aujourd'hui, par les receveurs.

S 10. Enfin l'état n" M3 de détaxes des lettres adressées aux fonc-
tionnaires ou aux particuliers cessera de faire partie des formules dont
l'envoi aux receveurs a lieu tous les trois mois, et ne'sera plus fourni à
ceux-ci que sur leur demande.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

A la suite de l'article 2297 : «Un extrait n" 12 ter du bordereau
n°. 12.61s est envoyé par les receveurs principaux à l'Administration

,
sous le timbre du bureau de la vérification des produits, en même
temps que le bordereau n° 12 bis est adressé à la direction générale de
la comptabilitépublique.

»

. RADIATION À OPÉRER SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Biffer l'alinéa ajouté à l'article 3290 en vertu du 3* alinéa, page 379
,d'il Bulletin, mensuel 11° 120, du mois d'août i865.

Le Conseiller d'Etal, Directeur général des l'vilcs,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N°. 443.

2' DIVISION. 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

NOUVEAU MODE DE TRANSMISSION DES AVIS DE VERSEMENT DONT -L'ETA-
BLISSEMENT EST PRESCRIT POUR LES ENVOIS DE SOMMÉS AU-DESSUS DE
200 FRANCS.

S'i". Une délibération du Gonseilde l'Administration, prise sous la
date du 20 octobre dernier et approuvée le 28 du même mois par Son
Excellence M, le Ministre des finances, a statué que la transmission des
avis de versement dont rétablissement est prescrit pour les mandais
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d'articles d'argent de sommes au-dessus de 200 francs serait réglée de'
la manière suivante:

«Les avis de versement n" 706, délivrés par les receveurs pour les
mandats d'articles d'argentde sommes au-dessus de 200 francs destinés
aux départements, cesseront d'être expédiés sous chargement en fran-
chise. Ils seront adressés directementpar le bureau d'émission au bureau
de payement, après avoir été insérés dans une enveloppe imprimée spé-
ciale portant sur la suscription l'indication du contenu et le nom de ce
dernier bureau. Les mêmes avis à destination de Paris seront pareille-
ment placés sous enveloppe imprimée et adressés directement, soit à la
recette principale, section de la caisse, soit à celui des bureaux de Pa-
ris que désignera l'envoyeur.

«Les avis n° 736 bis, insérés dans une enveloppe imprimée spéciale,
seront transmis à l'Administration cantrale, inscrits au bulletin n" 13
sous le timbre

:
3' division. — Bureau des articles d'argent.

«En cas de manque d'avis de versement, les receveurs établiront im-
médiatement, sur formule spéciale, une demande d'avis de versement
manquant, qu'ils enverront au bureau d'émission après en avoir rempli
la première partie. Au retour de cette formule, et d'après les renseigne-
ments consignés dans la seconde partie par ledit bureau, le receveur
du bureau destinataire effectuera, suivant les règles ordinaires, le paye-
ment du mandat.

«Un duplicata de la demande d'avis de versement manquant, dont la
première partie sera seule remplie,'devraêtre envoyé à l'Administration
centrale, 2° division, bureau des articles d'argent.»

§ 2. En exécution de la délibération dont l'énoncé précède, et après
avoir ordonné les dispositions préparatoires nécessaires pour la modifi-
cation des imprimés existant, et rétablissement de ceux que créait cette
délibération, j'ai décidé que le nouveau mode de transmission des avis
de versement devrait commencer le 16 janvier prochain.

Le moment est donc venu de donner quelques explications sur cette
modification de service.

S 3. Les agents remarqueront d'abord que la délibérationprécitée du
20 octobre a pour but trois objets principaux : 1° diminuer d'une ma-
nière notable le nombre des chargements en franchise, et, par consé-
quent, simplifier le travail ; 2" faciliter le pavement des mandats de
sommes au-dessus de 200 francs

, en autorisant les receveurs à se récla-
mer et à se transmettre directement les uns aux autres les avis de ver-
sement manquants; 3° enfin atténuer par cette facilité de circulation
les retards résultant des suspensions de payement, toujours regrettables
et souvent nuisibles aux intérêts du public.

S 4- Diverses formules ont été, soit modifiées, soit créées par suite
de ces nouvelles dispositions. Les avis de versement n°" 736 et 706 bis
devant circuler sous enveloppe, le format en est réduit de moitié. Dispo-
sés, comme aujourd'hui, sur une même feuille qui est disjointe au mo-
ment de l'envoi, ces avis conservent leur rédaction actuelle et conti-
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"nueiit à être imprimés sur papier rose. Les enveloppes qui doivent les
contenir, et dont les modèles sont placés à la suile de la présente cir-
culaire, sont, également imprimés sur papier rose. Elles portent les nu-
méros 736 (cri 736 qiiaier, et sont préparées pour être scellés à la gomme.
Il a été créé, pour la réclamation des avis de-versement manquants,
une formule n° 736 qainquiès, dont un spécimen est donné ci-après,
pages676 61677. Celle formule est remplie au recto par le receveur auquel
on présente le mandat au payement, au verso par celui qui a délivré le
mandat et qui fournil les renseignements demandés. Un avis

1 au public,
portant le n" 100 bis, et conforme au modèle placé page 678 complète la
série des imprimés créés ou modifiés. 11 es!, destiné à prévenir les en-
voyeurs de sommes au-dessus de 200 francs que les mandais d'articles
délivrés en échange de ces sommes sont payables, non-seulement à la
caisse de la recette principale à l'Hôtel des Postes, mais aussi clans tous
les bureaux de Paris, y compris ceux des communes suburbaines an-
nexées

,
dont l'appellation et la situation sont indiquées par ledit avis.

S 5,. Les opérations,prescrites par l'instruction généraleet concernant
la délivrance et le payement des mandais de sommes au-dessus de
200 francs seront en conséquence modifiées comme, il va élre dit :

Après avoir rempli les formalités prescrites par les articles i3S4 à

ia97 de l'instruction générale pour In réception de la somme versée,
rétablissement du droit.à percevoir, le compte des espèces, l'enregistre-
ment a la souche, le libellé du mandat et do la déclaration déverse-
ment, le receveur dressera immédiatement et sans désemparer les avis
de versement 11" 736 et 736 bis, avec tous les détails que comportent
ces formules. Les avis seront ensuite séparés l'un de l'autre au moyen
d'un trait de ciseaux conduit entre les deux lignes qui les divisent.
L'avis n° 706 destiné au bureau payeur sera plié et placé sur-le-champ
dans l'enveloppe n° 736 1er, dont la suscriplion sera remplie. Cette enve-
loppe, réunie immédiatement à la correspondance ordinaire, sera
expédiée parle premier courrier qui suit la délivrance du mandat. Le
receveur insérera ensuite l'avis n° 736 lis, destiné à l'Adiminislralion
dans l'enveloppe n° 706 quater, dont la suscriplion est imprimée. Cette
seconde enveloppe, jointe aux objets à .inscrire au bulletin n* i3, sera
expédiée le même jour à l'Administration.

S 6. Les dispositions spéciales suivantes seront prises pour les man-
dais au-dessus de 2CO francs à destination de Paris. Les deux avis
n"' 73S el 736 6M seront séparés par le bureau d'origine comme il a été
ditpltis haut pour les mandats au-dessus de 200 francs payables dans
les départements. L'avis n" 706 sera plié el placé sous l'enveloppe
11' 736 ter, el la suscriplion indiquera soit lé receveur principal à Paris

,si le mandatdoit, être payé à la caisse, de la recette principale, Hôtel
des .'Postes, rue Jean-Jacques Rousseau, soit l'un des receveurs des bu-
reaux de Paris ou dfs communes annexées, si le mandat doit être payé
à la caisse de l'un de ces bureaux. L'avis de versement n° 736 bis sera
inséré, comme pour tous les autres mandais de l'espèce, sous l'enve-
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loppe n° 736 quater avec suscriplion imprimée; il sera ensuite réuni
aux lettres et paquets administratifs à inscrire au bulletin n° i3 et à
envoyer à l'Administration centrale.

§ 7. Lorsqu'un receveur à la caisse duquel on présentera un mandat
au-dessus de 200 francs tiré sur son bureau n'aura pas reçu l'avis de
versement 11° 736 relatif à ee mandat, il dressera immédiatement, sur
la formule n" 736 quinquiès, de nouvelle création, une réclamation
d'avis de versement manquaiil, dont il remplira le recto au moyen des
indications du mandat dont on demande îe payement et qu'il laissera
entre les mains du porteur, il placera celte réclamation,, après.l'avoir
pliée, sous l'enveloppe ri-° 736 ter, el l'adressera par le plus prochain
courrier au receveur qui- n délivré le mandat. Ce dernier consignera
sans relard-, au verso de la réclamation n° 736 quinquiès, les renseigne-
ments que lui fournira son registre n° 16

,
et renverra cette formuleau

receveurqui la lui aura transmise,après l'avoir datée, signée et timbrée.
11 se servira pour ce renvoi de l'enveloppe n" 736 ter, dont il remplira
la suscription. Au retour de la réclamation précitée, le receveur qui
l'aura expédiée préviendra le porteur du mandat el en payera le mon-
tant, en se conformant aux règles ordinaires.

Dans le cas où le mandat d'une somme au-dessus de 200 francs
n'aurait pas été tiré sur le bureau où il sera présenté, le receveur no
pourra en effectuer 3e payement que sur un avis d'office, délivré par
l'Administration, à laquelle il devra en adresser la demande.

§ 8. Dans tous les cas. de réclamationd'avis de versement manquant,
les receveurs devront établir, indépendamment de la formule de récla-
mation n° 736 quinquiès adressée au receveur du bureau d'émission
comme il a été dit au paragraphe précédent, un duplicata de celte for-
mule, don-lie veclo seul sera rempli et qu'ils enverront à l'Administra-
tion sous le timbra

: 1° division
,

bureau des- articles d'argent. Ils feront
usage pour cet: envoi de l'enveloppen° 706 quider, dont la suscriplion est
imprimée.

S 9. Ainsi qu'on l'a vu pins haut, S 7, les avis déversement n° 736 établis
pour les mandats de sommes au-dessus de 200 francs à destination de
Paris devront désormais être adressés directement, soit à la recelte prin-
cipale, section de la caisse, soit aux divers bureaux de poste de la capi-
tale. Celle disposition a surtout pour but d'accélérerle payement de ces
mandats et d'éviter aux habitants de Paris qui en reçoivent desdéplace-
rnents gênants. En effet, dans l'état actuel du service, il y a nécessaire-
ment pour les bénéficiaires,.soitun; retard de trois jours au moins, s'ils
ne veulent ou ne peuvent quitter leur quartier, soit un déplacement
obligé et quelquefois considérable, s'ils désirent toucher prômptement
le montant de leur .mandat. Pour prévenir ces inconvénients, les rece-
veurs auront soin, chaque fois qu'un envoi de sommes au-dessus de
200-francs à destination de Paris sera fait à leur bureaupar mandat de
poste, d'informer l'envoyeur de celte facilité donnée au public et de
l'inviter à désigner le bureau de Paris à la caisse duquel le bénéficiaire
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du mandat pourra le plus facilement se présenter, soit en raison de ses
occupations habituelles, soit en raison de la situation de son domicile.
Ils inviteront, à cet effet, l'expéditeur à consulter l'avis n" îoo bis, dont
il a été parlé au paragraphe 4 et qui sera fourni à tous les bureaux. Ils
lui donneront eux-mêmes les renseignements qu'ils pourront posséder,
et, d'après ces renseignements, ils indiqueront lisiblement et d'une ma-
nièreprécise, tant sur le mandat que sur l'avis de versement, le bureau
de Paris auquel l'avis n° 786 devra être adressé, et formuleront en con-
séquence la suscription de l'enveloppe n° 736 ter. Enfin ils ne néglige-
ront rien pour assurer, par leur concours, les bons résultats d'une me-
sure qu'il dépend d'eux d'étendre et de généraliser.

11 appartient aux directeurs des départements de veiller à ce que les
intentions de l'Administration soient scrupuleusement suivies par les re-
ceveur^

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTHELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Supprimer, en les barrant en croix, les articles i3g8 et 1399 de l'ins-
truction générale. Les remplacer par les articles suivants :

1398. Lorsqu'un article d'argent excède la somme de 200 francs, le
receveur auquel est fait le versement, après avoir rempli les formalités
prescrites par les articles i384 à i3g7, dresse immédiatement, sur for-
mule n° 7.36-'et 736 bis, deux avis de versement destinés, l'un au bu-
reau où le payement doit être effectué,l'autre à l'Administration. 11 y
consigne les indications que comporte chaque avis, les date et y appose
le timbre de son bureau. Il les sépare ensuite l'un de l'autre par un
trait de ciseaux conduit entre les deux lignes qui l'es distinguent. L'avis
n" 736, destiné au bureau- payeur, est plié et placé sous l'enveloppe
n" 786 1er, dont, la suscription est remplie à la main. Le paquel est; im-
médiatement réuni à la correspondance à expédier par le premier cour-
rier, de manière à ce que l'avis parle toujours par ce courrier. L'avis
n° 7,36 bis, destiné à l'Administration, est plié et inséré dans l'enve-
loppe n° 736 quater, dont la suscription est imprimée, et le paquet, ins-
crit au bulletin n°i3, est joint à ce bulletin.

i3g9. Si le mandat délivré en échange d'une somme au-dessus de
200 francs est à destination de Paris, les deux avis n°a 736 et •jS&.bit
sont établis et séparés l'un de l'autre, comme il a été dit a l'article pré-
cédent. L'avis n° 736 est plié et placé sous l'enveloppe 736 ter, et la sus-
cription est remplie à la main. Elle indique soit le receveur principal,
si lé mandat doit être payé à la caisse de la recette principale, rue
Jean-Jacques Rousseau, soit l'un des receveurs des, bureaux de Paris ou
dés communes annexées, si le mandat doit être payé à la caisse de l'un
de ces bureaux. L'avis ix° 736 bis, destiné à l'Administration, est inséré
dans l'enveloppe n° 736 quater et joint au bulletin n" i3, sur lequel il

est inscrit.
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i3gg bis. Lorsqu'un receveur, auquel on réclame le payement d'un
mandat au-dessus de 200 francs,-n'a pas reçu l'avis de versement
n° 736, il établit, sur la formule n° 736 quinquiès, une réclamation de
l'avis de versement manquant, dont il remplit le recto au moyen du
mandat qui 1m est présenté et qu'il remet ensuite au porteur. Il place-
cette réclamation sous l'enveloppe n" 736 ter, qu'il adresse, par le plus
prochain courrier, au receveur qui a délivré le mandat. Dès la réception
de la réclamation

, ce dernier consigne au verso les renseignementsque
lui fournit son registre n° 16, et la renvoie, dûment datée, signée et
timbrée, sous l'enveloppe n° 736 ter, au receveur qui la lui a transmise.
Celui-ci prévient le porteur et lui paye le montant du mandat, en se
conformantaux règles tracées par l'instruction générale.

i3gg ter. Dans tous les cas de réclamation d'avis de versement man-
quant, le receveur doit, outre la formule de réclamation n° 736 quin-
quiès, adressée au receveur du bureau d'émission, en transmettre à
l'Administration, sous l'enveloppe n° 736 quater, un duplicata, dont le
recto seulement est rempli.

i3gg quater. Chaque fois qu'un receveur de département délivre un
mandat d'article d'argent au-dessus de 200 francs à destination de Pa-
ris, il prévient le déposant que ce mandat peut être payé, suivant qu'il
en exprimera le désir, non-seulement à la caisse de la recette principale
à l'Hôtel des Postes, rue Jean-Jacques Rousseau, mais aussi à la caisse
des autres bureaux de Paris et des communes suburbaines y annexées.
11 invile en même temps l'expéditeur à consulter l'avis 11° 100 bis, indi-
catif de la situation de chacun de ces bureaux, et le prie de désigner ce-
lui d'entre eux auquel le bénéficiaire pourra se transporter le plus faci-
lement. Il formule en conséquence lisiblement l'appellationde ce bureau
sur le mandat, sur l'avis de versementet sur l'enveloppe n° 736 ter.

A la suite de la transcription des articles nouveaux qui précèdent,
ajouter

:
Voir cire, n" Uh3, Bull. n° i2â.

Supprimer, en le barrant en croix, le second alinéa de l'article î/joZi
de l'instruction générale portant le 11° 1°. Mettre en marge : Voir être.
n"U3, Bull. n° 12i.

Supprimer de la même manière le premier alinéa de l'article uiof).
Supprimer également les deux premières lignes du second alinéa du

même article, el les remplacer par celles-ci
:

Si l'avis de versement d'une somme excédant 200 francs parvenu au bu-

reau de destination porte un chiffre en désaccord avec le.T..
. . .Mettre à la suite :

Voir cire, n' hllS, Bull, n" 12â.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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Apposer ci-dessous

1 le timbre du. bureau.

^¥IS DE VERSEMENT

.

" D'DN ARTICLE D'ARGENT AU-DESSUS DE 20Ct FRANCS ''?

payable au bureaud
-

-: ;
département d

'"ROTA. LcSTvis~deverssuieut doivent toujourscire envovésaux-bureaux de poste qui seuls pavent des mandatsau-dessus de 200 li'ajics*

Le Receveurdes Postes du bureau désigné ci-dessus est prévenu qu'unmandai d'article dont le détail

«uil.doit'être prescrite à sacaïsse. '
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i
-

'. 3" **0M ET QUALITÉ DU DESTINATAIRE.
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- MANDAT.
doit être paye, 3. payer.
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:, :'.
.

1

.
1 J
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Le Receveurdes Postes.,
.
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N° 730 iiî.

DIRECTIOXGÉNÉRALE

.
DES POSTES.

DÉPARTEMENT

d

BUKEATJ
.

d

Apposer ci-dessous
le timbre du bureau.

AVIS DE VERSEMENT

D'UN ARTICLE D'ARGENT AU-DESSUS DTÎ 200 FRANCS.

Le Receveursoussigné a l'honneur- de donner avis à l'Administration centrale, à Paris, clti versementde

l'article ci-aprèsénoncé, qui vient d'être effectué à sa caisse.

: .; . _^ ; ;-.
1,0,1- NUMÉRO

BUREAU DE POSTE
I

MONTANT

DE

I.EKVÔTEUH. ^ *OM ET QUALITÉ DU DESTINATAIRE.
„;,™„„

,,„'„„,

MANDAT.
doit être payé. dôlivré,

i i 3 i ô

fr. e.

A ,
te I-S6

•

Le Receveur des Postes,
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N« 736 (,r. DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES.

ENVOI OU RÉCLAMATION d'avis de versement n° 736 d'un-article d'argent

au<lessus de 200 francs.

Monsieur le Receveur des Postes,

A

Dép* d
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Avis DE VERSEMENT rt° 736 bis d'un article d'argent

au-dessus de 200 francs.

POUR LA 2° DIVISION.

BDHEAD

DES ARTICLES D'ARGENT.

A Paris.
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DIRECTIONGÉNÉRALE
I DES POSTES.

DÉPARTEMENTK
__.

!

BUEEAl--
d

Apposerci-dessous
3e timbre du bureau.

; NOTA. Le receveur qui
réclame .v.n avis de verse-
ment n° j36 manquant
envoie en même temps à
i'Administrât!oo un double
dela presente formule,dont
le recto seulement-estrem-
pli. 11 place ccite-formule
sous ï'cnveloppe specûiî'-
n° 786 quater.

-
(RECTO.) ' -

'

RÉCLAMATION

D'AVIS DE VERSEMENTN° 736 MANQUANT

POUR UN MANDAT D'ARTICLE D'ARGENT D'UNE SOMME AU-DESSUSDE 200 FRANCS.

On mandat d'article d'argentd'une somme au-dessus de 200 francs, délivré à votre bureau à la date
du et décrit au tableau ci-après, a été présentéà_ma caisse, où il n'a pu
être payé, faute d'avis de versement n° 736.

NOM
NUMÉRO

.
BUREAU DE POSTE MONTANT

du. NOM ET QUALITÉ DU DESTINATAIRE. oc IE MANDAT
MAfDST

DE L-ExvOTEUf.. jiAXDAT. <Io!l clro payé, délivré.

"' fr. c.

' I I

I
Veuillez, M.

,
après vous être assuré,par l'examen de votre registre à soucLe

n" 16, que le mandatci-dessus décrit a été délivré à voirebureau,remplir les colonnesdu tableau placé au
Vèi-so, dont les indicationsremplaceront l'avis de versementnon parvenu.

La présente formule devra être renvoyéepar le plus prochain courrier.
A " Je 186

.
Le Receveurdes Postes,



Cearrr
z
>!

L»

I

I

DÉPARTEMENT

BUREAU

a

NOTA. Timbre du bu-

reauémetteurà apposerau
moment du renvoi de la
formule.

(VERSO.)_^___

ENVOI DES INDICATIONS

DESTINÉES A REMPLACERL'AVIS DE VERSEMENT MANQUANT.

Répondantà la réclamationd'avis de versement manquant, formulée d'autre part, lé Receveur des

Postessoussignédéclare queîemandatdécritau tableauplacéau recto est régulièrementinscrit à làsouche

de son registre n° 16, à la date du

H renvoie en conséquence la présentéformule,après avoir rempli les colonnes du tableau ci-dessous,

suivant les indications fourniespar leditregistre.

~ _, -——. « __ , 1 ,-^ ^ ^_ « __ s ,

NOM
NUMÉRO BUREAU DE POSTE MONTANT

du NOM ET QUALITÉ:DU DESTINATAIRE. PAS LEQUEL ÎIASDAT

DE I'EKTOTEUR. MAXDAT.
lemandatdoitêtre paye. délivre.

fr. c.

: ' __
\ _J

Le Receveur soussigné certifie en outre que les indications consignéesau-tableau ci-dessussont con-

formes à celles de son registre à souche n° 16.

A ,1b i80
-

Le Receveurdes Postes,
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IN0 100 bis.

DITECTIOK GÉKÉTULE

DES POSTES.

AVIS AU PUBLIC

POUR LES ENVOIS D^ARGENT AU-DESSUS DE 200 FRANCS.

Tout mandat d'article d'argentd'une somme au-dessus de 200 francs à destination de
Paris peut être payé non-seulement à la recette principale, section de la caisse, Hôtel dos

Postes, rue Jean-JacquesRousseau, mais aussi dans les bureaux des divers quartiers de la
capitale, y compris les communes suburbaines annexées.

Dans ce cas, les envoyeurs auront soin de faire connaître, d'après les indications du
tableau placé ci-dessous, celui desditsbureaux à la caisse duquel ils veulent que le mandat
soit payé..

DÉSIGNATION DES BUREAUX DE PARIS.

" " " "

,
!

Caisse, à l'Hôtel (les Postes, N° 26, gare du chemin de for du Nord. [

N° 1, pluco de 3a 13ourse , nD 4. 27 , rue S^Dominique, n" 16a (Gros-Caillou)
2, rue Saint-Lazare, n° 11. 28, rue Cardinal-Lernoiiie, n° au.
3

,
placo de la Madcleino, n° ab. 29, ruo Pascal, n° /i,

h , rue d'Eughion
, «° a 1. 30

,
boulevard ÏUaaas, n° 19, ]

5 , rue de Boudy
, ii° aS. 31, rue de Bourgogne

, a" a ( Corps législatif). I

C
, rue de "Vangirard

, u° 3<i, au ScnaL. 32, mu du la Sainte-Chapelle
,

n° ib. \

1, rue des 'Yioîllcs-HaudrieUe:>
, n"* /i el G- 33

, gavo du chemin de far d'Orléans, !

S, rue d'À»tin
,

n° îg. 31
, rue de Clmillol, n° t)5 his.

9
, rue du Faubourg-Saint-Honoré

, n" 7O. 35
,

la Salpétrièro
,

boulevard de l'Mupilal,
10, rue du Chertdic-Midi, n" 53. Auleuiî.
11, rue Saint-Honoré

,
n° nos. IJalîgnollcs.

Î2
,

boulevard Beaumarchais, n0 83. Bclleville.
13, rue Lobau, Hôtel-de-VilIe. Bercy. \

16
, rue de Strasbourg, nu 10. La Chapelle, '

15, rue Bonaparte, 110 ai. Cbaronuc. î

16, rue Palcstro, nc 5. Grenelle.
1

17 , rue Tirechappo
,

n° J .
lvry- !

18, rue de Londres, n° 3o. Maison-Blanche. \

19, rue d'Angouléme-du-Teraple, 11° /|S. Montmartre.
I

20, rue Saint-Dominicrue-S'-Gcrmain,n° 56. Montrougc-Parïs. \

I 21, rue Saint-Antoine, 110 170. Fassy.
22, rue du Helder

, n° a4* Saint-Mandé-Paris.
25

, rue du Faubourg-Saînl-Auloinc,n° x?4. Tcrnea.
24

, rue do Clcry, n*' ÎI8-3O. Yaugirard.
25, rue de la Harpe , n* As. La Villette.
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CIRCULAIRE N° 444.

3° DIVISION, 2° BUREAU, -r— ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

1° SUPPRESSION, POUR L'ORDONNANCEMENTDE CERTAINES DEPENSES , DE L'EX-

TRAIT N° l5o. 2° LES CHEFS DE SERVICE DEPARTEMENTAUX DEVRONT

DONNER AVIS AUX RECEVEURS PRINCIPAUX DES MUTATIONS SURVENUES

DANS LE PERSONNEL DU DEPARTEMENT.

§ ior, Les extraits n* i5o des états généraux de distribution de fonds,
qui sont transmis aux ordonnateurs secondaires pour mandater les dé-
penses imprévues, occasionnent aux bureaux de l'Administrationcen-
trale qui ont à les établir un travail considérableel qui est sans utilité
réelle dans la plupart des cas, par la raison que ces extraits, n'étant
que la reproduction abrégée des amplialions à mettre à l'appui des
mandais, font, pour ainsi dire, double emploi avec ces pièces, ce qui
présente une superfélalion que les besoins du service ne nécessitent, en
aucune Taçon.

S 2. La suppression des documents susmentionnés devant produire
une économie pour le Trésor, en même temps qu'une simplification
d'écriture, l'Administration a décidé qu'il ne sera plus fourni, à l'avenir,
d'extraits n° i5o, toutes les fois que l'objet et l'imputation de la dé-
pense mentionnés aux amplialions ou autres pièces arrêtées en conseil,
qui doivent cire mises au soutien des mandats de payement, permet-
tront aux ordonnateurs secondaires de donner une destination immé-
diate aux fonds mis à leur disposition parles ordonnances de délégation.
Mais les directeurs tiendront noie, dans la colonne 7 du journal général
des mandais n° 79g fer, de la date des décisions en vertu desquelles les
dépenses auront été autorisées.

S 3. Toutefois, lorsque les crédits délégués concerneront des dépenses
devant porler sur plusieurs mois et devant donner lieu à la délivrance
de plus d'un mandat de payement, les extraits n° i5o continueront a
être fournis, attendu que, dans ce cas, les amplialions sontjointes aux
premiers mandats, et que les ordonnateurs secondaires se trouveraient
alors privés des indications nécessaires pour la rédaction des mandats
qu'ils auraient à émettre ultérieurement.

S 4. Aux termes des nrlicles 2 2 83 et 1271 de l'instruction générale,
les receveurs principaux sont chargés, d'une part, de résumer les opéra-
tions des receveurs de leur déparlement et d'exercer sur toutes les dé-

penses acquittées par ces agents, un contrôle qui engage leur responsa-
bilité vis-à-vis de la Cour des comptes, dont ils sont seuls justiciables
directs; et, d'auIre part, ces mêmes comptables sont préposés par l'Ad-
ministration pour recevoir les exploils de. saisies-arrêts ou significations
de transports remis entre leurs mains, à l'effet d'arrêter le payement

BDLL. MENS, N° 124. — 10° VOL. 48
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des mandats délivrés sur leur caisse et, par délégation, sur celle dos

receveurs, dont ils centralisent la comptabilité.
S 5. Pour les mettre à même de pouvoir remplir d'une manière con-

venable cette doublé mission, il importe essentiellement que les rece-
veurs principaux soient pourvus de documents authentiques concer-
nant le personnel dont chaque bureau de leur département acquitte les
dépenses, et qu'ils soient également prévenus des mutations qui vien-
draient à se produire.

S 6. En conséquence, MM. les directeurs départementaux, les direc-
teurs des bureaux amoulanls elles commissaires du Gouvernement près
les compagnies concessionnaires des services maritimes, sont invités à
faireparvenir aux receveurs principaux, chargés d'acquitter les dépenses
mandatées par leurs soins, un état qui devra présenter par'bureau,
ligne de bureau ambulant ou service maritime, la composition exacte
et complète du personnel placé sous leurs ordres, y compris les entre-
preneurs du transport des dépêches, les gardiens d'entrepôts et de
boîtes supplémentaires.

S 7. Les mêmes chefs de service devront, en outre, tenir les rece-
veurs principaux au courant des mutations et mouvements qui auront
lieu parmi tous les agents sans exception, el. il leur est recommandé, le
cas échéant, d'accréditer près de ces comptables la signature des gé-
rants provisoiresdes bureaux, en indiquant la gestion à laquelle doivent
être rattachées leurs opérations. Celle dernière disposition, qui est trop
souvent négligée, donne naissance .à des erreurs regrettables au point
de vue de la comptabilité et de l'ordonnancement qu'il convient enfin
de faire cesser.

S 8. L'administration compte sur le zèle et l'esprit d'ordre dont sont
animés les chefs départementaux pour que les nouvelles mesures, qui
font l'objet de la présente circulaire, reçoivent leur entière exécution.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 22/4/1 de l'instruction générale : •§§ 1 à 3 de la
cire. n° hUb, Bull. mens, n" 12ù.

En marge de l'article 54 de l'instruction générale
: §§ lia 7 de la

cire. n° M4, Bull. mens. n° 12â.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

E. VANDAL.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Par arrêtés ministériels pris, les 6 el 18 novembre i865, sur la pro-
position du Directeur général des Postes,

Ont été nommés
:

i° Directeur de l'Aude, en remplacement de M. Pérardel, M. Sempé,
directeur du Jura ;

2° Directeur du Jura, en remplacement de M. Sempé, M. Pérardel,
direcleur de l'Aude ;

3° Direcleur des bureaux ambulants de la ligne du Sud-Ouest, en
remplacement de M. Tronquoy, admis à faire valoir ses droits à la
pension de retraite, M. Genesle, directeur de la ligne de la Méditer-
ranée ;

4" Directeur de la ligne de la Méditerranée, en remplacement de
M. Geneste, M. Durandau, contrôleur de la ligne du Sud-Ouest.

3° DIVISION. 1er BUREAU.

OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENT D'ANNÉE.

A la lin et au commencement de chaque année, les agents ont à
mettre à exécution des dispositions spéciales et de différente nature
au sujet desquelles des recommandations leur ont été adressées les
années précédentes, et notamment en novembre et-en décembre i858.
(Voir pages 466 à 46g et 5o5 à 5o8 du 3e volume du Bulletin mensuel.)

Il importe au régulier accomplissement des opérations que ces recom-
mandations ne soient pas perdues de vue. Chacun des agents qu'elles
concernent est invité à s'y conformer avec soin.

ALMANACD DES POSTES POUR 1866.

Toutes les livraisons del'Altnanach desPostes pour 1866 devront avoir
été entièrement effectuées par l'éditeur, M. Gberthur, au ao décembre
courant. Si, cependant, il arrivait que tous les aluaanaclis devant com-
poser la fourniture destinée à un département n'eussent pas été complè-
tement livrés à celte date, le directeur de ce département devrait im-
médiatementrendre compte à l'Administrationdu relard qui se serait
produit.

48.
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NOTIONS POSTALES. LEUR INSERTION DANS LES JOURNAUX.

On rappelle une dernière fois aux directeurs, avant la fin de l'année,
que l'Administra lion atlache la plus grande importance à ce que tous les
journaux reproduisent, à cetle époque, les renseignements contenus
dans le tableau n° 100. Les directeurs feront les démarches nécessaires
auprès des éditeurs pour que ces renseignements puissent êlre insérés
le plus loi possible dans les feuilles de leur département. Ils se met Iront,
en outre, en mesure d'adresser à l'Administration un exemplaire de
chacune des feuilles qui contiendront dans leurs colonnes les notions sur
le service des postes.

PROCÈS-VERBAUX DE VÉRIFICATION N° 3go.

Dans quelques jours, les opérations de vérification de l'année
i
865

devront être complètement terminées dans toute l'étendue de l'Em-
pire. Il est recommandé à ceux des chefs de services .départementaux
qui n'ont pas encore transmis à l'Administration tous les procès-ver-
baux n° 3go qu'ils ont à fournir à celte occasion, de hâter le plus pos-
sible l'envoi de ces documents.

DOCUMENTS À FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAR LES DIRECTEURS.

Les directeurs auront à faire parvenir à l'Administration
,
dans le cou-

rant du mois de janvier prochain et dans les délais fixés par les règle-
ments ,

les documents ci-après, savoir
:

i" Les états trimestriels n° 45g bis, concernant les bureaux composés
des départements, el les états trimestriels n" 45g ter, concernant les
bureaux ambulants ;

2° Les rapports n° 618
,
concernant les receveurs principaux

;
3" Les étals trimestriels des avertissements adressés par eux aux

agents de leur circonscription ;
4° Le relevé des affaires de réclamations de lettres concernant ces

mêmes agents ;
5° Un relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et deiri,

commises, en i865
,

dans chacun des bureaux de leur département ;
6e Leur rapport général de ]865, divisé en trois parties séparées,

correspondant aux attributions des divisions administratives
;

7* Un relevé du nombre d'exemplaires de l'Almanach des Postes pour
1866 distribués par les facteurs de leur département.

Le relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri, sera
dressé conformément au modèle donné pages 28 et 29 du 4' volume
du Bulletin mensuel. Tous l'es receveurs d'un même département qui
auront été enfonclions pendant le Courant de l'année devront y figurer,
classés! chacun au rang que le mérite de son travail lui aura assigné. Une
ligne spéciale sera affectéeà chaquegestion

,
et il conviendra de ne porter
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sur chaque ligne que les résultats afférents à la gestion qu'elle concer-
nera. Ainsi, lorsqu'un même bureau aura élé géré pendant l'année par
deux, Irois titulaires différents, ou un plus grand nombre, il y aura lieu
de consacrer une ligne distincte à chacun des titulaires, comme s'il
s'agissait d'autant de bureaux différents. En d'autres termes, comme le
relevé dont il s'agit est destiné à servir à l'appréciation du travail des
personnes, le classementque présente ce relevé doit être établi, non par
bureau, mais bien par gestion. Enfin, aux termes du § 22 de la cir-
culaire n" i54, Bulletin mensuel n° 5a, il, ne doit êlre tenu aucun
compte, clans les relevés de l'espèce

,
du nombre des dépêches adressées

par les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants.

ACCROISSEMENT DES OPERATIONS ACTIVES À L'OCCASION DU RENOUVEL-

LEMENT DE L'ANNÉE. PARTICIPATION QUE DOIVENT Y PRENDRE

LES AGENTS DU SERVICE DE LA DIRECTION.

Pendant les quinze jours qui précèdent et les quinze jours qui suivent
le renouvellement de

1
l'année, le nombre des objets de correspondance

mis en circulation s'accroît dans de telles proportions, et l'es opérations
du guichet se multiplient el se compliquent dans urie telle mesure,
qu'un redoublement d'efforts de la part de tous les agents est indispen-
sable pour assurer la régulière exécution du service.

Au moment où nous allons atteindre cette époque, l'Administration
fait un appel au aèle des préposés de tous gracies et de tous les services.
Comme les années précédentes, elle charge spécialement les directeurs
de veiller activement à ce que, dans leur circonscription respective, l'ex-
ploitation soit assurée dans toutes ses branches, sur tous les points.
Toutes les ressources dont ils peuvent disposer devant être réunies pour
atteindre ce but, ils n'hésiteront pas à faire participer aux opérations
actives, partout où cela sera jugé nécessaire, les agents de la direction.
Eux-mêmes assisteront le plus fréquemment possible à ces opérations,
au bureau de leur résidence

,
pendant la période où le service sera le plus

chargé, tant pour encourager les agenls par leur présence, et s'assurer
qu'ils remplissent leur devoir avec exactitude, que pour exercer sur les
opérations un redoublementde surveillancetoujours indispensable à celte
époque. Si, enfin, leur présence venait à être reconnue nécessaire sur
quelque autre point de la circonscription, ils s'empresseraient de s'y
rendre, comme aussi d'y envoyer un renfort pris dans le personnel de
leur propre service, s'il y avait lieu de recourir à cette mesure.

APPROVISIONNEMENTEXCEPTIONNELDE TIMBRES-POSTESETDECHIFFRES-TAXES
DU l5 DÉCEMBRE au l5 JANVIER.

La recommandation qui a été faite aux agents chargés de débiter les
timbres-postes et de faire usage des chiffres-taxes, de se munir, du
i-5 décembre au i5 janvier, conformément au troisième alinéa de l'ar-
ticle 3o8 de l'instruction générale, d'un approvisionnement de ces
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timbres'et de ces chiffres, double au moins de l'approvisionnement or-
dinaire, est ici renouvelée, ainsi que l'invitation aux chefs de service
départementaux de surveiller l'exécution de cette importante dispo-
sition.

PROCÈS-VERBAL DES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU BUREAU
AU 3l DÉCEMBRE.

L'article 1870 de l'instruction générale dispose que l'existence des
valeurs en caisse et au bureau dont les receveurs des postes se trouvent
dépositaires au 3i décembrede chaque annéeest constatéeparun procès-
verbal dressé en double expédition par le direcleur au chef-lieu, et par
les autorités locales dans le reste du département.

Les receveurs sont invités à prendre les dispositions convenables à
l'effet de faciliter autant que possible l'accomplissementde cette opéra-
tion aux fonctionnaires qui en seront chargés. Ils ne perdront pas de
vue, en outre, que, suivant les dispositions de l'article 1873 de l'instruc-
tion générale, c'est au direcleur des postes du déparlement que doit être
fait l'envoi des procès-verbauxde situation de caisse dressés en exécution
de l'article 1870 précité, et que cet envoi doit être effectué sous char-

' gement en franchise.

lrc DIVISION. 2e BUREAU.

TIMBRE DES QUITTANCES DE PRODUITS ET REVENUS DE TOUTE NATURE
DÉLIVRÉES PAR LES COMPTABLES DE DENIERS PUBLICS.

L'Administration a été consultée sur la question de savoir si le timbre
mobile de 20centimes,qui, aux termes de l'article 4 delà loi du 8juillet
1865, est exigible pour toutes les quittances,au-dessus de 10 francs,
doit être apposé sur la déclaration de versement n° go3, remise,
commequittance, à lâparlie versante, ou sur l'expédition de cette môme
déclaration qui doit être mise à l'appui du bordereau n° 4o-32 du
mois pendant lequel la recette a été effectuée.

La réponse ne saurait être douteuse. Le timbre mobile doit être
apposé sur la déclaration n° go3 qui est remise à la partie versante,
qui en acquitte le prix. Toutefois, afin de justifier, auprès de la compta-
bilité publique et de la Courdes comptes^ de la perception du droit de
timbre, les agents auront soin, à l'avenir, de faire ajouter par la partie
versante,, sur la déclaration n° go3 à joindre à l'appui du bordereau
4o-32, après lés mots «.pour lès causes énoncées également ci-dessus,

» les
mots «

il m'a été délivré une quittance timbrée. »
IL est bien entendu, d'ailleurs, que le droit de timbre n'est appli-

cable qu'aux quittances délivrées pour des sommes au-dessus de 10 fr.
et dans les cas seulementde recettes sur contributions et revenus pu-
blies, telles, par exemple, que le recouvrementdu montant des amendes
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imposées aux contrevenants aux lois et règlements sur le service des
postes, et les versements opérés par les entrepreneurs de service de
transport de dépêches pour frais d'exprès mis à leur charge. Quant aux
déclarations déversement n° go3 dressées par les receveurs pour des
recettes provenant d'opérations de trésorerie, telles que les versements
du prix d'achat des boîtes aux lettres mobiles ou sédentaires, ces dé-
clarations ne sont pas soumises au droit de timbre.

Les agents sont invités à prendre note, en marge du S 4 de la circu-
laire n° 4i3, Bulletin mensuel n" 120, de l'interprétation donnée ci-dessus
à l'article 4 de la loi d>i 8 juillet i865, afin d'en faire uniformément la
règle de leur service.

lie DIVISION. 2e BUREAU.

REGLEMENT INTEBIEUR DES BUREAUX COMPOSES. MODIFICATIONS APPOR-
TÉES À LA FORMULE N° ll43. — SUPPRESSION DE LA'F0RMULE:N° 178
QUATER.

Aux termes de l'article 61 de l'instruction générale, une formule im-
primée, n° n43, sert, à établir les règlements des bureaux composés,
el cette formule est complétée par deux autres formules, n°! 178 quater
et 1 ) 43 ter, la première indiquant l'ordre du service, conformément au
tableau-affichen° 178 ter, et la secondeprésentant le roulement des va-
cations entre les commis, suivant la partie du travail à laquelle ces com-
mis ont été appliqués.

La formule n° 1143 vient de subir un remaniement complet qui a
permis d'y introduire tous les renseignements que comportaitla formule
n" 1

78 quater. En conséquence, cette dernière formule se trouve sup-
primée.

Les directeurs des départements sont invités à faire établir les règle-
ments des bureaux composés placés sous leurjuridiction,sur une formule
n° 1143 du nouveau modèle, dont ils feront la demande sous le timbre
du bureau du matériel, et à en transmettreune copie à l'Administration,
conformément à l'article 63 de l'instruction générale.

On rappelle, h celle occasion, aux directeurs départementaux, que
les formules n" 1143 et n° 1143 bis doivent être renouvelées chaque fois

que. des modifications sont apportées dans l'ordre de service des bureaux
composés ou des bureaux simples

„ et qu'une copie desdites formules
doit être adressée à l'Administration, et l'autre conservée par eux pour
être classée dans leurs archives, ..
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1™ DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES ET CONTENTIEUX.

FRANCHISE ATTRIBUEE À LA CORRESPONDANCE ÉCHANGÉE ENTRE LES CHEFS

DE RECETTE DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES ET LEURS SUBORDONNES.

Aux termes de l'ordonnance du 17 novembre i844 [Manuel des fran-
chises, page 42), les chefs de recelte des contributions indirectes, quel
que soit leur litre, sont autorisés à correspondre en franchise avec les
employés des contributions indirecles placés sous leurs ordres. Suivant
lés indications de la même page, l'état de ces'employés, pour chaque
déparlement, doit être fourni aux directeurs départementaux des postes
par leurs collègues des contributions indirectes.

Des difficullés s'étant élevées sur certains points au sujet de l'expé-
dition

, en franchise, de la correspondance de service échangée entre les
chefs de recette et leurs subordonnés, l'Administration s'est concertée
avec l'Administration des douanes et des contributions indirecles, afin
que l'état susdésigné, mis en harmonie avec la situation actuelle du ser-
vice, fût transmis dans les départements où son remplacement était de-

venu nécessaire.
Ces transmissions doivent mettre fin à toute hésitation ou malen-

tendu; les directeurs départementaux n'auront pas manqué, sans doute
,de faire connaître aux préposés sous leurs ordres les modifications qui

sont de nature à les intéresser au cas particulier, et ils sont invités à as-
surer les effets de la concession de franchise mentionnée à la page 42
précitéedu Manuel.

CORRESPONDANCEADMISE X CIRCULER EXCEPTIONNELLEMENTEN FRANCHISE
SOUS LE CONTRE-SEING ET LE COUVERT DE FONCTIONNAIRES INTERMÉ-

DIAIRES. — EXPOSITION DE 1867 À PARIS. CORRESPONDANCERELATIVE
À CETTE EXPOSITION CIRCULANT SUR LE TERRITOIRE DE L'ALGERIE.

M. le Ministre des finances a pris, le 8 décembre courant, la décision
suivante :

«Les demandes d'admission à l'Exposition universelle de 1867, ainsi
« que les réponses à ces demandes, seront admises à circuler en exemp-
• lion de taxe sur le territoire de l'Algérie, sous le couvert et le contre-
« seing des généraux commandant les provinces de l'Algérie, d'une part,
«el des fonctionnaires avec lesquels ils sont autorisés à correspondre en
«franchise, d'autre part. »

Il devra être pris note de celte décision et de celle concernant la cor-
respondance de» comités départementaux, en France, notifiée à la
page 498 du Bulletin n° 122, à la suite de la concession de franchise
attribuée à la Commission impérialede l'Exposition universelle de i 867

,à Paris. [Bull. mens. n° 115, page 117.)
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i» DIVISION. CHANGEMENTS

a<Brar.«. DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

Organisation
.du service local. (Les directeurs des postes sont autorisés a communiquer le présent

--^-—^ -n -- tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignements y contenuscomme étant de na-
ture à intéresser le public. )

g- —I
M0MS BUREAUX BUREAUX

| "I
DES GOMHtNES j

-

-I
DÉPARTEMENTS. ou

*?UI LBS DESSERYEKT QUI LES DESSERVIRONT 'OBSERVATIONS.

autres localités. eu ce moment. à l'avenir.
jl'a 3 4)5

Ain Béldeu, Merle, sections S^Trivicr-sur-Moignnns.. Montmerle , Exceptionnel-
dclacommunede Chas- I lement.
seins.

Alpes (Basses-) Rovcsl-des-Brotisscs Forcalqnici* Banoii.

Idem,....... GlcÎ7.olles
,

section (le la Saiul-Panl-sur-Ubaye.... Condamine (La)., ' Idem*
communede Saint-Paul-
sur-Uliaye.

Aveyrnn Ro£jue-Slr-Margucrite(La) Pcyrideau
, .

Millau.

Idem P)'i Pueclt, Satnoulc, soc- Sévcrac-lc-Gtiâlcau,..... Pevrideau Idem.
lions de la commune de

».Séyorac-lo-Cliâtcau.

Idem Argoliez, Cczus, Bomlir.s, l'evrcleau Sévorac-le-Chatenu Idem,
sections de la commune
de Rivière.

ûoulis ....... Ainondana. Ornans ,I Amancev.

Gers Scmpesserre. .,.....,.. Mirodoux (Gers) I Astaflort (Lol-ct-Garonne)

Girotule Ruch Rnuzan Blnsiiuon.

Idem Mauriac Sau\cterro-de-Gu\eiiiie.
.

Idem,

ïndrc-el-Loiro. BréhémonL Axay-le-Ridcau Langeais.

hkm Chapclle-aux-Naiix (La). Idem ., Idem*

Jura Uxellcs Clairvaux-uu-Juïa Pctitcs-Chieltus ( Les).

Landes Bielle, section de lu coin- Anton Hagclmau
. .

Idem.
mune de Brassempouy.

Manche Rochelle (La ) Ha\e-Pcsiiol (La ) Sartilly.

Scinc-et-Oise. Maison-Bourgeois située Livty ( Seinc-cl-Oisc)
. .. \illemonble (Seine).... Idem,

sur le territoire de la
commune de Clichy- i
aous-Bois (Seine-cl-Oisc) !

Tarn Prat-Long, section de la Lacauuo Valiro Idem.

commune d'Espérausse.

Vendée Fauchardiore (La), sec- Gliavngiies-m-Pîiillera... Moutaigu-Vendée Idem,
tion de la commune de
Chavagnes-en-Pnillers.
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1" DIVISION.

,-™. CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

Organisation locale. (Décision du 8 décembre 1864.)

NATURE NUMÉROS
DÉPARTEMENTS. NOMS DES L OCALIT ES.! de»

, , ,
D'OM>I\E.

ETABtISSEMEKSCNKES.

Ain Méitriat Distribution 4030
Ai.no. Gouloogcs-en-Tanlcnois idem 4031
Idem Aisonvillc-et-Bcrnoville Facicur-boîlier 4032
Alpes-Maritimca Bar-sur-le-Loup Distribution 4033
Ardicbe Saint-Étionne-uc-Lugdarès Idem 4034
Ariége Prat-et-Bonrepaux Idem 4035
Aude Contjues.sur-Orbiel.. Idem 4G3G

Idem Leucatc Idem 4637
Bouclies-du-RUêne Géincnos Idem 4638
Calvados Port-cnBossin Idem 4039
Idem Lison Idem 4040
Charente LUM Idem 4641
Charante-Inféricurc Périgiiaç M<™. 4042
Gb»r Ourouer-les-Bourdolins Idem 4043

_
Idem Ncuillj-cm-Sancerre. Faclour-boîtior 4644
Corrère AHaasac. Distribution 4045
Corso Murato Idem 464G
Idem Levic .Idem 4647
Côte-d'Or ., Bcie

, ,. Facteur-boîtier 4048
C6tes-du-Nord Plounériu Distribution 464!)
Creuse Abuu-les-Minos Idem 4600
Dordogno...; Javorlhac ..' Idem 4061
Doubs Orchamns-Vemno». Idem 4652
Idem. Lotis Idem 4053
Drômé

.- Saulce-sur-Rhô.iic Facteur-boîtier 4054
Eure Mainnorillc Distribution 4655
Finistère Gucrlcsquin Idem 4056
Garonne (Hauto-) Suiut-Plancard Idem 4057
Gironde Vayres-Gironde., Idem

• •. 4053
Idem Léoguai Idem 4650

; Idem Lacannu-Médoc Iden 4600
Hérault... ! Foussan Facteur-boîtier 4061

* Me-et-Vilaine Brui ....Idem 4662
Indre-et-Loire

; Ballan Distribution 4003
Isèro. ............ Saint-Antoine Idem 4664
Landes .. Lit-et-Mixe Idem.. 4665
Loire (Haute) Sainle-Florinc Idem 4666

!
Loire-Inférieure : Saflré .. v.. Idem. 4667
Idem Çanjuefou :... ' idtm '1068
Idem ., Saintc-Paianne Idem

,
4669
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NATURE NUMÉROS
I DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITÉS. des

-1
, , ,

Jj»OB.DRE.| KTABLISSEMEXTS CAKES.

S Loiret
-

Cliapelle-Saint-Mesmin(La),. Distribution 4610
Lot

*
Albas Idemt 4671

Marne. 1. Loivrc Idem*
. . ..' 4672

Meurlhe Loudrefing Idem 4.673

Meuse Sorcy Idem 4674
Morbihan Ploemeur Idem 4675

IJdcm Gcslel Idem 4676
Moselle Veray Idem. ..' 4677
Nord Loos

" Idem, .......*. ] 4678
Idem Trîtb-Saint-Légor Idem, 4670
Idem Hencsciiro Facteur-boîtier 4680
Oise Coye Distribution 4681

Orne Montiors-au-Pcrcho Idem
»

4682
Idem Cliapelle-Moclie (La) Idem 4683
Idem Ghanu Idem, 4684
Idem Ccaucc; Idem 4685 I

IPas-ùe-Galais
Blangy-sur-Tcrnoisc ., Idem. . •

4686 I
Idem Oisy-lc-Verger.,, Idem 4C87 I
Puy-dc-Dôrac Fouruols-d'Auvergne. ,, Idem 4688
Idem Augorolles

*
Idem 4689

Idem Egliscncuve-d'Enlraîgues. Idem ................ 4690
Pyrénées (Basses- ) UrL. Facteur-boîtier 4691
Pyrénées-Orientales Baïxas. Idem 4692
Hliin (Bas-) HeiclishoïTcn Distribution 4693
Idem IUenlieîni Idem 4694
'Uhin (Hntil-) îlirsingcn idem 4Û95

Idem BitsclvwiUcr-sur-Thur ;... Idem 4696
Jdem Orbey.

, .
Idem 4697

Rhône G"g»y
• • •

Idem 4698
Saône (Haute-)... Loulans-lcs-Forges Idem 4699
Saônc-ct-Loiro Salornay-sur-Guye

,
Idem 4700

I Savoie ( Haute- ) Morzino Idem 4701
Seine-cl-Oise Vésincl (Le). Idem 4702
Idem Louvcciennes Idem 4703
Uem Cemay-la-Ville Hem 4704
Seine-Inférieure Fonlaine-le-Bourg

,
Idem, 4705

Somme Vron Idem 4706
Idem Toutencourt.

. t... .
Idem

*
4707

Tarn-et-Garonne Gastclsagrat Idem... 4708
Var

.
Rocjuebrunc Idem 4709

Idem Vinon
,

Facteur-boîtier .,.,-.,.. 4710
Vauclusc. Saint-Saturnin-lès-Apt. Distribution 4711
Vendée ...,.,. Moncîiamp»

,
Idem 4712

Vosges ViHe-sur-IUou ...., Idem 4713
Yonne DîxinonL Facteur-fcoîtier 4714I
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INDIVISION.

a.^AD. '

.

CONVERSION

' Organisation DE BrjREAl]x DE DISTRIBUTION EN RECETTES SIMPLES.
ou service locai.

(Décision du 4 décembre 1865. ) ]

(DISTRIBUTIONS
-

DISTRIBUTIONS [

. DÉPARTEMENTS. transformée» DÉPARTEMENTS. transformée* 1

EN HECETTES. BN lUXBTTKfi.

Aisne Nouvion-cl-Catillon, Loiret Oazoucr-sm-Tiézée,

Idem lïoupy. Maine-et-Loire. Monlsorcau.

Allier,., Béitcnel. Manche Agon,

Ardèchc.., ?V .laujec. Idem Saînt-Clair-sur-l'Ellc. j

Ardennes Braux. Idem Pont-l'Abhé-Picauvillo,

Aude. lïsnérazn. Marnu (Haute) Horlcs.

Idem SnlIèlcs-d'Audc. Meurilte Marainviller.

Aveyron.. Roquefort-sur-Sonlaon. Idem Einville.

Bouchos-du-Rhônc. .... Maussaune, Mcuso lnor.

Idem Rognao. Moselle Groa-Tencjuin,

Idem Rognoiir.s. Nièvre Saint-Honoré-lcs-Bains.

Calvados'. Deauville. Nord Lourchcs.

Côlc-d'Or Aiseroy. Pas-de-Calais Vis-en-Artois, |
Finistère ,., Audierne. Rhin (Bas-) Ingwillcr. E

Garonne (Haute*) Saint-Félix. Idem,,,
.

Pfaucnhoflen.

Gironde Lalrosne. Rhône. Pontcltarra-sui-Turdiue.

Idem Aiuhnrcs. Sarllic Précigné.

Idem ftSacau, Seine-el-Maine Ferrièrcs-en-Brie.

Hérault Saiut-Geniès-lc-Bas. Idem Chailly. |
Jdem Servian. Idem Voulx, |
llle-ct-Vilttine Paramé. Seinc-et-Oise Mandres. 1

Indre Cluis. Idem Méry-snr-Oise. 1

Itère................. Ponlcharra. Idem Sannois.

Loire Coteau (Le), Vor Saiul-Cyr-de-Provence.
j

Loire-Inférieure........ Pôuligtieh (Le). Yonne Arces.
,
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l'-DIVISION.
I-^M. CHANGEMENTS

G toTeneuro"108 PRESCRITS DANS L'EXPÉDITION DES DÉPÊCHES DES BUREAUX AMBULANTS

_—„__—»^_^ POUR LES EUR1ÎACX SEDENTAIRES DES DEPARTEMENTS PENDANT LE MOIS
DE DÉCEMBRE l865.

[ DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉpÉCHES

SDppfflMi^7|l.

ET NOUVELLE DIRECTION DONNEE A CERTAINES COnnEProNDANCES.

! STATIONS tncmBUREAtJI AHBTOABTS BUIVEATIX OÙ «Ont livrées BUKOAUl BDRBArjX

,,. • ,, . le, ambulants ,,: expéditeur». sédentaires. .... ... Bedentairos.
I nouvelles dépêches, cipediteurs,

f LIGNE DU NORD.

| Paris à Calais i° j Poix-de-ln-Somnio | Creil. || ' » | »

LIGNE DE L'EST.

Paris à Strasbourg 1°. . .
Pont-Favergur I Ëncrnay. I Langros à Paris. ! Mnranvillc.

Paris à Strasbourg a°. . .
Àillevillcrs..

, • • ' Nancy. |

, >

' Strasb.à Pariai' Pnnt-l'averircr!1 Sarreguemmes (,)
, Strasb.àPari.a» ^"^ ' ""B

Pultclango (i) 1 l

Nancy à Forbacb 1°
j Korlifcli (a) I
) Bilchc(.) \ u-
I Volmunster (2) [ I

\ Surralboti) \ |

Nancy à Forbach y°,.
. , .

Sarrcgucmines (a) /
C Correspondances à

Langros ù Paris....,.,. Danjeux .1 diriger en passe-Donlaincourt ( Saint-Dizicr.
Nancy à Forbach iw.

. . .
Soigne (3) Peltre.

Paris à Dùle Saulx-do-Vcsoul {/i) | Vesoul.

A transcrire textuellement à la suite des observations qui Jtgurcnt « la paye 21 de la formule n° 509, sous le i.

titre STATION DE CIIAUMONT :
Lo bureau ambulant de Paris à Langres dirige en pussc-Chauraont les carrcspondnnr.es recueillies entre

Troyes et Ciiaumont ù destination des bureaux sédentaires qui reçoivent, aux gares comprises entre Vitry-lc-
François et Strasbourg , desdépêches des bureaux ambulantsde Paris à Strasbourg 2°, et de ceux crui reçoivent
des dépêches du bureau ambulant do Strasbourg ù Paris 20 ou de Civet à Paris aux gares comprises entre
Blcamcs et Paris,

LIGNE DE LTON-BOURGOGKE.

Paris à Lyon
, . .

1 Sl-George.s-(le-Kenoins,.
.

Mâcon (5). 1

Moiit-Ccnis à Mâcon,
. ..

I Départementdu CHER. .. Passe-Paris. » *
Marseille à Paris I Provins Montereau.

(1) Dépêches livrées précédemment à la station de Sainl-Avold.
{'*) Dépêcheslivrées précédemment à la station de Forbach.
(3) Dépêche livrée précédemment à la station de Rcmilly.
(4) Dépêche lancée précédemment au passage du train à la station de Crcveney,
(5) Dépêche livrée précédemment à la station de BCIIBVÎIIG.
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u DÉPÊCHES CRÉÉES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.
ET NOUVELLE DIRECTION DONNEE A CERTAINES GonnÉtTONDASCES.

HATIONS srmKiniBEREAEI AHBnLAJITS BUREAUX 0^ tonl \ivféa """" BDHEABX

... ... les ambulants ,. ..expéditeurs. sédentaires. ™"
, . , ,,. sédentaires.

nouvelles dépêches. ' expéditeurs.

* LIGNE DE LION-BOURBONNAIS.

- |
.

- . |:
•' Il - " I ' •

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

Lyon lia Méditerranée.. I Manosquo (Avignon. Il Lyon à Mar-| Manosquc.

•

I I II «8>"s >°' I

LIGNE DU SUD-OUEST.

i » | • I » Il » I

LIGNE DES PÏRÉNÉES.

I * I " Il •
'

I '
LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Hernies { La Uoclic-Bornard .] Ronnea.
IMorteaux-Couliboeuf ]

Jort ..i I Correspondances à
„ .Méxidon. V diriger en-passo-

Saiul-Lû t le Mans.
Saint*Pierre-sur-Divos., )

LIGHE DU NORD-OUEST.

iBareutiu ) t
Pavilly. '••[ Barentin. I * * I

Duclair .......J I
I

I I: I
I; I
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' 9- ~~l. : s. ~" — | ssssss-ss!s^===s= . ==*==•==

- ========= - :
'4.. S.

.
J.

ABC D E F G H J. A B C D E F G H. A B CD E ~~ ' ' - ' ~ ' - -—— " — —— -*—~
' "~"""~—f ' — — ^ ; A B C D. E F G H. ABC. D E F. ET G. A B. CD.

« SECTIONDEPARISÀCALAIS ~^~ —"~ "
.

*ssn^K
.

"' l11"=»=^^«^»^
•E ^—_ I Au»err., Epernay,
<. i \ Brest, C.o, MonUrai.E g \

. x • ' Krqueli»«.S°(.) Monlargls,
S E Paris Paris Paris Paris ! 3 « BSI*' GiYet(s°), Soissona.

S ! !3 I<%*»"" M.r.ei.1. X"-? ,/•** For**

g ° * » » » ! S B ' Lï°1; vi...... .1,fr'°',
,S Calais2». Calais l». | 2 Marseille, , IW.;Â»I.... H»™> »' Erquelin.,1'•'Mt-diUr-*.

^ ;

o .
Pér,igueux, Boideiux.Iras. Micon

Bordeaux1°. Bordeaux2». Strasbourg1°. Slrasbours 2°. Nantes. B..â..n. *n M«-Ceme;

x . * Toulon.., Nant#. M i.— Lyon a". — namea Nancy 1*.
«•mille aQuimperfi).

Bordeaux 1 L,onl\ —
: : .'

,
à Cette 11). T.,7.«a fl,Roch'!'e

————— - . Cucuioaii. a Tours (4).
I. 1 ...11.... b. ...F....),. ....H....L. :....D....f E....b. D . ,

"" "" ' ' '
2' , ;--J ,•'••£ j- A c E....g. A. e. C ".i 1. 1 B d. H f. "A e. D f. E g. ...B...b. C e.T' t

R
...H.... a. B d F....1,. B a. D , m. 2 C a. ...E...R. B a. E d. F e. A a. D d.J' * £ V > h- -C c G ,. Â „ E...J m. 3 D. b. . h. C b. F e. G f.B b. ...C.c.'• i £ f> * "• D f H....1,, B a. C ,,

! i. 4 ...A'...c. ...G...e. ...A:..c ...D...f. ...E... g. ...A... a. ...D...d.
^

H „' B- B....... d.E g. A ,,c E....b. D ,
i

v. 5 .. .B... d. .. .H .. .
f. ...B...a. ...E...d. ...F...e. ...B...b.C e.

,
i b '! £ «• F ''•

.
B d, A e. C I; I ». 6 ...C..,a. E g. ...C.b. ...F...e. ...G...f. A a. D......d.

„ P
) P f' G a. C e. B. a. D D- "1 ...D...b. F b. A . c. D f. E g. B .b. ...C... e."' ,»

S *• ^ S- H b. D f. A b E....J1 M. 8 A c. G...,...e. B .. E d, F e. .. .A... a. . ..D...d.
"' !" " • l' ]! A....c. E g. B a. C t. m. 9 B d. H f. C b. F .G f. .. .B... b. C ........ ».J' i'i ''••. c G.;....,. j. ,,.,B....d. F 11. ....E....b. D i, m. 10. C a. ...E... g. ...A... c. .. .D... f. .. .E... g. A a. D d.
' ii •••ù: d- V ,*' C,...e. G a. A „. ». C 1, Ij. 11 D b. ...F...L. ...B...a. ...E...d. ...F...e. B b. ...C.c.

U ÏA -"r r' •',•••• k' ••»•••< H 1. B, <.a. D ! •. 12 ...A...0. ...G...e. ...C.b. ...F...e. ...G...f. .. .A..
. a. . . .D... d.

,
;ï ...U....), ...A...,ç E.... g. ....,A....c. A b E....I. | ». 13 ...B...d. ...H... f. A. c. D f. E g. ...B...b. C c.

• i% ••.{? f ••B....d F.... 11. ....B....d. B a. C .; l'D. 14 ...C.a. E g. B a. E d. F ...... e. A...... a. D d.2' ï ""r •'" ••^•••••« G....a C....C E....b. D cl 1. 15 ...D.,.b. F b. C b. F e. G f.B b. ...G...e.il •r\ J- •••? f H....b D....f. A e. C J. i m. 16- A ...... c. G e. ...A...c. ...D...f. ...E...g. ...A...a. ...D...d.
i" i» ••„ a. ...L..... g. A c E...:g. B a. D. ci m. '17 B d. H f. ...B...a. ...E...d. .. .F ... e. .. .B... b. C c.ii •••" b- •••!'•• b.B d. ....F....L. A b E....a. i j. 18' C a. ,. .E... g. . ..C... b. ...F...e. ...G...f. A a. D d.
n oi Y î" ••„ Jp C ° G....a. B- a. C c i ' 10 D b. ...F..,h. A c. D f. E g. B b. ...C...e.
y

îl *•' «•••••.H »• B f. ....H b E....b. D.... ci !« 20 ...A...c. ...G...e. B a. E d. F e. >...A D...d.
' H r V '.' E B- A c. A o, C dl: D. 21 ...B...d. ... .H... f. C b. F. e. G f. ...B...b. C2'- t,, rV i ," F ''• B "• B a\ D ., : 1. 22 ...C.a. E g. ...A...c ...D'...f, ...E...g. A a. D......d.f'

.
fi 5 F' B.......d. G a. C e. A b.V: E di i ». 23 ...D ...b. F......L ...B...a. ...E...d. ...F...O.B b. ...C, e. i

•L" il ' t "; °, «• H- 1>. D r. B a. C e. >». 24 A .. c. G e. ...C.b. .. .F. .. e. .. .C . f. .. .A... a. ...D...4.
„ r J -" *• ..•A....C E ...g E....b. D i. 'h 25 B d. H f, A c. D f. E......g. .. .B... b. Ci. : ... c.In ii

,, ,"• î; S- .....B...d. F b. A e. C i. » 26 C, a. ...E...g. B. a. E.......d. F o. A......a. D d.
j

,
H " •••ll' * h C..e. G a. B a. D f »• 27 D b. ...F...b. C b. F e. G f. B b. ...C.e.

I ' tJ J,....... c .G j D....f. H. b. A b. ...,E....i D- 28 ...A...c. ...G...e. .. .A... c. .. .D.., l, .. .E... g. ...A... .. ...D ... d. :
i ™* ,? "•* d- " a. ....E.,..g A c. B a. C :.< ' 29 ...B...d;

. .
,H. .. f. . . .B . . . a. . .

.E
. . .

d. . ..F . ..
%.

. . .
.B.. . b. G ..«.:'

:
6l ...B....C. J b. F....1, B....d E....b. D., c m. 30 ...C... a:- E...... g. ...C.b. ...F... e. ...G... f. A...... . D.....:d.

j • ' .
' ^ m. 31 ...D...b. F. b. A... ci ...E d.E. g. B b. ...G .. . c.

0BSEKÏ
. :Les clum-cso , 8 , 5, 4 , 3 et a , qui'figuienten tête du tableau, indiquent le nombredesbrigadesou des série»* I0NS-

S_!°T!. Clw ™1
l

n,mem"5fr:'ce\^SoTccsch;ffress,ontilldi<l°«<!5l^^''™'oiatiI,ctivesdesbrigade»ou ».« : (») Lavoyage aller etretourdes bureauxambulants de Paris à Erqueline»a", de Paris ï Quievrain et do Paris iGi-'.•r»T,lr
1 J

-lesi-gne. au-dessousdè.cealettres i ils sont groupés par colonne, en tenant corap» «. s'accompliten trois jours au lien do deux, en conséquence,le. indicationsde l'arrivé,doiventêtre abaissée,d'un.
l du nombre du leurs brigadesou séries;a." des Lettresqui leur sont propres.' Igue.da,nrfL.3^.lb,^™"0nVnB4^5'1'.*J°T d-° ^P"1 «tvd'arriv°e"«MS"»'"»o» séries.— Le départ est désignaP' (3) Le voyage aller et retour des bureaux, ambulantsde Forbaeh à Nancya* et de Nant«»-1 Quimper s'accomplit

fiV
Lavn.'alt»„W

, ' j" î ' 'l"""f- P«'J™™rttclir" r°"">!'" "omme-.,b. c , «te.
.

»».»»«mêmeunit; en conséquence,le, indications de l'arrivée doivent être abaissée, d'une liffne;eBcL*ZZ2I fi,! LTlZ- °%imr.ea,ux,ombulai,,'1» °« Bordeauxà Cette s'accompliten deux jour» au lieu do !»• «); Chacunedésbrigade»de»bureauxambulant. déNantes à Quimper et de la H«bell*à ToHr. .IT.é'tued.oi voyage»en conséquence,le, mdieaUon»de l'amveedoivent être remontées d'une ligne. » suite. AiBsi J, lrig«d,
B .emplitle.,voyage, de. ,« et

janvier
, la brigad. A le, voy.,,., de, 3 et i ,

libri^
.

»««B U» y»yage»d.»S.t«, et ain.i de suite. .',:'
BtJLL. MBS».N* I ai. 10*VOL. 4§
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FRANCHIS»»:

Rt CONTlNtHRI.^î;fflw^^,:,:,,- >---..----,^,-5^-SDPBLÉMEMT.Ai|MANUELDES FRANCHISES. ' *r*m^

iwiïi^ - - DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES
î ARRONDISSEMENT,

_ i
„,„, - t FORME ; ciRcosscnipTioHou HESSOUT NUMEROS 1
CATIOÏI :

^^ ': * v
. DATES I

<jM -—-—: —— '•»iituij.ussES3^oeBca»é»_ rr~— ««aar-sHB^ --^ 1 60U5laquelle dans l'étendue duquel J I
l la la correspondance" » - :-'•,', S1GXESDE ilETÎYOI AUXQUELSLA COBBESPOKDÀMCB! j ' lln . , . , A»,«„„ n...™rM>,M.»ftl, , "' 'au ;i ' AUTORISÉSÀ coNTRE-siGKES , . n. - , I COLI\ESPOTÏDAÎ(CEvalablementcontre-signes ATÀTSDMcincOKSûRlPM©*, . oift oÉi-isioria-indiquer do service ; s , . , r , .Manuel , , r j r ,* t i I circulant «rculo en franchise.

]_„r a la colonnea dea fonctionnaireset des personne» * . _ ides
T ii «- ir. , ï en franchise —- •*-—.-•.•••— — — ' " "*-

, . . , „du tableau ii^d' désignes
- . 0 , . ministérielle»,

rail~ correspondancede service. du'Manuel dans la-colonneci-contre f
, ,

Numéro»
" cluses. j f i* : • -, -ri- % Sireprésentée. Ancien. Nouveau.

. ,,, P«$«*des iranchises. doit être remiseen iraucuise» :-f des tableaux.
:' ' 1 •' • - a- . 3 4 ' |

5 6 7 B 9 ' >•
if ' '" '

.
'"

10S Directeursdes constructions navalesà K. (au-dessous de Ingénieur chargede la surveillancedes falr' I c -n ct 0UÏ » * e « i3 dceombrs1.86S.
Brest, Cherbourg, Lorîent,Roche- la 4e accolade). calionsde plaquesde blindageà Saint-C!»| conditionsex-forl cl Toulon. mond, «dûs le couvert cl le conlre-scîntj£ | primées dans.[".'• Préfcls maritime» *, | l*arl/i

acJc
l'or-... ; donnnncc du -, -! 17 novembre...... I 1344* '

174 !'Ingénieurs--chargésdo la surveillance -D (au-dessousdelà Ingénieur chargé de- ia surveillancedesfalri% Idem " ' » * Idem.
! dos- constructions navalos dans les ïro accol&doj. calionsde plaquesde blindageù SaiiilGIii |

*" ports secondaires.
( moud', sous le couvert et 1e contreseing$t %

-
chefs du service de la marineh Bordeaux,i ; '-.
Havre , à Marseilleet à Nantes*. ï

.174 : Ingénieur, charge de la surveillance E (au-dessous do Directeursdes constructions navales à Drttt § Htm.. << " ' . * .
iévm,

des fabricationsde plaqués do blin- lu 1" accolade). Cherbourg, Lorîcnt,Rochefort'etToulon1
, •dage ù Saint-'Cliamond(Loire). sous le couvert et- le contreseing,des piijt |•'-..."" '.,': maritimes*".

(
'-. |

t' Ingénieurs chargea do la .aurvcillancoJi 1 "
' constructions iiavalcsdans le» porls secei§

", . . . .
daiics, sous le couvert et le contreseing à | ...',-'... ' ' -

„'''., chefs du service de la marine à Bordeatà|
.

.. ."'. au Havre, à MaiseUleet à Nantes*. ' f
' .

""-. i217 Ministrede l'iiitcri'.cor...,,,.,.,,., B (en regard du Inspectourgénéral de l'agrîciilturo,spécial J L, F. " Tout l'Empiro. * " R dieembrisr865.
f'I contre - signa - nient chargé do l'a surveillance des établit|

'• ( - lairo). seinehta agricolespeuiL'enlînires. •''?• ..'.,'-
250 Ministredo la Mà.rii.e.

, ..,..,-, B (en regard du Ingénieur ch gc de la eurvcillnncodea pli |
.

L. F-
,

" r " * ","*'3ç*tn^*îrtt *'M5«

; contre - signa - ques doLl dageh.SaiuL-Chamond, ;
- - taire), :]

; 208./-Payeurdo,l'Isèra... ,......„.. F (en regard du Payeurde la Nicyrs(1).,,,..,,,,.. ,..- \ S. B. '
> " .* ' •.- * 4*««»l>r« i'&55.

.'.,.-..:,.. '
.

."cbnlro - signa.-„'•.....- - \">'"'';' : ' ' '. '-" taire). '.,,.• - --''''
; ". 2G9 ^'p^our^élûK^^^ j. S. B. » " ,J * ;

'^'
-.. . . .

contre- signa - ; -.>'.
;- taire-). '..:'' -,:

v ;(-.>);,.^cRe frâncliia.tij'ost-concédée;<jucponr ce qui-concerne-le payementdes^dépensesdjs la foadtrieimpor10 I
-.

j
. u rufir^e ,.;à SaintrC|cr-vaîs(Is.c^^ eelto fonderie. \ ;

j I
-

î1
; I I
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SP DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE conRB5rom.A*c?

i^BimiAV. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER. ^TRAMC*".

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
desbâtiments en partanre pour les colonieset autres pays d'outre-mer Î mais elle ne saurait affirmer cependant qu«
les bâtiments ci-sprès désignés partiront exactement aux. jours indiqués.

Los receveurs sont autorisés à communiquerle présent tableau aux éditeurs de journaux qui soraienL disposés s
«produire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser lo public.

ABRÉVIATIONS employéesdans la 6e colonne.

St. eignifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. signifie Bâtiment à voile. | C. signife Commerce.

!.UMillO& DATES PORTS KOMS HATUBE TOM- CAP1TAIHES,

d'ordre. DE8T,«<4TI°KS' desdéparls. de départ, des bâtiments. ,, .dos
RAGE, armateurs

* bâtiments. ou agents.
i * s 3 i 5, 67 8

S I". — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe 1" janvier. Le Havre., Pondichéry .... V 400 Huget.
2 Guadeloupe i5 Idem Marie-Cécile,,, Idem 300 Plambarl.
3 Martinique....... 5 Idem Occidental Idem 400 Lesavoureui.
4 Martinique a5 ,...... Idem Jeutic-Ainiée.

. .
Idem 250 Poste!.

5 Réunion 25 Idem Singaporc Idem 550 Pculvc.
5 2. — Bâtiments partant des porls de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).
6 Bahia 5 janvier.. Le Havre.. Pisco V. 500 I Peulvc,
7 Buenos-Ayres 6 Idem Jacques-Coeur

. .
Idem OOli I Venard.

8 Bucnos-Ayrcs..... 20 Idem Fcnclon Idem 000 Gaussiuume.
9 Carthagcue....... 30....... Idem Pierre-Henri.

, .
Idem 250 inos.

10 Havane 10 Idem Pilar ......... Idem 400 Cor.
11 Lnguayra 10 Idem Chevreuil Idem 400 Du mont.
12 Lisbonne 10 Idem Ville-du-IIavrc

.
Si 600 Aude.

13 Lisbonne *JO idem Li.sboa Idem 200 SUva.
14 Lima 30 Idem EiifaiiL-de-Fran" V.......

.
SuO Peulvc.

15 Maragnan i5 Idem Guillaume Tell. Idem 300 Masurier,
1G Maurice 26 Idem Padang Idem 550 Peulvé.
17 Montevideo, 20 Idem,,.,,, Jcan-Barl Idem 400 Quc-sU-J,

-18 New-York. ........ iC ....... Idem Fulloii Si 3,000 Kane.
39 Para i5 Idem Guillaume Tell. V 300 Masurier.
20 Pernainbuco». 10.. Idem Trois-Frères ., ,

Idem 300 Masurier-
21 Port-au-Prince,j.. 20 ....... Idem Tusjiau Idem 400 Dumont.
22 Porto. i,r Idem Eugcnin Idem 100 Isnliclle.
23 Porlo-Cabidlo i5 Idem Chevreuil Idem 400 Dnmont.
24 Rio-de-Janeiro itr Idem Union des char- Idem 000 Masurier.

geurs. -
' 25 Rio-dcOaneïro if> Idem Mîiiciro Idem 000 Yoisard.
26 Rio-Grande-du-Sud. 20 Idem Flcur-dc-Marie.. Idem 200 Augcr.
27 Sainte-Marthe.... 20 Idem Pierre-Henri... Idem 250 Binos.
28 Sainl-Thomiis i5 Idem Chevreuil Idem 400 Dumont.
29 Tiînidad ou port of 10. .....Idem Havre.... Idem 400 Masurier.

Spain.
30 Vdlparaiso 16 idem Gange Idem 600 Peulvc.
31 Vera-Crux no Idem Montevideo Idem,,.,... 400 Pculvc.

(1) Les habitantsde la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimés de tout
nature. L affranchissementc*t facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour port de voi
denier, et de la .taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids circulant on Franc
de bureau à bureau. Les imprimés doiveut ôlre affranchis jusqu'au port d'embarquementdésignédans la 4' colonn
i raison de 4 centimespur 2jo grammes ou fraction de 4o grammes.(2) Les habitants de la Fiance peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons do ma
chtndisea el des imprimas de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquementdésîgn
•laos^ la a* colonne. La taxe d'aflranch-wsement pour chaque lettre est de 60 centimes par 7 grammes î/a 0
fraction de7 grammes1/2, La taxed'affraimliissementpourchaque échantillonestdc60 centimespar aa grammes 1/
on fraction de 33 grammes 1/2. La tase d'affranchiasemanl,pour IOB imprimés est do 8 centimea par iiogrammeK>
traction de lo grammes.
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2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

.
MOIS DE NOVEMBRE l865.

TABLEAU N° ]. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an M.

{Transportfrauduleuxdo correspondance».)

i NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
™ZÏ«™rX de '

parvoiolTZclio,,. »*'*«« - M »"!«.
, .... ... rriOCÈs-YM- - —— —-—- —»^—- —_>^^— —des perquisition» négatives, Nombre Nombre

dressé» par LXV1 . ,
. —— annuI- *"-•>" M°nteDt proctvcr-

prouver- M°nUnt
i

u 1» le» „*". do
de8. b»« b»»* d».m.i.d.»

Ia agents » Administra- transactions ayant ayant
!„j„„,„ dos agonis tjon procès-

D,
donné lieu donné lieu et

îrenaarme- , r ei ,, ,.douanes des pour causo . , a des à des
,»*•• «. po.te». dlnvlidlU.

Veri"UI- d"W '^itl°- -nd„m«- °»'">»•
octrois. meuta, lions.123456 7 8 9

fr. c. fr. c.

391 "«. 321 g 01 559 70 îî Gl 85

j 7ia1
' » '

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNÉES ATAKT DONNÉ LIEU À DES CONDAMNATIONSJUDICIAIR1S.

raocÈs-YEUBADs par TEMENTS. ~"*****»—- —*»—*"**""—
annulé» le» parquet». Application d'amendes Emprison-

pour cause —*— ,-~— ^ — ,-^i^e^t^m* nement
d'iusulTisance " de 5 jours

de prouves Nombre» Nombre. de de de Au-dessus à
I matérielles. i à 10 fr. il a ao fr, ai à £>o fr. de 60 fr. au mois,

1 a 3a5678
7 32 5 52 2 . *

I

*
11 11 1 11 1 —*»•——iI
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.
(Insertion de note» manuscrites dans les imprimés

t
échantillons ot papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES "v AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pAR T01E JJE TRANSACTION. "' X LA JUSTIGB,
d.

|M|
pnociB-TEittitx

,
Nombre Nombre

annulés „ , Montant Montant
Nombre do de

P" °5 procèe-vorbaux procès-verbaux t'cs |
l'AdmtniBtration d. transaction»

.
ayant ayant amende»

._.pour cause et donné lien donné lien rl
... ,..,. ,

procès'Verbanx.
, . .

à de». à de»
dlnvalidilé. des frim.

, ,
des frais.

acquittements, condamnations.il 3 3 A 5,6»
fr. c. fr. c. 1

42 310 1,50" -30
» 1 S-yO 05

8

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 6 juin 1859.

(Insertionde valeur» proliibées dans les lettres, imprimés, écliantillons ot papiers d'affaires.)

AFFAIRESTERMINF.ES AFFAIRES DÉFÉRÉES S

NOMDRE NOMBRE pln T0IE EE TnASSACT,0K, x I.A JOSTICB.
S

d.
.

do
<m ^

PROGÏS-VIH-- "ivI Montant Nombre „ ,SArjI annulé. ., i i
Nombre Montantannules Nombre de llo

constatant par M procès-verbaux procès-verbaux ,<Jos

de» l'Administra- «• transactions ayant
,

»ya»,1. amende.
tion i j i-

donne lieu
vériucalion» F°c4»-

,
donno ll<ra à dos etponrc.n.e

,
' a-do» condamna-

, , .négative»; d'invalidité vorbanx.
_ . . ïim.« des frais.o a invalidité. des frais. acquittements. "°"8-

1 a 3 - . .
4 B 67
fr. c. .; fr. c,

388 '; 4 189' 1,57310 » 2 143 50
1
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TAtiLEAn N° 5. — Rclâvé récapitulatif des contraventions.

" "~ AFFAIIIES .DÉFÉIVÉES A LA JUSTICE. §

NOMBRE |1IpMBm, ;ArFAir.ES ..""". .'"7T"" " """"NnAMSAT^sl,

I " 1 " 8
NATURE r1"0"6- TERMINÉES AF- CONDAMNATION

* M'01"*" S

verbaux procès- ,, . a
-_,.. , par voie FAIHES 1 emprisonna- \-
,,,,„, "rtoux j

oriTTF
pécuniaire». nient !

d>s a"- transaction. aban- "3CITTE do 5 jour»
des .-,, -, i b i mois.

-pçrtjui- mues
_. ___ t__

données
MEÎfTS< , __ „... _

.il
sitlons r" parles

• _„ rir!i;.. 'Ucun-2, l-Admi- N»"1'™ Montant 1 - Nombre Montant ^1'-
||sCONTRAVENTIONS.^" ^ de dCS F"" d"

. .

.ra.fd„
.

W "V"'.
,].é- tration. l,rocès- t™»"- quc,s- Nombre. P™<-cs- cl _ la]^s-

SallvC!' verbaux. lions, verbaux, des frais. Somhrr ,\orabre
i a 3 A 56 7 8g 1011

'fr. c. x j fr.~c".'

/ l'arrêté du 37
prair. an IX. 712 9 51 550 70!

« - ;
.

2 01 85

r 1 la loi du 16 oc- î j

J 1 lobre 18*9. 7 »
1 32 5 | 34 (1)

ï \ l'article 9 de la j
j

E 1 loi du a5juin j •
| "1

- 5
I i856 « j 42 310 1,597 70 , . ! 1 370 05

o 1 !• j
I la loi du 4 juin i |\ i85g......... 3SS ; 4 189 1,573 10

« . | 2 ' 143 50 * » .

1 TOTAUX 1,100" .02 550 3,730 50 32 5 j 30 082 00-
.

.. , : »

E {]) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, eu exécution de la loi du 16 octobre 1849,'est
» recouvré dïrerleuien! par. l'À.'Iminislration de reiiicg'-flln-menl el des domaines

,
et.figure;dans ses recç-ltcs.

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de Varrêté du 27 prairial an îx.
Répartition

1
dos amendes,imposées pour transport frauduleux de corrcspondànçea.)

:

- ^
BÉPART1TI0N

'••' y
**&hv nr; TIERS DÉS AMENDES AUX SAISISSANTS.

M^.U -' m^TmT '-UMOKTAKT. ,.- ;'-
•

.:."
NOMBRE ., .dos amendes, '.-^ Sommes ordonnancéesau profit

attribua I* ; '••'/ J j .=-.-!.•-'--
D'AFFAIRES. * , .

' j-
;

des agents, ; ,
dos agen ts

AMENDES. anx .
de la ' .-- - -°

.
dea douanes

-
des

saisissant». gendarmerie. et octrois, po'stes.

i a ' 3 ":'-.•'. -4- • -:.:...-. 5 6
'nM..i.i. « „ - __________ ____________

.;i-.. ..''
t ,

fr. c. fr. c .(fr. c,. fr. c. fr. c.

;:-; 111
.....

1,]08;;08 .380 06 ... 13 ...... 26 50. ...... .350,10

''' ' ' ' ' ''' •'. ''''''" ': E!isomble''3S9'00° ;:
1 ^_^^^ _^
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TABLEAU N° 1. — Exécutiondes articles 2 de la loi du 20 mai 18'54 el 8 delà loi

du 25 juin 1856.

Non.aOrancbiasementou affranchissementinsuffisantdes imprimé», échantillon» et papier» de commerce
ou d'affaires.)

NOMBRE D'OBJETS NOMBRE
NON AFritANCBH MONTANT do

on insuflUamment affranchi» CONTRAINTESDÊCEnNBB»
refusé»à destination, (jef pour le recouvrement

ft dont' le port, au prix du tarif des lettre», des taxes
ou le triple

,
dont le payementi, l'însnrfia.nee de l'affranchissement TAXES RECLAMEBS. a été refusé

ont élé réclamés des expéditeurs, par le» expéditeurs,
l J

.

-3

fr. c.
1,»50 302 43

3° FAITS DIVERS.

3* DIVISION. 1er BUREAU.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Langcvin, fadeur de ville à Bordeaux (Gironde), ayant
reçu 1,000 francs de plus que le montant d'un recouvrement qu'il
avait été chargé d'effectuer, s'est empressé de rapporter celte somme au
caissier qui avait commis l'erreur.

Le sieur Guillemain, facteur-boîtier à Sartrouville (Seine-et-Oise), a
déposé entre les mains du maire de celle commune Une traite acquittée
qu'il avait trouvée sur la voie publique.

D'autres facteurs, dénommés ci-après, ont remis ou fait remettre aux.
personnes qui les avaient perdus des sommes plus- ou moins impor-
tantes et des objets précieux trouvés dans le cours de leurs tournées :

Gallais, facteur rural à Saint-Gervais-les-Trois-Clochers(Vienne) ;
Logeais, facteur rural à Chamodeniers (Deux-Sèvres)

;
Papin, facteur rural à Bonloire (Sarllie) ;
Roger, facteur local à Saint-Aflrique ( Aveyron).

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

Le sieur Lavergnc, facteur rural à Champagne-Mouton (Charente),
s'est exposé à un danger|sérieux en se [précipitant au secours d'une
femme qui'portait un jeune enfant et qui allait être atteinte par une
truie furieuse.



BULL. MENS. N° I 2 4- — 703 —
Le sieur Remy, facteur auxiliaire à Montbarrey (Jura), a arrêté, au

péril de sa vie, un cheval emporté, et prévenu ainsi de graves accidents.
Le sieur Gabaston, fadeur rural à Grenadesur-l'Adour (Landes),

s'est particulièrementdistingué dansun incendie.
De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne

les porte pas à la connaissancede tous.

MENTION SPECIALE.

Le sieur Ordan, facteur à la Seyne (Var), a fait preuve d'un dévoue-
ment à toute épreuve pendant que l'épidémie cholérique sévissait dans
cette localité.

Bien que son service fût devenu plus pénible par suite du déplace-
ment d'une grande partie de la population, qui, saisie de panique,
s'était réfugiée à la campagne, le sieur Ordan employait à soigner les
malades tous les instants de la journée dont il pouvait disposer en
dehors de ses fonctions, et prêtait, en outre, son concours au service
delà mairie pendant plusieurs heures de la nuit.
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s* DiViSiow.

Du mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois denovembrt 1865,
parle,Conseil oYadministrationdes Postes*,

1" PARTIE — AGENTS;

HOMBKE ET ÇDALITES
'.'••»'«'» i-MIITst

-

de» département».
.

ambulants. ..... ;.

n«» r.rjTM 09*¥i»l». |
:. -g o:Ê -i g -|, ns» PDNITIO.S...''ï''' |.'-'-.'s'rs. 'S'---'' a

- ' -' ! 'i"'-.
»

' i ' .'4.: ;' " 5" i,
--

*5
-

'* -I--

Absence .régulière 2 * * « * Retenues de s.jpnrs.

Altitude hostileet des pins iiicon- 1
.

* : * * » Relcnuo d'un moi* avec mise
venantes «nvora l'Inspection de»

•»
l'ordre du jour de tous les

finances. bureaux du département.

Congé1 prolongesans autorisation, lu**
<•

Retenue de a jours.

Constatation inexacte des pro-; 1 * u * * Retenue de a jours.
duîtssans contrôle. "

"

Déficitde caisse 4 .* * 1 * Retenues de JO et de 15 jours.
''

4 — Suspcmion dé fonctions
avee menace 'Je révocation.

; — Rndiatîon des cadres.

;
Désordres de gestion 3 • « >> *

Retenues do 5. 8 ot 10 jours
i avec menace de changemput

de résidence et de icvo -cation.

;
Destruction de documents de ser- 3 * *> * *•

Retenue de 2 jour».
" vie». ''

Emploi abusif d'une envelopper 1 x * * » Retenue de 5 jours,
administrative pour une lettre:

•privée.

Erreurs nombreuses dans le tri
.

« - ,
* * * 1 Retenue de ajoura.

des correspondances. |
: ;

Falsification d^ceritures...._.,..
* 1 ! » *- • 'Révocation.

.
" i - -,

\ Fausses directions de charge - 1 * '»'', * * Retenue de a jours;
; \, ments.

Inconvenance envers les chefs; 1 1 * ' "* « \ Retenues de a et de 5jours,
hiérarchiques.

; À «porter .............-;/ lfr [.;
:. 2 -,-* ' l] -l---:;.-\ ,1 \-\ " '••..
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" '. P NOMBRE ET QUALITÉS 1

DE» AGENTS'.

DÉTAIL Service def^ux
NATUBK '

dos départements. ambulants.£'»•>•,£
w

'
DES rAWTKS COHMI8S8. g •- s £ •£ E -g DBS rUMTIOHI.

» g
? 2 " -2 - a

S O f_r\ "» Q 2 O

i a345 6 7

Report 1G 2 » 1 1

Inexactitude et ncgligonce habi- 1 • - » , * .
Retenue de &.jours.

tucllc-t dans le service.

Infidélité.. -ri r " * Révocation.
Insubordination....; « 1 n # * Retenu* de 5 jours avec no* /

I nacc de changementJe ré- 1
;

sidence et obligationdepré-
renier des excutirs.

Insuffisance.
.

1 * * * * Radiation des cadrrs aveo ré-
serve des droits à une peu- ;

sion de rotrail* exception-
urlle.

Irrégularités dans le service des ) t m • B « Retenue de fl jour*»
•

chargements.

Manque- do constatation d'une 1 * « » « Retenue d* * jours. .-'.
.

fausse direction.

Manque de survcillnncosurle scr- 1 a « a * Retenuede 3 jours.
vico des facteurs.

..
!

Mauvaisservice persistant...... 1 t «
l'

- * « Retenuede 5 jour*.
.

Modification abusivodo la stiscrîp- 1 a • « * Retenue de IO jours avee ITIC-
lion d'olijttsdecorrespoiidaiicc. noce de changement de ré-

sidence,
o

i
Négligence persistante. 4 2 » n - Retenues de a et de 5 jours.

Porte de la confiance publique,. 1 n * u * Changementde résidence.

I Rixe, « 1 1 " m
Btâma an nom du Conseil. —

t Changement do résidence, '

| Voies de faits envers un collègue ,1 * • * « # Retenue de 5 jours.
\ et deux sous-ageuls. ,-, -Ui-. • ,,

TOTAUX .28 8 1 1 1

Nombre
1 d'agents punis',....... 39

. - , , |M mnmmi t

'
- -
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i' PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

SCS BOUS-AGEKTS. •

DÉTAIL Scrvico HATURE
de» département».

Ê j "S B S «OÏ» riiTi» comiisKs. .S ' •§ r= S « > E g »utraii«i.
^

.
£

. • -^ P ° I
* ,S « ,S l * " s I
r« fc, n ri, (a " I

. .
r

_3_ A __________-! s
8

Abandon do «ervico « « «
ls 3 » » Radiation do» cadre». — Ré-

vocation.

Abjenec .an» «otbrieation..... ' » • 2 . ' Retenue» de a et d. 3 jours. I

Altitude inconvenante envers „ . „
1 » 1 ' Changement de résidence «voc

fl

dei supérieurs, diminution de traitement, I

Détournementde recettes.,.. « » * l ' " Révocation.

Distributionconfiéeàdes tiers. » . . * ' • ' Retenue do 3 jours.
,.

Di»lribntion irrégulilr. d'une 1 Retenue do a jour».
Litre.

F.it» gr.ves de négligence... . « 2 * * » * Retenue de 5 jours avec me-
nace de cnnugcinout de rési-
dence. — Changement do
résidence. 1

Indiscrétion » « » * 1 " » ' • Radiation des cadre». fl

InM.etitud.,........,,.. .. « « 4 ' 1 ' " Rolcnues de l et do a jours.

Infidélité; « • ' 2 * " Révocation.

Intempérance « "• * 3 1B *
' Retenues de a et do 5 jours

avec menneo de changement
.

de résidonco. .— Change-
ment de rruartior,—Chan-
gement Jo tournéeavec di-
minution de traitement. —Changement de résidenco
avec diminution de traile-

'____. ' _-_ ——- ; • — _——> mont,—Dccltéiiuc.de l'em-
ploi de courrier-convoyeurà

un emploide gardien du bu.
k nnorier.. « 1 10 0 28 111 Jean.—Suspensionde lune-Il tibns. __ Radiation des ca-

.

| dre». —. Révocation.
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I NOMBRE ET QUALITÉS

DE» aODS-.GEKT».

DÉTAIL Servi" NATURE
des département».

DES FATJTI» tOHlHSES. .S J5 = g g .! S g DE» HHlItOHI.
£ ^ ^ ~ 2 .s. "B lr

s • ** —
~" o ë

« tu «* fe (S «
P-H fc. ***

»

i a 3 4 5 G 7 S 9 -

Report 1 10 0 28 1 1

Interruption de service sans * * * * 1 * * Suspension de fonction».
autorisation.

| Manquement au service » * * " 3- " * Retenue do a jours.
I Manquement aux. convenances, u - * \ e * * Retenue de 5 jours avec ~e-
! cace do changementde rési-

dence.
i Manquement grave a ses obli- « " » 2 * » Retenues do a jours-

galions.
Mauvais service. * * * * 3 * « Suspension de fonctions.

——
Changement de résidence
avec diminution de traite-
ment. — Radiation des ca-

I dres.
.I Négligencedans le service ... 1 » i 16 1 '» Retenues de 3 , de 3 et de

5 jours avec menace de
changementde résidence.—
Changement de résidence.

Négligence persistante
w » 1 * 1 * " Changementde résidence.—-

Radiation des cadres.
Oubli d'une dépêche « * » " * *' 1 Retenue de a jours.
l'erle do la confianco do l'Ad- n n I * 3 " 1 Radiation des cadres. — Ri-

miuistration. vocation.
.

Profjnation d*ur. tombeau et * *' 1 * " " » Retenue de 10 jours avec otli-
insubordination. gatîon de présenter des

excuses à un supérieur, ot
menace de changement de
résidence.

Rentrées tardives « « * 1 8 * » Retenues de a , 3 et 5 jours.
Retard apporté dans 3a dis-

n a
,

» « 1 " •*
Rclenuo de 5 jours avec ms-

tribillion des objets de cor- nace de changementde résî-
respondance. dence.

Surcharge d'un part
«. « _> » 1 "

.
n Retenue de a jours.

Transport illicite de corres- u ^^>w ^ * « 1 " " Retenue de 5 jours,
pondances. ^ -,,-,, **-

.

TOTAUX.. ../. ~,-i \ 14'-,-9\ 04 2 3R ',V' ', lr-1

Nombre de sous.agents puni», 'p' =d "
_,

*> W I

IMPRIMERIEIMPÉRIALE. — Décembre i865.
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TABLE

^WMTIQUE DES MATIÈRES,

DU N' 1 AU N» 124 INCLUSIVEMENT.

5o.





TABLE ALPHABETIQUE
DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 10 PREMIERS VOLUMES

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre
i
855 à Décembre J865 inclusivement.)

Abandon de fonctions.
Par crainte d'une épidémie

Abonnements au Bulletin mensuel de l'Adminis-
tration. ( Voir BULLETIN mensuel.)

Abonnements aux journaux.
Interdiction aux agents de s'immiscer dans les abon-

nements aux journaux et dans les gérances d'affaires
étrangères au service, — Rappel, des dispositions desl
articles i/|86 et 1/187 de llnslrucUon générale

,

Abonnements au Moniteurdes communes, au Bulletin
deslois et au Bulletin des arrôls delà Cour de cassation.

.
L'envoi du prix d'abonnement à ces publications doit

faire l'objet, non pas de mandats d'articles d'argent,
mais de récépissés-mandats

Absence des agents. [Voir CONGÉS.)

APssences irrégulières

Abusd'autorité exercé parun brigadierde gendarmerie à
l'égard d'un l'acteur rural, et violation du service des
correspondances. — Répression

accusés de réception.
N° iqG-sexies des bureaux ambulants.— Doivent être

envoyés, chaque mois, aux inspecteurs départemen-
taux -._..."

Mode de classement des accusés de réception n° 196:
sex'tes envoyés par les inspecteurs départementaux à
l'Administration

Recommandation adressée aux directeurs des bureaux
sédentaires correspondant avec les bureaux ambulants
de Lyon à Marseille i°, relativement aux accusés de ré-
ception

INDICATION

e.s s-s s"»- s »"|I 11 1S..I J" |
=>_ = .s ocu in j>oKo. _13 § ~" .» "" = ~ ~S

3 « » 116 \"

29 73 23 i 27 8 cl 9 3-
! 50 u n 3C2 li'

1

t

.'
/i0 134 9 222 et223 4'

.
89 278 /, 6 et 7 8"

à

77 u a 34 7"

re
1-

.
•

.
24 59 5 et 6 328 2*

à
44 121 12 !27 4*

xx
ils I

é- I
75 » n 394

.

6'
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Accusés de réception. (Suite.)
Recommandations adressées au» directeurs des bu-

reaux sédentaires qui correspondent avec les bureaux
ambulants de Bordeaux à Celte, de Bordeaux a Bayonnc,
de Poitiers à la Rochelle et de. Mâcori- au Mont>Cenis,
relativement aux erreurs à signaler dans leurs accusés
de réception

Réimpression des feuilles d'avis et accusés de récep-
tion à l'usage des bureaux ambulants. — Nouveaux
numéros attribués à des formules...,

,

Acte* de probité elde courageux dévouement, ( Vçir, gn
cuire,, A«St!Ts et FACTEURS.)....,.....,.,..,.,.,.

Notification d'une décision du Conseil des, poste
concernant un ' sous-agent reconnu coupable de ma
noeuvres.déloyales ayant pour but d'exagérer un serviercnrju....................

,

Actes de probité et de courageux dévouement.
. . .

INDICATION

s .= s | g "f- i I i1 S "g "S 'S I, 'J do |
§ ÎJ Ï.Ë ;=• s-S-.8

i '.. "3
= a a 3 & S 1" P0g°- -=

s j
77 ff ,; 20 7"

77 234 „ 5 à 7 7e
/ 30 ;/ „ 389 3"

57 -, „ 22S 5'
62 ;/ ,; 408 5e
03 -« „ 437 5'
04 » u 483 5e
05 H „ 50 6'

1 07 II ii
08 6°| 72 ;/ „ 289 el 290 0"I 74 u ,,-

377 0'! 79 u n 474el475 G1

78 .(/. „
_

80
-

7'
"/ 79

„ ), 106 7'
' V 80 u u 186 7e

81 « „ ' 213el214 T
' I 82 „ „ 241 7ej 83

.

i, u 277. -TI 84 u „ 317 7*| 85 n ,, 350 7'
.

f 86 u u 389 : T
I 87 ' „ ,/ 434 7*
i 88 /; „ 477 7»
I 89 n ,,... >

39ot40 -8'
\ 90 „ '"„ 89 et 90 81
» 91 „ „ 137 8*

es, :.;
»•

-.
ce ;;. ' 92 //

„ lOOetlOl : 8°i02 u .
n 180 : 8«

93 h- n-..-
.

232, 8°

,
94 ', ^ -...«. ;, 279 8°
95 „ „ 346 : 8°
90 „ .-. „...- 374ol375

,
9e

m „ ' i, 428et429 8'
.98 ,..u.'.,i .492:: ,;. 8"

:.. 99 !.. -u i il 613 ' 8e

:
MO ». ;; .650, - L 8"
101 : a - ;/ ."-.--. 19

,

6*



Acte» de probité et de courageux dévouement. (Suite.)/

Administration centrale.
Nouvelle dénomination donnée au bureau de l'inspec-

tion et des réclamations,
T—

Les courriersconvoyeurs et
les facteurs ruraux sont placés, en ce qui concerne la
surveillance, dans les attributions de ce Jjureati,,,,...

Attributions du bureau de la .correspondanceinté-
rieure. — Envoi à l'Administration des: pièces destinées
à ce bureau

, ,..,.,,,.Nouvelle dénomination donnée au bureau des pa-
quebots,..,,,.... ,......,..,..,..,..,.,.

Admission aux emplois.
Certificats à produire par les instituteurscommunaux

qui sollicitent lemploi de directeurdes posées,.,,.,.
t,Juslifiualion à produire par les candidatsquicomptent

déjà des servicesutiles à pension ,.,,,;,,,, .
i,',"

Adresse des lettres et paquets.

Les, lettres dont l'adresse indique l'objet «e peuvent
être distribuées qu'au bureau..

Lettres dont on veut rectifier l'adresse avant expédi-
tion. — -Formalités à remplir dans les bureaux du ser.
viçQ d'exploitation à Paris et aux garqi de chemins do
1er .... ,,,..-. ». .....,,,,,..,,,......

INDICATION

a.2 2- et- s i
1.1 'H l&.'l *> i
= ^ = £ = g— 3 "3

•o_3 -a- TJ B _g -ap ^d

1 .102 » n 49 et 50 9"
103 n ,i 120 9"
104 n n

.

184 9'
105 /; n 228 9"
106 r i, 294 Q«

I 107 // /; 310et317 9'I 108 n n 363 9'I 109 n „ 475 9'I 110 ' » n ..
524 ; 9*| 111 a n 605 0*

] 12 // : » 054ct655 9"|{ 113 M ii 57et58 10*
V 114 u u lOOetlOl 10"j 115 u i, 144 10"
I 116 ./ ;/ 197etl98 10'
I 1)7 u w 250el.251 10'I 118 « u 322 10'

110 n u 359ct360 10'
[ 120 u u 391et392 10"

121 „ „ 490et 491 10*
122 // n -509et510 10'
123 /, ,/ 053et 654 10'\ 124 n ,i 702et703 10*

:t
a :

.89 n „ 11 8«
i. .:.-
!S

. 100 322 n' 021et622 8*
t-

.

.

' 113 „ „ 33 10'

ix
':.. 18

.

4.1 : u 53et54 ' 2'
nt

94 '; 207 5 241 8*

_,.( 4 ' 54 .. '.: ), •'•'• ,144' ' 1"
33 54 15 à 18 ,249el250 2*"( 23

.
56 12 a 15 iî^étiSO 2"

li- -..: .---. :'•.-.
ir. ,-..'--,'
d0

: .

.. 22 54 22 et23 ^e^li 2'
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Adresse des lettres el paquets. (Suite.);
Libellé dé l'adresse des paquets d'échantillons.

—Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et
l'adresse du destinataire

.
;' Lettres adressées sous des initiales.

—; Ne doivent pas
être admises à la formalîlé'du chargement
' Adresse incomplète des lettres,à destination de Paris.

— Invitation aux directeurs d'intervenir à ce sujet au-
près des expéditeurs

Toutes les fois qu'il aura été annexé.aux échantillons
une bande libre de papierou de parcheminpour recevoir
l'adresse de ces échantillons cl l'apposition du timbre
à date el du timbre oblitérant, ces timbres devront être
apposés sur ladite bande au lieu de l'être sur l'échan-
tillon

Affiches. ( Voir Avis au public.)

Affiches manuscrites. (Voir AFFIJANCHISSEMEKT et'isi-
' PHIMÉS.)

Affranchissements.
Par les timbres-poslcs.— Le poids des figurinesdoit

être compris dans la pesée des lettres
Les avertissements des percepteursaux contribuables

peuvent être affranchis au taux;dcs imprimés, malgré
les indications manuscrites qu'ils comportent.....

. ...Les mêmes avertissements expédiés par les receveurs
générauxet particuliersjouissent du même bénéfice....

Journaux à destination de l'étranger,insuffisamment
affranchis au moyen du timbrede l'enregistrement......

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes. —Vérification de la régularité de l'affranchissement,—
Constatation du résultat de cette vérification. — Con-
fusion à éviter dans l'emploi des timbres P. P., P. D. et)
P. F., ou dans l'inscription des mots AffranchissementI
insuffisant ....... ^ \.„.

Imprimés dont l'affranchissement est devenu insuffi-

,
sant, par suite de changement dé résidenceou de vice
d'adresse.

Affranchissement préalable des journaux,'imprimés,
échantillons et papiers de commerce ou d'affaires.....

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffi-

.
samment.- affranchis avec des timbres-postes,frappés'
d'une taxe égale au triple de l'insuffisance............

Indicationdu poids et du prix perçu au dos desob-
jets affranchisennuméraire. ;.,.............

;, Chargementsinsuffisamment affranchis au moyen de
-;

"timbrës'rpôstes .."....". ..'.'.....'....'.'.'.....
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Affranchissements. (Suite.)

Timbre d'affranchissement à appliquer sur la sus-
cription des objets affranchis à destination de l'exté-
rieur '

Affranchissement des ouvragesde librairiepubliés par
livraisons paraissantpériodiquement.

.L'affranchissement des journaux, imprimés, échan
tillons et papiers de commerce ou d'aïlaircs doit être ef-
fectué en numéraire lorsque ces objets sont présentés
au guichet des bureaux

ConstaLalion de la taxe d'affranchissementdes jour-
naux, imprimés, etc., sur les listes nominatives

Affranchissement des journaux el ouvrages pério-
diques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie ils
doivent être classés

, en ce qui concernela taxe à perce-
voir

.Affranchisscmenl des affiches manuscrites ou impri-
mées en partie seulement

Correspondancespour l'élrangcr, insuffisamment af-
franchies en linibres-poslcs, el sur lesquelles un timbre
d'affranchissement a élé irrégulièrement apposé par un
agent non comptable

Des formules de billets à ordre et de lettres de
change et de voilure imprimées en partie et non encore
remplies

-.

Des partitions el feuilles de musiquemanuscrite.
. . .Les journaux insuffisamment affranchis au moyen

-

du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une taxe
;

égale au triple de l'insuffisance
\ Les contraintes comminatoires et les avis officieux.

;
adressés aux débiteurs des communes el. des élablisse-

l mènls de bienfaisance sont soumis au tarif des impri-

,
mes

,
I Lettres revêtues de Itmbres-posles d'une valeur in-
j suffisante. — Modification de l'annotation à porter sur
î ces lettres| Affranchissement en numéraire d'imprimésà destina-]
| lion de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été |
i déposés. — Inscription du montant de la perception I

g sur le relevé n° 262 ..' i
'i Objets de correspondancede la ville pour la ville ou-'
I l'arrondissement rural du bureau, insuffisamment af I

I franchis en timbres-postes.-— Complément de taxe à
I appliquer ......' .'...
I Affranchissement de journaux au moyen du timbre
I de l'enregistrement. — Autorisation préalable à donner
j Par les Inspecteurs aux éditeurs qui désirent profiler
I des facilités résultantde ce mode d'affranchissement..

.s
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Affranchissement**. (Suite.)

Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des
annotations manuscrites ont été ajoutées. — Taxe sup- !

plémenlaire à percevoir
;

Affranchissementdes lettres chargées
Des valeurs déclarées.
De l'avis de réception demandé par l'expéditeur d'un J

chargement...
. . . \

Emission de timbres-postesà i centime pour l'alTran-
cbissemehl des imprimés

Interprétationdonnée à l'article a de la loi du 2 5 juin
180G..

Affranchissementdes cartes-portraits photographiées.,

Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29
des ports payés.— Forcements en recette à appliqueren
cas d'Omisbion de constatation île recettes.

. ,Circulaires imprimées sur papier-carton. — Mode
d'expédition. — Taxe dont elles bout passibles.

Affranchissement dus cartes-adresses imprimées expé-
diées sans être sous bandes ',

Agents à là nomination des préfets.,

Informations à prendre sur les candidats pour les
emploisà la nomination des préfets, et sur les personnes
à charger d'inléiïra.......'.

,Renseignements a fournir en ce qui concerne les
agents a la nomination-des préfets, dans le cas de chali-
ments de résidence provoqués par les chefs de service
départementaux, à titre de punition

... . .

Agents des postes. (Voir, en outre, ACTES de probité et
GOMJMS des postes. )

Mise en jugement.
^—

Nécessité d?une décision du
Conseil d'Etat pu d'une autorisation de poursuites délir
vrée parlé Direcleurgénéral des postes , .. ;.;... . . ... ;

Itiiendiction aux agents des bureaux ambulants de
s'immiscer dans;aucunc industrie ou entreprise çomtnçr-
ciale..'. .......... ........ ...". ... , .,..;.. .... ,.,;Agenls mulfidés,. déeedés pu suspendus,de,fonctions.
w- ^l'pdb'd>i'rem"pl:apeme.nt/prpnsQiîTC-dçce? agents.

. .Attachés aux bureaux atnbulants.
—-

©bligaliun d'être
exactement rendus à leur poste aux heui-cs présentes,>;-

Responsabilité des agents; par qui sont fournis dés
renseignements ineslacls.donnant lieu 3 la constatation
decontravenlions...-.:.... s.

;;,,'.,.'........,.,; ,. ^....
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agents des postes. (Suite.)

Interdiction aux agents des postes de s'immiscerdans
1̂

les abonnements aux journaux et dans les gérances d*af-|
faires étrangères au service. — Rappel des dispositions)
des articles 1486 et IAS7 de l'Instruction- générale

Interdiction aux agents' des postes de s'immiscer
dans les spéculationscommerciales ou industrielles.

. . .

Préposés des,postes aux gares. ----
Font partie du per-

sonnel du service départemental
,Chefs de brigade el commis dirigeants sous les ordres

desquels se trouvent placées plusieurs séries ou fractions
de brigades.,-— Attributions et autorité de ces agents.

.Agents impliquésdans les affaires de réclamations de
lettres. — Compte ouvert à ces agents. — Relevé tri-
mestriel des aflqires à fournir par les inspecteurs

Assignations reçues par les agents des postés
j Souscription indûment ouverte par un facteur dan?
î les rangs dés agents.

, ......... , ... *

;
Constatation de l'époque à laquelle les agents des

i postes du service métropolitain appelés eh Algérie
cessent de touclier leur traitement dans la métropole.

.
v

ÎSotes à fournir sur lés agents de tous grades.
—

] Époquesde leur envoi à l'Administration
. . ..| Sous-agents remplacés pour cause de maladie.

—| États à fournir des sous-agents qui ont.été éloignés <h

h leurs fonctions pour celte catisc-en 186*2
(!

et des fraii
% dans lesquels les a entraînés leur remplacement......
ï Division du personnel des postes en doux catégories
Il — Arrêté ministériel du

k-i 8 août ) 863.,
, . ,

h. Programme des connaissances.exigéesdes'agents qui
fi à l'expiration dé leur 3° année de service, demanderon
| à pqsser dans la, catégorie des agents aptes à prétendr
| aux emplois supérieurs. ...... .-. .,..;.....
% Agents des'postes du service-métropolitain'nommé| en Algérie à 'des emplois non comptables. -r-r Appliça
I tion à ces agents de l'arrêté du 3.i, déqembic%i855, t
I abrogation

, en ce qui les concerne, de?, dispositions d| îa circulairen° p iG...
,.| Agents rsomipés en Algérie à des emplois non conq

p tables.-— Ouverture de leurs droits à ^indemnité colc
$ nialc-. ........ .......... .I Question relative à la garantie constitutionnelle.'..
I

. .
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Agents des postes. (Suite, )

Injures et outrages envers les agents de la surveil-
lance—Condamnationcorrectionnelledes délinquants.

Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs
fonctions. — Condamnation correctionnelle des délin-<
quants f

Suppression des notes semestrielles sur l'aptitude et
la moralité des receveurs au point dé vue de la compta-
bilité.. ..Kotes à produire par les directeurs sur les relevés
n° 290 au sujet delà capacité et de la sincérité des re-
ceveurs au point de vue de la comptabilité

Dénonciations calomnieuses dirigées contre un agent
des postes.— Condamnation correctionnellede l'auteur
de ces dénonciations.

,

Aides dans les bureaux simples.
Renseignements à fournir sur les sujets présentés

pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples
Intrusion dans le service d'aides non autorisés cl de

personnes étrangères au service
Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui con-

cerne les aides et intérimaires.
Les lettres administratives portant concession d'aide

ne sont pas assujetties au droit de timbre
Décision de M. le Ministre des finances en date du

12 janvier 186/t, qui exempte du droit de timbre les
lettres administrativesportant concession d'aîdc

Justification de la prestation de serment par les
aides

Algérie.
Le service des postes en Algérie est placé dans les

attributions du ministère de l'Algérie et des Colonies.
.Organisation du service des postes en Algérie

Agents dés postes du service-métropolitain nommés
en Algéiie à dés emplois non comptables.—Applica-
tion à ces agents de l'arrêté du 3i décembre 3855, cl
abrogation, en ce qui les concerne, dés dispositionsde
la circulairen" 2 16

Agents nommés en Algérie à des emplois non comp-
tables. — Ouverture dé leurs droits à l'indemnité
coloniale.

AlmanacK des postes.
Doit être considéré comme document de service. ..,

.
Almauacb pour l'année ,iS5y.— Instructions rela

tives à< l'impression et à la publication dé ce docu
ment... ,
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Llmanach des postes. (Suite.)

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Aima-j
nacli à l'usage de Paris, el demande de deux exeuv-J
plaîres de l'Almanacli publié dans leur département. .. J

Distribution de cet Almanacli pour 1857. —I
Avantages résultantde la publicité donnée aux notionsl
générales sur le service des postes j

Relevé,' par département,, de la distribution de]
l'Àlmanacli des postes. — 1857, i858, i85g, 1860/
1861., 1862 et i863 I

1

Almanach pour i858. — Dispositions à prendre'
pour son impression cl sa dislribulion

Relevé à fournir du nombre d'Alinanachs deman-
dés el distribués par les fadeurs

Additions à faire aux notions généralessur le service
introduites dans l'Almanach

Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à
Noyon, pour la fourniture de l'Aluianacli des postes
pendant

1 2 ans
Extrait du Irailé passé avec M. Mary-Dupùis
Distribution de l'Almanach pour i858.

——
Notions

étrangères au service qui peuvent y élre insérées..
Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, impri-

meur à Noyon , et M. Obcrlliur, imprimeur à Rennes,
j pour l'impression cl la confection de l'Almanach des
I postes dans trente-deux déparlemenls.

.
i

Almanach des postes de 1869. — Dispositions i
prendre pour sa rédaclion, sou impression et sa dis
Iribulion

J Exécution dei'articleg du traité passé avec M. Mary
Dupuis. —Recommandations à ce sujet adressées au?

| inspecteurs
i Almanach de 1860. —Dispositions à adopter poui

sa confection,
1 Avis de la résiliation du marché passé par l'Admi

nislralion des postes avec M. Mary-Dupuis pour 1;

fourniture de VAlmanacli des postes, el de la concessioi
fa'tc à

-

M. OberlUur, imprimeur à Rennes, du privi
lége de celle fournilure.

. . .... .
;

Almanach des postes de 186). — Dispositions
adopter pour sa confection

Elat du nombre d'Almanachs des postes pour 186
à fournir à l'Administration .Almanach des postes de 1862. — Dispositions.

i adopter pour sa^confection et sa distribution.
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Almanavlides postes. (Suite.)

Elat du nombre d'Almanachs des postes pour 18O2
à fournir à l'Administration

,Almanach des postes de i8G3. — Dispositions à
Erendre pour sa rédaclion, son impression et sa disli-i-..

ulion.
,Almanach des postes de iSC3. — Notions postales..

Almanach des postes dé 186&'..— Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression el sa dis-
tribution T..

. ,Almanach des postes de i8fi5. — Dispositions b
prendre pour sa rédaction, son impression cl sa dis*
tribulion

Almanach des postes-yle 1866. — Disposi ions à
prendre pour sa rédaclion, son impression el sa distri-
bution'.

Amendes et frais judiciaires.

Rédacl'on des déclarations de consignations et de
versements d'amendes cl dé frais judiciaires..

Amendes applicables à l'e\pédilcur d'une lettre
Contenant des valeurs donl l'insertion dans celle lettre
est défendue

Recouvrements d'amendes el frais judiciaires. —Contrôle des états n" 1 6-J , par les inspecteurs. —Comptabilité des frais judiciaires. -— Dépente cl
rccelle. — Contrôle des déclarations n° oo3 par les
inspecteurs. — Complu mensuel sommaire du mon-
tant des recouvrements d'amendes et d'avances de
frais

Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes
dans les affaires contcnlieuscs terminées par voie de
transaction, — 11 ne sera plus dressé qu'une seule expé-
dition de la déclaration de versement n° oo3. —
Suppression du compte sommaire du montant dos frais
judiciaires el d'amendes. — NoliCcations à l'Adminis-
tration des recouvrements effectués dans les

.
affaires

coutonlieuses
Tableau présentant le résumé sommaire des prin-:

cipales Ibrmalilés à remplir et l'indication des avis,
procfes-verbaùx, pièces da .comptabilité à produire par
lés préposésdans les affaires contëntieuses.......... ;

Répartition dès amendés, encourues pour transport
frauduleux de lettres. — Le tiers de ces amendesreve-

l ianl aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du
receveur général du déparlement où les hospices,sont
àltuéB. >'**\ . . , à «..... .î.

» » * .':.4'. '. •....... •...'...
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mondes et frais judiciaires. (Suite.)
Avancés et liquidation des fi'ais de justice et re-

couvrenienl des amendes dans les affaires cônlcnticuscs
concernant lé service des pôslcs. .—.Doivent être effec-
tuées exclusivement par les agentsdes postes

Copie d'une instruction de la direction générale de
l'enregistrement, des domaines cl du timbre, relative
aux condamnations prononcées dans 1 intérêt de l'Admi-
nistration despostes

nnotntlons à l'Instruction générale, (Voir INSTHUC-

TION générale.)

Innovations au tarif général n" n85. (Voir TMUF.)

Annotations au Bulletin mensuel. (Voir BULLETIX
mcnslicl. )

Annotationsau Manuel des franchises. ( Voir MANUEL
dus franchises.)

Annuaire des postes.
Avis de sa publication.
CorrecLions à effectuer

.Publication d'un supplément mensuel a. l'Annuaire
des postes. ,

Approvisionnement de cenlimes. (VoirCENTIMES.)

Approvisionnement de chiffres - taxes. ( Voir
CuIFI'IlliS - TAXES.)

Approvisionnement de timbres - postes, ( Voir
TisiDEÉS-POSTES.)

j Années.
Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger

pour la France
\ Taxe des correspondances à deslinat.on de l'armée
' d'Italie ...,..,. ]

Journaux, imprimés et échantillons à destination de'
l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui seraient!

i trouvés à la boite insulTlsamnicnl affranchis doivent!
être classés dans les rebuts journaliers J

Il est interdit d'expédier ou de donner cours à des
': valeurs cotées à destination des armées à l'étranger ou
l dans les colonies '.

Interdiction exceptionnelle de délivrer des mandats
d'articles desommesau-dessus de 200 lrancspourl'armée
d'Italie. »-....... .•••.••

; Il n'est pis reçu de valeurs déclaréesà destination
| es armées à l'étranger, y
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Armées. (Suite.)

Correspondances originaires ou à destination desl
forces militaires françaises en Chine.'.

. .. j

Lettres adressées en Francepar-des militaires doTar-i
mée d'Italie détachés dans les villes delà Sardaigneoù
il n'existe pas de bureau tic poste militaire français.

. .-.

-,

Règlement concernant la franchise de la correspon-
dance de service échangée entre-les fonctionnaires du
département de la guerre employés en France et ceux
attachés au corps expéditionnaire en Chine. .........Application de ce règlement

Prolongation desdélais de payementet de rembourse-
ment des mandats de poste délivrés par les trésoriers-
payeurs du corps expéditionnaire de Chine à destina-
tion de France et d'Algérie;

Les lettres adressées aux troupes de terre eL de mer
en Chine et en Gochinchinc ne peuvent être transmises
par 3a voie des bâtiments français qu'autant que les en-
voyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse.

Lettres non affranchies pu insuffisammentaffranchies}
adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine>
et en Chine.

. . 1

Correspondancesprovenantou à destination du corps]
expéditionnaire-françaisau Mexique, transportéespar les)
paquebots-postes.français.

.
)

Lettres des militaires et marins français en garnison
ou en station dans les colonies françaises.

Correspondancesdes armées. — Usage des timbres à
date pour les correspondances. — Copie d'une lettre
de Son Excellence le iiinistre de la marine et des co-
lonies aux gouverneurs et commandants des colonies.

.Correspondances pour le corps expéditionnaire du
Mexique. — Nouvelles recommandations au sujet de
l'affranchissement de, ces, correspondances et de la di-
rection à leur donner. ..'.

. .

Arrêtéde vérification des inspecteurs. [VoirVÉRIFICATION
des comptes spéciaux et COMPTABILITÉ.)

Arrêtés ministériels. [Voiv Lois.)
;

Articles d'argent.
Détournement et emploi frauduleux de mandats

•d'articles..
. .-,. . . ; ...... .Provenant ou à destination des personnes retenues

dans, les prisons ou recueillies dans les hôpitaux....
. . . .

Avis de. versement. —-Doivent être: signés par les di-
recteurs eux-mêmes ... .

.' . ... .'[.
. .....;.;. .'..'. ...'..'.

Conservation dcs; registres à souche' n° 16 pendant
huit années. — Recommandation à ce sujet.

. .......
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Articles d'argent. (Suite.)
Mandats dressés irrégulièrement.
Les mandats périmés et visés pour date doivent être

frappés d'un timbre spécial
. . .Réduction des délais de payement et de rembourse-

ment pour les mandats délivrés en Algérie, à destination
de la France

Payement des mandats. — Mention à faire despièces
justificatives sur le vu ou la production desquelles le
pavement est effectué

Recommandations relatives à l'établissement des
comptes n" 662 et 5o, — Mandats annulés à joindre
aux comptes n° 662 I

Précautionsà prendrepar les inspecteurspour l'envoi
à l'Administration des comptes n"* 662 et 00 et des
pièces à l'appui.

Etiquette n" 610 exclusivement réservée à l'envoi par
les inspecteurs, à l'Administration

,
des comptes nos 662

et 5o. — Envoi de ces comptes à l'inspecteur du dépar-
tement, sous bandes, revêtues du contre-seing des di-
recteurs .... . ... .

Examen par les inspecteurs des comptes n0' 662
et 5o.-— Modifications apportées aux colonnes du re-
levé n° 717. — Tableau récapitulatif ajouté au compte
n° bo

Mandats destinés pour les directeurs de journaux à ;

j Paris. — Soins à apporter dans l'établissement de ces
1 mandats '....*
!

Recommandations relatives àl'établissementdesman-}
[ data, à l'emploi de la formule n9 36, à l'envoi des avis'
\ n08 7JJ6 et 736 bis, à la remise des avis d'autorisation!
\ de payement .J
ï Attributions aux inspecteurs des départements de
§ la vérification sommaire des comptes d'articles d'ar-
| gent...

. , .'.
.

| Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires nos 5i
| et 52..'. ;..... ;. ..-••,
î Vérification par les inspecteurs des comptes nDI 5i
l Ct 52 .....
1

.

Établissement par les inspecteurs: des certificats
1 n0' 263 et a75 ", ...,........:...
1 Rapprochement par les directeurs comptables des
| certificats noi 2^3 et 276 des bordereaux na/t0-02 , et
J envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel
g n° 12 bis.

. .
'.., ...........j Exception en ce qui concerne l'Algérie, les colonies,

| l'armée dltalie et les échelles du Levant .......'
| Les directeurs peuvent délivrer au même envoyeur
I autant'de mandats que cet envoyeur en demande^pour,
I le même destinataire
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Articles d'argent. (Suite.)

Les directeurs peuvent délivrer des mandats non-
seulement à destination de. Cayennc, mais aussi pour
les localités dépendant de la colonie. — Ces mandats
peuvent être délivrés aussi bien au profit des transportés
des bagnes qu'au profit des transportés politiques. ....Duplicata de la déclaration de versement h° QOÔt à
envoyer à l'Administration, annexé à la;lettre n° 617.

.
Les, directeurs peuvent délivrer des mandats adressés

sous une dénomination indiquant une maison de com-
merce, une société, une entreprise, un office, un ordre,

. une communauté pu un établissement quelcbricjuc, sauf
au porteur des mandats à fournir les justifications né-
cessaires

i. ........... .Les signatures de deux témoins apposées tant sur le
mandat que sur le registre n° 17 ne remplacent pas les
pièces justificatives exigées pour la constatation dç l'in-
dividualité du destinataire d'un; manda,t............

Les adjoints; peuvent toucher des niandats adressés
aux maires sans être munis çlc procuration.

'.
. .L intermédiaire desvaguemestresn'est pas obligatoire

pour les envois d'argent que les militaires effectuent
par la poste

Envoi à it?A4I^1^ra^?nr4uima.u^ar'cl &e tfavis dé
versement n° 736 joints à la formule 11° '36, en cas'de
désaccord entre la somme indiquée au mandat' ci la
somme.inscrite:à l'avis de versement.'. >..,...-Obligation de. faire apposer la croix du destinataire
qui ne sait pas signer, tant sur l(emandat que sur le
registre n°< .7.... ... ».. ... .;.;..... .. ... ......Le remboursement d'un mandat peut eTr'e fait à l'èn-
voyeur, sur la production du mandat délivré et de la
déclaration de vcrsenient, et, à défaut de,'celte décla-
ration^ sur. la présentation d'unj certificat d'identité..

. .Les inspecteursdoivent dresser dés élàls^'Ho (fiiatev,
lors mêni.e qu'il n'a pas été. pris ni retenu de fonds de
subvention dans leur département.

. . ... . \. . . . , . . . .Le payement des mandats de' poste adressés à un né-
gociant en état de faillite doit être effectua entre les

-
mains dçs syndics, sur la justification de leur qualité.

.Délais de-conservation des régistres-à "sOuchç ïi° 16.

— Tableau récapitulatifdu compte n°.662. — yérificà-
\ tion sommaire :des inspecteursM

,. . . . . . . . . . . . .Mandats présentés au payementpar une personnenondomiciliée. —Le certificat du maire d'une commune
quelconque suffit. — Peut être remplacé par deux -té-
mojns.'.

. . . .... . ... .......... '.

Validité des procurations données^ d'une manière;
généralepour toucher le montant des mandatsde ribsle.
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Articles d'argent. (Suite.)

Le certificat d'identité demande pour le .rembourse*
ment d'un mandat à l'envoyeur peut être remplacé par i

l'attestation de deux témoins, oufpar celle du direcleur
: que le déposant est connu de lui:.

.Mandats adressés sous la- raison sociale d'une.maison- '

de commerce. —. lîxlrait de l'acte de société déposé au
bureau..'. ..'..-................

Renvoi à .l'Administration, après les délais listes par:
l'article i3C2 de l'Instructiongénérale, des mandats ré-
gularisés ou des aulorisalions-d'e payementnon réclamés',

.ainsi que des avis de versement pour des mandats au-
dessus de 200 francs dont le payement n'a pas été effec-
tué pendant ces délais .....i...Registres demandais.

—
Lesdiemancles-d'approvisiqn?

nement doivent être formées un mois avant l'épuisement
:

présumé de ces registres
. . * \

Mandats à faire régulariser. — Doivent être transmis

..
à l'Administration par les directeurs-..

.
..-*.-; r

Mandats égarés, perdus, détruits ou irrégulierst—
;

Mode d'envoi à l'Administration des réclamations con^
.cernant lesdlts mandats..

., ;... ,.r— ... —Mandats' adressés à des marins, ou militaires de-la-
:

marine dans les ports de France ou à des- détenus aux -

bagnes. — Extension des délais de payement etdê.rem-
!

boursement.
•
*.. .;....;.........;. ..::. .....Création d'un timbre spécial pour le visa des mandats:

périmés,
Les chiffres latéraux des mandats doivent être:,cnle-

rvés lorsqu'il s'agit de.sommes supérieures à-200.francs..
1

i Le bureau auquel parvient par-erreuruu-mandala-égu-
:

I larisé ou une autorisation de payement doit en faire
\

immédiatement,le renvoi., ...... r. ..: . ....
S Mandat dont le payement est réclamé par des tiers
! fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des.héritiers:ou,
S ayants droit, -i— Marclieà suivre à l'effet..d'éviteraux-,
l porteurs de ces| mandais la production des pièces justi-j"
1 ficaîivcs

-, ...,Mandats délivrés à tort poun prix d'abonnement,au
Moniteurdes communes, au Rullelin d'es lois,..etc...,...;

Mandais pour llaïinée dïltalie. —-Interdictionexcepr
tionnelle de délivrer des mandats de sommes au-dessus

\ de 200 francs. . ....... .;. .... ..Modification, introduite au verso du talon des man-
dats ..;

, ;.-
11 est interdit aux directeurs de se; fournir-récipror

quemeritdes fo.nds; de subvention,pour le. payement,des
mandata. ., ',
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Articles d'argent. (Suite.)

Suppressiondu talon ajouté aux mandats
;
d'articles

d'argent et création d'un bulletin de contrôle des mau- ;

dats délivrés..
. -, .;;-......

Opérations relatives à la délivrance des mandats....
Opérations qui suivent le payement des mandats.....
Conservation pendant huit ans, dans les directions-,

des registres n" 17
Modificationapportée dansla tenue du registre n° 17.
Instruction concernant les bulletins de contrôle

n° 5o bis et les^comptes n° 5o etn° 602
,Mandats d'articles d'argent frappés au recto d'un

timbre à 10 centimes maculé, et au verso du timbre à
35 centimes

.,Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des par-
ticuliers, habitant les communes rurales, .procuration.

:de toucher les mandats d'articles d'argent adressés à
ces particuliers. — Modèles de procurations. ..........Ces procurations sont exemptes du timbre

..'Payement de mandats. — L'attestation de deux té-

,
moins remplace le certificat d'identité

Mandai jindiquant pour lieu de destination le. nom
d'une commune sans désigner le bureau qui la dessert..

La lettre formule n" 5 17 accompagnant les envois de
registres de mandats doit, être transmise à l'Administra-
tion par l'intermédiaire de l'inspecteur.

Communication aux tribunaux des portions de regis-
tres n° 17 portant des acquits argués de faux..

.Nomenclature des militaires, marins et agents des-ser-
vices divers de la marine au profit desquels peuventêtre
délivrés des mandats d'articlesd'argentà destinationdes
colonies. .,Disposition-dés signes quidistinguent chaque,bureau
de Paris

Etat indiquant les grades ou emplois des-officiers,
i employés ou agents qui, dans les divers services delà
! marine, sont assimilés aux marins ou militaires. .....,;'

• Modification des avis adressés pendant la septième

.
année de la délivrance des mandats, aux envoyeurs,
des sommes présumées non payées aux destinataires.

-—Les:envoyeurs:doiventreprésenter les mandais. .,.:.-......
Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérer la vérifi-

cation sommaire dès comptes spéciaux des articles d'ar-
gent. .,.....:....................;..... ..Les femmes et lès mineurs ne peuvent être témoins

\ pour le payement de-mandats adressés-à
1
des" personnes

;
illettrées. ........;.;......
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Articles d'argent. (Suite.)

Prolongation des délais de payement et de rembour-
sement des mandats de posle délivrés par les trésoriers-
payeurs du corps expéditionnaire de Chine, à destina-
tion de France et d'Algérie

Confection des bulletins n° 5o bis h surveiller par-les
inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des paquets con-
tenant des bulletins irréguliers

Recommandations relatives à l'envoi des mandats
joints à la formule n° 36 ".

.Modification apportée dans la vérification des articles
d'argent. — Suppression des -bulletins de contrôle
n" 'ÔO bis el de l'étiquette n" 610 bis

Mesures prises pour la répression des irrégularités
commises dans les opérations relatives à l'émission des
mandais

Avis de versement de sommes au-dessus de 200 francs
envoyés à tort aux bureaux de distribution

Création d'une lcllre impriméedestinée à prévenir les
directeurs comptables de l'envoi des registres de man-
dais timbrés

-Modèle de celte lettre
,Procuration donnée par plusieurs personnes pour tou-

cher un ou plusieurs mandais.
Création d'un état ou inventaire des l'ormules de

mandats existant dans un bureau au moment de la clô-
ture de gestion, soit par suite de mutation d'emploi,- de
décès

,
etc., soil par suite de suppression de bureau ou

de conversion de direclion en distribution..........
.Modèle de cel état

Rappel de la décisionministérielle du 10 mai 1861,
qui élève à 100 francs, pour les bureaux dont le produit
mensuel de la taxedes lettres est inférieur à 5oo francs,
le maximumdé leur encaisse au moment du dernier ver-
sement du mois. — But principal de cetle décision....

Inscription au répertoire établi pour la correspon-
dance arrivante el partante, de la sortie et de la rentrée
des mandats transmis à l'Administration en visa ou en
régularisation

irrégularités- remarquées dans la rédaction des for-
mules n° 36 :......

Durée des délais de payement déterminée d'après- la
qualité du destinataire et non d'après celle de l'en-
voyeur. . ... .........Modifications à faire à la circulaire n" 11, Bulletin
mensuel n° 9, aux articles 1Û12 et i4i3 de l'instruction
générale et à la circulaire n° 117, Bulletin mensuel
nc 43,concernantlaconservation,pendanthuit ans, dans
les bureaux de poste, des registres n" 17... .

'.-
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Articles d'argent. (Suite.)'
Mesures à prendre parles distributeursauxquels par-

viennent des avis de versement: pour des mandats de
sommes au-dessus de 200 francs, ,..*„.....,. ;

Les mandais d'articles d'argent sont payables en Algé-.
,rie par les directeurs des postes..

Elévation de 35 à 5o 'Centimes du droit de timbre
des arliclcsd'argent

,Réduction des délais de payement et de rembourse-
ment des mandats d'articles d'argent de la France pour

,l'Algérie, et de l'Algérie pour l'Algérie....
Avis de la décision du ministre de la guerre détermi-

nant les précautions à prendre par les vaguemestres
pour le pavementdes mandats adressés aux militaires..

Transmission par l'intermédiairedes inspecteurs de la
lettre imprimée destinée à prévenir les directeurscomp-
tables de l'envoi' des registres des mandats timbrés.*

; .Payement des mandats sur procuration donnée aux
facteurs ruraux. —

Recommandations.
Tenue des registres n° 17. — Renvoi après huit an-

nées à dater du dernier payement inscrit
Demandes de registres de mandats. — Doivent être

:
faites autant que possible avant le 26 du mois

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit perçu pour les en-
vois d'argentpar la poste

Établissement par les inspecteurs des certificats an-
nuels n" 709 et. Soi de la recette, du droit perçu et de
la dépense des articles d'argent. — Conversiondes états
n" 717 en un livre mensuel de dépouillement. — Noti-
fication d'une décision du minisLrç des finances, en date
du i|2 novembre 1862

. ..........Rapprochement parles directeurs comptablesdes cer-
;

tificats mensuelsn" 263 et 276, dressés parles inspec-
teurs, des bordereaux n° Ao-32 fournis par les directeurs
du département..

. . ...Tenue du registre n° 17 des mandats payés; clôture
de l'année terminée et insciiplion commençant la nou-
velle année. i............ .', .....Modèle.du liyrc de dépouillementde la recette du
droit perçu et de la dépense du service des articles dar-

;. gent;:. .....>...... .•,.,;.....,.
Tableau A indiquantla perception du droitde 1 p. 0/0

; sur les articles d'argent réuni au droit de timbre surles
mandats^ ..,.;,:. .............. .........Tableau 13 indiquant les droits acquittés; par l'en-
voyeur par prélèvement sur la somme présentée. .....Relevés des différences constatées entre les sommes
portées aux bordereaux n° 4o-Û2 ides directeurs cl celles
qui figurent aux. certificats n08 26S' et 275 dressés par
linspecteur (recette et dépense),
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Articles d'argent.. (Suite.)
Les mandats de poste délivrés à Shahg-Iluï { Chine )

au profit de toutes personnes en Fiance et eu'-Algérie
sohl payables pebdant six toois et remboursables après
neuf mois de la dale du verseinwit ...... . v-,-.-. -.,

Recommandations faites aux Inspecteurs.de rappro-
cher les extrails d'accusés de crédit des bordereaux
n° 4o-32 et du livre de dépouillement n° 7 17 .-..•.-.. -. .L'indicationsur le mandai el.sur la souche des nom cl
résidence de l'envoyeur peuty eu cas de relus-, ôlré rem-
placée parles niols '. a refuse ou anonyme. ..Les mandais adressés aux officiers non supérieurs des
élàls-maj'ofs-, aux fonctionnairesdé l'intendance, aux olli-
cièrs de santé, êtc;-, qui ne sont attachés ni à un corps
nia uhiitabli'ssehient, peuvent être payés aux destina-
taires sans l'inteiinédiaire des vaguemestres-..........

Dispositions ayant pour objet de faciliter le payement
des mandats d'articles d'argent. -— Instructions y rela-
tives :

Suppressionde la signature de la partie prenante au
registre n° 17. . i . ; . . .. i . : i -,.

Payementdes mandats sur la présentation de la lettre
d'envoi et sur pièces indicatives d'identité. ..........Payement des mandats adressés sous la raison sociale
d'une maison de commerce, entreprise, etc.. ..;.....

Dispositions relatives aux mandats adressés aux mili-
taires dont la position n'est pas suffisamment indiquée*

Rétablissement du service des envois d'articles d'ur-
gent de la France el de l'Algérie pour Saigon (Çophin-
chine) el réciproquement.— Agent chargé de ce-service
jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial-.:—Délaisde paye-
ment cl de remboursement i

-.Constatation par un toial certifié conforme, apposé
sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des

sommes reçues pour le compte des destinataires par les
vaguemestres ou facteurs des corps et établissements
militaires.

La suppression de l'émargement au régislre n" 17 ne
dispense pas les bénéficiaires des mandats d'articles d'ar-
gent dé se présenter au bureau.

. . : r.
Trànsmission_par la poste, à titre d'articles d'argent,

du ^pécule des cohdamnés libérés
-. *Émission des mandats..........

^ .. i
Payementdes mandats ..;,;...;...-.........,,,
Délai de payement. — Régularisations............
Remboursementdes mandats...;;..;.. i.... ; ...Règlement polir la transmission, par la voie de la

poste, du péeule'des condamnés libérés.
-. . i. ... 1 . .

_
Maisons centraleset établissements pénitentiaires assi-

milés; ; . ;
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Articles d'argent. (Suite.)
Explications relatives à l'exécution du règlement con-

cernant la transmission du pécule des condamnés
libérés

Attribution aux bureaux de distribution désignés par
l'Administrationde la faculté de recevoir des envois de
fonds, et par suite d'émettre et de payer des mandais
d'articles d'argent de cinquante francs el au-dessous..

.Observations générales
Formulesde mandats a émettre par les distributeurs.
Réception des articles d'argent.
-Des articles d'argent à payer
Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs.
Dispositions diverses
Constalations. — Ecritures ';',

. .Nomenclature par ordre alphabétiquedes bureaux de
distribution autorisés à émettre et à payer des mandats
d'articles d'argent

Registre à souche des mandats d'articles d'argentdéli-
vrés par les distributeurs

Déclaration de la somme remise au distributeur par la
partie versante

Relevé n* 662-5o. —
Description des mandats émis et

payés.
Bordereau justificatif des demandes de fonds pour

payer des mandats de poslc
Livre journal des opérations relatives aux articlesd'ar-

gent. — Instruction au sujet de la tenue de ce--docu-
ment.

.Payementdes.mandats adressés à des militaires dont
les noms sont écrits incorrectement .'.... ;'. . .Explications relatives à l'emploi de la formule
n" oo3 bis à faire établir et figner dans les bureaux de
distribution par la partie versante ; . , . ,Constatations, écritures des distributeurs. — Modifi-
cations introduitesdans l'état nc 662-5o et la feuille'd'a-
vis n" 6g4

Annotation à inscrire sur les formules n° 36 transmis-
sives de mandats de pécule des libérés. — Description
sur les mandats des noms des bénéficiairesi.... :

Application aux mandats d'articles d'argent de l'ar-
rêté ministériel concernantl'emploi des timbres mobiles
pour suppléer les timbres de dimension...........;.Situation transitoire

Avis de l'autorisationdonnée à diverses distributions
d'émettre et de payer des mandais d'arlicles d'argent.

.Conservation, pendant huit années, dans les bu-
reaux de poste,.des états n9 662-5o et dés formules

; n° 903 bis provenant des distributions. ...... ,......
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Articles d'argent. (Suite.)
Rappel de la décision qui attribue aux inspecteurs

l'établissement des certificats annuels noa 709 et 8oû de
la recette, du droit perçu et de la dépense en matière
d'arlicles d'argent

- ....,,..Reproduction au compte n° 5o des indications nou-
velles qui distinguent les bureaux supplémentaires de
Paris et des grandes villes

Avis de la circulaire adressée à MM. les préfets par
S. Exe. le Ministre de l'intérieur» au sujet du payement
des mandats de pécule délivrés à des libérés ne sacliant
pas signer

Marclie à suivre pour clïectuer le payement des man-
dats de pécule deslibérés illettrés.

Nécessité d'une entière concordance entre les indica-
tions du passe-portet celles du mandat.

. . .Nouvelles recommandations au sujet de rétablisse-
ment de la formule n° 36 pour les mandats de pécule
entachés d'irrégularités

Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les
formules de mandats d'articles d'argent de direction et
de distribution dont l'emploi, la remise ou l'existence ne
sera pas justifié

Emploides timbres mobiles pour les formules n° 16
bis à l'usage des distributions.— Approvisionnementde
ces timbres

Validité des permis de séjour remplaçant les passe-
ports pour le payement aux libérés des mandats de pé-
cule

. . .
'

Payement des mandats d'articles d'argent entre les
mains d'un intermédiaire accrédité par le bénéficiaire
des mandais, près d'un bureau de poste spécialement
désigné

Autorisationd'émettre et de payer des mandatsd'ar-
ticles d'argent de 5o francs et au-dessous étendue à
toulcsies distributions ....;.

Modèlede la demande d'autorisation pour faire tou-
cher des mandats d'articles d'argent à un bureau sur-ac-
quit préalable et par intermédiaire

4 .........Avance fixe de 100 francs à faire par les directeurs
aux distributeurs relevant de leur bureau, pour le paye-
ment des mandats d'articles d'argent. — Fluctuations
de cette avance résultantdu payementdes mandats..

. .Constitution de l'avance fixe
Fluctuations de l'avance fixe
Mandats de pécule indiquantpour lieu de payement

soit une commune où il n'existe ni directionni distribu-
tion, soit une commune où il n'existe qu'une.distribu-
tion

,
lorsque le montant de la somme à payer dépasse

5o francs
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Articles d'argent. (Suite.)

Mandats de pécule adressés à des libérés non soumis
à la surveillance, payables au lieu de destination seule-
ment. .. : . ; v i i.-. ....... ; v ..... ~. v .. v ......... . .Mandats destinés pour les villes des pays étrangers où
la France entretient des bureaux de poste.. ....... ... -, -..Mandats d'arlicles d'argent de sommes considérables
payables en Algérie

Formules de demandes pour achat de timbres mo-
biles par intermédiaire prenant le n° 769 et mises à la
disposition des directeurs... v..... i ..............Exécution d'une convention conclue entre la France
et fItalie pour les envois d'argentau moyen de mandats
de poste. — Observations préliminaires......... i .. -,Dispositionsgénérales.........

Ï i ............. .Mandats d'arlicles d'argent de la France sur l'Italie...
Mandats d'arlicles d'argent de l'Italie sur la France..
Formalités qui doivent accompagnerles payements.

.Écritures.
— Comptabilité

•. . . . -.
Comptes de recettes.
Comptes de dépenses -.._....--Etablissement par les inspecteurs départementauxdes

certificats de recette et de dépense des articles d'argent
de où pour les pays étrangers

. . 1 .. . .-. . -, . .Comptes des directeurs comptables.— Bordereaux
mensuels par départements

Dispositions transitoires pour l'emploi des registres
et formules du service des articles d'argent pendant le
h" trimestrede l'année 186/1

» »
Modèles de nouvelles formules et de formules modi-

fiées.— Compte n° 662 bis, ... 1
Sommiers, des recettes n* 7^11. . i *
Compte mensuel n° 5i bis.

. . i ..._;. . . j . . ; ,Registre n° 17 {mandats payés) .... ...........
.

Compte n" 5ô-bis.....
è , . i ... i . . .Sommier des dépenses n° 8-11 bis.

. . . . ...:. . . ...... .Compte mensuel n° 5 2 bis.
. . <

Convention conclue entre la France et l'Italie, le
8 avril

3 864
*

pour l'échange des mandats d'articles
d'argent

; . t
Règlement de détail et d'ordreIpour l'exécution de là

convention dû 8 avril 186À ..*....** . ... ..
Annexes au règlement de,détail.
Tableau A n° 1, — Nomenclature des bureaux fran-

[ çais autorisés à tirer des mandatsSur les bureaux italiens
désignés dans le tableau An0 2, et à payer des mandats
émis par ces derniers bureaux.

. ; .....;, .... ...

.
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Articles d'argent. (Suite.}'
Tableau A n°;2.-—Nomenclaturedes bureauxitaliens

antorisés à tirer des mandats sur les bureaux français
désignés dans le tableau A n° i, et à payer dès mandats
éïïiis par ces derniers bureaux., .....'

. .-.-. .-. . j
Formule B n° i. — Mandat français ....... <. . . .<. ;
Formule B n° ->.. — Mandat italien.

. ... . -.-.
Modèle C n° i. — Compte particulier des mandats

italiens payes par les bureaux français. .............Modèle C n" 2. —- Compte particulier des mandats
français payés parles bureaux italiens. .. . .:. ........Modèle D. — Compte général des mandats échangés
entre la France et. l'Italie.

Modèle E n° i. — Demande d'avis d'un mandai
payable par un bureau français (formule n° 79)...-..

.Modèle E n° 1. •—
Demande d'avis d'un mandat

payable par un bureau italien . .... .Modèle F.n° 1. — Enveloppe (formule n" 55) pour
la transmission des avis d'émission de mandats fran-
çais

Modèle F n° 2. —Enveloppepour la transmission des

;
avis d'émission de mandats italiens : ;

| Décret impérial du 7 septembre i86fl, réglant l'é-
change des mandats de poste entre la France et l'Italie.

\ Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit
\ préalable par l'intermédiaire des facteurs locaux ot ru-
1 raux
i Mesures à prendre en cas d'omission du timbre mo-
\ bile dont-les mandats de sommes au-dessus de 10 francs-
ij doivent être revêtus, ou de tinibres mobiles non an-
l nulés. - .-*..'
j Autorisation donnée au direcleiir du bureau dont
^ relève,une distributionde Jiàycr le montant d'un nian-
% dat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque
| Vavis de versement a été adressé par erreur à cette dis-
% tribulîorï:..

, . . .| Envoi par les directeurs d'un compte nf' 66a négatif| lorsqu'un compte n° G62
,

déclaratifd-émission de man-
£ dais, leur aura été fourni par le distributeur..
I Nouvelles recommandations concernant la mention,
I tant ans registre 11° ,17 qjuau dos des mandats, des
I pièces sur le vu desquelles le payement, aura, été ef-
I lecLué. j ......;._'.".-;......-.| Avis de falsiGcalion de mandats d'articles d'argent
1 suisses-italiens et de mandats internes italiens. — Pré-
p cautions; à prendre pour l'émission des mandats inlêr-
| nationaux

, ..„, * *| recommandations-'au sujet des avis d'émission. 1

| Réunion de ces avis d'émission aux mandats internatio-'
f naux payés, inscrits sur les comptes n° 5o bis, .......
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Articles d'argent. (Suite.)
Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats

d'articles d'argent franco-italiens.
Réduction de 5o à 20 centimes du droit de timbre

perçu sur les mandais d'arliclesd'argent.
.

; Approvisionnement exceptionnel des nouveaux tim-
bres mobiles à 2:0 centimes

Retrait des mandais roses timbrés et des timbres mo-biles à 5o centimes, restés sans emploi au 1" janvier
1865... ....,.'.

Envoi des timbres mobiles à 20 ceotimes, et retraitdes mandats. roses timbrés et des timbres mobiles à
:

5o centimes pour la Corse, l'Algérie, les bureaux
français à l'étranger et les payeurs des corps expédi-
tionnaires

.Dilférences ou erreurs constatées dans le compte des
timbres mobiles envoyés ou des mandais timbrés outimbres mobiles à 5o centimes retirés. — Responsa-
bilité

.. .;.Modification de service résultant de la réduction dudroit de timbre de 5o centimes à 20 centimes, et de
l'emploi exclusifdes timbres mobiles à 20 centimes.

. .Remboursement des mandats internationaux aux en-
voyeurs , avant * l'expiration du délai de cinq mois,
sur la remise du litre et après retrait de l'avis d'émis-
sion,

,Remboursementaux envoyeurs ,
après l'expiration du

délai de cinq mois, des mandais internationaux égarés,
perdus ou détruits

. ...-.-Avis d'émission des mandats internationaux-à joindre
aux mandats mis à l'appui^dés comptes n9 5o bis.....

Remboursement des articles d'argent aux em-oyeûrs
.

de mandats intérieurs de sommes au-dessus de 206 fr..
Payements dés mandats d'articles, d'argent, adressés,

à des marins dont les noms sont écrits incorrecte-
ment.

Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats]
; d^articles d'argent franco-italiens.

. ....,...]
Application à la république de Saint-Marin des dis-

; positions de la convention du 8 avril 1864, réglantTé-
?

change dés mandats de poste franco-italiens.. ..;....,.
{ Nomenclature dés bureaux de poste français autorisés
' "à émettre et .à payer des mandats internationaux.....

Dessins ajoutés aux formules de mandats n°" 16 el
16 bis.

Déclarations à fournir par les envoyeurs'demandats
internationaux.
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Articles-d'argent
i

(Suite.)
Autorisations de payement remplaçant des mandats

internationaux '.

Suppression de bureaux autorisés à délivrer et à
payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens..

Notification d?une conventionconclue entre la-France\
el la Suisse pour les envois d'argent au moyen de man-j
dats de poste, et du règlement de détail el d'ordref
arrêté entre l'Administration des postes de France et)
l'Administrationdes postes de Suisse pour l'exécution dcl
cette convention. — Notification d'un décret impérial!
relatifau même objet. — Instructions a ce sujet /

Texte de la convention susmentionnée.. j

Texte du règlement de détail et d'ordre susmen-)

lionne j
État A (n° 2) des bureaux de posle suisses autorisés à)

émettre et à payer des mandats internationaux........)
Formule Ii (n° 2). — Modèle d'un mandat d'article)

d'argent franco-suisse (

Formule C ( n" 2). — Modèle d'une demande d'avis j
d'un mandat de poste franco-suisse )

Formule D (11° a). — Modèle d'un avis d'émission)
de mandats pour articles d'argent franco-suisses. .. .

j
Texte" du décret impérial concernant l'échange des ]

mandats de poste entre la France et la Suisse.......
Fournitures des formules impriméesrelatives au ser-

vice des mandats internationaux
Notification d'une convention conclue entre la France

et la Belgique pour les envois d'arlicles d'argent au
moyen de mandats de poste, et du règlement de détail
et d'ordre arrêté entre l'Administration des posles de
France et l'Administrationdes postes de Belgique, pour
l'exécution de celte convention. — Notification d'un
décret impérial relatifau même objet.— Instructions à
ce sujet. .......

Texte de ia convention précitée
Texte du règlement de détail et d'ordre
État A (n° 2) des bureaux de poste belges autorisés

à émettre et à payer des mandats internationaux
Formule B (11° 2). — Modèle d'un mandat d'article

d'argentfranco-belge
Formule C (n° 2). — Modèle d'une demande d'avis

d'un mandat de poste franco-belge
Formule D ( n° 2 ). — Modèle d'un avis d'émission

d'un mandat de poste franco-belge
Texte du décret impérial,précité
Emploi exclusif .au payement des mandais d'articles

d'argent par les distributeurs, des fonds provenant des
articles reçus et de l'avance fixe des receveurs
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Articles d'argent. (Suite.)
Etablissement par les distributeurs d'un rele,v:<J men-,

,_--..
' sùél, en nombre et en somnies, des mandais émis à leur

bureau et des mandats qui y sont payés.......;.......
,Demandes de visa pour,date de.mandats, inlernalipr

naux; périmés.
. ; '. .,..,,;......,,Corrections a la nomenclature des 'bureaux suisses.

: autorisés à émettre et .à payer dès mandats ipternalior:
,

: naux;.;......... .^ ......>.. .. L .'..........,,,.... ... .

;
Nouvelle nomenclature des bureaux italiens,autorisés

.
i à émettre et à payer des mandais internationaux.

. ....Suppression des timbres mobiles spéciaux à 20. cen-
times pour les valeurs cotées et les articles d'argent. — \

' Emploi de timbres mobiles d'un nouveau modèle
1

Nouveau mode de transmission dès. avis, de; versement,;.
i dont$ l'établissement esl prescrit pour; les envois de
. somm.es .au-dessus de 200' francs..— Création de npu-
,

velles formules n°' 736 ten, -/56 ouater, 736 auin<fu.ies.

,
Spécimend'avis de versement II°J736., (Avis.de VCRSC,-

;
ment d'un article d'argent i au-dessus,de 200 francs pour
le bureau payeur. )

> .r..',.:.......,.......... .,
;

Spécimen d'avis de versement n° 736 bis. (Avis de
versement d'un article d'argent au-dessus de 200. francs

' pour 1-Administration.).. .: ..................Spécimen d'enveloppe 11° 736 ter. (Envoi ou récla-
! malion d'un avis de versement n° 7.3G.).......... .;.,.

Spécimen d'enveloppe ;ii° 706 (yiiaicr. (Envoi d'avis
de vjersement n° 736 6is.)j

.,.,, ....... ...Spécimen de'formule n° 706 .qaincjaics...-^-. Réclama-
.tion^d'avis de versement ir° 736 manquant. .. ....... ... .Avis au public n° îoo'fcis pour les envois d'ai'gqnt.

aurdessus de 20Ï) francs. ....... ...................... ,i '
.

! :Assignations reçuespar-lcsagcntsdespôstespourcom-
paraîlrc commeitémoins crevant la justice^ (Interpréta-
th?n; des. articles; 1807, 1311,13 ij2 de l'Instruction géné-

j raie,'),...,...._'.-.,;.......
.; ;..'...;;..

AiitorjiSîMjQM: de poursuivre ^agents des postes. (Voir.
AGENTS des postes CIPEIITE de lettres.);

Auxiliaires.
.

.
Retards dans:la liquidation dès indemiiitiés ducs au*

auxiliaires.
—- Marche à suivre pour éviter ees retards.

Avertissements des percepteurs;etdes receveursgéné-
raux et particuliers des financesaux conXribu.ables..

.
;

'' ! Peuvent èlrc:affranchis jaux taux des imprimes, malgré
"leis indications,manuscritesqu'ilscomportentet quel que
soitfle Heu de destinalionj de ces avertissements. .,........

7 laes avertissements noif distribués doivent; être, ren-;
• voyés àjl'éxfiéjUleujr,.... ;.:... .:.•,...................
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Avertissements, elc. ( Suite. )

Ne doivent pas circuler en franchise sous le contre-
seing et le couvert des maires. .............Application de la répétition de taxe aux avertisse-
ments non affranchis expédiés par les percepteurs et.
tombés en rebut

.:

Avis au public relatifs au service.
Réimpression, et envoi aux inspecteurs, de quatre de

ces avis. —. Instruction pour la répartition de ces avis,
et insertion de^renseignements sur le service, dans, les
journaux des départements •.•.••., • ., • •.Invitation de. porter à la ' connaissance du public, par j
la voie de la presse, les modifications survenues dans,),
l'organisation du service des buqeaux.....,,.

. . ... . .
)

Les avis de l'espèce devront être préalablenieut sou,-1
mis par les directeurs au visa de l'inspecteur-,........

. .....

Notions postales à faire insérer, dans les journaux el]
autres publicatijms ;.. .

^

!

. ... S

Avis concernant les ecïiantillbns
Avis relatifâjVaflluence du public à la dernièrelimite

{ d'heure. .. t.. ;_...,
._,.

i
Avis concernant le transport par la poste des valeurs

i déclarées

1 Les différents avis au public concernant taservice des
l postes sont fondusen un, seul, sous le titre de Notions
1 générales sur Iq service des postes.

. . . . ... .,. ....,,, ....
% Envoi aux inspecteurii des notions générales snr le
| .service des posées

, pour ôtreinséréesdans, lès.annuaires
| départementaux, les annales scientifiques, etc.. ......
I Les heures des levées doivent être indiquées;sur ïfes.

| boîtes mobiles; placées dans les gares; des chemins de
| fer.

. . :. :..:...;•- * •. •..•;•,• •. •-t Envoi aux inspecteurs; des notions générales; svu; le
| service des postes-, pour étçe insérées dans les annuaires
%

départementaux, les annales scientifiques
>

les ordo, etc.
p " ," '. ;.---. . ..P Notions postales.— Insertion dans<les journaux..

.
ê ' '

'
"

I Envoi aux inspecteurs des notions générales..sur le
i service des postes^ pour ètr^in$ér,des danslçs annuaires
I départementaux> les annales scientifiques

*
les ordo, etc.
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Avi» au public-relatifs au service.; (Suite.)

Envoi aux instituteurs et aux institutricesdès. écoles '

,,
primaires d?ùri tableau pour servir à l'enseignement dès

-différents modes de formation des lettres et de leur sus-
criplion.— Affichage de ce même tableau dans la salle
d'attente des bureaux de poste......... r. ......... ,

j
. .

Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le
;

.

service des postes, pour être insérées dans les annuaires
départementaux, l'es annales scientifiques* les ordb, etc.

;Modificationsà opérer âtt tableau n° 100V. ..i;. ii- i

<
Création .de deux bulletins dèslihés^à donner avis-au.

[

public du retard qu'aura, éprouvé le dépôt àla.-posle
du Moniteur, universel du matin et du soir..........

" .'. Avis: au publicrelatif aux lettres chargées adressées :

à des destinataires partis pour l'étranger.;;.;.-..-....Envoiaux directeursdes notions générales sur le ser-
vice des postes, pour être insérées dans les annuaires :

.

départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc.
Avis au public pour lés envois d'argent au-dessus de

200^ francs.....:.
Recommandation au sujet de l'insertion dès notions

postales dans les journaux.

Avis de réception dès chargements. ('Voir CHARGEMENTS.).

Avis en conciliation. ( Voir; en outre, BILLETSd'avertisse-
ment.)

;.

Le nombre de ces avis ne doit plus çlre, donné que
tous-les.troismois,- excepté dans le département de la
Semé. ..... . . .:. ...... .,....;. .:..-. . . .

-.,:-.' ' '-''. ; / "' '"Avis imprimés.

Deux avis de mariage imprimés sur une mémo feuille.

— Taxe.
Avis imprimés de naissance., mariage ou déiès, sousforme de lettres. — Taxe
Avis divers présentés sous forme de lettres ou sous

enveloppe.
—- Taxe

Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destinataire.
r Taxé. ..}.!;,:.. , :-..;..

Insuffisamment affranchis par suite de changement
j de résidence, ou de vice d'adresse. — Complément de

.-.' taxejà appliquer}. .., j
.

Additions manuscrites a loléier dans les lettres de
.convocation oui d'invitation

Avis divers expédiésssousforme de lellves ou sons rn-
vèloppes-'ouvertès..—• Surtaxes appliquées à tort sur ces
.objets.

r - > -
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Lvis imprimés. (Suite,)
Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer,

expédiés;*par les percepteurs des contributions directes
dans le ressort de leur circonscription. — Ces avis,
contenant l'es indications manuscrites que leur texte
comporte, sont admis à jouir du bénéfice de la modé-
ration de taxe accordée aux imprimés 1

Balances et poids.
Obligation de vérifier souvent leur état dejustesse..
Visite des vérificateursdes poids et mesures
La pesanteur des poids spéciaux doit correspondre a

celle des poids légaux
Balanceshors de service ou défectuctises..........

BEillots d'avertissement en conciliation émanantdes jus-
tices de paix.

Modèle prescrit
Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils

sont destinéspour l'arrondissementdu bureau
Relevé à lairc du nombre des avertissements dé-1,

posés..
.

I

Obligation de les déposer au bureau dans les chefs-
lieux de cantons pourvus d'établissements de poste....

Uenvoi au juge de paix des billets non distribués.

La taxe en est fixe et invariable
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être

donné que tous les trois mois, excepté dans le départe-
ment de la Seine..

. . t
Billets de banque.

Ces valeurs devront être admises dans les caisses à
l'égal du numéraire. — Elles figureront dans l'a plus
large proportion possible, dans les subventionsdemandées
par les comptables.

—~
Elles seront données en payement,

3
de préférence au numéraire, aux créanciers de l'État. ..

j Billets de loterie.
I Ne peuvent être admis à circuler dans les formes e^
j, aux prix des imprimés..

. ;
„ ;

f Boîtes aux lettres. [Voir, en outre, LEVIUÏ,des boîtes.)
Confection et disposition des boîtes aux lettres des

bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes rurales.
. .Vices de construction dés boîtes aux lettres. — Me-

sures à prendre pour la sécurité des correspondances..
:Moded'expédition des boîtes aux lettres,.

. .-.. . . . . . .Les bulletins de présence dès agents des contributions
indirectes peuvent être déposés sans distinctiondans les

>

boîtes urbaines ou rurales

BULL, MENS, — TABLES. — 10e VOL.
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Boîtes aux lettres. (Suite.)
Modification o la nomenclature des receltes etdépenses,:

—

;.
eh ce qui concern'e'le prix des boîtes aux lettres fournies
à'tihie onéreux aux- communes ou aux particuliers

Établissement' de boîtes aux lettres à- la portière des
Wagpns-posles.

.- ' :; ....;....,.-....... .

Boites'mobiles.
Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des cbe-

:
mins dé1; fer doivent déposer leur correspondance et

,leurs paquets de service dans les boîtes mobiles
Formalités à remplir pur les agents des bureaux am-

bulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des
lettres

,
^affranchies ou non j

distribuâmes par le bureau
de poste- dans la circonscription duquel cette boîte
mobile est placée ~.....

Les heures,des» levées doivent être indiquées sur les
boîtes mobiles placées dans les gares des chemins de:fer.

Boîtes mobiles adaptées, aux voitures des courriers
par entreprise. — Instructions tv ce sujet.. .. . . ......Correspondances à destination de l'étranger extraites
des boîtes mobiles par les préposés des postes aux gares.
-,—

Instructions ù ce sujet.
, . . ... . . . .... ; .;. .......

Boities rurales.
États récapitulatifs des mémoires d'entretien à dresser

en double par les directeurs comptables.
(Les bulletins de présence des agents des contributions

indirectes1 peuvent être déposés sans, distinction .dansles ;

boîtes urbaines bu rurales, i .,
ÎJtoEis trouvés..[Voir COMPLÉMHÎSTSde taxe.)
ftrigàjdiers-I"£4etCMS*S.

Allocation pour indemnité d'uniforme ou .deipremicr
équipement.

. ... . . ; . .
.'.].-. ;.... .-.u .;.:•

' ':"'"" Certificat à-délivrer parU'inspecteur lors-ded'entrée.
''en'fonctionsdes briggdicrsffacteurs

. .Fprme de ces certificats.

BiillétîiB mensuel de l'Administration des postes.

v Publication cl'division de l'ouvrage.— .Mode de dis-
; : tribillion ..,./..... ... .,... .

%- Brochage des numéros:du Bulletin mensuel...... ....Décision qui fixe lé prix et règle lé mode à suivre
:

pour-la perception et le-service ides abonnements.
. .._. .

'<-. Arr^téjçqnçernant les abonnements demandés par les
agents de l'Administration.'centrale, du service d'exploi-
tation à Paris et des:bureaux ambulants...: ... ;,'.,;....-.

..
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« auu'incc.l'. publication
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la division et le mode de distribution.
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Bulletin mensuelle l'Administrationdes postes. ( Suite.)

Délai fixé pour la transmission des demandcsd'abon-f
nemçnt ou de la déclaration négative..... .-;. ;....... ; (

Envoi dos tables des matières.—Obligation défaire
relier chaque année les" numéros du Bulletin.. .... ...'.'

Résultat de la décision du conseil qui a autorisé les
abonnements

. ; .Avis que les sept premiers numéros du Bulletin men-
suel sont épuisés et ne seront pas réimprimés.

Maintien du taux de l'abonnementpour l'année i 856,
déduction faite des n"1 Ci,, 6 et 7, qui sont épuisés, au
taux fixé par la décision du 3o novembre i8ô5.. .....Tableau' récapitulatifdes. demandes d'abonnement à
litre onéreux formées en 1858

ÎSulletiiis.
Bulletin du prix des céréales.— Conditionsde circu-

lation en franchise
Bulletin n" 56a. — Cas dans lequel il doit être dressé

par les bureaux d'échange.' .;....;...;. j

Renvoi mensuel des bulletins n° 56/i à l'Administra-
tion

.Bulletin n° 76S. — Son emploi
Lorsque l'affranchissementa été effectué eiv timbres-

postes, l'indiquersur ce bulletin par les initiales T. P.
.Bulletin n" 5/io bis. — A l'usage des facteursde ville.

Bulletin n° i3, :— Sa. destination. — Les lettres
adressées au directeur général ne doivent pas y eU*e{
inscrites. '. -;. ... .

(

Bulletin n° i83 des levées de boîtes. — Son emploi.
Bulletin n° 127 de vérification sommaire à fournir

par l'inspecteur au directeur comptable .......Bulletin de .présence des;agents des contributions in-
directes^ — Ils peuvent être déposés sans distinction:
dans les boîtes urbaines ou rurales

Bulletins np.-56/j. — Recommandationaux agents qui
ont a relever des irrégularités en matière d'affranchissc-
ment.de lettrespourl'étranger, de remplir exactement
ces[bulletins,

. ............... L,
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Bureaux ambulants.
/ Création de formules àil'usagb exclusif des bureaux
f ambulants et destinées à \signaler aux buieiux st'di n-
Ï

taires les (fautes; reconnues dans la.confection de leuis
dépêches."'*.'"."/, .|, ,..'-.

. . .
.].'...

.
J. .".

. ,Organisation\ et marche des bureaus ambulants a la
; datejdu i*r octobre i855

Création d'un nouveau service de-.bureaux ambulants
sur là ligné de Lyon à Marseille/. ... .Nouvelle organisation du service sur les lignes des
chemins de 1er du Grand-Central et di Pans a BIPS.

..
Djélcnse d'introduire-dansles bureaux ambulants des

objets étrangers-au service. .'. .
.{. .... . .

;
Interdiction,aux agents des bureaux .mibulnnts de

s'immiscer dans aucune industrie ou
:

enlrepusc commer-
•

cialei. ;."
,Suppression et remplacement* des leuilfis d\nis t,t

des accusés (de. réception des bureaux ambulants poui
les bureaux: de distribution. ..... . . .Surtaxes induinent appliquées;par les agents des bu

; reaux ambulants...
. ., . ..... ..;.......

Erreurs et omissions à relever sur la formule n" 220 1

: -r- Nouveau modèle de cette formule
. . 1

Organisation
;
et marche des bureaux ambulants au 1

\" août.i^8EJG.J.Î. ........;.:....'....•..
Changement de circonscription des dtnx inspre tcuisi

spéciaux des bureaux ambulants. ....
Les communications à faire aux buteaux ambulants

; par les Imrcaux sédentaires, doivent *iie acbesseci. aux
>

directeurs de ligne.
. , , ., .:. . . .

; ..,-.,
Nomination çfim- directeur provisonc dis buitaux

'; ambulants de là! ligne des Pyrénées....
V y SûrveiUance ia exercerjpar-les. inspccUms d<paitr
l- mentaux sur le service etj)e personnel «.Ut. buieaux am-
f bulaJnts,

,

.: I,...
. , ...

...
Oblig-atipn^tim^ to SOIMLC dYtie

;. i*endtis exactement à leur jpostc aux heuics piesciiles
Responsabilité dés agents des bureaux ambulants, en

i cas d'application irrégulicre d'un timbit d'alb mihisst-
î.. ment s^r^c^dètti^-à'dcstip^oi>.4^>l'«tidngor însufii

v
sammentaffranchies en timbres-postes
;t/ Çircu|aliqns irrégubèresjinterdî.tesdans les buieaux

| ambulants. — Punitions.!.
. .-.-.

,j. ...| ?; Lès erreurs de compte iqt; dé! taxe commises pai les
; l^ure^auxgambulants seront àfilavBnir coiiqiuscs chni le
y

relej<$ des erreursde tri fourni chaque mois pai les ms
f pecteurs départementaux..•.

. .. .'i. ... . li ........... .'--''
.

' " ' '
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Bureaux ambulants. (Suite.)

Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bu-
reaux ambulants. — Division de .l'inspection de ce ser-
vice en trois nouvellescirconscriptions, .i.' l\ .... .

'
.Suspension de fonctions de cinq agents des bureaux

ambulants pour introduction et transport d'objets
étrangersau service et pour contraventions en matière
d'octroi ou de douane.. ...../..

Paquets sous bulletin n° i3. — Recherches à faire
par les agents (dès bureaux ambulants dans ces paquets,
lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches, où ils
ont été. inscr.és

Autorité et attributionsides chefs de brigade ou com-
mis dirigeants sous les ordres ', desquels se trouvent
placés plusieurs séries ou fractions de brigade.

Suppression du sac à chargement servant à là trans-
.mission des objets chargés entre les bureaux ambulants

et lés bureaux sédentaires^ .'.' .... . .
;

.Mode dé confection des paquets d'imprimés expédiés

en masse aux chefs-lieux:de départements par l'inter-
médiaire !dès bureaux ambulants...................

Vérification du service; des bureaux ambulants. —Forme'danslaquelle il doit être rendu compte de cette
vérification.

. . .].............. , ...
Les agents des bureaux ambulants don enl s'abslemr

de demander aucun état d'arrondissement n1 107(1 aux
bureaux sédentaires''.

.

Lettres non affranchies à destination d'une distjibu
tion; trouvées dans la boîtemobile établie

.1
la gaie d'une

commune siège (d'un bureau avec lequel celte distribu-
tion est en relation directe. Ces letlrcs ne doivent pas
être taxées par ïe bureau ambulantqui les expt dm

Feuille récapitulative o° io5; des chaigements. —
Rédaction de cette feuille jpar les bureaux ambulants...

Cas dans'lesquels les agents dés bureaux ambulants
peuventrecevoir deslettrès à la 'main

;
Lés bureaux ambulants, sont dispensés de timbicr au

dos
:
les journaux et les imprimés qu ils îe^oivent en

passje.,.,._. .
....../.

... . .;. . .;,.,.,. . .. •Déteiisé*aux"bureaux ambulants de îecevoir ala main'
aucune dépêche contre-signée. Ils douent soumettre a
la taxe celles qui ont été déposées dans les boîtes mo-

;

bjlei.^î:..,.^tj.,.:, ,,..!.,'...:..,
\ Mesures\àtsuivre*';1en cas: de retard dans la hausmis-

sionidësVcqi'rèsporidàncesde Paris.,. 1.

Modification
; dans la couleur de l'étiquette n' J29

yuaier alfectée aux dépêches dur;serAice descendant
. .

\ Emploi des étiquettesn°* a&o;et 3q
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Bureaux ambulants. ( Suite.)
Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir à l'a

main les correspondances ou paquets de service'dés;in-
''

: génieurs- et agejjts des chemins de fer..,: '. v'/.V. .: .!M*: / '•'--'
Jpurnaux publiés dans lies départements"et expédiés' '

à la dernière limite d'heure par la voie des^burèaux'am-' ";
•

bulants. —Les|faussesdirections résultantdu tridéfec-
teux dés journalistes ne sont pas 'portées à la charge des '
bureaux ambulants ; ;..

, . . . .'.';;.-::-':.; : :.; '
Division provisoire en deux circonscriptions du, ser- ;:'

vice;de l'inspection des bureauxambulants./........
Formalités àjremplir par les agents des- bureaux am-bulants, lorsqu'ils trouvent dausjles boîtes mobiles des

lettres, affranchies ou non, distribuâmespar le bureau
j de poste dans la circonscription duquel cette boite est

placée
,: 1 :

Ouverture dû chemin de fer de Pans a Lxon pai 3e
Bourhoïmaisï,—iDéplaccmentdes buieauxambulants de
jbuii et 'de' nuit! de Paris à Clermont. ~ Création d'un

\ bureau aiubuîaiit de jour ele Paris a Limoges
. .', Rétablissement en trois circonscriptions du service

de l'inspection des bureaux'ambulants
.Réimpressiondes feuiUés d;avis et accusés de récep

tionV— Nouveaux numéros attribués à ces formules
Feujllés d'avis n° 4.—-Instructionsconcernantcette nou- /
yellç feuille d'avis

, . .
(

•' Suppression ;dé la direction des bmeaux ambulants
dite; ligne du Centre.

—- Les bureaux ambulants* dé joui
et de nuit de Paris à Clermont sont rattachés à la ligne
dite de Lyon

. . ;.

Extension du contrôlé de l'inspection principale du
service actif d'exploitation à Paris aux brigades eh route
et aux autres parties du service ambulant

Embrigadement de copimis sédentaires des bureaux
ambulants,— Désignation dés ageïits chargés de diriger
provisoirementvies brigades oui sriies — Attributions
des'agentssupérieurs. —jExtcnsjon du contrôle attribué
à l'inspection principale de la Seine — Oidrc de sei-vicç;..

.
'.''. ... ;....-......;.. .Rétablissement en deux cireonscupUonsdu semée de

l'inspectiondesj bureaux ambulants
. '

lUmhrage dès objets dé correspondance expédiés en
:passe. — Rappel aux dispositions de l'article 936 de

i ïl.iijtructiongénérale..,.;.:;'.. i . ,L'es agents d'es bureaux;ambulantsdoivent recevoir'à
'là npdn^ :surLtQusies'rpointsfdéstationnement de leui
parppurs, toutes les correspondances qui leui sont pié- 'sentiées. .:...;,.......;.....: r. ...

;
*f-'- (pnàngèméhtçdàiiil'organisation de deux services de

buccaux ambulants... ..;.........,.;
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Bureaux ambulants, (Suite.)
Notification d'un arrêté réglant l'emploi du per-

sonnel attaché aux bureaux ambulants,., l'admission des
auxiliaires;en remplacement des agents éloignés <ie leur
service pour une cause quelconque ou en renfort dans

,des services en souffrance, ainsi que le mode de liqui-
dation des indemnités, el déterminant les pénalités en
cas d'infraction aux dispositions prescrites

Confectiondes liasses composant les dépêches du bu-
reau du départ à Paris pour les bureauxambulants. —Constatation distincte des irrégularités pour chaque
liasse. — Ordre de service

Réduction du nombre des brigades ou séries de.
plusieurs services de bureaux ambulants.

. .Instructionsrelatives à l'emploid'un nouveau modede
fermeture des sacs à dépêches dé.et pour îns bureaux
ambulants, dit SceUù-Posle

Description de l'appareil ........... .

_
Sac à dépêches. — Broche. — Corde.
Opérations préparatoires.
Fermeture ,.,..... . . ,.*.. ;Ouverture.
Dégagement.et nettoyage de l'appareil.

. ... .... . .... ..Dispositions générales. ../... ,,.,......,Notification d'un arrêté réglant le niode. de liquida-
tion dés indemnités ordinaires clés agents: des bureaux
ambulants.

; ..„..?.,
Création de deux nouveaux services,—Modifications

dans l'organisation d'un service existant..., ..........Ordre'dc service concernant la liquidationdes indem-
nités de voyage^ de la brigade spéciale de la ligne de la
Méditerranée ,.;.,... ,.,,,,...,..Créationd'un nouveau;service

Suppression 'de trois services.,— Créationd'un nou-
veau service. -1 Réductions et dénomination.;:nouvelles
de services existants. ... : .... .„-.-; ...... i . . .Notification par la voie du Bulletin mensuel de la
marche alternative, par brigade, des bureaux ambu-
lants. ;. ,-..-i-,.... .-

Remise exceptionnelle aux bureaux ambulants, dans*
le gares,: des dépêches contre-signées par les commis
saires de surveillance administrative des chemins de

Suppression
;
dot registre des chargements n° 1.9 en

usage dans les bureaux ambulants. — Modification du
relevé n° 392

. : >.-.... . .V, ... ., ;_..... ... . .Journaux des déparlements expédiés en--passe les
bureaux.ambulants.—Tri des exemplairescomprisdans
la liasse de router

i ; 1
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Bureaux ambulants. (Suite.)' • -

Etablissement de boîtes aux lettres à la'portière dés1

wagons-postes..; i
, .... ...:;;';'

Suppression d'un service.—Dénominationdu service
unicpie de Bordeaux à Bayonne.— Créatibii d'un nou-
veau1

service.—-Réduction et adjonction de brigades
dans! les services-existants, .ii. . . : ;...:

Suppression d'un service et création d'un nouveau
;

service
;

;".''/."-.
. .... '.

-1 Suppression des bureaux ambulants de Paris à Saint-

;

Etienne.— Réduction de parcours des-bureaux ambu-
lants de Paris à Sainl-Germain-des-Fossés.

.
.-:;.:. .... .

Réorganisationde divers services.

Classement,', par les éditeurs-, des journaux dé Paris
déposés à la dernière limite d'heure aux gares des che-
mins de fer..

.
i J.

. ............ .y. .Direction et surveillance du service ambulant. .....Attributions communes aux directeurs;delignesel aux
directeurs départementaux.

. ; ....... ^
Attributions spéciales aux directeurs de lignes.... .•'.;
Attributions des contrôleurs du service ambulant.

. .Transmission aux directeurs de lignes, par lés chefs
;

de brigade el les receveurs des bureaux sédentaires
,

des
:

pièces et documents de service qu'ils transmettaient pré-
cédemment aux inspecteurs des bureaux ambulants..

,

Marchedesbureauxambulants dé la section de Paris
à Strasbourg.

. : ............... ....'.. ....Documents à. fournir, en avril, par les .directeurs
des bureaux ambulants,

. ..i. .............. .Bulletins destinés à servir d'avis au public toutes; les
fois 'quelles paquetsdu Moniteur du matin pU-du,spir
devront faire défaut dans une localité par suite du

;
retard qu'aura éprouvé leur dépôt à la poste.,.nr lus-

<

Iruction à ce sujet :..... .;.;.>.....y '.;.>
:

,,,
Documents: ai fournir, en juillej,, par les directeurs

des bureaux ambulants. ,:. ... . .:.'
. ...,->;.>.. . ..Changement dans le mode d'expédition du Moniteur

i
des communes pour tous les bureaux ded'Empire. .'-..-.,-.

\ Mesures à prendre pour) assurer l'exacte, et régulière
\ transmission des. échantillons, dés imprimés et des.
; journaux..,. ...[...;..". .j.,-..-.;«. . ..>

.'.•.
. %;. . ... . v.v

i Dpcumentsà .fournir, en octobre 1865, parles direc--
] leurs des bureaux ambulants.

.
.j»:.'.

. .
.i... v..'.^: .i.\

,
:; ; A

Marche; à suivre;pour éviter les retards dans la liqui-
: dation dés indemnités dues aux intérimaires [eL aux
\ auxiliaires,.,^-/-.i. .;...... ;.. .J.:-.:vi, .J..V.-J.. .s....-..,.'.'."..'..>^.,

"1 i " <"

- -

INDICATION

« J I

E~ Ë g S-Sa -g Uo _3

s a o
S

3 ^ " la PaB0- s-^ 4 -^ ~ -^ a ~ -^
n3 --3 ~

'; :ix>4': 3$i :::r:::i':] :f;yéu. 9°

; 104, .i, 11.
149 9e

1'
,

: ro'4 "-''»'
„
'' 150 9°

.
' 106 "ii ii ' 269 ' ' 9»

,
107 ii ii 303el304

-
0°

.
10r ! "ii !•'" '347 9*
109 '"'•{". in.". 458.ct459

.

9°
.s

.
' "'.'

113 378 n 4cl5 ' V0'

.
113 379 13 à 16 9 10"

-X
- !,. ;-

.
113 379 17 à 20 9etl0 10e

-r 113 379 L26:a-29 iMlet-ia--' 10e

.
113 379 30et31.: 12 10'.

es : , ... ,, ;. .., .. -, . ...-
e- ....,,. •-.. -. .- .

... 113 380
-
l-à-4: 28<et2Ô 10e

•ÏS-.
.- ;• :• . :• - .- •''.• ' I

... '. 1,1-3.: :M, '- ,b- 34' .ÎO*
TS-- :

, : ' ' .-
.;. ii5 u u .

1H6 [:io°
es ---:- r - -' '.

-1

m. :,
- . -, ,-.- ,,,-.: ,,-,. ..- - -i.- ;ift.:
..

..'
18- . ..... . .... .-, .

-..,,,, ';,-,.. '- ;;- r,!. '

..-,
.

1 ,L8
-

;.:;40.3 1 à l'S- 275et27.6 ' 10°
ll-S ;,.,, ,.)':./

: ,.--.'. -i.,:.-, ' :--,;- ;- ,.'-.-..".118,, ,„; j. n.- i -282.et.283 i -10°

:ur. ; ,;.-[,-
,

i-.-i, .,- -.;-.,,.i , ;,. r- -.-:-
.:. : : ISO : :; .4IO.

•
-A-i. 4- i -36.7et-368. A&

SVC-
;

.;;;..<:.' ' : v,;;:-, .-.<,;- ,;'.- . -.. '

.... ,

,121;
. ,

.420. :;.:i-à:.5,
-

.452el'453i i 10'

v,: ,/121- i"-,

.»
,;:^...:».-

-!-r '::462;r-j!0°
ui- ' ..„.. ,-. ...,.-..:.-,-..• .!,:;,,,,,.,.-.,,..-
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{Bureaux ambulants. ( Suite. )

Instructions relatives à l'usage et au :mpde.dç:-tj;ançr
• ;mission des proçès-verbaux n°/i4;Q, des plaintes n° 383

,dés procès-verbauxn° Sgo;, ria 3$i\ des titres.des,congés;
_expirés, des relevés d'erreurs, etc. etc;, et des,procès-
r-,

verbaux- n° 776:.— Suppression; des formules «"..776 :,-.
..bis} 776 ter et 776 (fualer. :. .,.— .
1

Délégation aux directeurs du droit de.satisfaire .aux- r,. -demandes de congé de cinq jours et au dissous foinn't s
par les agents.........

.L
1

Enquêtes. — Transmission directe pai les chefs de
service entre eux des dossiers qui s y rippoitenl —
Instruction à ce sujet '.!...,. I. .-.. ,

1

Avis à donner par les directeurs des bmeau\ ambu
fants aux receveurs principaux de tout( s h s mnl liions
survenues dans le personnelplacé sous 1< ms 01 dits ]

Documents àj fournir, :cn janvier 180b, pu 1LÎ> d)
recteurs.

. ... .
.L -.-.

1

Iturcaux de distribution.,

Allocation de frais*de !premier; établissement aux
titulaires dé ces bureaux.. ..........

Les bureaux de distribution sont sous ht pindution
des inspecteurs

;
qui mandatent le IruiUment des titu

1aires de ces bureaux.
. . .;

Cerlificat-à- délivrer par 'finspectem loisdt lVntiue
en fonctions desidistributeurs et facteuis boilicis

Forméde ce certificat. — Envoi..;.
Augmentation du traitement des distiibuliuib tic

dernière classe. ....... . . .'. ... . .-.*
Approvisionnement de chiffres-taxes p u les dis-

tributeurs et notes à tenir par eux des CJUUIIIILS re-
çues, .

5. >

Envoi aux distributeurs et aux facteuis boitius de
l'instruction~géiïérâléven remplacehicnt dt 1 Insl

L m lion
spéciale sur le service des distributeurs ..Lettrés-affranchies à destination d'um distribnhcm
trouvées dans la boîte mobile établie 1 la gai< d'une
commune' siège d'uh;bureau

> avec ïéqu< 1 ecttt distiîhu
lion'est en relation directe. — Taxalion df et s lethes
par ïe distributeur qui les reçoit, et non pai le bureau
ambulant!qui iés expédie.|. ;-.;.. '..--. . . . .

Lés bureaux de distribution ne doivent pis irrp\on
dédépôts'de lettres contenant des; >aleuis dcclaiecs ni
de chargements jde valeurScotées... , ...

Mise en correspondance exceptionnelle dts bnieaux
de distribution entre eux.;. ........ ...

INDICATION

S .5 2 -S £"P-< £ « '

"s 2 1*3 1 6.i,l| «le §

u"l , % a & -3 la page. £
-a ~a "

'Ï23 438
.

;l.,à8:,.613el614 LlO"

12) 'i39 1 ,10 015et610 10e

123 440 lit 11 616 à 018 10'

124 444 'la 8 079et680 10°

124 » - 682et683 10

'l 5) n 150 1"
ii

9 11 22 418 1"
e

<) 12 5 420 1'
10 14 8 451 1"

.e
17 n n 15 2"

!") 40 10b 28 191 A'
'", 45 125 17 cl 19 160 4'
II
111

I 1

/Jr) 129 fti 12 151 i 15 S /_'

in
ïe 1

u I

lu
45 124 i 161 4e

m
m

47 135 14 i )6 249 a 253 4'
ux

57 PI l.i6 203rt204 5"
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Bureaux de distribution. (Suite.)
Les bureauxde distribution doivent tenir le journal

de contrôle n° 45 et fournir des copies n°' 352 et 3p,2
bis.. .,........ ...

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre de mérite des agents de
chaque département, relativement aux-travaux de ma-
nipulation des correspondances.;.

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans
lesdépêchesdes bureaux de direction. — Tableau ajouté
aux feuilles 6tj4 pour la constatation des erreurs de
l'espèce

Attributionaux bureaux de distribution désignés par
l'Administration de la faculté de recevoir des envois
de fonds, et, par suite, d'émettre cl de pay.er dès man-
dats d'articles, d'argent de 5o francs et au-dessous...

Observations générales.. ..........;....
Formules de mandais à émettre par les distributeurs.
Réception des articles d'argent.
Des articles d'argentà payer
Remboursementdos articles d'argent aux envoyeurs.
Dispositions,diverses
Constatations-écritures.

. . ,:........Nomenclature
1 par ordre alphabétiquedes bureauxde

distribution autorisés à émettre et à payer des mandats
d'arlicles d'argent ,.......,,,,Registre à souche des mandats d'arlicles d'argent des

,distributeurs..
Déclaration de la somme remise au distributeur par

la partie versante
Relevé n° G(i2-5o. —Description des mandats émis

et payés
. i

Bordereau justificatif des demandes de fonds pour
payer des mandats de poste.

Livré-journal des opérations relatives aux articles
: d'argent.

—-
Instructions au sujet de la tenue de ce do-

cument...
. .- '.

-

Explications relatives à Templordelà formule n° 903
bis k faire établir et signer dans les distribulions par
la partie versante .... ......r. ..... . ,.,; ,Cpnstatationsrécrifures dès distributeurs.^— Modifi-

>

cations introduites dans l'état ;n° 662-60 et la feuille
;

d'avis n° 6g4 ,.ii.......
,

Changement de dénomination d'un bureau de distri-
bution. ....'i.-.-... :... -.... ......; ...

Avis de l'autorisationdonnée; à diverses:distributions
d'émettre:et de payer dès mandats^d'articles d'argent..

Nomenclature des bureaux «Je distribution^autorisée:
à éinettre et à payer des mandats d'articles d?argent, à
dater du.i"janvier 1866:..... t

INDICATION

~U 11 15..I *• I
a" o _ s P, -E la pi.gc a-^ ^ ^ ~ ^ H « ^

"57' j 172 ' "j;i'5, ?05 a 207'; 5"

61 • /, a 370 5*

.
63 /; n 429 5°

5

95 305 là 6
,

,294 ' 8e

.
95 305 7 a U 295 8"
95 305 12ii21. 295et296, 8°.95 305 22 à 24 296et297 .8"

95 305 25 à 31 297el298
.

S"

.
95 305 ,32el33

..
29,8./

..
S"

. 95 305 34 à 36 29Set299 8e

.. 95
,

.305 37 à 54 ,299 à.301 8e

e
. . . . . , .

s
. -.,. , .

., ,.
95, ,305 » 302 à 315

..
8e

s
, ., , , ,

.
,95 305

; .
n 317et318 8"

.r '.
- , .95 305 ",

, ,
319 8"

is

.
95

-
i 305

. " -
321el322

-

8°

lr
.

; ..- .,. ,-.--;

.
95

;
305 » 323 8"

-S •',..',.-
> r- -, -i r

.

';-

-.
.

95 305 // 325 à 328 8'
3 :.

• -
.

»r. '..
.

------ ; -'-,,,, --

... ,

96 306 ..... .2-...13536135.4 ,-,8°

le i r -.; , ,r ,... .r,1..-:/,
. ,

96 306 • 3et4 .354 à 356 '.-...S'
•i-,

;. :-,- -.- ; <:< '• r -.-:•.:.-.'.
. ..

... ,
98 ,,«:- ,. .

//,..;,-,, 475„,r 8'
ns : , ,

' -:. .' ..- ;-,-, ,,. ,.•;-. ,' •-,-.. ...-v--:

.. 99 ,31,9. rl0,.r,i568et569 -S"

,

à. ,--• .- -i•:-.- ..,-
-,-.:-.'--.:

99 319 » 572 8'
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Bureaux de distribution. (Sujte.)

Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les
formules demandais d'arlicles d'argent de directions et "f
de distributions-dont l'emploi, la remise ou l'existence
ne sera pas justifié .".'. ..... ,''."'. .J 1

Emploi de timbres mobiles pour les formules'n° 16 : '
bis à l'usage des distributions.— Approvisionnement
de ces timbres.. ...'....,.,....'.... 1

Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'ar-
ticles d'argent de 5o francs et au-dessous étendue à
toutes les distribufions.

. * 1

Avance fixe de joo francs à faire par les directeurs
aux distributeurs relevant de leur bureau pour le paye-
ment des mandais d'arlicles d'argent. — Fluctuations
de cette avance résultant du payement des mandats.

. .
J

Constitutionde l'avance iixe. ..;.....,. '.'.'. ..... ' ']
Fluctuations de l'avance fixe. "

Autorisation donnée au directeur du bureau dont
relève une'_ distribution dé payer le montant d'un
mandat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque
l'avis de versement a été.adressé par erreur à cette dis-
tribution ....'.......'

Emploi1 exclusif au payement des mandats d'articles
d'argeiït par Jcs;distributeurs des fonds provenant des
articles reçus et de l'avance fixe des receveurs. . . . . . . .Etablissement, par les distributeurs, d'un relevé men-
suel, en nombre cl en sommes, des mandats émis à leur
bureau et des mandats qui y sont payés,

. . . .v.y. . . . .'.

BïiiB'caux d'échange.

Contrôle des affranchissements pour l'étranger per- -
çus à l'intérieur

Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220, j
— Nouveau modèle de cette formule. ..... ... j

Conservation des étiquettesn° 97 des Icttres^éexpé-V
diéeg par les offices étrangers;',

. ...... ...... .
j

L-..,,-.
.

j/,, :,'
':"''}" 'i'T-

'..
.

." vFormalités à remplir a l'égard des lettres à destina-
:tionj dé détranger ^paraissant contenir des valeurs d'or '.

ou d'argent, transmises [so\is chargement:droflicé par'
des ^bureaux ded'intérieur.

Destination àjdonner aux lettres de l'espèce renvoyées!
par ies-officcs'étrangers..>.V.',.:..... .... .-. ;.'.... -.--.-Mode de constatation; des irrégularités reconnues
dans l'affranchissement dès correspondances à'destina-

\ tion^de Tetrauger. ..... :?..'. ..:.....

INDICATION-

P 5 S
-^

S
^ £

»"il ~H !§..! * I
3 „ 3 n = & " '-i pnge. _-=-5 -=-£-= 3 o "=

' 103 !:332, 1 à3 /65ét66 ' 9<

.
103 332 ; 4à'7 67et68 9"

ii -.••
.

104 340 3" ]41etï42; 9'
s

IS

.
.106 346 I '243et244 " 9'

.
106 346 2: 244et245 9'

.
.106 346 " 3 245:'<:t.246' 9'

il" ' ' i :-..•-..
n
ïe
S- -'..-'..'
.

109 357 3 447 et 448 9° '
es

.
<

os ..,.-..;,.,. •
.

.
123 436 V 606et607 10°

n- -

ur
.-.-.: 123 436 2 607et608

;
10"

;r- . . - .,

. .
10 13 1 à4 440et441 ]«
10 -, -.-. u -4491 •• 1er

IO. 13 26 •„,-: 6 559el560
.

1"
..) 14 30 let2 ;587et588 1"[50 „ /- 364 4"
-(:•!-ia-V ....:-..-..•..-.-,.,:.:. ,.i:vi,,..-

oé-V 1er. 37;.. 9 à 11 -690; A"
. .

! SUD.
.).,-.

' ->-.• ;.,..[ bi- .lip'
;

\H5 'xsso-.-i k"

na- :
,

.':•. ..• ]
'-.

- -i ... -
,'.

.'or
. -, ':
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.
'..-.l..'- 17 39 .22 à 24 9ctl0,; ,2e

... .- 17--' :r39 25 à:27 lOetl.L': ::-.2?,.
ues
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.

?, '-' ' '
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Bureaux d'échange. (Suite.)
Transmission-desbulletins dejcontrôle.u° 5,6,4!.

--..;.> .,,.
'. Indicationsà porter sur;les bulletins ii°,564.. „;, .,.,-. ;

' Correspondances adressées à des destinataires partis,
: -pour l!Espagn*é.-^—Conditionsdahstiescjuelles ces corres-

pondances.doivent
: être livréesj par lès bureaux d'é-

:
changé;,. i-JK.!.....,........'..

L .'.;'.. .i.
,

; .Comptes particuliers relatifs à ' Rechange des corres-
,

.pondâncès:,âvec;les offices étrangers. —^Recommanda- '
; lions concernant: l'établisseincnl deces comptes..

. ....
;-J Chargements reçus de l'étranger-.1-;—L^Le timbre des-

' criptïf doit, être;appliqué sur ces Chargements par les
bureaux;d'échange. ; -.;. J

Bureaux,de passe.
1 Timbrage des objets de. correspondance expédiés en.

passe. —
Rappel aux dispositions de l'article'-g36 de

l'Instruction générale. ...'...-.....,;.-..;....vi.,,.,,.,u.... .

Bureaux de poste.
. . ,

' Marche 'à suivre par les; inspecteurs à l'effet de pour-
voir ià l'insuffisance des commis da'iis les bureaux corn-

! posés, et pour, assurer je service 1 dans lés bureaux
simples

, en cas de circonstances imprévuè'sU.'VL'.'Vr.'..; \
Alïlueiiçe du (public à la dernière limite' d'heure;—-

Droit dos'personnes arrivées à' cette1
dernière-limite. —Dispositions à prendre.. ..; '. \i'l .V-.'-'.v.

. .
:;. '

:
Note relative aux demandes de création 'd'emplois-dé-

surnuméraire
. ..-;. \:~. LV .'.:\'.'..'..'.'.. .;...... .-.....

L'accès dans l'intérieur du bureau est-' interdit; aux
': courriers et aux autres agents non assermentés;';'. ', i ... '
; Nouveau classementdes directions composées..... L

';' Transformation des bureaux-supplémentaires.
. .... .-'' Tabléà'u n" 14 —Fusion'dès bureaux de Paris. .-. . .

î Tableau n? 2; — Liste des bureaux trâhsfôrmésdaris
>

les départements : ;
-...'î ..•.-.': -.':':

.
L":

i !ï'
!
'''::'.''h-('l-k ' <'::.-i- L .;,:': ' ';S ...Bureaux placés dans les ports de mer. r-

} Sommes à payer aux capitaines de navires du'/coin- '

merçe en raison;du poids des imprimés à dëstiiiatioh où '

\ provenantdes pays d'outre-mer.j ; ; 1'. ri;;
.

/ .'rr;
...

Avis des modificationsapportées aux formulesn°' 633,
854i 122'ét' 12 2 bis:'.'.. i ; i'!.

.
.K

.
'.'i. ;. : ;......-. . .Eïreurs et omissions [à- signaler sur la formulé

n° 220.. . ... . : .
}.....; ; rL'i-î . i : .VWÏ

: l
:

Caisse. j ' :
j

.!,>....] "-!.' j<-'.îb- 5nniJï,-n--i
!.' i- Vjols.ilèicàis'se.—•'Réspbnsâbi|itéLdesicomptables;...:

INDICATIONI
w * 1

O ^c O .S g iL, g ej

3 _ do 3 B- 'S lo page. s"* 4 """S "" 3 " -^

....
22,, ,,,,54, 10,à 13 c248iet2/i9,

,
2°

;..22,:(,,.t5,4 :.,:i.,l'4
....

,;i;:2Û9..,„
:

2e

44 119 5etO 119etl20 4°

51 150' 12à 14-388-cl389!
:

4"

s
52 155 2 426 4e

il. -
-.••: :. :--- :.',. -.- :,: -..-.

e •.- . i .'
- -

:' r,.-:'..'.'
. <

90i r,285',. 7.àl-3J',58.ci59.
i

8'

i-
x -r\ VT ''39'

;
8 à 15 ;5:à7!" 2"

'. ' 421 l')2 '
>4'à;0 '- )"47cl48 i-'-- 4°

[fe-r '-. -.-! .......ir-..-,:;.'- :;•: :,:,.
- -.

43" : ; "/y ;.' -i/' i-' -'.""l'03 '•' 4*

IX ' '''•' ' >"'--l -••-. i.,!.' I. r%.-.-::,r r
.

>ltk'' -)-20"-;'l;à 5 120'et'121 ! 4"
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'tm^lê^ ;8*

.'- 95 ",)' •.,/•".-.-33-8 8°

.
95- '""'il' rw .ir;-33'9 8e
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Csiisse. (J>m1(.)

Déficit d'une somme supuieme au montant du
cautionmMiu ni. - IVnn piononice par le Code
pénal

. . . .

Procès vcibaux de «-îlualion de caisse au Ji dé-J
ccmhrev \

!

Détournement de deniers, —i- Condamnation judi-
ciaire d'un comptable..

. -i . :

Cas de tentative de TOÎ de caisse..
. ...<-.. .....'. . .?;.,Établissement;de la situation de la caisse. ^( Marchei'.

à suivre'.'-lorsrjuil iciis,te au bureau'des. timbres-postes(,

parvenus depuis;moins de sept jours et dont le montant/
s

n'a pas encore été versé dans la caisse.
. . l

Approvisionnement des! pièces de i et di 2 «on
limes \ L...

.
j

Chilires-lases. — Les 'récépissés; dis disliihutciuil
sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lois dc»|
vérifications de caisses ........ i. ... ,

1

Les comptables .doivent, verséi" dam leui eusse le 1

montant des chiffres-taxes \ qui, devant exislei en îuaga
sin, ne pourraient cire représentes;

.-.. .Élévation à 100 francs, pour les buieiu\ dont le
produit; îmrmal

;
de la; taxej^des. lettres est înfciicui a

5oo francs-cdu maximum! de leur-:Cn(aisse au moment
du dernier"Versement du mois.

. ". .,.->, .Bût principal 'de cette élévation....
Les timbres-postes et les îccqnnaissTiH(s di valeur

cotées sont, admis comme Ivaleurs .dans h s caisses, a la
décharge des directeurs. .) J,

. . .Les billets de banque devront être vlnns dan» les
caisses à l'égal du numéraire.

—-
Ils hguuionl dans la

plus large proportion possible jdans h s subventions
demandées -paroles comptables.!-7-. Ils **LIOIII dunm;.
en payement,dejpréférencc au numérane aux utancius

i

de l'Etat
j. .><; .

..I .-.-... .L(>>
.

.1. ..:.
Caissje;dé^rètraites ,ou rentes viagèrt s poui la \101l-

lesse; ' I \

j
.

Envoi.- d'une jàfliché explicative, et d'un extrait des
lois et règlements qyi régissent çe^service.

. .s;v. U^^.j.o.:
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Candidats aux emplois.
Informations à prendre sur les,candidats pour les : ;

emplois à la nominationdes préfets, et surles personnes!
:

à charger d'intérim
.
..'.. . ;'.

. ;. . . .r.'.". ;. .
\

; •

Certificat à produire par les instituteurs communaux >qui sollicitent; l'emploi de directeur des postes.
Renseignements à fournir sur les sujets présentés

pour les-'fonctions d'aide dans les bureaux simples. ....Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état de
faire l'avance des frais devant, résulter pour eux de
leur installation.— Fonds commun institué en faveur
de ces candidats.

.Candidatsaux directions.
-— Les inspecteurs doivent

rendre compte des résultats de l'examen qu'ils .oui fait
subir aux postulants dont la candidature pour une
direction a été autorisée

Candidats au iurnumérariat des postes. — Pièces à
produire à l'appui des candidatures. — Examen d'apti-
tude, — Candidature aux divers emplois. — Justifica-
tions à produire par les candidats qui comptent déjà
des services utiles à pension :......'..; \ ... .Programme des conditions d'admission ausurnumé-
rarial ;,'..':. '....,. ..!.;. ... .Suppression de la formule n° 876 à remplir par les
candidats aux divers emplois. — Création dé deux
nouvelles formules portant les n"* 87G et 87G''bis.

. . ..

Cartes-adresses. ( Voir htrivuiûs.)

Cartes de visite.

Ecrites à la main. — Affranchissement. ....... ... . \
Mode d?expédition;. .... ..'. .. ,r\

. ..:
Les carlcs-por'raîts photographiées ;sont assimilées aux

;
cariesde visite en ce qui concerne 3c mode d'envoi et la
taxe d'affranchissement .:..........

Ces caitc3 ne sont pas susceptibles d'être admises

: au bénéfice de la taxe réduite .orsqueilcs sont à desli-

r nation de l'étranger .;.'. ; . .
.'.•-.

.
.'.-. .'.'...

... ; ... .Taxe de ces cartes selon qu'elles sont. expédiées sous
Lande ou sous enveloppe ouverte,

.... ;..:.,. . . . . .;.
.Deux,cartes de visite peuvent être insérées sous.la-

même enveloppe, sans augmentation de port, quels
'•. que soient lés noms qui figurent sur ces caries '

Castevs.;-
rj Vices de construction des casiers.

7— Mesures, à
-.' prendre pour'îàisécurité des correspondânees. , .

.'_.
. .....

Catalogues. {Voir ïuphiuàs.f

INDICATION
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Cautïonîiemeut.
Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse; .. .--.-.-,
Notification d'un décret y relatif à la quotité des-

cautionnements des receveurs des postes.
;

1

Cautionnement des entrepreneurs de transport de
dépêches.... 1

Renseignements à fournir à l'Administration relative-
;

ment aux. cautionnements versés. ]

Centimes.
Approvisionnement des pièces de i et de 2

cen-|
limes

\ s

Changements de résidence. (Voir LETTRES HÉKXPK-

DlÉES.)

Chargements.
Provenant ou à destination des pays étrangers. [Voir

CorUtESrONDtSNCKS ÉTUANGK-VES.)

Taxe des chargements à destination de l'étranger..
.Modifications .introduites dans l'impression du re-

gistre n° 18 des. dépôts de chargements.— Nouveau [

modèle de ce registre .,_;. ....)
Chargements à destination de l'intérieur et de l'Ai-

Lgéric. —: Ne doivent pas être inscrits sur les listes no-
,minatives

Chargements à destination de la France et de l'Al-
gérie, insuffisamment affranchis au moyen des timbres-
postes

Constatation des irrégularités en matière de charge-
ment. —.Indications fournies par les timbres à date i b
reproduire........ ^.... ^..... 1

Modificationsintroduites dans le libellé du registre
n° îg et du livre journal n° 2S7

Chargements à distribuer, soit à domicile, soit âuA
guichet— Visa à apposer par les directeurs, avant et y

après chaque distribution, sur le livre journal n° 287.1

—- Modifications apportées dans ce document.
. .-..-.-. . .-

J

Remplacementdes formules affectéesà la transmissionJ
des-chargements! ou destinées à. en accuser réception*!
par les formules n° 2 bis et 2 ter appropriées à un usaget
plus général.'. .\ ... .'..:. .'-...

... . .;.'.- : .1. }

Lettres adressées sous des initiales. — Ne peuvent I

être admises à la!, formalité du chargement [

Admission au chargement,ordinairede lettres de con-i
vocation expédiées sous bandes simples par les greffiers<

des tribunaux de première instance. I

I

INDICATION
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Chargements- (Suite.)

Suppression du sac à chargement servant à la trans-
mission des objets chargés entre les bureaux ambulants
et les bureaux sédentaires ."

Chargementsà destinât ion de Paris transmis par l'in-
termédiaire des bureaux ambulants. — Le domiciledes
destinatairesdoit cire indiquésur le bulletin n" 836 et
sur la feuille récapitulativen" i ifuinquics

Lettres chargées et valeurs cotées-tombées en rebut.
— Sont classées dans les rebuts journaliers

Lettres de. convocation pour le règlement des ordres
renvoyées au juge expéditeur. — tën cas d'absence ou
d'empêchementdu juge, la décharge peut être donnée
soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis
assermentés

Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées à
des destinataires ayant changé de résidence. — Taxe

.complémentaireapplicable à ces lettres
Modifications' dans le service des lettres chargées. —Registres de dépôts n"1 18 et 18 bis

.

Timbre descriptif. — Son emploi
Cas dans lequel il y a lieu de dresser uii bulletin in-

dividuel n" 1 oA
•Feuilles récapitulatives des chargements à dresser par

les bureaux ambulants
Inscription des chargements au livre journal n" 287

des facteurs. — Celle inscription doit être effectuée par
le préposé

Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres 1

chargées
Lettres chargées.— Valeurs qui peuvent être insérées

dans ces lettres. — Taxes dont elles sont passibles. ...Chargement de valeurs déclarées.— Conditions d'ex-
pédition. — Formalités à accomplir

Les chargements de valeurs déclarées adressés à un
destinataire parti pour l'étrangersont renvoyés en rebut
à Paris

Avis de réception de chargement demandé par l'ex-j
pédileur. — Droit à percevoir ^

:
Distribution des: lettres chargées. — Prescriptions y ;

relatives *

: Chargement refusé par le destinataire. — Marche à
suivre en pareil cas

,
Cas de spoliation ou de perte de chargement. —Dispositions à observer

:
.__,Feuille récapitulative n° io5 de chargements. — Ré-

daction" de cette feuille par les bureaux ambulants.
. . .

; Etat;de contrôle n" 107 destiné à accompagner les i

chargements de valeurs déclarées. — Son emploi. ....

INDICATION
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Chargements. (Suite.)
Les paquets de chargements doivent être scellés à la

feuille d'avis avec de la cire fine de bonne, qualité.
. ,•. 5

Les lettres chargées adressées à des particuliers il-
lettrés peuvent cire livrées sur la production d'un cer-

,tilical d'identité. '. ,.»-...- -5-1

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois
cl expédiées le premier jour du mois suivant 5

Vérifications el comptabilité des valeurs déclarées. .. 5
Ecriture" des forcements, et des dégrèvements. —Envoi mensuel des pièces à l'Administration...

. . .... . - 5
Modification delà feuille d'avis n" 69a '5
Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des par-

ticuliers habitant lès communes rurales procuration de
retirer les valeurs déclaréesel colées. Modèles de procu-
ration 5

Ces procurations sont exemptes du timbre. 5
Suppression des formules n"'. 106 et 106 bis. — Mo-

dèle uniforme des feuilles de chargement...
. , ... fi

Emission d'un nouveau livre journal n'J «87
•

5
Suppression du bulletin individuel n° 10/1. Inscrip-

,lion nominative par les bureaux sédentaires- sur les:
feuilles n" io5 des chargpments'd'oilicevdesjchargcmenls

,

en franchise cl des* chargements des greffiers des tribu-
:

naux de première instance...
. ; . .

(
Interprétation a'.donner à l'article 3 15 de l'Instruction*

générale relatif à la fermeture des lettres chargées..
.

.Ù
11 doit être dressé un procès-verbal 11" 10.17 pour

(chaque lettre chargée présentant une irrégularité...
. ... .

!'

Modifications apportées dans le service des charge-
ments. -, ;.-..-.-.-.....-. '-

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à l'exé-
,culion des dispositionsde l'article 1098 de l'Instruction

-générale:,..'. ..:.>. ....Changements à opérer à la formule n" 6'Sv.. t...... . .-..Lettres chargées:, à destination dç l'étranger, déposées,
eu France.

—7
Le lieu de destination doit être désigné

en langue.:française-et écrit en caractèresfrançaissur la
• •

suscription.
. . .

.V. . . ..*. .Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner
son nom et sou adresse. —^ Rappel des dispositions de
l'article 319 de l'Instructiongénéral;

Lettres ou, paquets chargés. -— Dispositions relatives
a leur'retrait avant départ, lorsqu'ils sont réclamés,
par l'expéditeur.:.

. ..... .'-.-'. i ..............Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles.au-
raient été collées des bandes de papier ne permettant
pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement in-

;lactés ne doivent-pas être admisesà là foràialité du char-
gement

, i . . .
j

1

BULL. MENS. — TABLES. — 10e VOL.

INDICATION
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Chargements. (Suite.)

Les dispositions de l'article 31 5 de l'Instruction gé-
.
né'rale relatives au nombre des cacliels ne sont pas
abrogées i

Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux de
destination

,
du poids des chargements déclaré inexact

'' par les bureaux de passe. — Marche à suivre lorsque le
redressemeiitdu bureau' de passe ne se trouve pas co'n-

:
firme par le bureau de destination l,

Rappelauxdispositionsde l'article 355 de l'Instruction
générale relatives à la fermeture de l'enveloppe des
cliargements '

Mise à l'essai dtun nouveau timbre dit timbre-collec-
teur à l'usage des chargements.

Réimpressionde laTouille et de l'accusé de réception
des cliargements.— Suppression du registre n° ig en

; usage dans les bureaux ambulants. -— Modification du
relevé n° 392 1

Rappel des dispositions relatives aux cliargements..
.

1

Les agents doivent vérifier si les indications portées
sur les adresses des lettres présentées à la formalité du
chargenicnl sont conformes aux renseignements fournis
par-lés documents officiels de l'Administration 1

Rappel des dispositionsde l'article 351 de l'Instruc-
tion générale concernant le mouvement d'entrée et de
sortie: des chargements el la situation du nombre des
cliargements en instance dans chaque bureau........ 1

Libellé de l'adresse des lettres ou paquets à charger.
: — Interprétation de l'article 3i6 de l'Instruction géné-
rale et delà circulaire 11° 385.

. .
.' 1

Remise de chargements à un fondé de pouvoirs, en
cas d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dé-
pêche télégraphique, de l'exislcnce de la procuration

,
.ou du pouvoir donné par ce dernier. ..............Dispositions relatives aux lettres chargées originaires

1 \

ou à deslinalion de la Suisse t s

Idem. !
I -

Idem !

. .
' 'Nouvelles recommandationsrelativesà la transmission

.
des avis de récejilion des chargements

; .......Chargements ôriginairesiouà dcslin'ation des bureaux 1

de poste français établis en Turquie, en lïgypte, à '
Tunis el à Tanger. —-

Instructions à ce sujet.......
.Lettres chargées sans déclaration de valeurs de ou

r pour la Belgique.— Instructions y relatives.. :'-:''. .-'. ';.-.'
Réduction à dix jours du délai accordé pour-l'envoi

;' du tableau récapitulatifdes chargements
"-. .

'.'. '.'. .s ..
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Chargements circulant en franchise.

Le chargement des objets concernant le service des
postes consiste dans l'inscription desdils objets au bulle-
tin n" 13. ~—

Emploi de ce bulletin
Suppression de la formalité du chargement pour 2!

l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité. 2!
Maintien des dispositionsqui interdisentd'insérer des

valeurs dans les chargements expédiés en franchise.... 4'
Envoi sous chargementen franchise

, sous enveloppes
cachetées,des médailleseoniuiémorativesdes expéditions
de Chine et du Mexique

,
1l<

Chargements en franchise volumineux.-—Précautions
à prendre pour en assurer la conservation 11

Cliargementsd'office.

Lettres à deslinalion de l'étranger, paraissantcontenir
ydes valeurs d'or ou d'argent.

su]
Formalités à remplir par les bureaux d'échange ou de

port de nier a l'égard de ces lettres
,

1

Lettres contenant évidemment des valeurs dont l'in-
sertion est prohibée

;

4
Lettres émanant directementde S. M. l'Empereur.

.
4

Application du chargementd'office aux lettres scellées
de plusieurs cachcls en cire 7

Les lettres à destination de l'étranger paraissant con-
tenir des valeurs ou autres objets précieux doivent être
acheminées avec la formalilé du chargement d'office
jusqu'aux bureaux d'échangeou de port de mer qui ont
a leur donner cours ,,...,, 11

Chefs de brigade des bureaux ambulants.

Attributions el autorité des chefs de brigade ou com- .mis dirigeants sous les ordres desquels sont placées plu-
sieurs séries ou fractions de brigade

Attributionsdes chefs de brigade d'après l'organisa-
tion de janvier 1865 ,

1

Chèques.
Los chèques souscrits au porteur sont compris au

nombre des valeurs payables au porteur, et doivent
être traités comme telles.. .,'..., ' 1

Chiffres-taxes.
Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du

i4- octobre i858 :.......
Correspondancessur lesquelles doivent être appliqués)

les chiffres-taxes
. - )

I

INDICATION
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CliiiTrcs-taxcs. (Suite.)

Mode d'annulationdes chiffrcs-laxes.—Suppression'.'"
dû timbre C. L.. ..,...,,...

Les lettrés de la villepour là ville revêliies:de chiffrés-V

,
taxes ne doivent pas élit inscrites sur le: relevé 11° 262,. r

; ^-- Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis cii-l
numéraire pour l'arrondissementrural.. ,.= ;;;,,.,. ï, )'

Complémentsde taxe à appliquer sur les objetstrouvés/:
:

insuffisamment affranchis en timbres-postes..... ... . , ,'Exception--'dans l'emploi des chiffres-taxes, en ce qui
concerne, les. correspondanceséchangées entre lès bu-

. réaux réunis dans la même circonscription postale. —-
! Règles à suivre pour la taxe jle ces, correspondanceset
; la constatation de la recette.... ;

''.' Nouvelles inscriptions à porler sur le part n? 688..
.

j

Suppression du registre n" 698 et de sa copié li" 698
bis. — Modifications apportées dans les écritures par
suile de cette suppression........................

-
Affectation de l'état np 62 à des indications purement

:
statistiques.

-—•
Reproduction de ces- indications.par les,

directeurs, les distributeurs et les inspecteurs, sur des
documents spéciaux...

.-.- , .. ........Suppression de la feuille d'avis ii° 69/4 -bis. -Modi-
fication apportée dans la disposilion et dans l'emploi
de la feuille d'avis 11° 69A : de 1 état n" 289 cl du compte t

- n° 2 5 :. ...., ..... .
)

Inscription par les directeurs comptables, sur 1111

compte h° :66
,

des quantités de chiffres-taxes, reçues el.
expédiées par eux, — Conservationdes récépissés.

...Contrôle exercé par l'inspecteur sur les opérationsdii
directeur comptable, au moyen de lalenue d'un double
du compte n° 66. .,......_.,.....-

Etablissement, par le directeur comptable,en double
expédition, d'un compte mensuel d'entrée.el de, sortie

' dès chiffrés-taxes.*--—Visa de ce coniplè par l'inspecleuiy

— Annexion, d'une expédition au certificat np 6.7 ter,,i
et envois de la; seconde, avec les reçus, aii bureau du
matériel.......; J.

Inscription', par les directeurs-, sur uncomptè il" 6.7,
des quantités de chiffres-taxes, qu'ils.reçoiventdu dù-'éc-
tenrcomptable..;. ..... ... ..:.'.

. •.,..:... .... . . .;.'.. :.-..-•.

;-..
Approvisionnementdès;distributeurs, et note à tenir

pareux dès quantités de chiffres-taxes quils reçoivent.
i .-r- État de situation 11" 68 bis.....

.
.....ï.:;..'::.,..'.•'.-:ii,=.v.....-i,j.

; Approvisionnementdes facteurs ruraux.—-Minimum
t .iiié' ^;'!.ii;.;.„...;";..:..,:;';'., ;,.X'. ..,:."v...:v,v..,.-:...,;....
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Chiffres-taxes. (Suite.)
Inscription journalière par les directeurs, sur l'état

n° 68, dû montantdes chiffres-taxesemployés ou fournis
par eux. ". ,Opérations de comptabilité à effectueren fin de mois )

par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes, ; ... j '
Cas de séparation de gestion.

—-
Règles à observer

pour .a prise en charge des chiffres-taxes par le direc-
leur entrant

Situation à établir, à la fin de chaque mois, du
nombre des chiffres-taxesreçus, employés et restant en
magasin.

Indépendamment du compte n° 66, les directeurs
comptablesdressentun compte n0 67 pourleur bureau

.Délai de conservationdes comptes nOÏ G6 et 67.....
Registre n" 67 bis à tenir parles inspecteurs, et des-

:

liné à reproduire les indications fournies par les. états
n° 68, mis.par les directeurs à l'appui du compte n° 2 5.

Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 i

doivent être relevées en vérification sommaire parles
inspecteurs

Les récépissés des distributeurs, représentés par les
comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes en ma-
gasin

,
lors des vérificationsde caisses

Les comptablesdoivent se charger en recelte du mou-
lant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraientreprésenter.

.Établissement par les inspecteurs d'une situation
mensuellede l'approvisionnementdes chiffres-taxes des
bureauxde leur département.— Annexion de ce docu-
ment au livre minute des arrêtés de vérification

Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à
classer dans les rebuts. — Mode d'opérerrelativementà

ces lettres
Formalités à remplir en ce qui concerne l'expédition

et la réception. des approvisionnements de chiffres-
taxes, ...,Époque des demandes cl minimum de l'approvision-
nement des comptables

Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation des 1

correspondanceslocales axi moyen des chiffres-taxes.
. . y

Lettres non affranchies échangées entre une distribu-
tion et le bureau dont cette distribution relève^—Les
chiffres-taxes doivent toujours être appliqués sur ces
lettres par le directeur du:bureau.

. . . . .Lettres non affranchiesà destination d'unedistribution
trouvées dans la boîte mobile établie à la garccVunc.com:
mune siège d'un bureau avec lequel cette distribution est
en relation directe. — Taxation de ces lettres au moyen

,de ces chiffres-taxe^appliqués par le distributeur. .-. . .
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Chiffres-taxes. (Suite.) |...-=/<!i

1

1
1Création de nouveaux cliifires-taxesà 15 centimes..

Envoi des nouveaux chiffres-taxes
Gbmptabîlité-deschiffres-taxes.

-
Suppression des ancienschiffres-taxesà 10 centimes.
Mode de renvoi des anciens chiffres-taxes.........Les erreurs reconnues aux états n" 68 dressés par les

receveurs doivent être relevées d'blïice en vérification
sommaire seulement. ,— Rappel aux prescriptions de
l'article 26 de l'arrêté du 15 novembre i858 ]

Circonscription des bureaux de poste. (Voir ETABUS-
; SBMEKTS de poste.)

Circulaires de l'Administration.
Circulaires antérieures à l'instruction générale de

i856.. ... ....................Nomenclaturedes anciennes circulaires à conserver..Circulaires annulées

Cire à cacheter. (.Voir MATÉRIEL.):

Clôturede gestion.

: Marche à suivre en cas de décès d'un directeur..
.Distinction à établir sur les certificats nP!='263 et 27,5, ;

en cas dè-clôture de-gestion. ,....;. :Création d'un état ou inventaire des formmiles de rmandats existant dans un bureau:au. moment d'une clô-
,

: ture de gestion.........;.....;.:-'.-.
. :.;.. ... >.-;;.,Modèle de cet état, ...... .

.1.. ;...;.-..,.v.i.-.:., .'•;.'..- "

Colonies et aute-es pays d!oulre=-mer. (.Voir, en outre,
i CORRESPONDANCES étrangères.)

,, ,;=
Insertion au Bulletin mensuelde là liste des bâtiments

; en- partance.:.
.
J.. ^. .:.

.
.;-.'. ..:.....:/.;...........'

Birection des: correspondances pour la Guadeloupej-V
; la Martinique, la Guyane française,les îles Sàiiit-Pierre
j et Miquelon, le Sénégal iet l'île de Goréc, par la voie i
f d'Angleterre.

. .;........ j.-. ...-;.-'. ; ... i........;,.... r
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Colonies el autres pays d'outre-mer. (Suite.)
Correspondances échangées entre la France et ses co-

lonies par la voie des paquebots britanniques. ..........Transmission des correspondances a destination du
.Brésil, de Montevideo el de Buenos-Ayres, par la voie

des paquebots sardes
1;.Nomenclature des colonies el autres pays d'outre-mer

avec laquelle la France peut correspondre par la voie
des services britanniques

i

Transmissiondes correspondancespour Malle,Alexan-
drie, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie el la Nou-
velle-Zélande ,,Désignation des centres de commerceou de popula-
tîoii; des colonies françaises.

,Conditions de taxe et d'envoi des lettres échangées
entre la France et diverses colonies anglaises.

Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les j

lettres passant sous les tropiques
Correspondances pour les Bahamas et Cuba par la

voie d'Anglelerrc
Correspondancespour Terre-Neuve (colonie anglaisé);

— Mode de transport.
Publicationdu tarif général des taxes à percevoir sur

les correspondances à deslinalion ou provenant des co-
lonies françaises et de l'étranger-.

Imprimés de toule nature provenant ou à destination
des établissements français dans' l'Inde. —Taxe de ces
objets transportés par les services britanniques. ......Correspondancesexpédiéespour l'Amérique du Nord,
par la voie de Quccnstown'

Correspondances échangées par la voie des services
britanniques entre les établissements français de l'Océa-
nic et la métropole. —Taxe..

.Transmission des correspondances pour les Etats-
Unis par la voie dos-paquebots canadiens. ..........Transmission des correspondances pour la Nouvelle-
Grenade et l'Amérique centrale

Transmissiondes correspondancespour Ceylan. ....Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux et Rio-
Janeiro

.Paquebots britanniques parlant de iLivevpool pour,
New-York J .'..,]

Correspondance pour Maurice'et la Réunion. ......Correspondances échangées entre la France et les
possessions britanniquesd'Asie

i ... .Correspondances pour le Sénégal
Centres du commerce ou de population de la colonie

du Sénégal.
. .

.V.
.

.-..',
. ...:

Itinéraire du paquebot-poste français, de la ligne de
Saint-Vincent à Gorée
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Colonie* et autres pays d'outremer. (Suilc.)

Notification d'un décret concernant les lettres échan-
gées entre la France et l'île Maurice

Les suppléments des journaux exclusivement consa-
crés à la publication des débals législatifs et expédiés de
France pour les coloniessont exempts des droits de poste
français

,Modificationsapportées, par suite de la loi du 18 juin
1861, dans la progression de la taxe des lettres échan-
gées-, entre la France et les colonies françaises, au
moyen des bâtiments à voiles

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances de ou pourla Guadeloupe, acheminées au mo-yen
despaquebots-postes français de la ligne de Saint-Nazàire
à la Verà-.Grui-..

Echange des dépêches entre la métropole el les éta-
blissements français de la Côte-d'Or et du Gabon par la
voie de l'Angleterre ;.-..'

Taxes et affranchissementsdes correspondances trans-
mises au moyen du service postal français de l'Indo-
Chine.

. ; ..;........-..
,
Création d'un bureau français de distribution à Suez

(Egypte) et d'une directionde poste française à Shang-
haï (Chine); — Notificationd'un décret portant fixation
des taxes à percevoir sur les correspondances de ou
pour le bureau français de Shang-haï.— Instructions à
ce sujet.... ''

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances échangées entre la métropoleet les établissements
français en Cochincliine et dans l'Inde, par la voie de
l'isthme de Suez

Lettres insuffisamment affranchies au moyen de tim-
bres-postes à destination ou provenant des colonies et
établissements français ..-..-.

Lettres des militaires et marins français en garnison
ou en station dans les colonies françaises

Dispositions relatives au service postal de l'Indo-
Chinc. .....,Rétablissement du service des envois d'arlicles d'ar-
gent Je la France et de l'Algérie pour Saigon ( Cocliin-
chine) et réciproquement.

— Agentchargéde ce service--,
' jùsquà l'arrivée, .du trésorier colonial. Délais de paye-
ment et de remboursement

Ouverture d'un service de la Martinique à la Guade-

.

loupe et aux Antilles anglaises. — Itinéraire......;..
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances échangées entre la Fiance et les possessions bri-
tanniques d'Asie; — Instructions à ce sujet.

. .
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Colonies et autres pays droutre-mer. (Suite.)

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les
paquebots britanniques des lignes de Liverpoolà Boston
et à New-York

Lettres adressées aux militaires et marins en garnison

ou en service dans les colonies. — Application du tim-
bre P. D.. .-..

Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent
échanger avec ceux des îles Seychelles, par.la voie de
Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordi-
naires cl des imprimés de toute nature en feuilles, bro-

.chés ou reliés, aux conditions indiquées parla 54e sec-
tion du tarif n° 1185

Notification d'un décret portant fixation des laxcs à
percevoir en France el en Algérie sur les lettres el les
imprimés.transmisparla voie des paquebots-poslesfran-
çais et provenant ou à destination des Indes néerlan-
daises. — Instructions à ce sujet

,Notificationsd'un décret concernantles lettres échan-
gées entre la France et l'île Maurice par la voie des pa-
quebots-poslesfrançais. — Instructions à ce sujet

Notification d'un décret concernantles lettres échan-
gées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-
Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité.— Ins-
tructions à ce sujet.

. . .Correspondanceséchangées, parla voie de l'Espagne,
entre les habitauls de la France et de l'Algérie, d'une
part, et les habitants du Portugal, des Açores et de
Madère, d'autre part.

Notificationdu décret impérialdu 27 novembre i864,
concernant l'échangeentrela France et ses colonies des
échantillons de marchandises et des papiers de commerce
ou d'affaires. -—

Instructionsà ce sujet
Transmission des correspondances pour le cap de

Bonne-Espérance et Port-Natal par la voie de Suez el
des paquebots britanniques

Notihcation d'undécret impérialconcernantl'échange
des échantillons de marchandises entre la France et l'Al-
gérie d'une part, et le bureau français, de ShangJiaï.
d'autre part .;.

Direction des correspondances pour les, Étals-Unis^
. .Création d'un bureau de poste français à Yokohama

(Japon). — Notification d'un décret portant fixatiou
des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour
le bureau français d'Yokohama.— Instructionsi.à ce
s"j<*-.. .,....'
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Colonies et autres pays d'outre-mer. (Suite.)

Ouverture et organisation du service des lignes des
Antilles. — Itinéraire

Ligne du Japon. •—
Ouverture de cette ligne. — Or-

ganisation. — Itinéraire
Notification de deux décrets concernant les corres-

pondancestransportées par les paqucbots-posle français

.
des lignes des Antilles et du Mexique.— Instructions à
ce sujet

Notification d'un décret concernant les lettres échan-
gées entre la Francectlescolonicsanglaises delà Guyane
et de la Jamaïque. — Instructions à ce sujet.

. ......Direction des correspondances pour le Yenexuela,
. .Notification d'un décret portant fixation des taxes à

percevoir en France et en Algérie sur les correspon-
dances à deslinalion ou provenant de divers pays étran-
gers. ( Voir TARIFS

.
) !

Notification d'un décret concernant les correspon- ;

dances échangées,par la voie de l'isthme de Panama,
entre les posles de la métropole et les postes coloniales
des îles Marquises, des îles Basses el des îles delà So-
ciété

Publication d'un nouveau tarif général 11° 1185 des
taxes à percevoir sur les correspondances a destination
ou provenantdes colonies françaises ou des pays étran-
g«'s-

•

Commis des posles. (Voir,'en outre, AGENTS des postes.)

Remplacementprovisoire en cas de circonstances im-
prévues .....;

Commissaires du Gouvernementprès les compagnies
concessionnaires des services maritimes.

Instructionsrelatives aux saisics-arréis et significations
de transports.— Avis à donner aux receveurs princi-

.

paux par les commissaires du Gouvernement près les
compagnies concessionnairesdes services- maritimes, de
toutes les mutations survenues dans le personnel placé
sous leurs ordres

Commissions ou transport de marchandises. '( Voir
BUREAUX ambulants.)

INDICATION

si 8-i f% i iIl s-g 1E..3 *• i
££ g .5 il-3

,
I

s 3 n s ft "5 la page- B

118
.

,1 u 285 a.300 10°

118 n n 301 à 303 .10"

s

i
119 407, 1 a 9 328 à 332 10e

" 121 418 1 à 3 448 cl 449 10'

.
122 '„

1, 499 10e
îi

. ,

.
! 123

,
431 Là .7 572 el573r 10'

!S

1-

.
123 484 1 à 4 599 10'

11

1- '
,

.
123 435 1 à 9 004cl605 10e

'•) !

11-

: 17 39 8 à 15 5 a 7- 2"

es

ns
i\-
les-
d'C ..,.- :-:.
icé : ;' -'--•

. .
124 ' 444 4 à8 079et'680 10°

Ol'f

: ' ''''''



767 —

Compagnies de chemins de fer.
Dispositions réglant les;rapports des compagnies de

chemins de fer avec l'Administration des postes. (Extrait
du cahier des charges et décision du ministre desjinances
en date du,30 juillet 1857.)

Compléments de taxe.
Recommandation d'appliquerexactement sur les let-

tres les compléments de taxe dont elles peuvent être
passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-
trouvés

Lellres insuffisamment affranchies au moyen de tim-
bres-postes. — Compléments de taxe a appliquer

Compléments'de taxe à appliquer sur les journaux,
imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisîani-
ment affranchis avec des timbres-postes....,.-

Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-
gistrement.— Complément de taxe à appliquer en cas
d'insuffisancede: l'affranchissement.

Objets de correspondance de la commune polir la]
commune el pour l'arrondissement du bureau, trouvés!
insuffisamment affranchis en timbres-postes,— Gomplé-(
ment de taxe à appliquer sur ces objets.

. ;
Surtaxes'appliquées à tort sur les prospectus, circu-

laires, avis divers, etc., expédiés sous forme de lellres '

ou sous enveloppe. — Ces objets ne doivent pas être
traités comme dès lettres ordinaires

Complément
,
d'affranchissement u apposer sur les

lellres réexpédiées par suite de changement de rési-
dence

; ;

Comptabilité.
Des dépenses. — Déductionsà opérer sur les mandais

collectifs n" 44, en cas de;décès, suspension, démission

ou révocation de facteurs locaux ou ruraux
Des recettes. — Droits de posle recouvrés dans les

affaires de justice criminelle.
.
..;

,Constatation de cette recelte
Droits de posle perçuspar les ^receveurs du timbre et

devant figurer .dans les écritures des directeurs, des
postes. — Les agents du ;

timbre ne transmettent aux
directeurs qu'un seul récépissé dont l'envoi est fait à la
lin de chaque înpis

,
; ..,

Nécessité de faire figurer dans les écritures du mois
dans lequel il a été délivré le récépissé qui aura été
transmis par le receveur du timbre

Suppression ;du registre n° 698. — Modifications
apportées dans les écritures par suite de cette suppres-
sion ;
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Comptabilité. (Suite.)
Opérations à effectuer en fin de mois par les. direc-

teurs, relativementaux chiffres-taxes.
Constatation du droit de 10 centimes p. o/o sur lès

valeurs déclaréeset de 2 p. G/O sur les valeurs cotées.
.Rectifications à opérer par les directeurs à la récep-

tion des arrêtés de vérification n" i3o bis, portant aug-
mentation ou diminution de recettesen co qui concerne

:
le droit perçu pour déclaration ou estimation de va-
leurs. ..',.-

'Comptabilité résultant du produit de la vente de:
timbres-postes. — Règles à suivre

Tableau présentant le résumé sommaire des princi
pales formalités à remplir el l'indication des avis, pr'o
cès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par le:
préposés dans les affaires contentieuses

Pièces,justificatives à produire à l'appui des recette;
opérées par suite de transactions sur les procès-verbau:
d'infraction aux lois postales

Circulaire du directeur général de la comptabilit.
publique relative aux rapports delà direction gêné
raie de la comptabilité avec les chefs du service de
posles. — Dispositions diverses relatives aux opération
de comptabilité départementale. — ( l'oir Dmcc-rio:
départementale el comptes des directeurs comptable
devenus receveurs principaux.).

Etablissemenl, par les directeurs départementaux
pour l'année 186/1, du résumé des opérations'en recelt
et en dépense des receveurs sous leurs ordres,, prcsci-
par la circulaire de la direction générale de la comj
labilité publique insérée au Bulletin mensuel 11° 11/
— Instructions complémentaires

Comptabilité dos chiffres-taxes. — Rappel aux pre
criptions-.de l'article 26 de l'arrêté du i5 novenibi
i858..

_

".';
,
.'. .'.

Création, d'un nouveau timbre mobile du. prix
<

2occnlimes pour les quittances de produits et reveni
de toute nature délivrés par les comptables des dénie
publics. — Instructions y relatives............

. . .

Compte (Erreur de). ( Voir TRAVAUX préparatoires
l'expédition des dépêches et STATISTIQUE.) '

Comptés des directeurs comptables (devenus recevev
principaux à partir du i "janvier i865).

s. Compte n° 12 seccies des timbres-postes.
-— Irrég

larité dece.comple.
. . ...Les directeurs comptables doivent réclamer les piè.t

qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mand
frappés de, retenue .....,-,.'.. ,i....... ;
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Compte des directeurs comptables (devenus receveurs
principaux à partir du ier janvier i865)> (Suite..).

>•

Bordereaux n" I\o-§2
, parvenus tardivement aux di-

recteurs comptables..
. . . .

'. ...... .. ........ J

Etablissement, d'un relevé relatif à la comptabilité
;

des timbres-postes .... . '
Rapprochement des certificats n°' 263 .et. 275. des

. .bordereaux n° 4o-32
, et envoi de ces certificats joints

au bordereau mensuel n° 12 bis j .......... . ..
î

Inscription sur un compte n° 66 des quantités des
chiffres-taxes reçus et expédiés par les directeurs comp-
tables

,Etablissement, en double expédition d'un compte
\i° 69 d'entrée et de sortie des chiffres-taxes-

. . .Création d'une lettre imprimée destinée à prévenir
les directeurs comptables de l'envoi des registres, de

,. .mandats timbrés
. .... ........Modèle de cetLc lettre...... .;.....:...-.

: ,Rapprochement parles direclcurs-conotablesdes ccr-,
lincals mensuels 1101 260 et 275 dressés'par les insp.ee- i.
teins, des bordereauxn*1 60-02 fournis piir les directeurs:
des départenîcn ls.

Nouvel élément de contrôle des écritures départe-
;liicnlaîes ...,;... ]

Resnonsabililé des receveurs principaux,.
. ........ 1

Correspondance avec la direction générale de \ix

comptabilité publique.— Ksi attribuée exclusivement

;
aux directeurs chefs de service, excepté .pour .es avis ]

mensuels de recettes qui continueront à être transmis
directement au ministère des finances par les receveurs

' principaux.
.__. ,, ....*....

\ Comptabilité départementale. •— Doit être adressée
au ministère des finances par l'entremisedes directeurs.

,Accusés de crédit.— Seront adressés! en. double cx-
] pédilion aux directeurs chargés d'en assurer la stricte
l exécution j ..... 1. ^ ............ .
f Pièces â régulariser i

-. ..... .,.-...'.. ••• ;:Comptes de. gestion.—Arrêtde la Cour dès comptes. ;

— Suite à donner. .....;..... }................
.Certificat de reprise de service, . . ........... ...... I

Clôture de gestion des receveurs ordinaires sortis de
fonctions;.

.
-.,.';': ï ....... i .....,....=.... . . . . .,-.-,. .

;.'•

Certificats de quitus. ..... . .>,..,.....:-.-..,...,.. •> .Déficit décaisse.
—-

Débet.., i.,...........:.....
Mandats d'attributions de la part alFérente dans les

amendes de poste aux enfants assistés. —-.Délivrancecl
payement."....; ...;...,.;. ;.:..i,..:.,.......

Retenue du premier douzième d7augmentation. -—
Nouvelles justifications demandées-, par. la. Cour des 7

comptes ...... i I .... | .... .1
I
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Comptes des directeurs comptables (devenus receveurs
principaux à partir du i"' janvier i865 );.(Suite.)

Payementsà effectuer aux héritiers des créanciers de
l'Administration.

— Formalités à remplir. .......... 1
Timbre des mandats,

-— Rajipel des prescriptions.
.

y relatives 1
Etat des opérations de recette et de dépense effec-

tuées par les receveurs. — A dresser annuellement par
les directeurs 1

Les receveurs principaux doivent fournir, à l'appui de
leur comptabilité mensuelle, deux copies du bordereau
12 bis et deux formules /ii-Zi/lS. — Les pièces de dé-
pense ne doivent pas être timbrées au moyen des
timbres mobiles spéciaux pour les articles, d'argent et

,les valeurs cotées ]
Envoià l'Administration,par lesreceveursprincipaux,

d'un extrait de l'avis mensuel n° 24 des recettes réali-
sées dans leur département.

. . ., :
1

Remplacement de l'extrait n" 2 4 1er de l'avis de
recettes par un extrait n° 12 ter du bordereaumensuel
n° 1 2 bis

, 1
Nouvelles dispositions relatives aux registres n° 26 et

' n° 33 et à la formule n° 443 ..' 1
Instructions relatives aux saisies-arrêts et significa-

tions de transports. — Avis à donner par les chefs de
service aux receveurs principaux de toutes les mutations
survenues dans le personnel placé sous leurs ordres.. .. ]

Comptes spéciaux.

Compte récapitulatif11° 25 ter. —Irrégularitéset re-
tards dans la- rédaclion el l!envoi de ce compte

Rédaclion défectueuse des tableaux de comparaison
ménagés au compte 11° 2 5

•Établissement du compte n° 26 du produitde la taxe
des lettres. -~ Ne pas reporter de fractions de centime :

au sommaire de ce compte
Documents relatifs à la comptabilité des timbres-

postes non présentés en élat d'examen..,. '..... .. . .'-.-.-•. :

Récapitulationdu registre de dépouillementn° 30..
.Suppression de la formalité du cliàrgement pour

.
;

l'envoi aux inspecteurs des documents <lé comptabilité
mentionnés aux articles 2o5/|, 20GA et 2186 de l'Ins-
truction générale ., . .... .....'... .-..

' Etablissementdes comptes n" 662 et.5o des articles
d'argent reçus et payés.— Recommandations à ce i

:; sujet;,......., ..',,....
.- :
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lomptes spéciaux. (Suite.)

Comptes sommaires mensuels ncs 51 et 52 des ar-
ticles d'argent reçus et payés.—Attributions aux ins-;
pecleurs aies déparlements de là vérification de ces
comptes ...,..: . ... )......

. .
i

Coinple n* 662 des articles d'argent reçus. ^-^ Modi-
fication apportée au tableau récapitulatifde ce compte. î

Compte u° 67.— Inscription sur ce. compte des
quantités, de cliiffres-taxes reçus du directeur comp-
table

; . . . 1

Compte mensuel 11° 126. — Inscription par les di-
recteurs sur ce compte des cliargements de valeurs dé-
clarées et de valeurs cotées déposées à leur bureau. .. .Ficbe récapitulative n° 96/1 (ja<iter du produit de la
ventedes timbres-postes .......".'.'.'!. " ". ' '

Comptesparticuliers relatifs à l'échange des corres-
pondances avec les ofiiees étrangers; — Recommanda-
tions concernant l'établissementde ces comptes... ....Établissement par les inspecteurs des certificats an-
nuels n0''7,09 et S06 de la recette, du droit perçu et de
la dépense des articles d'argent.. .'. .'.'. .......Compte n0 2,5 modifié.— Suppression des compa-
raisons et1création de tableaux destinés à les remplacer.

:

-— Recettes et dépenses de toute nature. —' Statistique. '

— Proportions des plus, bons et moins-trouvés et des
rebuts aux lellres taxées. — Situation en deniers de '

rapprovisionnerhenLet de la vente de timbres-postes.—
L'état n° 29 ne sera mis à l'avenir, a l'appui' du compte
n°'2 5, qu autant qu'ily aura eu des affranchissements
en numéraire.

.
3

Etablissementpar les inspecteurs du certificatannuel
du produit -de, 10 centimes par 100 francs sur les
valeurs déclarées, et de 1 p. 0/0 sur les valeurs cotées..

Création d'un compte journalierde la réception et de '
la vente des timbres-postes.

.Création d'un compte"n° 25: bis et d'un'certificat
n° 910 bis, destinésàprésenter le montant, cumulé par
mois,'de toutesles opérations effectuées"pendant l'aii-
nce par les bureauxde distribution. — Emploi de ces '

deux nouvelles formules. —-
Modification;dii livre réca-

pitulatifn°5 57 et de l'état n° 46. ^— Les états n°' 46-et:
:

289:rjc.serontplus fournis négativement a l'appui du
compte'n*25';"......'. '.'. .".;...

.
.'.

. ......... i'. .': .".'
-t

'

Enyoi ^Administration,parles receveurspriricipaux;
d'un extrait de l'avis mensuel n° 2A des recettes réalisées
dans leur département.

. .;,\ . . .... . . .
.'. .'. .

.".'....
• .Remplacement;de: l'extrait n°: 2 a ter de l'avis de re-

cettes par un extrait n° 12'ter du bordereau: mensuel
.

ÏI° V2;6û.,
... .......... . ,,,-,. ..,,,....... .;'/>:.'.

;
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Confectiondes dépêches, ( Voir DÉPÊCHES.)

Conflit d'attributions.
Annulation d'un conflit.élevé à: tort par un préfet..

: :

La surveillance des services par entreprise exécutés
dans plusieurs départements à la fois appartient égale-

:ment à tous les inspecteurs de.ces départements..
. .... '

Congés.

Suspension des congés pendant lès mois de décembre !

: qt de janvier..
y .... -.

\

_

Arrêté ministériel du 26-; avril 1854
,

concernant les)

;
congés.— Modification de l'article bdc cet arrêté..

. .. j
Circulairedu ministre aux préfets, du 26 avril' ii>5A,

' déterôiinant l'objet de l'arrêté du i5 avril i85/i.. .....Circulaire du ministre aux préfets, du 3i août i85A,
: pour la nomination de médecins, appelés à constater

,
l'état: de santé des agents extérieurs du'-ministère .des
finances.— Prestation de sermentpar ces;médecins..,.

Dispositions générales sur les congés.
Des demandes de congés

; ....;................
Des concessions de congés.. ..,;.*.......
De la constatation de la durée des absences........

;
Pièces authentiques exigées parla Cour des comptes

à l'appui des retenues pour congé.
;

Justifications a fournir par les préposés des postes
dans lès.gares, qui veulent se faire suppléer accideu-

r tellement dans leur service. — Mode de remplacement.
Circulaire du ministre au\ préfets, du io mai .858,

t au sujet des demandes de congé formées par les agents
l du département des finances
I' Renseignements à fournir par les chefs à l'appui des

f.
demandesde congé formées par leurs subordonnés. —

\ Soumissionqui doit accompagner les demandesdesdirec-
? teurs.-.> .......... ,i,;,
\ Congés sans retenue demandés par des agents à la
ï_ nomination du miiiistrc.— P»ecoiimiandations au sujet
î d^jVehyoides demandes,
;

.

Congés'accordés aux agents pour se îendrc à fé-
\ trangêr.., ..... .

,(î....
,.

V .jCongjes, accordes aux chefs de service Jépaïiemvn-
| taux..,v ". ,..,;..,, ,

'

ï '
'-
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Congé». (Suite.)
,Congés des agents des postes en Algérie. — Notifi-

cation d'un arrête y relatif. (

Absences irrégulières
<

Les congés, prolongations de congés et permissions
d'absence doivent être demandés par la voie hiérar-
chique

.
1'

Mode de renvoi des titres de congé expirés
,

1'
Les demandes de congés de cinq jourset au-dessous

formées par les agents seront considérées comme des
:demandes de ample permission. — Elles seront adres-

sées aux directeurs auxquels est délégué le droit d'v sa-
tisfaire 1

ConO'iwcn'iioH&i aux dispositions de l'article 9 de la
loi du A juin 1869, concernant le transport des valeurs
déclarées. {Voir YAI.KUUS.)

Contraventions en matière de douane ou d'octroi.
(Voir 13nu:AUX ambulants.)

Coniravcnfions en matière de transportde correspon-
dances. ( Voir Tn/.NSi'Oi\TS frauduleux.)

-

Contreseings, (Voir FIUNCHISES.)

Contrôle des affranchissements-effectués en timbres-
1 postes ..,.,,...
j Contrdleur.sdéparlenicntuux. (KoirDinEcaioNdéparte-

mentale.)

j Contrôleurs des bureaux ambulants, (Voir liunEABx
ambulants.) |

i Conversion de bureaux de distributionen directions..

1 Copies de quinzaine n0' 35a et 35a bis. I

; Modifications apportées dans la contexture et danst
J l'usage de ces formules

Renseignements à consigner sur la copie n* 352 tou-
\ cliant les différentes branches de l'exploitation, tt 1.0-

tamment le service dès facteurs attachés aux bureaux
simples.

,Contrôle à exercer mensuellementpar les inspecteurs
| du nombre des erreurs inscrit à la quatrième page de
t

la copie n° 35a..
Les copies n" 35?. et 35?. ois doivent être fournies

:

par les bureaux de distribution
Modification apportée à la formule n° 35a., .......Modifications apportées dans la contexture et dans

fusage de ces formules.
—-

Fixation des époques de leur
envoi. ."",..'....;

BULL, MBKS. — TABLES. — IO'VOL.
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Correspondance de service des fonctionnaires. (Voir
FRANCHISES et contre-seings.)

Correspondance des agents. (Voir îBAprôfcïs des
-

agents.)

Correspondances étrangères.(Voir, en outre, COLO-
NIES.)

.
Lettres'affranchies de l'étranger pour la France. —Signes distinclifs de l'affranchissement.

. .Originaires ou à deslinalion des îles Canaries
A destination du territoire russe occupé par les ar-

mées françaises. '.;.,.
Imprimés originaires on à destination des -colonies)

françaises et de divers pays étrangers
,

\
Correspondances pour l'Australie par la voie d'Angle-!

terre
_ .

j

Originaires ou à destination du'Portugal-
• • i

Conservation des circulaires relatives au service des
correspondances étrangères.

Imprimés de ou pour lesipays étrangersel les colonies
échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de
la Tour-et-Taxis cl de Grèce, ou transportés par les
bâtimentsde commerce

Application des timbres P. P., P. 1). ou P., F; sur les
correspondances à destination de l'extérieur..........

Correspondances originaires oui à destination tant du.
royaume-unide la Grande-Bretagne et d'Irlande et de
l'île de Malte, que des colonies et antres pays d'outre-
mer qui peuvent*correspondre avec la France au' moyen

.

des services britanniques
' Originaires ou à destination des bureaux français

établis en Turquieet en Egypte
. .Originaires on îi destination du .grand-duchéde lïade, i

-
du royaume de Wurtemberg, des principautés de Ho-/

i henzollcrn,,du royaume de: Saxe St::du duché de Saxe-f
I Altenbourg. ......; ............. ...j
S

]NomenclalUre;des bureaux de .poste du royaumede J

! Wurtemberg,
, , v. . . ..... ........ ,

j TaSbleau^in-diqiiant la direction*à donner aux corres-i
i

pohdanccs.de ccrlainsdépartemcnTspourlcgrandrduché>
1

;
de Bad& :. . ... ; ...,.., ...^ ,:. .i...;.;. ..; . . . ........Correspondances originaires ou à destination;du Bré-
sil, ^e Montevideo et

;
de; Kuenos-Ayres., par la.voie

*
des paquebots saVdes»

. . .
.,', --.-'..--,

Komenclaturejdes colonies et antres ptfys^outre-mer
:
vecdesquels lai France peut cotrespondre par la,

T

voie-
1 dfcs S<^*ICQS;lHitànuiquos.'/..,"-•.'•.......... .

.......;
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Correspondances étrangères. {Suite.:)

Transmission des correspondancespourMalte,-Alexan-
drie, la Nouvclle-Gullcs du Sud, Victoria,, Ceylan,.
l'Australie, l'île de Tasmanie ot la Nouvelle-Zélande.

. .Correspondances de ou pour Haigerloch -(principauté;:
de Holicnzollcrn-rllechingen)

•
Instructions sur la direction à donner aux correspond

dances de France pour ï'ii-spagiic, le Portugal, les
Açores et Gibraltar, par la voie des Pyrénées.

. . . . ..Nomenclaturedes bureaux de poste du royaume de
Wurtemberg cl dos principautés de HohcnzoUcri.^indi-
quani "le numéro du -rayon auquel chaque bureau ap.
paiticnl

_.Transmission dus correspondances pour Penang,
Singnporo et la Chine

,Correspondances originaires ou à destination des
-

Etats- Unis, des îles Sandwich, du Mexique et de=
Cuba

-. ,' s

Adressées en France à des fonctionnaires. —Taxe
exigible

De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna.,
Sui-.ua, Tulseha, Gâlatz, Ibraïla

,
Inéboli, Sinopc

,
Sam--

soun ,
Kcrassunde et. Trébizonde.—Conditions d'envoi^

et taxes a percevoir
.._.

)

A destination des litals sardes.— Direction adonner)'
à ces correspondances \

Adressées à Genève ou devant passer par Genève. —Direction à donner à ces correspondances
Echangées entre la France et diverses colonies' an-

glaises par la voie d'Angleterre
De ou pour le; provinces do l'empire d'Autriche*, lar

ville de Belgrade, les îles Ioniennes, la Moldavie
»

la
,Yalachie, les villes delà Turquie desservies par .l'office

d'Autriche, la Russie, la Pologne et le royaume, de

.Nomenclature des bureaux de poste autrichiens..... ...Nouveau service de la malle de l'Inde ...;,..,:!
Suppression des bureaux de poste autrichiens de

Caiffu, .Jaffa-, Tscheschmeh.et Tulseha ... . ... ;

.Création de bureaux de poste autrichiensà,A-ndri-.;
noplc^el a Chio. ..,..,,.,...=.... .... .............Direction des correspondances pour,Thonon et Êvian.;

Création de .bureaux de poste autrichiens à Candie-,
à ïlétimo, à -Jaffa, a Caïlï&\, à Tripoli de Syrie et à.Tar

;.
Cavale ...... .....Correspondances échangées tant avec la Belgique
qu'avec les pays doutre-mer par la voie de; la .lie!-*
gique...;.:. ... . . .., ;.-...

.
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Tableau indiquant les taxes d'affranchissementà per-

cevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés de
la Franceet de l'Algérie pour la Belgique.

. ».,..•... .*.;.-.-Nomenclaturedes.bureaux de poste belges. ........Interruption, du service des paquebots à vapeur anié-
:

ricaitis entre Liverpool et New-York,.. .
; Direction que peuvent recevoir les correspondances

; pour Madère et Ténériffe, par la voie d'Angleterre.
. ...*

,

Lettreséchangées,par la* voie de .1=Autriche, avec les
i habitants de Sulina et de Tulscha...... ... . . ... ......Correspondances originaires ou à deslinalion de la

Bavière

; ..
Tableau /indiquant les bureaux1françaiset les bureaux

'. bavarois chargés^ de l'échange des correspondancesçnlr(
,

les deux offices
.Nomenclature des bureaux de poste bavarois.......

.....Correspondances échangées avec les habitants de 1Î

-
Prusse^et des pays .étrangers auxquels; la Prusse.scr

j d'intermédiaire.
. r -

'.
• • • •Condition de, transmission des lettres expédiées di

' FraiVcc, parla voie des paquebots-postes français, pou:
certaines villes de la Turquie où; n'existent pas de bu

' reaux de posle français, cl direction à donner, à ce
j lettres...,..;./.•..

; ;...........:
j Direction ,des correspondances ;pour, le Brassus,, 1

i Lieu!, le Pont cl le Sentier; (Suisse). .... ....... .....
;• Les Tettres venant de ^étranger-tombées en rebu

i «ont classées dans les rebuts journaliers. .. .-. ..... . . , .
j Correspondances pour les Baliamas ;ct,Cuba par 1

! voie -d!Angleterre.. •......... ..... . . v., .'.

Publication du tarifgénéral dés taxes à percevoir su
j les correspondances à destination ou provenant de \\
I tranger.-.,. ; ....:.:; . ..... .-.. . .,.. . . . . .;.... .
: Correspondances pour Àdalia (Turqxiied'Asie).

. .-.
i ;- Correspondances pour Malle, Alexandrie, les Ind(
;

orientales, l'archipel Indien, la Chine el TAustrali»
!

—- Tableau indiquant les dates d'expédition- des d»
| pêches...;

.;. . . .;. I

;
Lettres chargées adressées à des destinataires, part

1 pour l'étranger. :—TaxeconvpléirientairedontjçesIcltn
.

sont;passibles.,/, .v.;. . ....%..;. . . ...... .
J..

. .;. * ......
:

Correspondances adressées à des destinataues^parl
i pour l'Espagne.ii—Conditions auxquelles,,ces,correspqi

dances doivent être livrées par le bureau d'échange....'
j Correspondances pour les militaires et tmarins faisai
i

partie de res(mdiede:lVVdiiatique.
. ,;, .

.1. -,.;/...-. ';.. ...
! Correspondances pour ijee îles ioniennes ,par. la v,o
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X'orrcsnontlancës étrangères.' (Suite;)
Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées,;

provenant ou à destination de l'étranger..
.
..;..;. . .Journaux pour la Russie. — Conditions d'entrée et

de circulation sur le territoire de l'empire russe.. . . .Direction des correspondances pour le Luxembourg..
Correspondances originaires ou à destination de la

Lombardie ......;...
Rétablissement des rapports entre la France et l'Au-

triche par la voie de la Sardaigne '. ..........Correspondancesprovenant oità destination du corps/
expéditionnaireen Chine.

,
."-. .-.: .

f

Exécution de la convention de poste conclueenlre
la France et l'Espagne

,
le 5 août i 85g

Transmission,dos correspondances pourles Etats- '
Unis, par la voie des paquebots canadiens

Nomenclaturedes bureaux de iposte espagnols et des
possessions espagnoles des Canaries et de l'Afrique sep-
tentrionale. — Taxe à percevoir .:........,' :

Modification dans la nomenclature des bureaux de
poste autrichiens !...,..

.
i .Transmission des correspondancespour la Nouvelle- :

Grenade et l'Amériquecentrale, jet pour. Ceylan.
. . ; . ."

Direction à donner aux correspondances expédiées de
France en Suisse.. i. . . . .;. . , . . .-Npmenclature des bureaux de postes suisses ;.......

Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre Bor-
deaux et IVio-Janeiro .............. .1. .......... .Taxe à percevoir sur les correspondancesadressées de
France, par lcs^paquebots-poslcsfrançais, pour le Por-
tugal

,
les îles du Cap-Vert et le Brésil..............

Itinéraire des(paquebots, posles françaisde la ligne de
Bordeaux au Brésil .........;..-

Nomenclaturedes bureaux de poste du Brésil.. .....Les paquebots britanniques de là ligne de Liverpool
a Nèw-York touchent à Qûcenstown (Irlande)..'. ......Les correspondances pour Maurice, la Réunion-,
MayottCt Sainte-Marie de Madagascar {roie de Suez),
partentdé Marseille le aSide chaque mois

. . .-.. -,

Lettres échangées entre la France ejt lès possessions'
britanniques d'Asie.— Affranchi5sement-:facùltatif.'::i— :

Chargements admis.
. ... .î,.

. . .
.; ..,. ...-.;.,. ...Dispositions jtemporàirès concernant les1 correspond

dances échangées entre la France, y compris la Savoie
etrarrondisscmentdèNice-, d*uncpart,:etla Sardaigne,
la Lombardie, Parme, Modènej, la Toscane et les Ro-
inagnes, d'antre part. .. i.'-, . ,... ... i ,;....% ....Nomenclature des bmieaux sondes, iy compris ectisdesiprovïiicesahnciées...,-.....;..;...........

.
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Correspondance»* étrangères. ( Suite. )

Taxes à percevoir par les bureaux français, pour les
correspondances à destination ou provenant des posses-
sions anglaises d'Asie et des lerrîloires de Modène, de
Parme, de la Lombardic, des Romagncs. ct.de la Tos-
cane . ...'. .....'.......

Correspondances pour les établissements français de
l'Océanio- occidentale, Ceylan, l'Australie et la .Kou-
velle-Zélande.—Modification de service. .... .Ct*éat=ion, d'un bureau de poste, autrichien à Ré-

i rinio.
. . . ... ... . . .... . . .... .... ...Nouvelleorganisation du.service des pacjuebotsrpostes

français des lignes de Syrie, de Beyroulhct de l'Archi-

,
pel

.,. .
'.-

Exécution de la convention de poste conclue entre la.
France elle Brésil, le 7 juillet 1860. .....:

Ouverture de la ligne des paquebots-postes français
entre Rio-de-Janeiro et Bucnos-Ayres -..-.....

Itinéraire du paquebot-poslc français de la ligne de
-.

la Plala
Exécution de la convention de poste conclue entr.c la

Frarico el. la Sardaigne, le: l\ septembre 1860,
Les cartes-portraits pliolograpbiées ne. sont pas sns-

.
ceplibles d'êtres, admises au bénéfice de la taxe réduite
lorsqu'ellessont à destination de l'étranger.

Rticominandalion aux agents qui:oui à relever des ir-
régularités en matière d'affranchissement pour l'étranger
de remplir exactement le bulletin n? =5'J4-

• • .| Notification d'un décret) concernant les lettreséchan-
gées: entre-la France et l'îjb Maurice

Les- suppléments de journaux exclusivement .consa-
1

créSjà la publication des débats législatifs,, et/expédiés

.

| de France pour les colonies françaises,sont exempts des
droits de poste français

L Suppressionde la seconde expédition mensuelle pont
Penang, Singapore et la Chine

:

Rétablissementde cette-seconde expédition.
Direction des correspondancesà destination de Gé-

; sarine ( provincede Turin )
Notification du décret impérial du a-5 août 1861,

conoernanl les échantillons de marchandises: et le:
épreuvesd'impression, corrigées à la

1
main de ou. pour, 3*

Belgique. — Instructions à ce sujet.
. . „. ...;..,. . . .:.

Application des dispositions de la.'convention dr
=

4 septembre 1860 aux correspondances. ]irovenanl:ou j
i destination des provinces napolitaines et siciliennes.-. :.
-

Tbbleau dès taxes étrangères applicables.aux cônes
1 pondances de service circulant en franchisesur leiterai
\ tbire français^.

... .-. . . ...... . .
;

...
i Pj-ovinccs du royaumed'Italie
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Nomenclature des bureaux de poste du royauuu
d'Italie "...-..

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances de ou pour le Hanovre, transmises à découver
par l'intermédiaire des postes de Prusse

Notification d'un décret qui fixe la taxe dus lettre
provenant ou à destination des bureaux de poste Iran
çais établis en Turquie et en Kgyple

Exécution de la convention additionnelle à la cor
vention de poste du 21 mal

1
SbS, conclue enlrc 1

Fraude et la Prusse, le o, juillet 1SG1. — Notihcalio
d'un décret pour l'exécution de cette convention

Dépôt el distribution dans les bureaux français d<

lettres contenant des valeurs déclarées, à destination o
originaires de la Prusse

-.
Responsabilité de l'administration française et di

administrations étrangères
Comptabilité
Direction des lettres contenant des valeurs déclaré

à destination de la Prusse ou devant passer par
Prusse

Dispositions communes aux lettres chargées et ai
lettres contenant dos valeurs déclarées

,Notification du décret du 7 novembre 18G1
, conct

nant l'écliange entre la France et la Grandc-Hrclagn
des échantillons de marchandises,des photographies
des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère-d'u
correspondance actuelle el personnelle. — Inslrnclio
à ce sujet. — Corrections au tarif 11° 1 1

85
Modifies lion apportée- par suite de la loi du 18 ji

1

1861, dans la progression de la taxe des lellres écha
gées entre la France et les colonies françaises au moy
des bâtiments à voiles.

. .Instructions au sujet des correspondances adrcss<

aux troupes de terre et de mer en Cochinchine rnpj
lées en France

Publication d'un nouveau tarif général des ta:
(n° iiS5) à percevoir sur les correspondances à'de.
nation ou provenant des colonies françaises et des pi
étrangers

Lettres chargées à destination de l'étranger dépos
en France- — Le lieu de destination doit "être desif
en langue française et écrit en caractères français sui
suscription

. .Correspondances provenant ou à destination
>

forces militaires françaises de terre et de mer
Mexique
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Correspondancesétrangères. ;( Suite.;)
Notification d'un décret concernant les lellres échan-

..
géesjenlre lu France elles possessions britanniques de
Victoria, de.lac Nouvelle-Galles du..Sud\ de l'Â-usiralie
occidentale, dé Queënsland el de la Nouvelle-Zélande.

- — Instructions à ce sujet. —•: Corrections au'tatif
=

; .i" 1185 i ; .' '..-.-....'... ..''••
•

Conditions que doivent remplir les échantillons de
=

marchandises à. destination de l'étranger pour être ad-
; mis à jouir d'une modération de taxe.

.
=

Les lettres adressées aux troupes de terré et de mer
: en Coebinchine cl en Chine ne peuventciré transmises

- par lu voie des bâtiments français qu'autant que. les en-
voyeurs ont indiqué cux-mèuics cette voie sur l'adresse.'

Nomenclature des bureaux de posle établis dans les' '

:
colonies australiennes de la Grandc-Brelàghc... .'.:. ...

»
Exécution delà convention de poste conclue entre la

: France et l'Office des postes féodales d'Allemagne, lé
=

25 novembre i'86i

.

Désignationdes objels dont la transmission est réglée
; par là convention du 25 novembre 1861.. ...... .... .Lettres ordinaires

Lettres chargées .'. .'.'
; Lettres contenant des valeurs déclarées ,....... ....Dispositions communes,aux lettres chargées et aux
:

lettres conlcnuiit des valeurs déclarées ...'...,,..
r Lettres ordinaires, échantillons de marchandises el
; imprimés réexpédiés pour destinataires avant changé de
::

résidence '. ............Échantillons de marchandises. ... . .'. .
•

Imprimésde l*>utc nature V

{
Franchises...

: '•'.. .....
'=,

..
Dispositions diverses ........... .... ..'.:........

j Nomenclature;des bureaux de poste de l'Office de la
f Tour-ctrTaxis.. ;. ;. ... ... .','' |

s Lettres lion affranchies pu insuffisammentaffranchiesj
? adressées aux troupes de;terre et de mer en Cocuin-j

;
chine et eu Chine ....... ....y.............'}

Organisation [d'un service mensuel par paquebots à,V

; vapeur entre SaintrNaiaiic.et la Vera-Cruz. — NotiftVj
J cation de deux décrets concernant les correspondances)
\ transportées- par ces paquebots. —- Instructions'à CCI

j sujet.... ; .'j..-.;........,....,;....;.. .-/
Notification d'un décret concernant les correspond

'! danecs.de OU.DOUT la Guadeloupe; acheminéesau' 'uioycn;
.; des paqubots-poslcïfrançais dé là ligne dé Saint-Nasairc:
:, i la iVera-Cruz. ]— Instructions S ce sujet... ....... '.

}

..
Création dé deux bureaux de poste autrichiens en

\ TurduifcV l'uif à;Cie'mavoâà (sur le Dauubc), ellautrc
'i à Ku.tcmljé (pr(=i de la m$r Noire). .. J

- i -
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Ouverture et itinéraires des ligues provisoires de l'ïn-
do-Chine i .,,,.._..... £

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de
départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la Com-
pagnie des Messageries impériales alleclés. au transport
des correspondances pour les Indes orientales,. la ,Ço-

.......chiiiébine et la Chine. ... ;
i

Taxes et affranchissementdes correspondances,transr
mises au moyen du service postal français de l'Indo-
Chine

. <

Modifications d'itinéraires des; lignes de la. Méditer-
ranée ''.

Tableau indiquantla marche ainsi que les heures de
départ et d'arrivée des paquebots effectuant le.service
des ligues postules delà Méditerranée, de la, mer [Spire
et du Danube.

Tableaux spéciaux de la correspondance établie à
Alexandre entre les paquebotsdes lignes d'hgyple cl de

...Syrie ..,'..
• • .;..........•.....•.•

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoir en France et en Algérie,-sur les correspon-,
danecs transmisespar la voie des paquebots-postesfran-
çais et .dcL l'isthme de Suez, et provenant ou à destina-

:
tion des possessions britanniques d'Asie.

~—•
Instructions

à ce sujet ..:......,....
.;

Création d'un bureau français de distribution à Suez
: (Egypte) et d'une direction de poste française à Shang-

haï (C-unc)..— Notification d'un décret portant fixation
des taxes à percevoir s»»-tr-n <>/vri-f><pnnrlai^Md* «" pmir
le bureau:.français de Shanj }\ u — Instructions a ce
sujet

.Dispositions relativi s au SMYKI posf d de Hndo
Chine.

.Notification d'un décret pomnl hx ition des tixes a
percevoir,-en France et en Algérie

, sur les lettres et les
imprimés transmis par 11 voit des piquLboLs-poslts Irin
çais et provenant ou à destination des colonies anglaises
d'Amérique.^ Instructionsa u sup t

Ouverture d*un serûte de la Martinique a la Guadt
loupé et aux Antilles anglaise^ — Ilnmairc

Notification dfun décret concermnt les kttres teban
gées entre la France et le possessions butanniquis
d'Asie.— Instructions a et sujet .. «

-
Tableaux -spéciaux de H Lom spondincc établie a

:

Alexandrie."éhHe les paquebots des lignes dl g)p t et
«e Sjyrie, pour le a* s< meslrc de iS63
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Correspondances étrangères., (Suite).

Exécution de la convention additionnelle à la conven-
lion*de: postedu 19,mars i85S, conclue entre la France
et la Bavière le-g mai i863.— Notification d'un décret

,pour l'exécution de celte convention. — Instructions
,à ce sujet

, IDépôt et distribution dans les bureaux -français des
:

lettres-contenant des valeurs déclarées
Responsabilité de l'administrationfrançaise et des ad-

.ininisIralions étrangères
- . .., I

Comptabilité
,.Direction des lettres contenant des valeurs déclarées

à destination de la Bavière
, . . . .Dispositions communes aux lellres chargées cl aux

lettres contenant des voleurs déclarées..
. . . ,Notifications d'un décret concernant les correspon-

dances échangées entre la France et ses colonies par
la voie des paquebots-postes français ou britanniques.—
Instructions à ce sujet

. . .TarifA delà taxe des lettres, des échantillons de mar-
chandises et des imprimés de toute nature échangés
entre la France et ses colonies, au moyen des.paquebots-
postes français ou britanniques, et de la taxe des lettres,
el des imprimés de toute nature adressés d'une colonie
française à une autre colonie française par l'intermé-
diaire des postes métropolitaines:.

,Tarif 13 des taxes à percevoir dans les -colonies et
établissements français sur les lettres el les imprimés de
toute nature adressés à l'étranger ou reçus de l'étranger
par l'intermédiairedes posles de-la métropole.

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les
paquebots britanniquesdeslignes de Liverpool à Boston
et i\< New-York.,

Les habitants de la France, el de l'Algérie peuvent
échanger avec ceux des îles Scychulles, par la voie de
Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordi-
naires et des imprimés de toute nature en feuilles, bro-
ché* ou reliés, aux conditions indiquées par la 54* sec.
lion, du tarif 1 rfio..

Tableaux spéciaux de la correspondance établie a
' Alexandrie, entre les paquebots des lignes de Syrie et
: ^'Egypte, pour Tannée iSb'4

Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire.des=
paqnelJols-de la 1 gne de Tihessalië.

Modifications apportéesdans les itinéraires, «les lignes;
du Levant, d'Italie indirecte ((Marseille à Malte;) et

i dTtàlïe. directe. (Marsfille à Noplcs:). — Décisions mi-
nistériellesdes 2 et s5 avril 18CÎ
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CorrcspondïtnceNétrangères. (Suite.)
Modifications temporaires et périodiques apportée;

dans la marche des paquebots des lignes, de ITndo
Chine

Service des lignes du Danube et de la mer Noire. —
Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne di
Danube '.

Mise en activité de la ligne postale du Havre à New
York. — Itinéraire

Organisation provisoire d'un service mensuel, pa
paquebots; à vapeur, entre le Havre et New-York.

—
Notification d'un décret concernant les imprimés trans
portés par ces paquebots. — Instructions à ce sujet;.,.

Organisation d'un service mensuel par paquebots
vapeur entre Suez et la Réunion el Maurice. — Notit
cation de deux décrets concernant les correspondanci
transportées par ces paquebots.— Instructions à c
sujet. .........

^

; . >tNotification d'un décret portant fixation des taxes
percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et h
imprimés transmis par la voie des paquebots-postesfrai
çais et provenant ou a destination des Indes nécrlas
daises. — Instructions à ce sujet ....,,.,Journaux pour la Russie. — Conditions dVxpéd
lion

,Modificationsintroduitesdaus le réseau des lignes
<

l'Indo-Chine. — Itinéraires
,Echantillonspour la Prusse et les Etals d'Allcmag:

auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. — Limite
«

poids
Création d'un bureau de posle autrichien à ï.ag

(Turquie)
Exécution d'une convention conclue entre la Fran

cl l'Italie pour les envois d'argent au moyen de nia
dais de posle. — Notification de celle convention

,
d'i

règlement de détail cl. d'ordre arrêté entreTAdminisli
lion des postes de France el l'Administration des posl
d'Italie pour en assurer l'exéculion, et d'un décret i;

périal reproduisant,en ce qu'elles ont d'obligatoire po
le public français, les dispositions de la convention
du règlement susmentionnés. [Voir AIIT-ICI.I.S dargei

î Correspondances pour le corps expéditionnaire
! Mexique. — Nouvelles recommandations au sujet

l'affranchissementde ces correspondanceset de la dir
lion à leur donner

Echantillonspour la Bavière. — Limite de poids..
Echantillons pour les pays desservis par les postes

la Tour-et-Taxis. — Limite de poids
Remaniement dans le service des paquebotsdes bg

de la Méditerranée
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Correspondancesétrangères. (Suite.),

i Notification d'un décret concernantles; lettres échan-
;

gées rentre la France et l'île Maurice par la. voie des
' paquebol's-poslcs français.— Instructions^ ce sujet..

. .Notification d'un décret concernantles lettres échan-
gées entre la France et les colonies anglaisesde îSainte-

:
Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité.—Ins-
tructions à ce sujet

4 .....:. '.
Modifications idans les -itinéraires de la. ligné du

;
Mexique.et de la ligne annexe de la Martinique à la

; Guadeloupe.
. . „

,.
Correspondanceséchangées,par la voie de l'Espagne

entré les habitants de la France et de l'Algérie, d'uin
part- et les habitants du Portugal, des: Açprcs et dt
Madère, d*aùtrc part

Indication de'1'adrcsse de l'envoyeur sur les échan-
tillons échangésentre la France et la Grande-Bretagne,

Notification du. décret impérialdu 27 novembre 186/1
concernant rechange entre la France et ses colonies do
échantillons de marchandises et des papiers de coin

.
merec ou d'affaires. — Instructions à ce sujet. ......Transmission des échantillons entre Ta" France é
Alexandrie par la voie des paquebots britanniques,.

.Suppression et création de bureaux dans le royaum
de Wurtemberg ;

,
î..'.'.

Nomenclature des bureaux de'poste du royaume d
Wurtemberg et des principautés de Hohenzollcrn,ind
quant le numéro du rayon auquel chaque bureau ar.

1 partieut. .....;,.
'

,
Lî£ne du Havre à Ncwj-York. — Itinéraire comph

mciitiiïre pour l'année i865.. ...................
Bureaux autorisés à délivrer et à payer dès manda

'=
d'articles d'argent franco-italiens. ................

Transmission des correspondances pour le cap (
Bonne-Espérance et Port-Natal, par la voie de Suez

;
des paquebots britanniques
' Tableau indiquant pour:I'année ]'86.5 ,1c niotiYemc

i des paquebots-postesfrançais. ._.....- ".". ..'."
Lettres originaires de l'étranger. — Détaxes et rédu

; tion de taxes.. ...Création de deux nouvelles lignes de paquebots
1

;
Liverpoolà Bélizc (Hondurasbritannique) et a Tànipi

ï (Mexiqhe):.;... . ... ;...» i......... .1,':.'....;';..
Nouvel itinéraire-de la ligne des Etals-Driis......
Notification d':undécret impérial concernant l'échàn

I, des échantillons,de marchandises entre la Fiance
lîAlg&rie, d'une part, et le bureau français de Shai

j haï, d'autrepart; ;
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orrespondâneës étrangères. (Suite.)
Correspondances à destination de l'étranger c\lrail<s

des boites mobiles par les préposés des postes aux gares.
—-Instructions à; ce sujet.

r

Il
Direction des correspondances pour les Etals-Unis,

.
11

Correspondances originaires de la France et des \ur\ s
auxquels la France sert d'intermédiaire, a destination
de la républiqueideSaint-Marin ci vice vti sa.— 'VppH
cation à la république de Saint-Marin des dispositions
de la convention du 8 avril. îSGu

,
réglant l'échange des

mandats de poste franco-italiens. ; 31

Nomenclature des bureaux de poste français auloir-és
a émettre el à payer des mandats internationaux..

. .
I

Suppression cibla ligne d'Italie indirc< le. —-
fXou>el

itinéraire de la ligne d'Italie directe
.

I

Création d'un bureau de poste français a ïokohama
(Japon). — Notification d'un décret portant fixation des
taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le
bureau français d'Yokalmma,— Instructions a te sujet. 1

Lés lettres à destination do l'étranger païaissant con-
tenir des.valcursiouautres objets.précieux donent être
acheminées avec la formalité du chargement d'office
jusqu'aux bureaux d'échangeou de port de mei qui onl
à leur donner cours 1

Echantillons de marchandises de ou pour le iO)aunic
d'Italie. — Peuvent être iuis dans des sacs on papier ou
en toile fermés au moyen d'une ficellefaede a dénouer.

_Ouverture et organisation du service des lignes des
Antilles.— Itinéraire '...'. .1

Ligne du Japon- — Ouverture,de cette ligne. —-Oi-
ganisalion.— Itinéraire.

. .
1

Notification de deux décrets concernant les ennes-
pondancos transportéespar les paquebotspostci français
des lignes des Antilles et du Mexique.:— Instructions a
ce sujet

. i
Supression de-bureaux autorisés à déhvier et a payer

des mandais d'articles d'argent franco-italiens
Exécution delà conventionde poste conclut entre la

France et la Suisse le I6À mars 1860. — NotificationV
d'un décret pour l'exécution de. cette convention. —I t

.

Instructions à ce sujet
,. . . . ,.Notification d'une convention conclue entre la France

ietla .Suisse pour.les envois d'argent au moyen do man-j
dais de poste et du règlementde détail et d'oidie arièlél
entré l'Administrationdes postes de Francooli'Admiuis-;
Iration des postés de Suisse pour l'éxecution de cette\
convention. — Notification d'un décret impérial relatif]
i\\ même objet. 4— Instructions à ce sujet

Texte de la convention susmenliomue.
. . . (;.:--..

.
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Correspondances étrangères. ( Suite. )

Texte du rèerlemcnldedétail et d'ordre susmentionné, i

- - ,. . .
( SUITableau indiquant les bureaux d'échange français \

sur lesquels doivent être dirigés les lettres ordinaires,j
les lettres chargées sans déclaration de valeurs, les pa-f }0
piers d'affaires, les échantillons de marchandises ellesf

SU|imprimés de toute nature expédiés de la France el de*
l'Algérieà destinationde la Suisse ............ J

Tableau indiquant tant les bureaux d'échange fran-
\

çais sur lesquels doivent- être dirigées les lettres char- j
gées contenant des valeurs déclarées expédiées de lai
France el de l'Algérie pour la Suisse, que. les bureaux

>

^
d'échange suisses auxquels les bureaux d'échange fran-i su
çais doivent livrer les lettres chargées renfermant des]
valeurs déclarées

. ..Notification d'un décret concernant les lettres échan-
gées -entre la France elles coloniesanglaisesdela Guyane
et de la Jamaïque.— Instructions à ce sujet.

,
1<

Suppression du bureau français de Bàlc.— Direction
des correspondances pour le grand-duché de Bade et
l'Autriche , ]!

Echantillons de marchandises de la France pour la
Suisse.— Dispositions.spéciales ;]'

Direction des correspondancespour le Venezuela.
. .

p
Notification d'un décret inipéiial concernant les cor-

respondances originaires on a destination das bureaux
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis cl à Tanger. — Instructions à ce sujet.-. 1

Notification d'une convention conclue en Lrc la .France
el la Belgique pour les envois d'argent au .moyen de
mandats de poste, et du règlement de détail el d'ordre,
arrêté entre l'Administralion des postes de France el
l'Administration des posles de Belgique pour l'exécution
de celte convention. NoLificalion d'un déjrcl impérial
relatif au même objet.— Instructions à ce sujet ... ]

Texte de la convention précitée. ]
Texte du règlement de détail cl d'ordre précité.... .]

Nomenclature de bureaux de poste belges autorisés à
émettre el à payer des mandais internationaux

Exécution delà convention additionnelle àîa-cojiven-
.;lion de posle -du 3 décembre i 807 entre la -France cl la

Belgique, conclue le 27 février i8b'5.— Notification
d'un décret pour l'exécution de cette convention addi- ;

lionuclle.—Instructions à ce sujet !
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lorrespondanecs étrangères. (.Suite.)

Notification d'un décret impérial concernant lés cor-
respondanceséchangées, par l'intermédiaire des postes
de la Tour-el-Taxis, entre les habitants de la France ai
de l'Algérie, d'une pari, cl îles habitants des duchés de
Schlcswig, de llolslein el de bauenbourg, de l'a prin-
cipauté de Lubeck, de Héligoland, du Danemark, de-
là Suède

,
de la Norwége, de l'Islande, des îles Féroë cl

•du Groenland, d'autre part. — Instructions à ce-sujet. 12
Notification d'un décret portant fixation-des'taxes à

percevoir en Francecl en Algériesur les correspondances:
à destination ou provenant de divers pays étrangers.

. .
15

Création d'un bureau français de distributionau Caire
(Egypte). — Instructions à ce sujet 1"!

Notification d'un décret impérial pour l'exécution de
la convention additionnelleaux convenlionsdeposte des
Î\ maii858 cl D cl o juillet 18G1, conclue le 3 juillet
iS65 entre la France et la Prusse

. .
V.

Notification d'un décret impérial concernant les cor*
respondances échangées, parla voie de l'isthme'de Pa-
nama, entre les ports de la métropole et!les postes co-
loniales des îles Marquises, diis îles liasses et des îles de
la Société

-
1!

Publication d'un nouveau tarit général [nu i i 85) des
taxes à percevoir sur les correspondances à deslinalion
ou provenant des colonies françaises cl des pays élran1-

i?ci-s
\ 1

Demandes de visu pour date de mandats interna'-
lionaux périmas 1

Correction à la nomenclaturedes bureaux-suisses au-
torisés à émettre et à payer des mandats internationaux. 1

Nouvelle nomenclature des bureaux italiens autorisés
à émettre eL à payer des mandaLs internationaux ]

Nouvel itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à la '

Jamaïque 1
Tableaux indiquant, les bureaux d'échange français'

sur lesquels doivent cire dirigéesles correspondancesde
toute nature expédiéesde France cl d'Algérie à destina-
lion de la Belgique

-
']

Costumes des. agents de l'Administration-.

Habillement et équipement des facteurs dans les dé*-
parlemenls :......,. '

Modification dans-le aostinnu desiïaclcurs. ruraux......
Obligation pour les fadeurs d'élire revêtusde. la tenue;

d'uniforme
. .... ... -Modification dans l'uniforme des facteurs.-. ..........; I
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CourHersa-convoyeurs.
Les courriers-convoyeurssont placés, en ce qui con-

cerne la surveillance, dans les attributions du bureau
du service général

Surveillance à exercersur les courriers-convoyeurs.
.Échange des dépêches dans les gares et les stations

de chemins de fer
Enquêtes sur les irrégularités imputables aux cour-

riers-convoyeurs
Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de

leur service. — Liquidation de l'indemnité duc aux in-
térimaires

bulletins destinés à servir d'avis au public tontes le;

.

fois <pic les paquets du Moniteur du malin ou du soii
devront l'aire défaut, dans une localité quelconque pai
suite du retard qu'aura éprouvé leur dépôt à la posle.

.

Courriers d'entreprise.
Obligation pour les courriers de se trouver au burcai

expéditeur dix minutes avant l'heure du départ.
—

Mesures à prendre en cas d'inexactitudede la part de

.

courriers
L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit au;

courriers el autres agents non assermentés
Surveillance à exercer sur le service et la conduit

des courriers
Obligation imposée aux entrepreneurs de renferme

.

les dépêches dans un coiTrc particulier fermant à clef.
La surveillance des services par entreprise exécuté

dans plusieurs départements à la fois appartient égale
ment à tons les inspecteurs de ces départements

Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs pou
le payement des mandats trimestriels des enlrcprcncui
du transport des dépêches devront, à l'avenir, élr

:
adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui h
transmettront au directeurgénéral

Renseignements à fournir sur les souinissionnair<
des entreprises de transport de dépêches

Exécution delà loi du i3 brumaire an vu, sur ]

timbre. :— Observationrelative aux demandes des entri
preneurs

Escorte des dépêches pendant la nuit dans le traji
des bureaux de posle aux gares

Revuessemestriellesdu matériel des services par entr
prise. — Constatation de ces revues. — Nouvelles di:
positions y relatives

Nouveaux parts des courriers-convoyeurs n° 8b bis,.
Envoi à l'Administration des pièces relatives à la su

vcillance des services de transport de dépêches et d
relais
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ourricuwd'entreprise. (Suite.)

Envoi-à TAdministration des partset des relevés n* 85
des services de transport de dépêches. — Présentation
au Conseil des propositions de retenues !

lilàmes encourus pal' les entrepreneurs.
. . . ....... <

Surveillance directe et journalière des services de
transport de dépêches.

, , , , <

Revues semestriellesdu matériel-affecté aux services
de transport de dépêches

Fermeture des coffres à dépêches
'Déconfituredes entrepreneurs
Surveillance des services par entreprise 1

Nouvelles formules n"' 85 et 383 bis.
-— De leur

usage I
Enquête à effectuerd'office par les inspecteurs daus le

cas d-opposition sur le salaire des entrepreneurs. ..... 1

Cahier des charges des entrepreneurs de transport de
dépêche. — De l'exécution de ses clauses j 1

Erreurs à éviter dansla citation des articlesdu cahier
des charges ]

Double du cahier des charges à transmettre au bu-
reau du service général ]

Formules n0B 8b et 3S3 bis. —• Des renseignements
qu'elles doivent contenir

Parts des courriers d'entreprise. — Indication de
l'heure du passage aux bureaux de la roule

Expédition des courriers. — Remise des parts
Surveillance des courriers. — Observations générales.
Marche des courriers. —- Règlement des horloges des

bureaux de poste
Publication des services de transport de dépêches. —

Emploi exclusif des nouvelles formules du cahier des
charges \ '

Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers

par entreprise. —r
Instructions à ce sujet.

Répartition,entre les établissementsde poste intermé-
diaires, du temps accordé

1 <i chaque entrepreneur de
transport de dépêches pour effectuer la totalité de son
parcours. -—

Déclaration a fournir par les entrepre-
neurs .,". ....'.

Emploide formulessemblables du cahier des charges

pour la publication et pour la notification de l'adjudica-
tion d'une entreprise

;. ......... . ....
Cautionnements versés par les entrepreneurs de ser-

vice. -—Renseignements à fournir;à.l'Administration.. .
Suppression des noies trimestrielles fournies aux

directeurs des départements pour la liquidation des
dépenses des servicesde transportde dépêches, .......

Botx. MENS. — TABLES, — no' voi,.
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Crimes et délitsconcernant le service;
Obligation d'en donner avis au procureur impérialdu

ressort : .

Débrisprovenant de l'ouverture des dépêches.
Doivent être soigneusement tries avant leur enlève-

ment 'des bureaux de poste
..

Décime.
Perception temporaire d'un nouveau décime sur le

principal des amendes

,
Applicable aux amendes prononcées à la requête des

maîtres de poste
..

Décisions ministérielles. ( Iro»' Lois. )

Décrets» {Voir Lois.)

Défieït de caisse. (Voir CAISSE.)

Délits concernant le service. (Voir CHIMES et délits.)

Départements réunis à la France.
Nomenclature des bureaux de poste des trois nou-

veaux départements réunis à la France

Département de la Seine. (T'oir DIIIKCTION départe-
mentale.)

Dépfcelies.
De leur confection extérieure. — Emploi de papier

gris de mauvaise qualité ou en quantité insuffisante..
. .Manquantes ou règnes en mauvais élat

Lettres placées sous l'cliqucUc ou sous la ficelle des
dépêches.
'[ Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches,'
notamment, en ce qui concerne les bureaux du service
d'exploitation a Paris et du service des bureaux ambu-î
lants. — Les indications fournies par les timbres à date[
doivent être reproduites lors de la constatation de ces!
irrégularités

. . . .
J

Accusés de réception des dépêches du bureau du dé-
part et de l'arrivée. — Doivent rappeler la date et le
numéro d'envoi de la dépêche

^Dépêchesouvertes, par le fait de force majeure, dans
un bureau autre que le bureau destinataire :

. . .Vérification des chargements à l'arrivée. — Cas où
l'affranchissement d'un cliargemcnt serait insulîisam-
nient opéré en timbres-postes

Les sacs à dépêches doivent être relournés après avoir
èti vidés., *

;
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WëjMM-hes. (Suite.)

Entrants transmis aux bureaux ambulants.
—- No

doivent pas «Ire inscrits sur le bulletin n" 7G8
.Liasse des lettres el paquets envoyés en passe.— Pré-

cautions à prendre dans la confection et l'ouverture de
celte liasse

Étiquette 110 529 qualer à joindre aux dépêches pour
les bureaux ambulants.—Transpositions à éviter

Le timbre à la date du bureau expéditeur doit être.
apposé au dos de cette étiquette

Le registre d'expédition et de réception des dépêches
doit être tenu par levS préposés dans les gares, par les
entreposeurset par les distributeurs

Timbres-postes trouvés isolément dans les dépêches.
Les dépêches de bureau sédentaire à bureau séden-

taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs
Paquet sous bulletin n° i3. — Recherches à faire

dans ce paquet par les agents des bureaux ambulants,
lorsqu'il manque quelque objet dans les dépèches où il
a été inséré

Ouverture des dépêches. — Les papiers de rebut et
autres débris provenant de cette opération doivent être
soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux
de poste

Bulletin n° i3. — Sa destination.•—Les lettres adres-
sées au directeur général ne doivent pas y être inscrites.

Dépêche delà correspondance exceptionnelle. — Sup-
pression de l'inscription du montant de la taxe des
lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur

| les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent
:

! exceptionnellement avec une distribution adressent à la
i direction dont celte distribution i*elève

,.
\ Confection des dépêdies. — Imprimés expédiés en :

î masse aux chcis-lieui des départements par l'intermé-
} diaire des bureaux ambulants
\ Expédition des dépêches. — Obligation pour les cour-
l riers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes
\ avant l'heure du départ. — Mesures à prendre en cas
j d'inexactitudede la part des courriers
] Formation des liasses dont les dépêches à destination
j des bureaux ambulants doivent se composer. — Rappel'
! desprescriptions des articles 4'6/tct /i65 de l'Instruction•'.

générale-.'
Subdivision des liasses de journaux, d'imprimés, etc.,

compris dans les dépêches à destination des bureaux
ambulants lorsque le nombre de ces objets est de plus
de 100
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Déïrèclies*. {Suite.)

Insularités reconnues lors delà vérifica'iondu c-i'ï-tenudes dépêches arrivantes. — Momelle recommandu-
h lion de les constater exactement sur le registre journal

de contrôle n1 -jà
:

.....; ^ ......... .Dépêches des bureaux, sédentaires piur les' bureaux'
i: anthulàiits.—Modifica'ipn delà feuille d'avis n" i cjunur

et de-l'étiquette nJ î>2<) (jnii'cr..
. y ,'..'. .V,".

.Remise des dépêches aux courriers et par les conr-
•

riors.—- Ni pftur remet",e ni pour,recevoir les dépêches,
les courriers ne doivent pénétrer'"'clans: l'intérieur du
bureau

, :......Dépêches d'une direct-onpour une disli'ib-iti-ni en ro-\
lation directe avec cette divei-tinn. —Les lettres ituitj

.

affranchi s nées au bureau: ou dans son arrond~sseïnenL>
.' rural d ûveut faire partie, du pa-.j et contenant les lettres!

taxées venant <;.es autres bureaux: '.
. .

'",".
. ... i ... /

Mesures u si'ivre en cas de n-iarl dans la transmission
des enrrespondan*es de.Paris. ...'..'

Notification, par la voie du Bullelin! mensuel, des
changements prescrits dans l'e^pédî ion de» dépêches
des bureaux' ambulants pour les bureaux .sédentaires,,

;
pendunt les intervalles de; rétuipres-iou des; formules
n°' 5oo cl 009 no».ie<. ..... ..... ................Contrôle successifdes agents sur l'état des d pêches
qu^leur s'onY livrées'.'

,l'jlude cl développement de^ instructions fournies .par
les form-dus u" 009 ........ i ..........Obligation imposée «n\ entrepreneurs'de re« formel-
les dépéc u s dms un roif e pirlici lier f

1 ma t T eh f
Escorte des df'pêch

*.
pendi t la nuit, dans ïe lia el

des bureaux d p"»sle iu\ pues
TranspOl f e c p'ion ici di d pi thés p n de- o* s

agents ittirhés ' dus bute un d positon 1
d s bmeiux

de distnb ifivt
Revue semeshi lit d

1 m\U "JPI d ç servi t ^ j ai < 111 <

prise s- ( onstata'nn du c< s rr\ ut s — iNouv 11* 5 dis
positions > ielati\cs

ïtinspoit des dépi'clus par 1s sousaguils des
poalcs

Modification dis instinctif» is n lalius i li îéceplion
et a lt \érircttion des déj écho

Situ ition des entrepir-.es de fra «por! de di((di<_s
Observations leliti t mx so missions l

Sui\( lUmct des scr\ioec — 1 arU
Pénal tes
Résikalious — Ce sions de mardis
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Bégrôéfoecft* (Suite.)
Envoi aux inspecteurs des extraits de l'état des rete-

nues applicable.-» aux mandats des entiep-.enenrs de ser-
vice;" supprcsîioti de la nnfe dis retenues adressée aw\
directeur: comptables, ain,-ique de ia norc trimestrielle
dê.s chahgenirnls a opérer sur l'état matricule des ins-
pecteurs --....Renseignemenb dv'niaiidésau\ inspecteurs sur le. pro-
jet de remplacer, le:- agents des compagnies, de chemins

. .de 1er remplissaiti les lb; ci ions d'entreposeur dans les
gareM par les sons-agents de i':Vdniinislra i-ui. ........àesvije.s de transport de dépêches a assurer au. moyen
de. irMiehé.H provisoires. — interprétation de la décision
du y mai

i 8' 2

:
Remplacement des formules n" 20S ei 207, relalives

à rétablissement 01: a la réudpidicution des services de
transport de dépêches par entreprise par une ib; mule
mriq'-e portait ie il" 2^0". — Création dune nouvelle
formule n ' 26 bis

i'.uvoia l'Administration des pièces reîati rs a la sur-
veillance d s services de trampoi t de dépêches et des
relais

•Envoi a l'Administration des parts et. des relevés
{ ÏÏ" dindes services de transport de dépêches. — Présen-
\ talion au Conseil des propositions de retenues .......
\ lilames encourus par les entrepreneurs

,
\ Surveillance directe et journalière des services de
1 transport de dépêches '.

\ Revues semestrielles du matériel affecté aux services
j de transport de dépêches.

,-
\ Fermeture des coflres a dépêches 1

| Déconfiture des entrepreneurs.
I Oubli5 et erreurs constatés dans l'expédition, la ré-
\ ception et l'échange des dépêches..
\ Emploi d'une nouv» lie formule portant le nQ 383 bis,
f- IVdaificalions apportées au relevé n" 85 A..

.| Sous-agents taisant un service de transport. ou.
g d'échange de dépêches.

—
Doivent être en uniforme.

. .
g Instructions relatives a l'emploi d'un nouveau mode

;

% de fermeture des sacs a dépêches de et pour les bureaux i

| ambulanls, dits SvrUc-l'usin
. . * .I Description de l'appareil.

. , . '.
. ... . .| Sae a dépêches. — hroehe. —-

Corde.
. .= ,,.,. .....". , ,

] Opérations préparatoires.
\ Fermeture..

. .-. :

t
Ouverture...'.-..' .... ".

. ...........Dégagement et. nettoyage de l'appareil............
Dîsposit ons générales

. . .Surveillance des services par entreprise..
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Dépêches. (Suite.)

Nouvelles formules n" 85 et 383 bis.. — De leur
«sage 1

Échange de dépêches effectué par les courricrsrcon-
;

voyeurs dans les gares et les stations de chemins de fer. 1
Dispositions réglant les rapports des compagnies de

chemins de feravecl'Administration des postes. (Extrait
du cahier des charges et décision du. ministredesfinances,
tn date du 30 juillet iS57.) 1

Transport des dépêches. — Marchés de services,pro- j
visoires. -^—. Modèle de marché pour un service provi-

: soirc à faire transcrire sur papier timbré...
. ........ ...,. ' 1

Direction des correspondances;rédaction detableaux-

.

indicateurs.extraits des livrets a" 5of) ]

Modèle du tableau indicateur ]

Irrégularités signalées dans la rédaction et l'envoi des
pièces relatives à la publication des entreprises de trans-

.

port de dépêchés
Cahiers des charges des entrepreneurs de transport

de dépêches. — De l'exécution de ses clauses
Erreurs à éviter dans la citationdes articles,du cahier

des charges.
Double du cahier des charges à transmettre au bureau

du service général ,.\, ,.,. ,Formules n"' 85 cl 383 fils.—Des renseignements.
qu'elles,doivent contenir

..Changementde dénomination de la formulen" 609,
mdHjuanUès dépêches échangées;entre les bureaux am-
bulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires rat-:
tachés à la même ligne

Services de transport de dépêches à confier à des
sous-agents des;postes

,,. ....,.,Les proccsrverbaux.n° 1120 constatant l'absence des :
dépêches en passe devront être dressés en triple expé-
dition.. ......: ....... .........Remplacement du registre 11° 86 par une formule

;

portant le même numéro
. .Part des courriers d'entreprise. 4-- Indication de

l'heure du passage aux bureaux de la route...... . .Expédition des courriers. — Remisedes parts
Surveillance des courriers. — Observations gêné- :

raies :. . ..... i....,..... .Marcîiedes courriers. — Règlementdes.horloges des..
; ' ; bureaux de poste

Notification ;dcs entreprisesde transport de dépêches.
Cautionnements .,.....,...,...Confection dés dépêches. ^—Emploi de sacs en toile '

: pour" la correspondance des bureaux sédentaires entre.
;

' eux
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Dépêelies. (Suite.)
Publication des services de transport de dépêches.

— Emploi exclusif des nouvelles formules du cahier
des charges.

. . ... ... 1

Scellé-poste. — Rappel des instructions relatives à
son emploi 1

Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers

par entreprise. -— Instructions à ce sujet.. ]
Répartition, entreles établissementsde posteintermé-

diaires, du tempsaccordéà chaque entrepreneurde trans-
port de dépêches pour effectuer la totalité de son par-
cours. — Déclaration à fournir par les entrepreneurs. .

î
Constatation des plus-trouvés et des taxes d*oflice

résultant, de la présence de lettres taxées comprises à
tort par les bureaux ambulants dans la liassedes corres-
pondances affranchies ]

Emploi de formules semblables du cahier des charges
pour la publication et pour la notification de l'adjudi-
cation d'une entreprise

Etalsde Trais de transportsextraordinairesdedépèches.

— Recommandations relatives à leur transmission..
. .

Classement des correspondances à destination des
communes annexées à l'ancien Paris et des bureaux de
la banlieue

Changement dans le mode d'expédition du Moniteur
des communes pour tous les bureaux de l'empire. ....

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière
transmission des échantillons,des imprimés et des joui-
nau'x ........;. .. .

Apposition du timbre à date sur les correspondances
nées flans un bureau et son arrondissement, sur les coi-
respondances de bureau à bureau et sur les correspon- 1

danecs en passe. — Interprétation des règlements qui!
régissent la matière .. . ....;. . . .

Scellé-poste. -—
Rappel des instructions relatives a

son emploi. — Ordre de constater par procès-verbal
n° 776 les infractions à ces instructions.-

Impenses publiques étrangères au service des postes.
{Voir MANDATS de payement.)

Dépenses sur;opéralionsde trésorerie.

Remboursement des frais de justice acquittés pour
le compte de l'Administration par les directeurs des
postes.... V,

, ............... i , .
I

ftétuxej» et réductions de taxes.
Des correspondances adresséesde rétrangeraux fonc-

tionnaires;publics. — Conditions et limites.
.
;.

.
-*."..

. .
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Détaxes et réductions de taxes. (Suite.);

•
En cas de détaxe d'un paquet contresigné,taxé par

;
le bureau de destination, l'inspecteur doit s'assurer quela taxefigure am bons-trouvés

. , ,".
. . . . .

'
i Détaxé opérée d'office des dépêches non coritre-si-
î gnées adressées .aux fonctionnairesqui jouissent de la
; franchise dans leur ressort, à raison de leur qualité, et
; qui ont été taxées préventivement ou par erreur... ., -,
[ - Détaxe -opérée d'oOice des dépêches taxées adressées
.', de l'étranger aux fonctionnairespublics...

Autorisation d'annuler d'oflive la taxe territoriale ap-
) posée par erreur' sur les dépêches:échangées soiis'contre-'
:

*eing régulier entre les fonctionnaires français résidant
; en France et eu ipays étrangers

Autorisation de réduire.'nu port extérieur exigible11
t taxe ides dépêches non contre-signées adressées des pays'
j étrangers ou des colonies françaises aux fonctionnaires
) publics ;....,,........

Annulation ou modération dToflîcc des taxes, appo-
:. sées par erreur ou on trop sur les objets de côrrcspôri-
•' dance..... :."-. ..'....". i.'...,....

. .... 1 !..
Délibération du Conseil' des postes en date du '6 fé~

; vricr'3*863...
i ....... . i.

. . ,
.'.

, ... I !

Détaxe et réduction de taxe des lettres originaires de
l'étranger .''.'':".". '.'. ... .'

lMctionmiire des postes.
:

Publication d'u
i nouveau Dictionnairedes postes.

Ne donne plus lieu à aucun remboursement dunou-
; veau-: à 1-ancien titulaire d'un emploi quelconque, en
: cas de changement «le gestion ......,.,.Instructions concernant les travaux préparatoires a la

publication d'un supplément au Dictionnaire des postes ;
pour les liois dé aihments annpu'ç des Alpus-Mtiii-
times. de la Savoie t.t de la IIautc-Sa\oie

Anuuta'ious à traitsoi ire textuellement au Diction-
naire de. postes

Publication d'un supplément pour les trois nouveauxdépartements des A .pus-Maiitiines, delà Savoie et delà
Haute Savoie

Annotations à hanscrire textuellement au Diction-
*ndire des postes

Annotations à transcrire textuellement au Supplé-
ment- d» dictionnaire des postes

Annotations à transcrire textuellement au Diclion-
naire'dcs postes

,Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire'ries portes
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Dictionnnîre des postes. (Suite.)
Annotations à transcrire textuellement au Diction-/ 1

nairc des postes. 1

Annotations à transcrire textuellement au Supplé-
ment du dictionnaire des postes^ 1

Directeur gcnéVal des postes,
Notification d'un décret qui nomme M. Vandal di-

recteur général des postes
.

IHr^c2<*****« comptables. [Voir COMPTES des diivc.teur.v
comptables. Pour tes instructions postérieuresau 3 i dé-
cembre

i i>C)fi, voir UiiciiVEiitis principaux.)

Oïreeteurs des bureaux ambulants. (Voir BUREAUX am-
bulants.)

Ï&ïi'ee4cxsr.*ïdes postes. (Pour les instructionspostérieures
au 3i décembre i S6A

,
voir RECEVEURS de.** posiez.)

Mode de remplacement p ovisoire des tii loires d»

bureaux simples en cas de,circonstances imprévuus..
. .Cas de suipem-ion de fonctions pour touleauticcausc

que celle de déficit de caisse. — Dispositions a observer
i pur les inspecteurs.

. -•'•.« • ,• .• * • ,.Punitions prononcées .contre les directeurs reconnus
coupablesde négligencedans l'accomplissement des opé-

j rations relalives a l'expédition et a lu récepLion des dé-
j pèches
\ Décès des directeurs.— Avis à l'Administration.

——
] Propositions de remplacement

. ... . .,. . .,....., -. ,

\ Directiondépartementale. (Voir, pour les DISPOSITIONS
réglementaires antérieures au \" janvier 18G0:

INSPECTION.
Direction et. surveillance-du servicesédentaire......

,

;
.

Attributions communes aux directeurs déparlemen-
;

taux et aux directeurs des bureaux ambulants.,
,:

| Attributionsspéciales aux directeurs départementaux.
Attributions des contrôleurs départementaux.»........

j Assimilation du service du de-parlement/-de la Seine
[ à celui des autresdépartements de l'Empire..
\

.
Correspondance avec la direction générale .detacompr

j tabilité publique.— Est attribuée exclusivementaux ai*

j recteurs chefs de service.. .; i .f.yL....,.;. ..-,-..;< ^
Comptabilité,départementale.—r-Doit être adressée au

ministère des finances par l'entremise des directeurs...;
Acpusés «lé crédit.— Seront adressésen double expé-

dition aux directeurschargés d'en; assurer la stricte exé-\
eution.

.-
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Direction départementale. (Suite.)

Pièces à régulariser
-Comptes de gestion. — Arrêts delà Courdes comptes.

— Suite à donner ... .-, ....Certificat de reprise de service
Clôture de gestion des receveurs ordinaires sortis de

fonctions
Certificats de {quitus..
Déficit de caisse. — Débet
Mandats d'attributions de la part afférente dans les

amendes de poste aux enfants assistés. — Délivranceet
,

payement. . .Retenue du premier douzième d'augmentation. —
Nouvelles justifications demandées par la cour des

>

comptes.
Payements à cilcctucr aux héritiers des créanciers de

l'Administration. — Formalités à remplir
Timbre des mandats. — Rappel des prescriptions y

relatives
État des opérations de recette cL de dépense effectuées

parles receveurs.—Adresser annuellement par les direc-
teur.*».. \ ..... ,

;. .Conditions dans lesquelles seront payés- aux- direc-
*

tcurs départementaux leurs frais de régie, et aux contrô-
leur leurs frais de tournée.

. ... . .';
Permanence des tournées de vérification.

. . .... .Tournée d'inspection de i865. — Recommandations
générales ; . . . , .:.-. ;.....

Documents à fournir en avril par les directeurs dépar-
tementaux.

.Installationsconfiées aux receveurs. — Etals à four-
•nir par les directeurs ;

Rapports à adresser par les directeurs, à l'issue de la
tournéede i865, sur l'exécutiondel'article 9 delà loi du
•25 juin i85G. ....... ......Enquête-annuelle-ayantpour objet d'apprécier,l'exac-
titude des comptables eiv ce qui concerne les; produits
et les non-valeurs sans contrôlé déclarés pendant
l'année 18(1Zi. '-•— Moyenne de ces-produits.cfide, ces
non-valeurs pour toute là France. — Notes à produire
parles directeurs sur la capacité et lasincérïté des «re-
-ceveurs, au point de vue de la comptabilité

Etablissement par les directeurs départementauxpour
l'année 18G/1 du résumé des opérations en recette et en
-dépense des receveurs souis leurs ordres

t
prescrit par la

-circulaire de là direction générale de dar comptabilité
(publique insérée au Bulletin mensuel--'n" nu.— Las-
«Lructions complémentaires

* . ........,.;......... .,.^.
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direction départementale. (Suite.)
Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers

' par entreprise.— Surveillanceà exercer, dispositionsà
! faire exécuter ... ..... 1

Répartition,entre les établissementsdeposte, du temps
accordé à chaque entrepreneurde Iransjmrt de dépèches
pour effectuer la totalité de son parcours. — Déclara-
tions faites par les entrepreneursà transmetIre àTAdmï-

;nislralion " 1

Vérification à exercerpar les directeurset les contrô-
leurs sur l'approvisionnement de timbres-postesdes dé- i

bitanls de tabacs établis dans les gares .. . . :
1

-Créationd'uneformule portantlen" 335, destinée àla
constatationdu résultat delavérilicution deehaquerelais. ]

Documents à fournir en juillet par les directeurs;,
départementaux ]

Cautionnements versés par. les entrepreneurs de ser- :

vice. — Renseignementsà fournira l'Administration..
.

]

Prescriptionsrelativesâ la rédactionet àla transmission
=des procès-verbaux n" 3go

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière
transmission des échantillons, des imprimés et des jour-
naux

Documentsà fournir, en octobre iSG5, par les direc-
teurs

. . :Marche à suivre pour éviter les retards apportés dans
la liquidation des indemnités dues aux intérimaires et
aux auxiliaires ..' ,Suppression des notes trimestrielles fournies aux di-
recteurs des départements pour la liquidation des dé-
penses du service de transport des dépêches. — Dis-
positions à prendre

. . . .-. .Instructions relatives à l'emploi, et à la transmission
des procès verbaux n° /i/io,, des plaintes n° 3So

,
des

procès-verbaux n" 3o,o et n" 897 des titres de congés,ex-
pirés, des relevés d'erreurs, etc. et des procès-verbaux
11*776 . ,Suppression des formules n'' 77G bis, 776 ter et 77G
(jmiler 1 , . ...-..Justification delà prestation de serment parlesaides..

Délégation aux directeurs du droit de satisfaire aux
demandes de congé de cinq jdurs et au-dessous formées

.par les agents., ....... ... »..;..
Enquêtes. — Transmission directe par,les chefs de

service entre;eux des dossiers qui s'y rapportent.*^— Ins-
tructions à ce sujet :.r.,,...........

.Réduction à! dix jours du délai accordé pour l'envoi

.du tableau récapitulatif des chargements..
^Suppression,pour l'ordonnancement de certainesdé-

penses, de l'extrait a° 15'o. •..-
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Direction départementale.(Suite.)

-
Instructions relativcsauxsaisiesrarrétsetsignifications

,

de transports. — Avis à donner, par les chefs de service
aux receveurs principaux, de toutes les mutations sur-
venues dans le personnel de leur département 1

Envoi des derniersprocès-verbaux n° 3oo pour l'exer-
cice

i 8G5 1

Documents à fournir, en janvier iSGG, par les direc-
teurs 1

Accroissement drs opérations actives à l'occasion du
renouvellement de l'année;—Participation que doivent
y prendre les agenls du service de la direction 1

Discipline.
Condamnation correctionnelle prononcée contre un

commis pour sévices el injures envers ses supérieurs.
. .Renseignements à fournir en ce qui concerne les a-

gents à la nomination des préfets, dans le :as de chan-
gements de résidenceprovoqués par les chefs de service
départementaux, a titre de punitions.

.

Distributeurs des postes. {Voir BUREAUX de distribu-
tion.

Distribution à domicile.
Création d'un bulletin à remettre aux personnes qui

réclament verbalement la réexpédition, sur u»e nou-
velle résidence, des lettres à leur adresse..

Lettres affranchies distribuables dans les hameaux,
fermes et maisons isolées

,
à inscrire sur les relevés

ii° GS8 1er par les facteurs
Lettre remise à un tiers contrairement aux recomman-

dations du destinataire
Distribution des imprimés ne portant pour adresse

{pie l'indication de la profession et de la résidence des
destinataires.

Lettres de convocation pour le règlement des ordres
renvoyés sous chargement au juge expéditeur. — En
cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge

' péûtélre donnée soit par le greffier du tribunal, soit
par iin des commis assermentés

. .Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur
boîte les lettres avec les journaux et les imprimés

Distribution des lettres chargées. — Règles à ob-
server.

Lettres distribuables à domicile réclamées au guichet
du bureau. — Droit des particuliers

Distribution dans les communes obstruées tempo-
rairement par les neiges
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istri?mti»nà domicile, (Suite.)
Transport par les facteurs de la correspondance a-

dressée dans les maisons forestières 10

?i$ir£lftitioKt au guichet.

les lettres dont la suscription indique l'objet ne q
peuvent être distribuées qu'au guichet .....' Cj

Lettres adressées poste restanteu un lieu dont le nom
est commun à plusieurs bureaux

Let-ros adressées h des militaires et rapportéescomme
non distribuables par les vaguemestres des corps ou dé-
tachements en marche

. . .
1

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. —
— A\i; àdumer aux destinataires au moyen delà for-
mule n' i s5 modifiée i

Lettres paraissant contenir des valeurs prohibées.
. .

I

Lfltres parvenues au bureau par des courriers dont
l'arriver» ne coïncide pas avec les heures des distributions
à domiile !

Les lettres chargées adresséesà des particuliers illettrés
peuvent être livrées sur la production d'un cerlihcat
d'identité |

Lettre poste restante. — Il n'y a plus lieu d'exiger-
des Mijels de la Grande-Bretagne et d'Irlande, délai
Suède, de la Belgique'et de la Hollande, voyageant',

sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-porti
pour constater leur identité. — Indication des docu-1
ments sur lesquels elle peut être établie

,

;
Donane. — Contraventions en cette matière. (Voirliv-

IU:A.1;X ambulants.)

i ttroît de timbre. { Voir TIMBRE.)

I Iftroits de postes.
! Revenant à l'Administration dans les frais de justice
' crîiui icllc

,Autorisation a remettre au facteur pour recevoir cesj
droits et en donner quittance f

;
Mode de constatation de cette nature de recette.... j

i Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Admi-
! nîstrafjon du moulant des droits perçus.. ...........

lOelmuEtilions.
Provenantou à destination des pays étrangers. —(Voir Cmùiifi.sPONDAKct-.sétrangères.)
Sont iid-.nis à la modération de taxe
Affranchissement préalable. — La règle est le paye-

ment du port eu numéraire \
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Échantillons (Suite.)
I Mode d'expédition.

. . • ...i ^ .,....; :Interdiction d'y insérer aucune lettre ou noie ayant
le caractère d'une correspondance

.

Mention, manuscrite n'ayant, pas le caractère d'une
correspondance. .. J . .

Confection, puids et dimension des paquets. î

Transport et distribution
. . .

j

Signes de l'affranchissementperçu en numéraire.
. . .

j

Indication du poids et du prix perçu j

Loi du a5 juin 1S06, relative au transport des échan-
tillons

Arrêté ministériel concernant l'exécution de l'a loi du!
20 juin i856

Des conditions de l'admission, ou de l'exclusion des
échantillons \

Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être)
exclus j

Défensed'insérer des timbres-postes ou autres valeurs 1

dans des échantillons ,
|

Marche à suivre dans le cas où des valeurs de la na- (

turc de celles spécifiées par l'article «02 de 1'InsLruc-j
tion générale sont trouvées dans les paquets

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les
échantillons.

Les échantillons joints à des circulaires ne doivent
donner lieu qu'à une seule pesée

Echantillons insuffisamment affranchis en timbres-
postes. — Compléments de taxe à appliquer

Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont af-
franchis à prix modéré

Échantillons d'objets prohibés joints à des lettres ou
à des imprimés

;.
Contenant des lettres ou notesinséfées en fraude.

—•Pièces à saisir. — Responsabilité des expéditeurs

A destination de la Russie.—Ne doivent pas dépasser.
le poids de l\ 5 grammes

Mesures à prendre pour assurer leur renvoi aux ex-
péditeurs en cas de non-distribution

Soins dont ils doivent ;ôtre l'objet. —Constatation
de l'état des paquets en cas d'avarie

INDICATION

2.S S-; J"g« g -J'si 11 IMJ dtJ 1

;- n 18< 27
,

496 :: i" \

11 18 24 à 26 495et496; 1".
\ {

1.1 -.18- 23 à 26 495et49ô "1" i

,' 11 18 27et28 496 1"
sifp1. I 7S 'A I09«lll0 3*

111 18 29 490 et497 ' 1"
| 11 18 36 499 1"
\ .11 Ï8 37 499 et 500 1"
( 39 103. 6 453 .3*

11 n n 501.ii 505 1"
i.

11 n n 506.i 509 1"
13 26 13 ;V .17 561cl562 1"

i 19 46 10 102
.

2*|
sm)

78 Gi' 12 H'OetUl 3'
( 13 1 '26 18 Ù21 502et503 1."

-Up. 78 8U'° m 3"

.

I
14 30 '' 11 à 15 592 1"

.-( 21 52 7 à 10 213 ol214 2*

;
sup.

S 78 i/i m y

14 30 16 à 18 592 cl 593 I"
t

15 32 8 et 9 617 ' 1"

15 32 17 à 22 619 i, 621: 1*'
r-.15 32 23 ii 27 621 et622 1"
u

15 32 28 622 et625 1"
17 40 3 et 4

< 13 et 14 2*•(si1!
78 13 »* 3'

20 I n
,

/; 198 et 190 :- 2*
". j Ak

' 86 25 280 3'
sup. )

£- ' ....;',
21 52 1 à.3 ;211et212 : 2*

.
21 52 2 à 6 211 à 213 2*



— 803 —

Échantillons. (Suite.)
Échantillonsoriginaires ou à destination des ports de

Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galalz,
Ibraïlaj Iïieboli, Sinopc, Samsoun, Kerrassunde et
Trébizonde

De provenance étrangère, assujettis à des droits de
douane et présentés-dans les: bureaux situés à l'extrême
frontièredu territoire.— Moyens de prévenir la fraude.

Paquels qui ne peuvent être portés à domicile. —
Avis à en donner aux destinataires au moyen de la
formule n° i ?,5. ,

Les factures ne contenant que des indications indis-
pensables à la livraison desobjets qu'elles accompagnent
ne sont pas saisissabîes

Responsabilité des agents par qui sont fournis des
renseignements inexacts par suite desquels des contra-
ventions ont été commises

Confusion faite par le public et par les agents des
postes entre les échantillons et les valeurs cotées

Le maximum'du poids des échantillons est réduit à)
3oo grammes, celui de leur dimension à 2 5 centimètres, f

— Les échantillons doivent porter une marque impri- f
!

niée du marchand ou du fabricant expéditeur
.

J

échantillons d'objets soumis aux droits de douane ou Y

d'octroi, ou d'objets de nature à détériorer ou à salirr
les correspondances, ou à en compromettre la sûreté.— (

i Mesures ù prendre

Avis au public-concernantles échantillons '

Libellé de l'adresse des paquels. — Confusion à
éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du
destinataire

i Échantillons à destination de la Bavière. — Condi-
\ lions de taxe et d'envoi

;
A destinationdes Etats et villes directement desservis \

j par l'office de Prusse, ou adressés, par la voie de la J

I Prusse, dansle royaumede Saxe
,

dans les grands-duchésf

\ de MecMenbourg-Sclrwériu., dé MecMenbourg-StrélitzV
j et d'Oldenbourg (moins la principauté de Lubeck), ctl
] dans les duchés de Bruns-wick et de Saxe-Altenbourg. V

! — Conditions d'envoi et de taxe /
Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur à\

Rennes, d'expédier par la poste,, aux directeurs et aux/
distributeurs

,
clés objets de matériel, tels-que boîtes à V

.

tampon', séries de poids, etc. — Maximum fixé pour lei
poids et la dimension des paquets ............/

Les'-médicaments expédiés parles soeurs delà Charité[•

de Saint-Vincent-de-Paul à la Teppe (Drôme) peuvent I

être admis renfermés dans des boîtes jusqu'au poids de!
aoo grammes..-,; .....>,>....
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Kf.han<HlolF>^. {Suite. )
Échantillons detoff-s collés sûr papier ou sur carte

^ mince et flexible. — M ximun de dimension po, té1 a :

#5 centimètres,^.....................
. . . . .. '.-. .

i
Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées

: sur les échantdlbns eux-mêmes, moyennant Facquitte-
ment'préaiabled'une taxe de ?.o centimes... ..:...... . i
...Observations a adresser aux expédifems, et soins aprendre lorsque les paquets ne sont pas dans d.:. bonnes

conditions d'envoi
!

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les
•échanùdons

Emission de timbres-postesu i cenLme pour les af-
franci.if

. (Interprétation donnée a 1 article l\ de la loi du 2r> juin
: i85ii — .

;.'. ......'I èntus les fois q:ùl a-été annexé aux échantillons uni-bande libre du papier on de parchcaiin pour rt-cernir
rapposition du timbre a daïe et du timbre obi tét*;int

,
• ces timbres devront être apposés sur ladite bande nulieu He 1 être sur l'échantillon ' '.

Le timbre dcr.isposit.ioii de l'Algérie et dis colonies-
; est assimilé a tu-m.irqiiuimpriméedes fabricants on d \smarchands pour, le transport par la poste, a -lit-.-e dé-

chantilloiis, des spécimens des marchandises do cet.
établi s ment.

Notification d'un décret concernant, les éeii.uitîUons

,

do niaichàndises de o\» pnu* li lie'.^iq-ie
Lchange entre la Fiance et la Graiide-Bi'etagne des

échantillons de marchandises.
(Conditions que doivent re.uplii' les écha'ntdtohs dt*

marchandises a destination de, l'.-t.ranger, pour être ad-
mis a jouir d'une modération de taxe. .............\oU;s manuscrites accompagnant .es papiers d'affaires
et 1rs échantillons

'1 iaibres-postes français obLlénUtirculaiit parlaposlc
à titre d'échantillons — Mesures a prendre au sujet

,

de ces paipiets.
échantillons alfaneiiis a pr..x réduit et reconnus eh

A.
contravention u l'article y de la loi d;i ?b jui.i

i Ko6. — ;La saisie ne pourra plus en' être elf^elnée que dans les

,

b ireanx de destination. — S'g'nale nent des eo»tra'*ê-n"
ti'i'ns par les bureaux d'nri^i.ie et de passe. — avertis-

; se eut a a iresseraux destinataires a l'effet de provoquer
-

; la vérihcati.'ui contradict'-ire. ~ Rédaciioïi- d^s p;0'oe<;-:
verbaux iï°-(\cjybis. — Pièces saisissabïes;—Cas excej.- 'tionn-is et conditions d.ins 1 sqiels les pièces'saisi'saîi'oy
pourront être rémises au\ destiniilui-.es.

— S'irr-sll îiïce"i:

- a t'.x^rcer sur les iiiiiaclions a l'article i) de ta loi dit
rb juin iSâ6..-. .". , . . . .,. ... .....,.....,..„,...
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Échantillons. ( Suite.)
Insertion de valeurs prohibées dans les échantillons.

— Devra être constatée et suivie dansles mêmes formes
que l'insertion de ces valeurs dans-leslettres Ç

Remise exceptionnelle des objets saisissablcs en exé-
cution de l'article g de la loi du ?.5 juin i856 aux des-
tinataires.

-—
Libellé des déclarations de versement

n9 go3 à établir dansce cas par les directeurs; certificat
justificatifqui doit y êtrejoint par les inspecteurs <

Echantillonscontenantdes notes manuscrites adressées
à diverses personnes dans une même résidence et prove-
nant du même expéditeur, parvenusdans-unemême dé-
pêche au bureau de destination. — Un seul procès-
verbal de saisie doit être établi, — Paquets saisis en
contravention à l'arrêté du 117 prairial.an ix. — Auto-
risation exceptionnelle de les délivrer aux destinataires. .1

Précautionsà 'prendrepour la transmission des échan-
tillons ; -: 1

Échantillons de grains et antres objets de même
nature, expédiés dans des enveloppes closes, mais
transparentes.— Doivent être admis toutes les fois que
la vérification en peut être facilement opérée 1

Échantillons pour la Prusse et les Etats d'Allemagne
auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. — Limite de
poids _.... .

]
Échantillons pour la Bavière. — Limite de poids..

.
]

Echantillons pour les pays desservis par les postes
de la Tour-et-Taxis.— Limite de poids ~......

.Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échan-
tillons échangés entre la France et la Grande-Bretagne. ,"

Notification du décret impérial du 27 .novembre
186/1, concernant l'échange, entre la France et ses
colonies, des échantillons de marchandises et des pa~

| piers de commerce ou d'affaires. —= Instructions a ce
sujet

Transmission des échantillons entre la France et
Alexandrie,par la voie des paquebots britanniques...,

Constatation des infractions à l'article O/de la loi du
) 25 juin i856. (Insertions de notes manuscrites dans les
[ échantillons. ) — Mesures, à prendre pour généraliser
! la répression
I Précautions à prendre pour la transmission des
| échantillons

*

Boîtes vides expédiées à titre d'échantillons.—Doivent
être présentées aux destinatairescomme tout autre objet '
de correspondance

Notification d'un décretimpérialconcernantréchange
des échantillons de marchandises entre la France et
l'Algérie, d'une part, et le bureau français de Shang-
hai, d'autre part. -. . .-

I

BULL, MENS. — TABLES.*— IO" VOL.
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Echantillons* (Suite.)
Échantillonsde marchandises de ou pour le royaume

d'Italie. — Peuvent être mis dans des sacs en papier ou
en toile fermés au moyen d'une ficelle facile-à dénouer..

Echantillons de marchandises provenant ou à desti-
nation de la Suisse. — Dispositions y relatives

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière
transmission des échantillons

Échantillons de marchandises de la France pour la
Suisse. — Dispositions particulières

Échantillonsde marchandises originaires ou à destina-
tion des bureaux de poste français établis en Turquie, en
Egypte, à Tunis et à Tanger.— Instructions a ce sujet.

Echantillons de marchandises de ou pour la Bel-
gique,

T—
Instructions y relatives

SScri'turcs des directeurs. (Voir COMPTABILITÉ et
COMPTES spéciaux.)

Editeurs de journaux.
Fausses directions de journaux qui leur sont im- f

putables j
Révision des bnndcs-a'drcsscs par les agents des

postes

.
Journaux à destina!ion de l'étranger insuffisamment

affranchis au moyen du timbre de fenregistrement.
. . .Éditeurs qui demandent à expédierleurs feuilles à la

dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles.

— Cas dans lesquels les autorisations sont données par
les inspecteurs ou réservées à l'Administration

Journaux dcr Paris ayant éprouvé dans, leur trans-
mission des retards imputables aux éditeurs. — Plaintes
à ce sujet parvenues à l'Administration

Classement, par les éditeurs, des journaux de Paris
déposés à la dernière limite d'heure aux gares des che-
mins de fer

Mention à porter sur les bandes des journaux relardés,
lorsque les.retards seront imputables aux éditeurs.....

Encres grasses à timbrer. (Voir MATÉRIEL.)

Enquêtes.
Transmission directe par les chefs de service entre

eux des dossiers qui s'y rapportent
Entreposeurs des dépeclies.

Renseignements demandés aux inspecteurs sur le
projet dé remplacer les agents des compagnies de che--
mins de fer, remplissant, les fonctions d'entreposeurs
dans les gares,, par de* sous-agents de l'Administra-
tion ,.'.".
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Entrepreneurs du transport des dépêches. ( Voir
CooniUEUs par entreprises.)

Epreuves d'impressions corrigées àla main, r--;Condi-
tions de circulation et taxe applicable. ...... . ...(... ,:.... .Notification d'un décret concernant les épreuves,!-
d'impression corrigées à la main de ou pour la Bel-
gique.. ....,....: . ... . ........ .Les épreuves corrigées àla main doivent être assimi--,
lées, pour leur expédition, aux imprimés ayant un ca-
ractère d'urgence

,Epreuves corrigées de ou pour la Belgique.. -r- Ins-
tructions y relatives

,

Errata. (Voir àla lin de la table.)

Erreurs de compte, de taxe et de tri. (Voir TRAVAUX'
préparatoires à l'expédition des dépêches et STATIS-
TIQUE.)

Établissementsde poste.

Créations, suppressions et transformationsd'élabh's-7
sements de poste

.

i

Translation du siège de la direction comptable du I

départementde la Loire |

Conversions de bureaux de distribution eu direc-1
tions

Changements dans les noms de communes. . . .... ...
Changement de dénomination de bureau»
Conversion de directions simples en bureaux de dis-

tribution
, . .
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établissementsde poste. (Suite; ) _
\ Augmentationdu chiffre minimum de l'abonnement

-
} pouf frais'de loyer et dé régie alloué' aux directions
[ simples de dernière classe.1.

^
..-vVvv. ,;.;. Vv.:

=
'<• Nomenclature des établissements,de poste delà' Sa- •--

t voie;et de l'arrondissementde Nice réunis àla France. ;

' " Nomenclature des établissements' de
1, poste des trois

j nouveaux,départementsréunis à.la France.". .... ....' Les établissements de poste de l'arrondissement dé
Grasse sont réunis, clans une même circonscription, à
.ceux du département des Alpes-Maritimes.'.... .:. '. ; î'-;; '

;' *' Essaifde classement'des demandés dé nouveaux éta-
: 'Blissem'ents'.'dé:poste. .'.'. .;...x'J.

. . .
:'... -.-. . .-.vCirconscription des bureaux de poste;.

Réimpression de la nomenclature générale clés éta-
,

blisseincnts de poste aux lettres..— Envoi de cette nq-
;' îneiïclalurc cl d'un nouveau timbre oblitérant. ... . ...
:

Translation du siu;;c du bureau de- distribution de
;: Langouèdre ( Cples-du-Nord).

Suppression xlu bureau français établi a Btdc.-1—
;

Bcmpiabi par lé bureau dé Mulhouse...
. .... .-.-.-. ....

: Translation il Sexclés du bureau de distribution étaV ['
c

bli à Saini:Julien-lo-Pèlerin'(CoiTezé)..............'.:.. Création d'un bureau français de distribution au "
j ...Cairç.j.Égyjplcv):—.Instructions à ce sujet: :";.,.

. , . ; .
''''

'lyàiislàlibn, à Saïgé du bureau de facteur
- boîtier

' établi à Mon Imarin ..

Ltats d'^iiondissomenl n° 1076^ fommi pai les
bureaux stdcnlanes aux buicaux ambulants — Ces
états ne donent etre envoies qu'a l'Admmistiation cl
sui si demande spéciale

Etats de situation n° .68 bis à' établir à là lin de
! chaque mois pai les distribuions, concernant les

cliiib.es-taxes
Ltat rde contiole n 107 destine a accompagnei les

,
chaigenientsde Aaleuis d/ Jaiées

Etat n" 220 —foinio a donnei aux enquêtes sm
Mes au sujet des nrcgulautes constatées dans ces états

, 1étiquettes.
Etiquette nc 5->9 (juatet, a joindre aux dépêches ex-

l pedices aux buieaux ambulants — Son emploi
Cette étiquette doit ctie fnppéo au dos du timbre

' a date des bureaux sédentaires expéditeurs
N"3 610, employée exclusivement pour- l'envoi des

comptesn" 662 tt 5o pai les inspecteurs a l'Àdmims
i tlon
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étiquettes. (Suite.)

Modificationde l'étiquette n" 529 qualer..........
; Etiquettes destinées à être appliquées sur les objets 1

visites dans l'intérêt des droits dé l'Administration. ... |

Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées1

par les offices étrangers. — Conservationde cette éti-<
quelle.,~........

,
/

Modification dans la couleur de l'étiquette n" 529
quaier, affectée aux dépêches du service: descendant des
bureaux ambulants

, . ... . ...... .... .Emploi des étiquettes n*' 44o et 39.

li*.rennes des facteurs. (Voir FACTEURS.)

lïxncuition des dépêches. ( Voir DÉFÊCHES.)

Facteurs. (Voir, en outre, ACTES DE PROBITÉ.)

Lettre remise à un tiers contrairement aux recom-
mandations du destinataire

Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle
des facteurs aptes à concourir pour la haute paye

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas
de maladie, décès, suspension de fonctions, démission.
ou révocation

.
.;

•Arrêté du 20 mai 1867, relatif à la nomination
des. facteurs et à; la formation des quartiers'de distribu-
lion

Etablissement d'un bulletin 11° 5/io ils à l'usage des
facteurs de ville;.

. .
.'

Habillement et équipement des facteurs dans les dé-
partements. .. :

:Instruction spéciale sur le service des facteurs des
départements. --- Envoi de ce document.

—• Recom-
mandationsy relatives

Fonds commun,"eu faveur des: facteurs nouvellement
:

nommés. — Constitution de ce fonds
Actes de courageux dévouement accomplis par un \

facteur....
. . , ..-'. . . .: t

Objetsdé correspondanceadressés sous le couvert des
facteurs. -— Doivent être classés dans les rebuts. .... .Lies facteurs locaux dont le traitementne dépasse pas
Aooi francs peuvent remplacer fhabit d'uniforme par
une blouse.:....:..^............; .,.,-... .Frais extraordinairesde passage d'eau acquittés par
les facteurs ...... <..... .........................Minimum de: l'approvisionnement die chiffres-taxes

:

:
dont les facteurs doivent être pourvus.;.,. i .,......Modificationdans le costume des facteurs ruraux... .
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Facteurs. (Suite.)
Obligation pour les facteurs d'être revêtus de.la tenue.

.d'uniforme .... i ................

.Souscription indûment ouverte par un l'acteur dans
.les rangs des agents ......... .... .Modification de l'uniforme des facteurs,

. . .......,...'
Elrenncs des facteurs. — Partage des sommes reçues

à titre d'étrennes.entre les facteurs, par suite de muta- •.
tion d'emploi pu de changement de résidence.

Amélioration du traitement des facteurs locaux et
ruraux :..... . ,Renseignements à fournir sur les formules n" 383,

' dans le cas de suspension de fonctions des sous-agents..
Sous-agents remplacés pour cause de maladie.

-—
Etals.à fournir des sous- agents qui ont été éloignés de
leurs fonctions pour cette cause en 1862, et-des frais
dans lesquels les à entraînés leur remplacement

Reseigncmcnls à fournir dans lé cas de changements,
de résidence provoqués par les chefs de service .dépar-
tementaux, comme punition disciplinaire.

Facteur insulté dans l'exercice de scs-fonclions.
—r-Gondamnntioncorrectionnelledu délinquant.•.,.:.,,,.

. ... •

Payement des mandats d'articles, d'argent sur.acquit

.
préalable par fin lermédiaire des facteurs-.locaux et ;
rurauxi'.^.'. .'>.:.... ... r... . ... ....... . . .:. .Acte de dévouement d'un facteur pendant l'épidémie.
cholérique de i:865 ; . ..... ..... ... .-,.', i

Factciirs-Iioîtîers. (Voir BUUGAUX do distribution.)

Fiieteurs ruraux.
Sont autorisés à accepter des particuliers habiftiritics

communes rurales procurationpour retirer des valeurs
:

déclarées et cotées et à toucher les mandats d'anicles
d'argent adressés à ces particuliers.

—-
Modèles des

procurations. .......... .i. .................... .Ces procurations sont exemptes: du timbre.
. .

.'. .
'...''

Les facteurs ruraux sont' placés, en ce qui concerne
la surveillance, dans les attributions du bureau' du ser-

.

vice général..... .... ... .
.i.

. ..
Factures jointesJaux échantillons (CoirLtiiAMiuohs )

Faussesdirections.
j Fausses directions'de journaux împulabhs aux édi-
teurs i .. .j........; .... .. . )

;' \?Fausscs'^directions de journaux cl imprimes nnpii-
;

tables aux agentsjdes bureaux ambulants
. ..Les fausses directions données aux journaux venant

: dé P^risS doiventêtre signalées; jour pai joui, a l'*idmi

.

milration '.. '. ,..,..,
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Fausses directions. (Suite.)

Tableaux comparatifs cl récapitulatifsdes fausses"di-
rections'-commises dans le'service des bureaux

-
séden-

taires et des bureaux ambulants
Les fausses directions de journaux des départements,

déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambu-
lants

, el résultant d'erreurs de tri commises par les édi-
teurs, ne sont pas mises à la charge des agents des bu-1

reaux ambulants

Feuilles d'avis.

Suppression de l'inscription du montant de la taxe
des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle,
sur les feuilles d'avis que les bureau:*, qui correspondent
exceptionnellement avec une distribution adressent à la
dircclion doul celle distribution relève .'.

Modification de la feuille d'avis n° i <pi<ïf<rL des bu-
reaux sédentaires pour les bureaux'ambulants;.

. .7. : .Feuilles d'avis n" 196 qualer, feuilles n"1 2 et 607,
feuilles n" 6n6 el bh*j (jtialer envoyées par les ïnspec-

;

leurs à l'Administration. — Classement de cesJeuiiles.
. '

Modificationdelà feuille n" Go?i.., ... ,!; . . . :...Feuilles d'avis employées "par ies bureaux de distribu-'
tion mis enI correspondance exceptionnelle entre eux. . . .

Les directeurs doivent indiquer dans leurs demandes '"
d'approvisionnementsla couleur des feuilles d'avis 11° 1

•yuater, cl des cliquettes n° 629 qnaler.
.Tableau ajouté aux feuilles n" 6-)/i, à l'usage des dis-

tributeurs, pour In constatation des erreurs de tri re-
connues'dans les dépêches des bureaux d.> direction..

. .La feuille d'avis des bureaux sédentaires pô'.ir les
bureaux ambulants doit toujours être laissée ouverte.et
placée au-dessus de la liasse des lettres composant la dé-
pêche. ....................Réimpression des feuilles d'avis et accusés de récep-
tion à" l'usage des bureaux ambulants. — Nouveaux nu-
méros attribués à ces formules.

Feuille d'avis n° h des bureaux sédtntmts pour h--
bureaux ambulants. — Instructions conçunanl u lit
nouvelle feuille d'avis....,.'

Suppression de la feuille d'avis, n* C$7 spuidt pour
les dépêches de la correspondance exceptionnelle enlic
les bureaux de poste el les distributions — Le nplau-
ment de cette feuille d'avis par ;les feuilles n1 1 LI Î
affectées.à la correspondance ordinaiiL

Suppression des feuilles d'avis nr* 1, 2 et 1 qd —
Remplacement de ces Irois formules par uni li mile
d'avis unique .' ,
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Feuilles de changements. '

Suppression des formules n" LO6 et 106 'bis. ;V.-'.''.'. ']'-

Feuilles de personnel. ( Voir PEUSONNELÈel INSPECTION.)

.Fonctionnaires. (Voir FHAKCUIS S (t conhn seings >

Fonds commun! en- faveur dcsJJaclcuis nom e'l< ment
nonimés. (Voir FACTEURS.)

Fonds de subvention.

: " Des cas et-"des formes daii:i lesquds îlsdnnnit die
i pris. |

j Lés inspecteurs doivent drcssci des états 11° ho qimttr,
; lors -même qu'il n'a été pris ni r<H nu aucun londs de
[ subvention dans leur département
i '- Djé'pciises:autr;csqUc les payements d ai licles d'(ir<rent

-—
Époque à laquelle doivent étic faites les dunandis

de crédits spéciaux à faire puvrir poui cet objet
\ H? est interdit aux directeurs de se iouinu rccipro-

queiiicnt des fonds de subvention
Les demandes d'é-crédits spéciaux, poui le pavement

des mandats des entrepreneursde sei vice desdepedus
doivent être adressées par les divteleurs aux nispi cttuis,

•.;
qui les transmettent au directeur géncial

i. Les fonds dev'subvention fournis par l'mleimédwnr/
\ des directeurs des bureaux, situés au cliei-luu dt tau

ton ou d'arrondissement lie doheut elie clummlcs ,iu\
\ 'perceptcurss6ii- receveurs des' iiuanccs (pia defaul des
l comptablesdes administrations liujnuciLs
''i Envoi aux directeurs, par l'intcrmcdiaiic des inspte
\ leurs, du bordereau n° So des demandt s d( fonds d< sul>-

'; vcnliori;...-j1-!--;.;'.
.•

.-".',' ,|:;i. : .
T Les billets de banque doivent fi^uici dans la plus

large proportion possible dans les sulnc ntious d< man-
dées' par les comptables, .i
' Envoi en'co'nimùnicatioii'aux inspecteurs dis c/ilili

- \. cals*prescrits par l'article. 1A12 de 1 Instniction gem-
\ raie\................ .^. .. . .
I Les: receveurs des postés sont autorises a dt mander
f .'des fbîîds;de^ubvention, en cas dmsullisain e de londs| de leur caisse, pour le payement des rmndats des d(
| penses; publiques.

5. . . . . ..
.

1 'i 5. \Formillion des; dépéelics.î ( Foir DLPiViirs )

FàrnîulcsJimpriiuécs dé il'Ad:n./ii^traliou (l'on llt-
I 'V<JISTJ<ES;)Î-! ' "\ i ! : - î-i

É^rats dertranspok des agejts.en mission
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Frais extraordinairesde passage d'eau acquittés par les
facteurs, -r- Époque de l'envoi des pièces relatives à la
liquidation de ces frais..

Frais judiciaires.
Rédaction des déclarations de consignations et. de

versements d'amendes et de frais judiciaires
Remboursement par le directeur à la. résidence, du

clief-lieu judiciaire des frais de justice acquittés par les
directeurs du ressort

Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances de

.
frais'dejustice ....".... .-.'I..:.'.

L'étal déclaratif n" 172 doit être adressé à l'inspec-
teur du département

Observations sur l'exécution des dispositions relatives
à la comptabilitédes frais et des recouvrements.dans les
affaires contentieuses en général .;. ..-.•.;.

t
;

Avances effectuées par les directeurs pour:frais judi-
ciaires dans lesaffaircs con.lcnlicuses:de toute nature/-—

-
11, ne sera plus dressé qu'une seule expédition de: l'état
n" i;G.2...'—- Désignation des procès-verbaux qui.doivent
être timbrés et enregistrés au comptant. ..,....,....Recouvrementde frais judiciaires et d'amendes dans,
les affaires contentieuses terminées par voie-dé: transac-
tion; —Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition:

,de la déclaration de versement n" 900. -^- Suppression
;,du compte sommaire du montant des frais,judiciaires:et ..d'amendes.

—•
Notification à l'Administration;des re-

couvrements effectués dans les affaires'contentieuses.'..
Tableau -présentant le résumé sommaire des princir

pales formalités à remplir el l'indication des avis,;.prOT. '•
Ces-verbaux, pièces,de comptabilité à produire: dans: les:
affaires.contentieuses........... . .........

Avances et liquidation des frais de jiislicc et recou-
vrementdes amendes d'ans les affaires conleutieuscscon-

.cernant le service des postes. -—Doivent être effectuées
exclusivement par les agents des postes...:....... .. ;.. ...-Copie d'une instruction de la direction générale; de
l'enregistrement.., des.domaines et du timbre, relative
aux condamnations prononcées dans i'intérètlde)l'Admir

:

nistralion des postes '; ;!...:. .;,...-.; :

Franchises et .contre-seings. (Voir, eni outreVMANUF.L
des franchises;)

; \ '.'''"
Lès exemplaires de l'Almanach. des postes sont assi-,

miles à la correspondance;de service I

Concessionsde franchises...., '„. j
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Vrs&f&cliiscs cl contre-seings. (Suite.)

Concessions et suppressionsde franchises..........
Les journaux à souche remplis -peuvent circuler en

franchise!'.'.-. .-;..-i.., .v,.... .... , •,'••• ...... ..Dépêches conlrc-signées de la Siile pour la ville. ... :

Cerliii'.'als de vie des anciens militaires et mandats i
de secours transmis sons le contre-seing des receveurs >

généraux '
. ....... .Arrêtés.et bulletins delà taxe du pain.

Objets expédiés sous forme de rouleaux ou; carton-
nés

. .....Bulletins du prix des céréales
Bulletins des transports de la guerre et comptes de.

l'armée d'Orient.
, . . . .Correspondance des préfets avec les présidents des

comices agricoles
. .Approvisionnements do formules imprimées. — Fixa-

tion d'une limife de poids ....
Objets assimilés à la correspondance de service

Extension de la fi-ancliisc cles receveurs généraux des
finances a^,ce les receveurs des contributions, indirectes
près les salines de l'intérieur v ...Correspondances des maires avec les

;
préfets et lest

sous-préfeLs par-lettres fermées
. ....... .... . . * •

(
Annotations à porter par les préfets el les sous-pré-j

fets sur les dépêches closes.»
: .-;. .• . .

.-/
Ouverture el vérification dés dépêches taxées refusées

par les fonelionnaires. — Disf jnclion a établir entre les
pièces relatives au service de fElat cl celles-dbnt 3c con-
tenu a seulémenltrapportaux attributions du fonction-
naire destinataire

. . .-. . . . . . ; . . ,-.......Nécessité,, pour les: directeurs, de rendre compte de
:

la suite donnée à la vérification des ^dépêciies non
contre-sighées ouvertes à leur bureau sur la réquisition
dii fonctionnairedestinaiaire

5. .....; v. .-..-; !..
Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires,}

publics. — Conditions et limilcs de la fianchisc V
Conespondance iclatno m service, onginaire ou a

destination des colonies françaises, tiansnme pai la
voit, des paquebots bulanmques. — Taxe exigible. J

Coiiespondancc de service origmane du giand duché
de Bade <l des 1 tais d'Allemagne auxqtieû le gi and
duché de Bade scit d'inlermtdiaiic — lave exigible .'

Coire&pondance de service oiiginane des Lolonies
angldii.es transmises pai la \oïe dAnglcterre — Taxe

Goi-i espondanec de sei v ice origman e de 1 cuipne
d'Autriche
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Franchises et contre-seings. (Suite.)
Correspondance de service originaire de Belgique.

. .Correspondance de service originaire de la Bavière.
.

Correspondance de service originaire de la Prusse. .. '

si
Irrégularités ne constituant pas une fraude avérée;,.—
Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregistrer les

proces-verbaux de saitic. — Surveillance à exercer par
les agents des postes

Concessions de franchises temporaires. — Service spér
cial des inondations

EJlels de commerce négociés par les receveurs des ii-

nances considérés comme pièces de. service.. .........Lettres d'avis de débit el de crcdil relatives au Crédit
foncier adressées par les receveurs particuliers aux recc-i
veurs généraux

Mandats de secours aux anciensmilitaires.........
. .Correspondances des présidents des conseils d'admi-

nistration des corps milil aires avec les maires et les pro-
cureurs impériaux. — Actes de l'élat civil

Pièces destinéesà des tiers, transmises sous le couvert
des direcleurs de l'enregistrement el des domaines..

. . .L'exemption de tiixe accordée à la-corrospondancedes
préfets pour les membres des conseils généraux et d'ar-
rondissementn'est pas réciproque.

. . .,Expédition en franchise de publications et d'impri-
més non officiels. — Droit de vérification des bureaux
expéditeurs

. . . .... . .-. .Correspondances taxées, adressées de l'étranger aux
.fonctionnaires ai i*efusées par eux. — Classement dans

les rebut.*;
Obligation de vérifier les dépêches conlre-signées au \

moment de leur dépôt au guichet ,..,,...,.)
Copie de deux circulaires du ministre de l'intérieur

aux préfets, concernantles franchises. ..............Adresscdcs dépêches de service relatives aux enfants
trouvés

Cas de contre-seing incomplet.
—-

Indications qui
ne doivent pas être considérées comme tenant lieu de
contre-seing

. . . .; ......!.
Forme dans laquelle doit: être énoncé le contre-

seing
; .".-.•.

.
.-'

Gdritre-seing exerfcéi par. intérim. —=-Formule.parla--
quolleil doit être -.exprimé avec précision.

Envoi en franchise des médailles de Crimée el de la
Baltique.

—-.
Médailles de Sainte-Hélène

Contreseingdes dépêches relatives au service diocé-
sain. ....... ,..•;..'..:.

-
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Franchises et contre-seings. (Suite.)
Sous-inspecteurs des enfants-trouvés oir assistés du

; Rhône. ,'A\ .......:..... :............... 3
Juges de paix, présidents des commissions cantonales [

de statistique. '. 3
Gardes-mines ou conducteurs des mines. — Ddnomi-

; nations équivalentes 3
Suppression de la franchise illimitée 'attribuée au

directeur généraldelà sûreté publique............
.

3
Concession de franchises. — Maréchaux, de France,

commandants supérieurs des divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. — Pro-
cureurs généraux et préfets des départements.— Supé-
rieur général delà congrégation des Pelits-Frères de
Marie ;...;... c

Affiches de couleur relatives aux adjudications de
travaux communaux. — Transmission de ces affiches
entre fonctionnaires à litre de communications de

-
service. — Arrêtés préfectoraux. ; i

La correspondance des commissions des expositions
agricoles, industrielles et artistiques n'est pas admise à
circuler en franchise

Bulletin n" i3. — Sa destination. — Les lettres)
adressées au Directeur général ne doivent pas y Être 1

!

inscrites .. .
) su

Concession de franchises. — Rapporteurs près les\
conseils de guerre. — lugénieur drameur du départe-1
ment de l'Ain. — Inspecteurs des forêts à Vitry-le- f
François, et receveur des domaines à Saint-Dizier..,.. )

sl

Extension de la franchise des maréchaux de France,
commandants supérieurs desdivisions militaires.. ..... |

Suppression dé la franchise attribuée aux sous-préfêts,
avec les instituteurs primaires publics......

i

Les budgets et comptes rendus des villes adressés aux
maires des villes chefs-lieux de département, sous le\
contre-seing et le couvert des préfets, sont exclus de la l
franchise -1. J s

Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous J

:'
contre-seing régulier.—Peuventêtreadmises........ (

: Contre-seingde S. A. I. le Prince Napoléon, chargé
du ministère de l'Algérie et''des colonies,...........

'Sous-inspecteursdes enfants trouvés à.Montreuil-sur-,
Mer. ;... ;

_
Inspecteur du harnachement dans les escadrons du

.. train des équipages militaires en France et en Algérie..
Directeur des fonderies impériales de la guerre et de

la marine. ..........;
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Fràiïcliisés et centre-seings. [Suite.)
Sc-us-préfels et conservateurs des In potlieques ayant

une résidence .distincte dans le même arrondissement.
.Inspections générales d'armes, admimstiatr\es et

médicales en iS5S ;...,..:
Dépêches non contre-signées. adressées aux fonc

tionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur
ressort, à raison de leur .qualité.— taxation de ces
dépêches; préventivement ou par- erreur. — Détaxe
d'office

. ;Dépêches taxées adressées de ictianger aux fonc-
tionnaires publics. — Détaxe d'office — Assimilation
auxdépéchesnon contre-signées de l'intérieur

Publications de librairie exclues de la,franchise. —Surveillance à exercer sur les paquets non contre-signes
Cpircsponduncc expédiée sous le contie seing et

ÊOUSÎC couvert des maires.— Détermination,des droits
de cette correspondance àla franchise

Concession de franchises. -r- Commissaiie<; mij tuaux
et rapporteurs près les conseils de guene inaiitimes pei
manents et les tribunaux maritimes.—-

Intendants et
sous-intendantsmilitaires.:—^ Directeurs des asiles pu-
blics et privés d'aliénés.—-Envoidun ctal n° 7 cfiiater
indiquant les asiles publics;d'aliénés

Pièces relatives aux dépenses.des enfants assistés et
au recouvrement des rentes et créances des hospices et
autres élablissements de bienfaisance. ^--Peuvent cir-
culeren franchise

Formules de eonlvc-scing des fondés de pouvoirs des
agents du Trésor : ;

Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies —Cas
dans; lequel celte publication est assimilée d la coucs-
pondance de service

Concessions,de ' franchises,directes. —-Commissaires
de l'inscriptionmaritime. -7- Maîtres de port-et officiers
déport

;
Agents des postes. — jConditions de la fiancliise

attribuée à ces^agents.—- Suppicssion de l'étiquette
i

t
n° 888 j.-

Correspondance de S. A. I. M' ° la puncesse Maiie
Clolilde:Napoléon ;.-. ..."

Maréchaux dé Fiance, commandants supérieurs des

.

divisionsmilitaires.—Dépêches a leui adi esse
-

Passc-.ppiHsà l'étranger.
T-7

Conditions deleui circula
lion en franchisé....".....'

Livres, à souche.en blanc de quittances limbiêes
pour les sommes excédant 10 fiancs dues aux com-
munes et établissement de bieniaisance. — Condi

! tions: soiis lesquelles ces livres peuvent cuculei en fran
' -

eliisel ..=.;..
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Franchises et contre-seing. (Suite.)

Dépêches contre-signées destinées aux présidents des
conseils d'administration: des corps de troupe. —,.Termes;dans.lesquelsla suscription de ces dépêches doit
être libellée. — Conseils centraux ou éventuels....

. . .. ,.Concession de franchises. — Correspondances des
percepteurs avec les maires des communes, de. leur
circonscription. — Surveillance à exercer. ........ .....Recueil des actes administratifs des préfectures, -r-Exemplaires de ce recueil expédiés hors du départemout
de la puhlicalion. — Conditions de la franchise.......

Foi-mules non officielles imprimées aux frais des;
fonctionnaires. — Ne peuvent être opédiées.en fran-
chise.... .......Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt. -—.,
-Ne peuvent circuler en franchise.

. . , . . . . . ... . . .....Avertissements à, donner aux parties et aux témoins
fappelés devant les tribunaux de simple police. — N'ont

pas droit a la franchise
.Copie d'une circulaire de M. le directeur.^de la

comptabilité générale concernantl'autorisation accordée
. .

aux percepteurs de correspondre en franchise avec les
;maires. ...........Copie dWe circulaire du ministre de l'intérieur
,concernant les démandes en dégrèvement d;impôt......

Copie d?une circulaire du ministre de la justice au
sujet dés avertissements à donner aux parties et aux
témoins appelés devant les tribunaux. ...Franchise illimitée accordée à la dame d'honneur de
S. A, I. M'"° la princesse Marie-Ciotiide Napoléon......

. ;Catalogue des livres ou documents mis en rente par
le minisfère des commissaires-priseurs. — Franchise
indirectedudirccleur général des Archives de l'Empire
avec les commissaires priseurs.-. ............. .Fonctionnaires de l'administration des lignes télé- )
graphiques.— Nouvelle réglementation dps franchisesj.
de ces fonctionnaires

.... ....,. )

Architecte du (diocèse d'Agen à Montauban. -— Con- j;

ditions" de la franchise accordée à la correspondance j

échangée iCnlre cet architecte et ; Monseigneur révêque
d'Agen

. . • -, .......,.,, ........... ...Franchise illimitée de la gouvernante,des enfants de
France ...... ......:.............:.................

.Ministère de l'Algérie et des colonies..-—Franchises
.qui lui-sont attribuées. .......,,..;.,..,

Franchises.du commandant supérieur des forces de ;

terre et de mer en Algérie.— Suppression des franr
chises du gouverneur général de l'Algérie. ..... ......,
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franchises el contre-seings. (Suite.)

Correspondances des juges de paix avec les comman-
dantsdes brigadesde gendarmeriechargés de la, surveil-
lance de plusieurs cantons )

Contre-seing des maires exercé par leurs adjoints. —
Formule du contre-seing ...Formules d'actes de poursuites transmises par les rc-
ceveui*s des finances aux percepteurs.— Peuventcircu-
ler en franchise

Dépêches contre - signées expédiées de Paris. —
Timbres appliqués sur ces dépêches

.
"

Dépêches admises exceptionnellement à la franchise et
portant le mot autorise. — Doivent clrç affranchies de
toute vérification

Procès-verbaux imprimés des délibérations des con-
seils généraux expédiés sous le contre-seing des préfets
et des ingénieurs en chef des ponts et chaussées.—
Conditions de circulation en franchise.

Copie d'une circulaire de M. le Ministrede l'intérieur
aux préfets concernant les correspondances expédiées
par les adjoints aux maires

Correspondance du préfet de la Sarlhe avec l'archi-
tecte des édifices diocésains du Mans en résidence à
Paris

;

Mandats d'articles d'argent. — Ne peuvent être assi-
milés à la correspondance de service

Mandais de secours éventuels destinés aux anciens
militaires ou à leurs familles. — Conditions de leur cir-
culation en franchise. '.

Commandants des subdivisions militaires. — Exten-
sion de franchise

, . .Maréchaux de France, commandants supérieurs des
arrondissements militaires. — Réexpédition dès dé-
pêches qui leur sont adressées

Les certificats de présence sous les drapeaux sont
assimilés aux correspondances de service ......

Dépèches échangées sous contre-seing'régulier entre
les fonctionnaires français résidant en France et en pays'
étrangers

, ne .sont passibles que de la taxe extérieure/

— Annulation de la taxe territoriale. ..,.;. ".'.';.;
Les dépêches; de l'espèce qui ne sont pas contre-si-

gnées sont ouvertes au bureau de posteVetla taxe, est :

réduite au port extérieur...
... . . . , . . .Les affiches et programmes des expositions"agricoles,

industrielles et artistiques,,des concours régionaux
, ne v

peuvent circuleren franchise . . .
.'...--.

.
.".".

.
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Franchises et contre-seings. (Suite.)

Le dépôt des correspondances contre-signéesne peut
avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste ou dans
les boites rurales.'—- Interdiction aux agents des bu-
reaux ambulants de les recevoir à la main ; ils doivent
soumettre à la taxe celles.qu'ils trouvent dans les boîtes
mobiles. r......

Dépêches contre-signées recueillies par les facteurs
ruraux dans les mairies ou dans lés boîtes rurales, ou
reçues par eux à la main en - cours de tournées. —
Doivent être rapportées au bureau avant d'être distri-
buées

Dépêches expédiées sous chargement aux fonction-
naires autorisés à faire retirer leur correspondance au
guichet. — Retrait. — Formalités.

Indication des six arrondissements militaires créés

sur- le territoire continental.
Les pièces à produire devant les conseils de révision

pour l'exemption du service militaire sont assimilées à

' la correspondancede service ..,;.....
Les recueils de médecine, de chirurgie et de pharma-

cie militaires sont admis à circuler en franchise........
Les diplômes de grades universitaires sont admis à

circuler en franchise
Exécution des règlements sur les franchises dans les

territoires réunis à la France....,.....'
Règlement concernant là franchise de la correspon-

dance de service échangée entre les fonctionnaires du
--département de la guerre employés en France et ceux

attachésau corps expéditionnaireeu Chine. — Instruc-
tions y relatives..

Application de ce règlement
.Les réponses des redevables de l'enregistrement

doivent être taxées
Les fonctionnaires militaires autorisés à correspondre

en franchise doivent contre-signer eux-mêmes leur
correspondance de service.

-—
Suscription des dépêches

de service destinéesaux présidents des conseils d'admi-
nistration des corps militaires

- Les certificatsde vie et les brevets ou -
mandats des

pensionnaires d'e, la liste civile impériale et de la caisse
des invalides de la marine doivent être transmis en

: franchise.^- Mode d'envoide ces-documents. ..... ..'. ....Nouvelle dénomination des maréchaux de France,
commandantssupérieurs des arrondissements militaires.

— Remplacement des.-griffes servant à opérer leur
contre-seing ......-,.,.., ~
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Franchises et contre-seings. ( Suite. )

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des fran-
chises sons le titre de Commis principaux des douanes
seront désignés sous celui à%Agents spéciaux des douanes.

— De lx leur nombre est réduit à 3
Les médaillescommémorâtivc-s de la campagne d'Italie

ont droità circuler en franchises
Les bulletins de présence des agents des contribu-

tions indirectes peuvent être déposés dans les boîtes
rurales on urbaines

Modification dans la composition des divisions mili-
taires

Concession de franchises. — Dircclcurs des contri-
butions directes et géomètres chargés des opérations
cadastrales. — Présidents du Conseil d'Etat et receveurs
générauxdes finances.

Publicationsnon officielles ne pouvant être admises à
la franchise. — Application du S 5 de l'article S de
l'ordonnancedu 17 novembre 186/1

:

Les cahiers-affiches de vente des bois domaniaux et
communaux peuvent circuler en franchise

Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille et
ministre de la Maison de l'Empereur

Contre-seing illimité. — Ministre de la Maison de
l'Empereur

Les titres ou inscriptionsde rentesnominatives,expé-
diés sous le contre-seing et le couvert des receveurs gé-
néraux et particuliers des finances cL des percepteurs,
sont assimilés à la correspondance de service ....'....

Réglementation nouvelle des franchises de l'adminis-
tration des tabacs

> .Suppression de franchises résultant de celte nouvelle
réglementation.

. .Lé directeur général des ligues télégraphiquesreçoit
en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres
cl dépèches qui lui sont adressées

Les échantillons de monnaie destinés à servir au ju-
:

gement du litre des espèces sont transmis en franchise.
Revue maritime et coloniale* •— Transmission- en

franchise sous le conlre-seing du ministre de la marine
et des colonies.

. ;
Livres déposés au secrétariatdes préfectures, confor-1

mément à la loi du 21 octobre iSii. — Accusés de
réceplion de ces ouvrages..— Exclusion du bénéfice de
ïa franchise..

. ^ ; ....;.......Lettredu ministre des finances à M. le préfet de Lot-
et-Garonne à ce sujet

_.Mcrcuriales^etdiscours de^rentrée des procureurs gé-
néraux. — Conditions et limites de leur envoi en fran-
chise ,.

:EtILL. MENS. — TÀBXES. 10e VOL.
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Fa*aas«;Saises et contre-seings. (Suite.)

Circulaire du ministrede.la justice à ce si-jct...... 6
Budgets départementaux et eomples rendus dus.pré-.

,.fets. Doiveal.étre ÎKIIHÎS à circuler eii franchise dans
le département.qu'ils concernent, sous le contre-sein";

;

préfecture!..... g
Caries d'électeurs. —. Formules imprimées aux frais

des.cléparlemcnts ou des communes.— INe ^peuvent cir-
culer en franchise.—Exceptionsautorisées.— Formules
imprimées relatives au service des ululations (contribu-
tion directes). — Désignation de celles qui peuvent
être expédiées grainilemenl (

Bcgistrcs portatifs des vérificateurs des poids .et me-
sures , ,. , (

Correspondancesadmises,à circuler sous le couvert e! '
le contre-seing des fonctionnairesintermédiaires.— Cer-
tîiicats de *io el d'inscription des traitemenls des mem-
bres de.la Légion d'honneur et de la Médaille militaire.

Commission impériale française de l'exposition uni-
verselle:de Londres de

i
862

r , . . '.

Titres et certificats de vie des titulaires de la Cuisse
des retraites de la \ieiilcsse. — Conditions de leur

.admission a la franchise
Le contre seing des sous-préfels peut être exercé au

moyen de grillés délivrées pin-l'Administration.-
Circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets cou

cernant, le contre-seing des sons-préfets.
. ... ... . ... . .Inspectionsgénérales d-armes, administratives et mé-

dicales, en 1
861

1

-\
Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant de

la franchise dans leur ressort sans condition de «contre-
seing. — Restrictions apportées à l'exercice de cette
franchise lorsque les correspondances adressées à ces
fonctionnaires émanent de communes rurales situées

.dans leur ressort, mais desserviespar un bureaudeposte
qui n'en fait pas partie. — Mesures prises pour faire
cesser ces restrictions. ..... ... ... ..'.

, . ............... ... ... ....Sociétés de secours mutuels.—- Associationssyndicales
de dessèchement, d'irrigation., d'endiguement,, de,eu-
rage/pt de. drainage. — La correspondance de ces sn-j
ciefes et, associations n'est pas admise au .b^nélice .de la I

franchise.,; ......................... .-'........ .....,.... .7. . ;droits de franchise et de contre-seing du gouverneur, :.

;gén^6ral,de l'Algérie» ... . ......... ....,>.... v.. 4 .. . .,;
Translation des droits de franchise et .de contre-seing

.du 7supérieur général de la congrégation! des petits
Frères de Marie, ,,.....<......,,...... ...... .... • ,
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tt'i'ancBiiÈ'SCsel contre-seings. (Suite.)

Extrait du registre des délibérations des sections réu-
nies des travaux publics, de l'agiicuïture, du commerce
et des finances, concernant la question de la franchise
postale à concéder aux d.recteurs d'associations syndi-
cales

Tableau des taxes étrangères applicables aux corres-pondances do service circulant en franchise sur le ter-
ritoire français

Envoi d'un état n" a S bis indiquant la résidence des
condu'eteurs des ponts et chaussées faisant fonctions
d'ingénieurs

,bupplément de franchises
,Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances a M. le

.le Ministre de l'intérieur au sujet des livres déposés ausecrétariat des préfectures
Copie d'une letlre de M. le Ministre des finances à

M. le Directeur général des postes concernant les jour-
naux échangés entre les préfets et les sous-préfels

;Copie d'une letlre de M. le ministre des finances a
M. le président du tribunal de commerce à Paris, rela-
tive aux extraits du casier judiciaire concernant les
faillis

Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
Mmo la supérieure générale des soeurs adoratrices de la
Justice de-Dieu, concernant la correspondance de ces
soeurs avec le préfet d'Ile-et-Vilaine,

.Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
M. le préfet de la Côlc-d'Or, concernant la correspon-
dance des conservateursde la vaccine et des vaeci.ualeursi
cantonaux.

Copie d'une letlre de M. le Ministre des finances à
M. le Ministre de l'intérieur concernant la correspon-
dance des médecins attachés aux services départemen-
taux de la médecine gratuite.

. :

Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
M. le gouverneur général de l'Algérie, concernant les
publications non officielles indûment expédiées en iran-
chise

Copie d'une lettre de M, le ministre des finances à
M. le Ministre de l'inléricur, concernant les discours
prononcés par les préfets à l'occasion de la distribution
dés récompenses des expositions industrielles, artistiques
et agricoles. -.."....

Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
MM. les Ministres d'état et de l'instruction publique,
concernant le livret annuel des prix de vertu décernés
par l'Académie française.
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Franchi»©» et contre-seings. (Suite).
Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à

M. le préfet des Landes, relative aux avertissements
concernant lés travaux de curage, adressés aux pro-
priétaires riverains des cours d'eau.

Délégation du contre-seing des conservateurs et des
inspecteurs des forêts en cours de tournées.•—Droits
de franchise et de contre-seing de ces fonctionnaires
dans leur résidence légale

Réglementation nouvelle des droits de franchise et
du contre-seing attribués au service des lignes télégra-
phiques.

Suppression de franchises résultant de celte nouvelle
réglementation

Envoi d'un état n° 5 indiquant la division de la
France en régions pour les inspections générales des
lignes télégraphiques

Thèses de doctoral, comptes rendus annuels des fa-
cultés, programmes des éludes, listes de distribution
de prix. — Conditions et limites de leur envoi en
franchise..

Contre-seing du gouverneur général de l'Algérie.—
Addition à faire a l'étal annexé au Bulletin mensuel
n° 72 et indiquant les fonctionnaires cl les personnes à
l'égard desquels le contre-seing du gouverneur général
de l'Algérie opère la franchise

Titres de rentes nominatives ou au porteur. — Char-

.
gement en franchise. — Dépêches revêtues du contre-
seing d'un fonctionnaire non autorisé à correspondre en
franchise avec le fonctionnaire destinataire. — Doivent
être taxées et, dans le cas do refus du destinataire d'en
acquitter le port, classées dans les rebuts journaliers..

Contraventions en matière de franchise postale. —Condamnation d'un commissaire de police à 16 francs
d'amende et aux dépens

;

Expédition des professions de foi, cartes électorales
et bulletins de vole relatifs aux élections générales de

,1863 au Corps législatif, sous le contre-seingdes préfets,
des sous-nrélcls cl des maires,.

Objets"assimilés à là correspondancede service. —Boîtes .contenant les tampons et les griffes destinés à
l'oblitération dés timbres mobiles établis pour le service
de l'enregistrement et des domaines. — Mandats d'ar-
ticles d'argent adressés au fabricant pour acquitter le :

prix de ces grifles.r—Uemplacementetrcnv'oides niêmés
griffes devenues hors d'usage..

;

Modifications survenues: dans la dénomination de
trois départements ministériels et remplacement des

;griffes servant au contre-seing de la correspondance du
;service de ces départements.

.
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Franchises cl contre-seings. (Suite.)

Franchise illimitée sans condition de contre-seing.—
Surintendant général des théâtres et surintendant des
beaux-arts

Contre-seing illimité. — Ministre de la Maison de
l'Empereur et des beaux-arts

.Supî)ve.-:sion de franchises
Ciiitravenlion en matière de franchise postale. —Condamnation d'un délégué cantonal de l'instruction

primaire à iG francs d'amende cl aux frais liquidés à
v.\ francs iio centimes par application des articles 5. de
la loi du 27 prairial an ix, G et 8 du décret du 26 août
îSûS /

Prolongation de six mois des franchises accordées à
la correspondance de et pour le comité de bienfaisance

,établi à tVoucn au profit des ouvriers sans travail de
l'industrie cotonnière

Annulation d'ollice des taxes apposées par erreur sur
la correspondancedes fonctionnairesjouissant delà fran-
chise sans condition de contre-seing

Suppression de'franchise
Bulletin administratifdes actes olïioiels du ministère

de l'instruction publique. — Transmission en franchise
sous le contre-seingdu directeur de l'imprimerie impé-
riale

Nouvelle prolongation de six mois des franchises ac-
cordées à la correspondance de et pour le comité na-
tional de bienfaisance établi à Rouen au profit des ou-
vriers sans travail de l'industrie cotonnière

Objets assimilés à la correspondance de service. —
Archives de médecine navales

Formules soumises il la formalité du timbrage à l'ex-
traordinaire

Nouvelle prolongation de six mois des franchises ac-
cordées à la correspondance de et pour Je comité na-
tional de bienfaisance établi à Rouen au profit..des ou-
vriers sans travail de l'industrie cotonnière

Extension des franchises accordées à l'inspecteur dé-
partemental des enfants assistés du Rhône et aux sous-
inspecteurs de ce service àBcIlcy, Nanttia (Ain.) et à la
Tour-du-Pin (Isère). .. j

Objets assimilés à la correspondance de service. —Echange des papiers timbrés altérés par l'impression
entre les directeurs el les receveurs de l'eregistrement..

Grilles destinées à i'obUtération des timbres mobiles
proportionnels .... ,...,.Franchise temporaire accordée au président et au
commissairegénéral de la commissionimpériale de l'ex-

\ position universelle de
1
867, à Paris
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^rastchises et contre-seings. (Suite.).

Car.cours académique annuel, — Expédition par
lettres fermées des sujets .de composition et des coin- ]

positions sous le contre-seing clic couvert des recteurs
des académies et des fonctionnaires de l'instruction pu-
blique.. .'.- ]

Dernière prorogation des franchises accordées à la
correspondance de el pour Je comité national de bien-
fai^ance établi à Rouen au profit des ouvriers sans tra-
vail de l'industrie coloniûèrc......'

Franchise temporaire. — Exposition universelle de
i'8(i7 à Paris

Les dbcumEjiitsde statistique publiés par l'administra-
tion'française cl. expédiés sous le contre-seing des niï- J

lustres à destinaLio.M des pays étrangers sont assimilés à
la correspondancede service cl admis a circuler en fran-

"
,

cliise territoriale
Extension des droits de franchise accordes à la com-

1
mission impériale de l'exposition universelle de j 867 à '
Paris.

• . .,Franchise accordée à la correspondanceexclusivement j
•relative au service public expédiée do la Suisse pour lai
France et via; venu. — Dispositions y relatives. ......'

La .correspondance des comités départementaux re-
lative aux service do l'exposition de 186/ estadmiscà
circuler en franchiseexceptionnellementsous le contre-
seingel le couvert d;;s fonctionnaires iMcnuédiaires.

. •Franchise accordée sous condition de contre-»eing
pour la correspondance des inspecteurs des lignes télé-
graphiques avec les maires;

Franchise accordée à la
1

correspondance exclusive-
ment relative au service public de la Belgique pour la

-
France..

;
[

Franchise accordée à la correspondance -échangée

.

entreles chefs de recette des contributions indirectes
et leurs subordonnés

;
Correspondance admise à circuler exceptionnellement

. .. o.n franchise sons le contre-seing et le couvert des!
'.fonctionnaires-'intermédiaires.— Exposition-' de. 1867

.à Paris. — Correspondance relative à cette exposition
,' circulant sur le territoire de l'Algérie. .......... .". . . ;

ETFïittde en
:

matière de franchises. (FoiViFiiANCHisûs et
vco'nlre-seings.)'

, -
;' ''

KraMsIe en. matièro de timbres-postes-. (-Voir TïMiif.KS-

.

-i POSTÉS.) '- ,;'.-"

SiB'awîSe en; matière de transport* de correspondances.,
(KùlVTRA'NSPORTiS.FaAUDCliEeX.) ,;

.-'.-
-
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&Uïiu&M&îeconstitutionnelle.— Question y relative. ... 1

itérants» (Voir INTÉ-IIMAIIIESet I.NT£ruMS;)

€înièïïct (Opérations du).

Aifluerice:du public à la dernière limite d'heure. —- •-

Droit des personnesarrivées avant celtedernière limite.

— Dispositions à prendre
, ... ....

ISërïtles'.S'descréanciers de l'Administration.— Forma-"
blés à remplir pour les payements. — Pièces a pro-

-,duire 5

i

Imprimés non affranchis: relusés à l'étranger; — Ac-j
quitlemcnt de la taxe par l'expéditeur... i

Déposés en nombre considérable cl. dont: l'adresse !

doit être complétée ]

Originaires ou à destination des colonies'françaiseset ^

de divers pays étrangers ........( :
Compris dans les dépêches closes échangées par la (

voie d'Angleterre'entre la métropole et les colonies.
. .

f
«

Partiellement"affranchis à destination ou provenant )\
des pays auxquels l'Angleterre sert, d'intermédiaire our>

(qui sont desservis par des paquebots britanniques.»
. . .

)

Taiaf des imprimés-de ou pont1
l'extérieur.. ..,.....'

Originaires.ouà destination du Portugal.-— Taxe.. .).

ïnsnlfisammentaffranclus-au moyen de timbres-postes. V

— Complémentde taxe à appliquer., Y

Imprimés:de toute nature, taxés'aii poids.—- Nouvelle
base,du tarif.

. . .... ..*.' ..............:.Fractions .de centime:élevées au centimeentier'dans
ia(perceptioîi dii prix de port des imprimés ;.-, .....;, . .... ;Établissement de la taxe des imprimés non pério-
diques: ,\ ............ S ,i ...... ..

Mode^d'expédition des?imprimés.-..,.
. . . ....*........

Affranchissement préalable. — Laïrègle'estle"paye--1.
ment eiiinumérairc.:.

. .... .........:..... ... . . .. . .
(

Contenant de l'écriture a la main; -—Procès-verbalàf
dresser .. .--yf

lues manuscrits joints à'des épreuves, d'impression
et s'y rapportant- peuvent-.être affranchis" autaux des'
imprimes, sous là condition d'une?autorisationspéciale.
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Imprimés. (Suite]

Mentions manuscrites n'ayant pas Je caractère d'une )
correspondance J

Confection, poids et dimension des paquets.......
Transport et distribution
Signes de l'affranchissenicr.tperçu en numéraire.....
Indication du poids et du prix perçu 1

Loi du a5 juin i85G, relative au transport des im-
primés

Arrêté ministérielconcernant l'exécution de la loi du
26 juin i856

Imprimés de ou pour les pays étrangers elles colonies,
échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de
la Tour-ct-Taxis el de Grèce, ou transportés par les
bâtiments de commerce

Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes
ouvertes, et suriaxés illégalement

Ouvrages de librairie publiés par livraisons paraissant
périodiquement. — La taxe applicable est celle des. im-
primés

Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs
dans des imprimés

Marche à suivre lorsque des valeurs ont été insérées
dans des imprimés

Ne portant pour adresse que l'indication de la pro-
fession et de la résidencedes destinataires

Portant des additions manuscrites ou autres, n'otanl
pas à la circulaire son caractère. — Signes dislinctifsde
la circulaire

Ne sont pas admis au chargement
Imprimés et journaux à destination ou provenant du i

royar.me-uni dé la Grande-Bretagne et d Irlande et de)
l'île de Malte I

Originaires ou à destination des bureaux français (

établis en Turquie et en Egypte
. .

j

Échangés entre la-France et ses colonies par la voie
çles paquebots britanniques

Originaires ou à destination du grand-duchéde Bade,
,du royaume de "Wurtemberg, des principautés de Ho-
henzolicrn, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-

' Allenbourg
Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. —

-,
Pièces à saisir. — Responsabilité des expéditeurs......
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Imprimas* (Suite.)

Insuffisamment affranchis par suite de changement
de résidence ou de vice dadresse. — Complément de
taise à appliquer

Constatation de la taxe d'affranchissement sur les
listes nominatives

Assimilation aux imprimés des affiches manuscrites
ou imprimées en partie seulement

Imprimés non officiels expédiés en franchise. — Droit
de vérification,des directeurs

Suppression de l'impôt du timbre sur les avis im-
primés, annonces, catalogues et prospectus

Les formules de billets a ordre et de lettres de change
et de voilure imprimées en partie et non encore rem-
plies sont soumises au tarifdes imprimés

Imprimés originaires ou à destination des ports de
Volo, Salonïque, Varna, Sulina, Tulseha, Galalz,
Ibiaïla, Ineboli, Sinope, Sanisoiin, Kerassund et Tré-
bixonde

Imprimés originaires ou à destination \*le l'Autriche
cl des pavs auxquehvl'Autrichesert d'intermédiaire....

Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa, Tschc-
scltmch et Tulseha.—Conditions de leur transmission
par la voie de l'Autriche

Echangés par la voie de l'Autriche avec les habitants
d'Andiinople et de Chio. — Conditionsd'envoi el taxes
applicables

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre
les habitants de la France el de 1*Algérie et les habitants
de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli de Syrie et la
Cavale. — Taxes applicables

De ou pour la Belgique

Imprimés échangés pur la voie de l'Autriche, entre
les habitants de la Fiance et de l'Algérie et les habi-
tants de Sulina et de Tulseha. — Taxes applicables.

, .Originaires ou à destinationde la Bavière 1

Echangés entre ïes habitants de la Fiance et de l'Ai- Y

géric et les habitants de la Prusse et des pays -auxquelsî
la Prusse sert d'intermédiaire., ."....

Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés
en masse aux chefs-lieux des départements par l'inter-
médiaire des hurcaux ambulants

Impriméscompris, au nombre de plus de cent, dans
les dépêches â destination des bureaux ambulants. —Subdivisionde ces objets en plusieurs liasses

Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'ar-
rondissementrural du bureau où ils ont été déposés.—
Doivent être inscrits sur le relevé n° 262
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EBftigftrïtti'és* (Suite.)

Les cartes-adresses imprimées peuvent cire expédiées
saris être placées sous bandes ou sous enveloppes.

. . . . . ;

Imprimés de toute nature provenant ou a-destination
des établissements françaisdans l'Inde.

—
Taxe

5

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous en-
veloppesouvertes, cl surtaxés ;"s tort. — Attention dont
ces imprimés'-doiventêtre l'objet ..-...• :

Feuilletons, articles littéraires el variétés, détachés
des journaux.:— Tarifsous l'application duquel rentrent
ces objets

Observations à adresser aux expéditeurs et soins aprendre lorsque les paquets ne son!, pas solidement con-
Jectionnés

Approvisionnementet emploi des imprimés
Désignation de ceux qui ne doivent, être retardés

dans aucun cas
Les timbres-postes peuvent, être insérés dans les im-

primés
Emission de timbres-postes à i centime pour l'affran-

chissement des imprimés.
. . . . .Interprétation donnée à l'article l\ de la loi du :>.5 juin

i S56
Les photographies-cartesde visite sonl:assimilées aux-

cartes de visite ordinaires en ce qui concerne le mode
d'envoi et la !axc de l'affranchissement.

.
'

Ces photographies ne sont, pas susceptibles d'être ;ul-

.

mises.au bénéfice, de lu taxe réduite lorsqu'elles.sont;à
destination de l'étranger ..,......,Interprétation de la loi du 2 5 juin iS5G.—Jugement
de la chambre criminelle de la Cour/de cassation..

- . . .--Echange'-des photographies entre la France et la
Grande-Bretagne.

Emission-cle timbres-postes à a centimes" pour; l?af- '
franchissement des imprimés

.-. ... ......Port des circulaires, prospectus, etc. —: Interpréta-
tion du motexemplaire, .......;.

Imprimés affranchis â prix réduit et reconnus- eu -

; contravention- iv. l'article 9' de l'a loi du
> n juin ï i;8fi G. -— \

-
La saisie ne'pourra plus en être effectuée que dans les
bureaux de cteslinalion. —Signalement desicontraven-

!

{ lions par les: bureaux d'origine et dépasse, —--Avertis-'
7 sèment à adresser aux destinataires:

a- l'effet de ^provoquer
/ là vérification contradictoire.

—--
Rédaction-dfcs procès-'

verbaux 11" 6077 b)s. — Pièces saisissablcs. ^— Cas çxcep--
7 tiomiçls et conditions dans^lesquels

1
les? pièces- saisis^

*

! sables pourront être remises aux destinataires.;-^~ -Sur-
veillance à exercer sur les infractions:a l'article?9ide la

!; loi du 25-juin 18.56 .'. ... . ....-. . , ;...... .'-.-
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ïraprÊDE-Ecs. (Suite.)
Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés. -—

Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes

que l'insertion de ces valeurs dans les lettres.........
Remise exceptionnelledes objets saisissablesen exécu-

tion d.e l'article 9 de la loi du -20 juin
1
S56 aux desti-

nataires. — Libellé des déclarations de versement
n" go.') à établir dans ce caspar les directeurs ; certificat
justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs, .....Imprimés contenant des noies manuscrites adressées
à diverses personnes dans une même résidence et pro-
venant du même expéditeur, parvenus dans une même
dépêche a» bureau de destinai ion. — Un seul procès-
vorba,l de saisie doit être établi. —•" Paquels saisis en
contravention a l'arrêté du ?.o prairial an :X. — Auto-
risation exeeplionnelle de les délivrer aux destinataires.

Interprétation de l'article f\ de la loi du a5 juin
1
S56. — Prospectus doubles réunis sous une seule

bande et. n'excédant pas je poids de 5 grammes. — Un
port, distinct est. dû par chaque exemplaire, lorsque les
prospectus sont, distincts l'un de l'autre et forment cha-
cun un tout complet. — Jugement dit tribunal civil
d'Uzès (Gard), en date du %l\ février 186/1

Papiers revêtus de points en relief à l'usage des
aveugles. — Taxe de ces papiers selon qu'ils sont ex-
pédiés sous bande ou sous enveloppe ouverte

"Photographies sur papier - carte à ffranchies en
nombre.— Doivent être admises dans le service aux
mêmes conditions (pic les gravures el les lithographies.

Circulaires imprimées sur papier-carton. — Mode
d'expédition,—'taxe dont elles sont passibles.. ......Caries-adresses imprimées, expédiées sans être sous
bandés. — Rappel des règlements y. relatifs ....:....

Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du
?.-5 juin 18S6. [Insertions de noies manuscritesclans les
imprimés.) — Mesures à prendrepour généraliserla ré-

,

imprimés relatifs aux élections municipales des 22 et
2 3' juillet 1865. — Ptccommundations concernant la
transmission et la disiiibnlKm de ces imprimés. ...,.;

Avis imprimés de mutation foncière a faire opérer,
expédiés par les percepteurs des contributions directes

;

dans le ressort de leur circonscription.—Ces avis, con-
tenant les indications manuscrites que leur texte com-
porte, sont admis à jouir du bénéliee de la" modération
de taxe accordée aux imprimés....................

Imprimés de ou pour la Suisse. — Dispositions y j
relatives.

, . ................... ,/. '
Mesures a.prendre pour assurer l'exacte et régulière

transmission dés imprimés
.
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ï« prîmes. (Suite.)
I.iiprmiés de toute nature originaires ou à destina-.

?:::: des bureaux de poste français établis en Turquie,/
«*-: i gypte, à Tunis et à Tanger. — instructions à w! '

suje' î
Impripiés de ou pour la Belgique. — Dispositions y

relatives ]

Incompatibilité* ( Voir AGENTS des postes.)

Inconnus. ( Voir RnitUTS.)

Indicateur des postes.
Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, publié

avec l'autorisation de l'Anunislration
Avis au public à faire insérer dans les journauxcon-

cernant celle publication

Inspection. ( Voir, pour les dispositions réglementaires
postérieures au 3i décembre lobVi, DII\ECTIOMdéparle-
tcmentalc.)

Relevé annuel des erreurs de tri, de (axe cl de ]

compte
.
\

Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés

Feuille de personnel n°355, destinéeà retracer l'en-
semble des services des agents ou sous-agents

Suite à donner aux arrêtés de vérification

;
Relevés des droits de poste recouvrés dans les affaires

de justice criminelle
Informations à prendre sur les candidats pour les

emplois àla nomination des préfets
-, et sur les personnes ;

à charger de l'intérim de ces emplois
Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires

de réclamations de lettres non retrouvées cl devant ren-
fermerdes valeurs

Présence des inspecteurs'aux débals judiciaires..
, . .Décompte des émoluments de toute nature reçus

pendant les six dernières années d'activité des sous-
agents

. . .* ...... .Rapports généraux de tournée de Ï855. — Annota-
tion du refus des lettres par les destinataires

. . . ., ;.Arrêtésconcernant la transmission des dossiers indi-
viduels et des feuilles de personnel n° 355
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Inspection. (Suite.)
Translation du siège de l'inspection du département

de la Loire.
Feuilles de personel n0,355., concernantlesagcnts apr

pelés des départements au service d'exploitation à^Paris.

— Doiventêtre établies en double
Dossiers et feuilles de personnel n" 355, à trans-

metIre par les inspecteurs départementaux ou par les
inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à 1 inspec-
teur principal du service d'exploitation, et vice versa. . .Relevé du nombre des billets d'avertissements en con-
ciliation à fournir par les inspecteurs aux procureurs im-
périaux

Avis à donner à l'Administration du montant total
«les droits de poste perçus, par trimestre, dans les af-
faires de justice criminelle

Produits sans contrôle réalisés en 1-855. — Apprécia-
tion. — Tableaux à fournir

Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n* io(
(bureau de la vérification des produits) \

Vérification du compte n° i ?.
sexies

Tournée d'inspection de i85(3. — Coïncidence de l'ou-
verture de cette tournée avec la publication de la nou-
velle Instruction générale

Caractère et but des tournées d'inspection
Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous

leurs ordres
Revue des travaux de l'Administration depuis l'ou-

verture de la tournée de i 855
Rapports des inspecteurs avec les autorités et avec le

public
Observations sur l'emploi des formules n"" 925 et

10 5/i
Vérification du matériel et des archives des bu-

reaux
Annotation du refus des lettres par les destinataires.,

Réclamations relatives à des perles de lettres;. .....Travaux préparatoires à l'expéditiondes dépêches.
. .Envoi des imprimés nécessaires pour la tournée de

iS56
. :

ftotes à fournir, par la voie des états-. n° 409. bis, SUT\
les agents et sous-agents attachés à l'inspection (;

Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe kl
faire établir sur les états n° t\5Q bis

-. .......-(-
Suite à donner aux vérifications de l'inspectiongéné-

rale des finances
Vente des, registres et formules périmés
Rapports, mensuels n° 6 j 8. — Expédition à conser-

ver par les inspecteurs
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iïnsp£ctioES* (Suite.)

Les bureaux de distribution appartiennentà la juri-
diction des inspecteurs qui-mandatentle traitement.

. .

[

Propositionsconcernant les facteurs aptes a concourirÀ

pour la haute paye. — Formation d'un tableau spécialv
pour l'inscription annuelle de ces facteurs

. .
\

Délégation abusive aux commis d'inspection' du soin
de répondre aux observations des comptables sur les ar-
rêtés-de vérification

Propositions de pensions.— Certificats de médecin aproduire a l'appui
Dernière limite pour la transmission des demandes ;

d'abonnement au bulletin mensuel ou delà déclaration
négative

Pcrlidipalion des agents du service de l'inspection!
aux travaux dirbureau de. leur résidence, à l'éporjuc du<
renouvellement de l'année.. J

i
Rapports généraux delà tournée de i856. — Retard

dans l'envoi de ces documents
Suite à donner aux procès-verbaux dressés à l'occa-

sion de lettres ou notes insérées en fraude dans les pa-
quets d'imprimés, d'échantillons el de papiers d'af-
faires

. .-Produits et non-valeurs constatées en i856. — Ap-
préciation. — Tableau cl notes a fournir

Tournée d'inspection de i «sBy. — Ouverture el durée
de la tournée.

-—
Règles"a- observer.

Délégation à donner par les inspecteurs, pendant
leur absence, aux agents dé leur service. \

Tournées du ' brigadier-facteur a faire coïncider avec
celles de l'inspecteur

Quotité et "liquidation de l'indemnité accordée auxinspecteurs pour frais de tournée
,Formules imprimées a l'usage de la touméecf'inspec-

tion.-— Délais clans lesquels ces documentsdoivent être !

envoyés a l'Administration.— Rapport général qui doit:
clore les opérations.

. . , .Revue des actes de l'Administration depuis l'ouver-
ture delà tournée de iSK6 ....... ,\ .'. .:.. ....Résultats généraux de la tournée de i856. —-Tra-
vaux" préparatoires à la confection et à ^expédition des:
dépêches.

, .-.Situation dés caisses.—Approvisionnementdetiinbres-
postes,.

. . ... .,. . . . . . ..,'. -"... ... . .
."". ,.".

Examen oral., ..... .." ........ . . .
.'.
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i
Inspection. (Suite).

Affiche n" j 78 1er.— Avis intéressant le public àTaire.
insérer dans les journaux

Matériel et archives
,Tenue du registre destiné a recueillir l'empreinte

des timbres. — Usage des timbres P. P., P. F. et
P. O v.

Confection des dépêches, — r'aciilé a procurer aux
directeurs i>our s'approvisionnerde ci: c, de iiceile et de
papier de bonne qualité. — Fermeture des sacs à dé-
pêches. — Brutes aux lettres

...Tenue du régi tre d'expédition et de réccplio» des dé-
pêches. -- .Surveillance

;s exercer sur, le service du trans-
port des dépêches. ....,.

Prescriptionsrelatives aux sacs a dépêches
Registre de la répartition des taxes.— Relevé n" 088

1er
Constatation par les destinataires, au dos des lettres

refusées, de la cause de la non-dïsl.ribulirm
Lettres réexpédiées irrégulièrement d LUI bureau sur

un autre
Vérificationsspéciales a faire dans les bureaux où las

rebuts dépassent la proportion normale el où les pro-
duits de la correspondance locale paraissent-en souf-
france

Accusés de réception des bureaux français aux envois
de l'étranger

Annotation de l'Instruction générale
Reliure des sci/.c premiers numéros du Bulletin men-

suel
. .. ... ,,Coïncidence delà vérification mensuelle avec la véri-

fication annuelle du bureau comptable
. :Mandais d'articles d'argentdressés irrégulièrement.
.Approvisionnement des formules imprimées a l'usage

du .semicc.
—- Hegistrcs périmés. — Renvoi des sacs a

dépêches. — Colliers-serrures de l'ancien et du nou-
veau modèle. — Portefeuilles et porte-manteauxd'esta-
fette

Recommandations générales. Vérifications de l'ins-
pection générale des 'finances,

;
..". ,Rapports des inspecteurs avec les fonctionnaires, les

Habitants notables et les agents de toute classe placés
dans;leur'circonscription

. . .Communication à faire aux agents, tournant la ma-
nière dont ils ont accompli les travaux préparatoires à
l'expédition, des dépêches.. .... ..... .

'..

Mode d'établissement <du nombre moyen des objets
manipulés par chaque agent ..................... 1

I
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Inspection. (Suite.)
Relevé mensuel, à fournir à l'Administration, des dé-

taxes opérées sur,les dépêches non contre-signées adres-
sées aux fonctionnaires - 2

Surveillance à exercer sur le service et le personnell
„des bureaux ambulants. j
Cj

Renseignements à fournir sur les agents présentés
pour remplir les fonctions d'aide dans les bureaux
simples

S

Relevés mensuels des bureaux qui négligent de cons-
tater par un parafe la vérification des dépêches contre-
signées. — SuiLc à donner à ces relevés ï

Relevé général du nombre des objets manipulés.
. . . j

Surveillance à exercer pour prévenir les circulations t
irrégulières dans les bureaux ambulants I

Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs des
erreurs de tri, de compte et de taxe commises par les
bureauxambulants

Examen par les inspecteurs des comptes n0' 6C2 el
00

Produits et non-valeurs constatés par les directeurs.
— Appréciation. — Tableaux et noies à fournir sur les'
directeurs

Préposés des postes aux gares. — Vont partie du'
personnel du service départemental, et sont soumis à
l'autorité supérieure, a la surveillance et aux vérilica- slions des inspecteurs départementaux

Tournée, d'inspection de 1868. —Ouvertureet durée de j
la tournée. — Règles générales a observer. — Liquida->
lion de l'indemnité accordéepour frais de tournée J

Formules imprimées à, l'usage de la tournée d'inspec- j
lion ( s

Recommandations générales pour la tournée de 1858. \

— Situation de la caisse j t

Examen oral î( ;

Ecritures et comptabilité î

Articles d'argent.
•

Matériel j

Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches..
.

j

Expéditionet transport des dépèches......,...,..]
Réception des dépêches et travaux préparatoires à la ^

distribution des correspondances
,

j.
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I sup. )..[ 31 I 79 27 à 40 128 à 132 3*
( sup. )
S 31' ' 79 41 à 46 132 et 133 3*
( sup. (
i 31 (79 47 133 cl 134 3*

' (. sup. 1

ilaj 31) 791 48à. 5i 134 3.
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(. sup. j
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Inspection. (Suite.)

Service du guichet .

Distribution à domicile
, ... j

Service rural
-

Non-valeurs..
. ; j

Produits et non-valeurs sans contrôle .% ... î

Timbres-postes
. .

'. .....J
Sécurité des correspondances

Renseignements particuliers sur les agents de tous j
;g"»dcs .. •..-.

j

Résumé '. .........
Envoi de pièces à l'Administration.— 13ure.au sous le

timbre duquel les inspecteurs, doivent transmettre les
pièces sdrattachani à des affaires de manque ou de perte
de dépêches

Attribution aux inspecteurs départementauxde la vé-
rification sommaire dès comptes d'articles d'argent,

-—Recommandationsà ce sujet
Les inspecteurs- doivent dresser des étals .11°. 80 r/ua-

tert lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds
de subvention dans leur département

Renseignements à fournir par les chefs de. service à
l'appui des:demandes de congés formées par leurs su-
bordonnés

Mention àiairc sur les mandais des agents desmotifs
des retenues exercées pour omissions d'annulation de

;
timbres-postes

, ;.......
Relevé annuel à fournir, par les inspecteurs, des

journaux et autres publications qui ont reproduit les
notions postales

; >Contrôle à exercer, par les inspecteurs, sur les opé-
rations effectuées par les-directeurs comptabîeis relati-
vement aux .chiffres-taxes. — Tenue d'un double du
compté h° 66. .. ..-Registre n" 67.61* à tenir par les inspecteurs, et des-
tiné à récapitulerde montant des chiffres^taxes émis par
les directeurs ..... . ... . . . . . . . ..Etablissement, par. les inspecteurs, d'une situation

; mensuelle de l'approvisionnementdes chiffres-taxes de
tous les directeurs de leur déparlement. — Annexion
de ce document au livre-minutedes~~arretes.de vérifica-
tion

BULL. MENS. — TABLK?. — ioc VOL.

INDICATION

g ,â g.| £"eL £ •"si "si 'i !„? *• l
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1 5UP- I
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! 31 ! 79 62 à 68 139ell40 3*
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1 31 ! 79 72 à 74 142 et 143 3«j sup. (
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s
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s
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ï
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ÏS
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.
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a-
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.. 40 106 43 493et 494 3*
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Inspection.- (Suite.)
Envoi à l'Administration ('bureau du matériel) d'une

des expéditions de la situation ménsuelien° Gcj .'
Vérification du service' des bureaux ambulants.

—-Forme soxis laquelle il doit être rendu compte de cette
vérification.

. .-
Contrôle à exercer mensuellement, par- l'inspecteur,

sur le nombre des erreurs consignées à la quatrième
page de la copie n° 35?:.. : :. .RelevéTrimestriel à fournir, par les inspecteurs, des
affaires de réclamations de lettres ayant impliqué les
agents de leurs dépavtenients

•
Conservation, par les inspecteurs, des relevés du

nombre des objets manipulés
Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et durée

des opérations, "— Modification dt;s formules employées
en cours de tournée. — Règles à observer dans les vé-
rifications des diverses parties du service

Examen oral
. . .Articles d'argent

Matériel
,Travaux préparatoires à l'expéditiondes dépêches.

. .Expédition et transportdes dépêches
Réception des dépêches et travaux préparatoires àla

distribution ....-'
• • •Service du guichet.

. :
Distribution à domicile
Non-valeurs

,Produits et non-valeurs sans contrôle
Timbre-postes..

, . . ,

,

Chiffres-taxes
Sécurité'descorrespondances
Recommandations générales
Registre n" 86 à tenir par les inspecteurs concernant

le service des courriers d'entreprise..
Certificat n° i 28 du produit du droit des valeurs dé-

clàrées cl; des valeurs cotées à fournir par l'inspecteur
au directeur comptable

Registre n° 12g à tenir par les inspecteurs du mon-
;tant des déclarations et estimations -de valeurs et dès

droits perçus .... .Certificat n°
1 29 bis il transmettre le 25 de. chaque

.mois, par l'es inspecteurs, à l'Administration (. irc di-
vision

,.
4e bureau).

. .Forme à donner aux enquêtes suivies au sujet des
irrégularités constatées dansles.élats n° 220;. . .......Rapports n° 61 8 et étals n-^09 bis. — Ces documents

:doivent être transmis à l'Administration tous les trois
jmois : , , ; , . . ,

\
t ... , , , . , , 4 ; ...... .

INDICATION
--- 1—rwn 1^—"" : —-—

JJ.5 £-| £~£t Z «j|| "il H §>„•! dc J
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40 108 13 49S 3a
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03 115 33cll4 81 4e
43 115 15 à-18 ; SI cl82 4e
43 115 .19 à 24 82 à 84 4°
43 115 25 à 29 S4e.lS5 4°

.
43 115 \ 30 S5cl.86

-
4°

a - . -43 115 31 à 33 86 cl 87-- 4e
43

-

115 34el35 87 4e.43 115 36 à 39 S7el88 4e
43 115 40 88 4e
43 115 41 et 42 88 et 89 4e.43 115 43el44 89 4°

.. 43 115 ' 45 à 48 90 4°

.
43 115 49 et 50 90 et 91

:
4e--

43 115 51 à 56-" 91 et92 4e
it

46 133 17
-

217 4V

ir
47 135 77 261 4°

. .
47 135

;
78 -i"- 261 4e

ie
. -i-.
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47 135 85 262 : 4°.

es
50 144 -: 6 à 8 355-ct35.6-. 4e

.15 ':.
-

>is '-'" ""'-",:':- 52 -T.54,:2 à 10 .419^422; 4e
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lusjpcction. (Suite.)
Procès-verbaux n° îoh'}..— Les conclusions des ins-

pecteurs doivent être consignéessur ces documents..
. .

5
Avertissements à adresser directementpar les inspec-

teurs aux: agents placés sous leur surveillance. ....... 5
Les procès-verbaux n° 10/17 destinés aux. inspecteurs

doivent être expédiés sous bande.
..,, 5

Tournée d'inspection de 1SG0. —.Ouverture des opé-
rations. — Introduction

. . , , ,
5

Situation de caisse. ,....-...,.. G

Examen oral 5
Articles d'argent ". :.. ., £

Logement, matériel, approvisionnement et emploi
des imprimés

-. t
Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches... I
Expédition et transport, des dépêches T

Réci-plion des dépêches et travaux préparatoires à la
distribution des correspondances ... i

Service du guichet ;,
.

î
Distribution a domicile

. ;
i

Service rural.
:

i

Dion-valeurs I

Produits et non-valeurs sans contrôle. !

Timbres-postes
Chilfres-laxcs
Sécurité des correspondances
Renseignements particuliers sur les agents de tous

grades...
_Observations générales

Enquête annuelle destinée à faire apprécier les dé-
clarations des comptables en ce qui concerne les pro-
duits et les non-valeurs sans contrôle. — Formule. —L

•
Moyenne.

—r-
Proportion J

Relevés trimestriels des avertissements adressés par}
les inspecteurs aux agents de leur circonscription. —f
Etats trimestriels n° /i5() bis de la situation du service)
dans les bureaux composés. — Rédaction et. envoi del
ces documeuls à l'Administration.— Modèle d'état. .. -Congés accordés.aux agents pour se rendre à l'élran-

,

ger. — L'inspecteur en informe le préfet du départe-
ment. — Lorsqu'uninspecteur obtient un congé, il doit

;

en informer le préfet de son département
Les inspecteurs de l'Algérie procèdent, à la vérifi-

.cation sommaire des comptes spéciaux des articles d'ar-
gent.; v . .

^Statistique de la manipulation.— Relevé du nombre (
des objets manipulésdans chaque bureau..

. ......... ....Les préposés dos postes dans les. gares et leurs aides
sout astreints à la preslalation du serment.,.

INDICATION

il 1| 1 &„! d*> 1

B , a „ a B. 5 t» page- =""•S 'a'ô "=• a ê n -

52 15'1 11 et 12
, .

422 4'

52 154 13 à 15 422 et 423 4'

54. 162 1 à 3 73 et74
; 5*

55 165 1 à 3 103et 104 .5*
55 165 4cl5

.
104 5*

55 165 6 à 10 .104 et 105 5*
55 165 11 i 15 105 à 107 5'

i

55 105 10 à 24 107. à 100. 5'
55 165 25 à 27, 109etll0 5'
55 165 28et29 llOetlll 5'

i
55 165 ,30 a 32 .11101112 5'

.
55 165 33 a 30 112 01113. 5*
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55 105 41et42 J14elll5 5«
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.
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.
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;
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s
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.
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-l 70 215
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210 à212 .6* '

irj 58 n a 250et251 : 5°-/ 67 n » 80, 6*
:
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Le\ 73: „ „ 309 6*.J 76 a

.
: « 444 et 445 6*

i-
.

e-
.lit .;.,'

. .
i ..

.. 60 -.182 là 4 318et319 5*
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. .
.'..'.-

r- .
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.. '60 183 3 320et321 5»
rej 60 n <i 322et,323 5'
..'.

,

67 /- </ 80
..

1 6*

es I

61 186 1 à 4 358et359j B*
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Inspection. ( Suite. )

Les inspecteurss'assurentque les agents des bureaux
sédentaires ont fait une élude approfondie des états
n" 5og, 5og bis, ho_ ter, ele

Les inspecteurs surveillent la confection des bulletins
n° 5o bis, et renvoient aux directeurs les paquets con-
tenant des bulletins irréguliers

Étude et développement des instructionsfournies par
les formules n° 5og

Documents à fournit en janvier parles inpecleurs...
Tournée d'inspection de 1861. — Ouverture des opéra-

tions. — Introduction
Situation de caisse
Examen oral.
Ecriture et comptabilité
Articles d'argent
Logement,matériel,approvisionnementet emploi des

imprimés
Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches.

.Expédition el transport des dépêches
Réception des dépêches et travaux préparatoires à la

distributiondes correspondances
Service du guichet
Distribution à domicile.
Service rural
Won-valeurs
Produits et non-valeurs sans contrôle
Timbres-postes
Chiffres-taxes

,Sécuritédes correspondances
Renseignements particuliers sur les agents de tous

grades
Observations générales
Information à diriger contre les directeurs des bu-

reaux simples dont les travauxpréparatoires a l'expédi-
tion des dépêches en 1860 ont présenté de mawvais
résultats

La surveillance des services par entreprise exécutés
dans, plusieurs départementsà la fois appartient égale-
ment à tous les inspecteursde ces départements.......Essai de classement des démandes de nouveaux éta-
blissementsde poste

Clôture des opérations de tournée pour 1861. — En-

.
voi dés derniers- procès-verbaux n* 3go

Tournée d'inspection de 1862. — Ouverture des opé-!
rations .......... I

Situation de caisse.. ;

INDICATION

• S.on p.Eg'pLo " ©-fe -g -ÈJJ -t £ .S , g
s ,g- a-g si-»i s
S a SA 4 tapage. _3

62 // » 394 5«

63 192 2 425 5*

64 193 ]a8' 449ct450 5*
65 u ,1 16 6*

67 204 lot 2 64 6*
67 204 3el4 64 et 05 6'
67 204 5 cl 0 65 6'
67 204 7el8 65 cl 66 6"
67 204 9 cl 10 06Ù68 C*

-67 204 11 à .18 68 cl 69 6*
67 204 19 à 24 09 6*
07 204 25 et26 70 0*

67 204 27 70cl71 6'
67 204 28 à 31 71 6*
67 204 32 71 et 72 6'
07 204 33 et 34 72 6'
67 204 35 et 30 72 0"
07 204 37 72el73. 6*
67 204 38 à 41 73el74 6*
07 204 42 a 44 75- 6*
67 204 45 75 6*

s
67 204 46 76 6*
67 204 47 à 49 70 cl 77 6*

s.68 ,, „ 129 à 131 0'
:s

09 210 '/, 169 6*

t-
09 „ „ 185 ' 6'

1-
76 „-.. 1, 444 6*

(
sup9 |

247 l>t2 144ctl45 7*.jjp9|
247 3 145 7*
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Inspection. (Suite.)

Examen oral '

Écritures et comptabilité
• »

j

'

Logement, matériel, approvisionnement des impri-(
mes \ n

Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches
, .. J!

Réception des dépêches et travaux préparatoires à la(
distribution des^.correspondances ( su

Service du truichet \
& (si

Distribution à domicile \
( S1

Service rural \
( s'

Non-valeurs.
*

{t s'

Produits et non-valeurs sans contrôle
. . . ,

ïl sl

Timbres-postes \
( s

Chiffres-taxes !
t s

Sécurité des correspondances j

Renseignementsparticuliers j

Observations générales j

Documentsà fournir en avril par les inspecteurs...î

Supplément aux instructions de la tournée d'inspec-
on de 1862. — Sécurité des correspondances.— Jis-

corle des dépêches pendant la nuit dans le trajet des
bureaux de poste aux gares

Hebuts
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les dé-

;

,

clarations descomptablesen ce qui concerneles produits
et les non-valeurssans contrôle.—Formule.—Moyenne.
Proportion

,Procès-verbauxn01 852-906-11?.5 (cri — Les explica-
tions des agents et les conclusions des chefs de service
seront consignées sur ces documents

INDICATION
-

£-5 3'z fi g* .6 "

,
S12 El a to* «le J

Ccû « *S c * .*• 1
*
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j su7p! 2« ° 14° 7*J'!
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sup.
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.

7*

\ „I9 247 ] 7 et 18 149 à 150 7*
( sup.s.»™!2"i9à

21 i5° 7*

! ../,? I
247 22ct23 150etl51 T
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su7]?, i2''7 2/,et25 isi 7'

t 79 )
• „,„
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( 5UP* 3

•

j su7! !
247 28cl29 152 7'

•
j Jp9 i
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.
s 79 j

247 31 et32 152et 1.53 7*

}su7p9j
247 33 153 7*

jsJp.! 2W 34 ] 53 7'
179 )

sup.
i 247 35 153et15/I-- T
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80 248 2 171ell72 7*
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81 251 1 à 8 Met 190 7*
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ce 1

82 253 là3 225et2261 T IIl 1-1
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Inspection. (Suite.)
Les inspecteurs doivent se-tenir constamment appro-

visionnés des imprimés relatifs aux installations des
directeurs et des distributeurs

-.. „ .Documents à fournir en juillet par les inspecteurs..
Los procès-yerbauxn0'390et3go fer doivent indiquer

les emplois successivement occupés par les agents, la
date de leur entrée en fonctions dans chaque emploi et
le lieu où cet emploi a été exercé

Observations au sujet des attributions et des devoirs
des inspecteurs des postes dans les départements

Feuillle de personnel nD 3.55. — Ce document doit
Indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans
chacun des.emploisqu'ils ont successivementoccupés..,

Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des inspec-
teurs du bordereau 11° 8odes demandes de fondsde sub-
ventions

, . , .Notification de deux arrêtés ministériels portant no-mination de nouveaux inspecteurset mutation dans plu-
sieurs inspections départementales

,Documents à fournir en octobre par les inspecteurs.,
Envoi à l'Administrationpar les. inspecteurs des cer-itifîcats n"* Î28 et 129 bis relatifs à la comptabilité du

droit;perçu pour le transportdes valeurs déclarées et des
valeurs cotées

Attributions des chefs de .service.
-— Interprétation

de la circulairenn ?.G3. ". ,v ........Mise a la retraite d'un inspecteur départemental. —Décision du minisire prise à la suite de graves dé-
«ordres constatés par l'inspection générale des finances.

Conversion des états n° 717 en un livre de dépouille-
ment...» ..............................r....,

Etablisements parles inspecteurs des certificats an-nuelsii°' 7^09 el Boâ\ de la recette, du droit perçu et de
;

; la dépense des articles d'argent.
.-Clôture des opérations détournée pour 1.862. En-

voi des derniers procès-verbaux rî° Stjo.
Documents ;Vfournir en janvier par les inspecteurs,

.Accroissement des opérations actives a l'occasion du
renouvellementde fannée. — Part.icipatioiïcpie doivent

;

y. prendre lés agents du service de l'inspection. ......Transmission des dossiers individuels et des: feuilles
;

de personnel n° 3:55:. —Les procès-verbaux d'installa-
:

tïon, les. comptes de séparation*de gestion et les
1 borde-'

reaux 11° 173.ne doivent pas être joints à ces dossiers..' '
Réimpressionidesformulesrelativesauxnotesàfournir

sur les agents de tous grades.
-— Nouveaux'mùméros'

:
attribués à ces.formules,

-—
Époque de leur envoi à'

l'Administration
, ,...,.-,........

INDICATION

£.3 g-- 2 A. £ d

^ : «§ «hg.
. .

S
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84 a ,1 28S 7"
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i
s
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ii
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.
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I-
.
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it
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469 7*
is
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3S' ''
' : -*,''.'

'à' "'".:" J-'" ...

.
89 276 a 2 à 4 8*



— 843 —

Inspection. (Suite.)
Documents à fournir en janvier par les inspecteurs.

.Suppression du relevé des timbres-postes à r cen-
time

Surveillanceà exercer sur les courriers-convoyeurs...
Tournée d'inspection de iS63. — Ouverture des opé-

rations
<Situation des caisses..,..,..

Examen oral
Ecritures et comptabilité
Articles d'argent.

.Matériel .'
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêrhcs...
Expédition el transport des dépêches
Réception des dépêches el travaux préparatoires à la

distribution des correspondances
Service du guichet."

,Distributionà domicile
Non-valeurs
Timbres-postes ,....;
Chiffres-taxes
Sécurité des correspondances
Personnel

,Aides et intérimaires .*.
Conclusion
Les inspecteurs doivent rendre compte des résultats

de l'examen qu'ils ont fait subir aux postulants dont la
candidature pour une direction a été autorisée

Enquête annuelleayant pour objet, de mettre l'Admi-
nistration à même d'apprécier l'exactitude des déclara-
lions des comptables

, en ce qui concerne les produits et
les non-valeurssans contrôle extérieur constatés en 1862.

— Moyenne des produits et des non-valeursde l'espèce
pour toute la France

Renseignements demandés aux inspecteurs sur le
projet de remplacer les agents des compagnies de che-
mins de fer* remplissant les fonctions d'entreposeurs
dans les gares par des sous-agents de l'Administration.

.Documents à fournir en juillet par les inspecteurs. ..Renseignements à fournir dans le cas de change-
ments de résidence de facteurs provoqués par les chefs
de service départementaux, comme punition, discipli-
naire,

. -.....- *
'...,...

Documents à fournir eiv août par les inspecteurs.
. . .Documentsà fournir en octobre par les inspecteurs.

,Fraude en matière de timbres-postes.— Suppression
de la formule n° 1-197. -—

Relevé mensuel, à fournir
par les inspecteurs, des décisions judiciaires en matière
de timbres-postesprésumés frauduleuxintervenues dans
leur département ."',

. .,

INDICATION
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Inspection. (Suite.)
Insertion de _valeurs prohibées dans les objets de

correspondances. — Établissement et envoi des avis
n° 110 et des procès-verbaux n° 112. — Relevé nien-
.stiel à fournir par les inspecteurs des solutions interve-
nues sur les contraventions à la loi du 4 juin 1809
suivies directementpar eux 9

Transport frauduleux des correspondances.— Eta-
blissement en simple expédition des procès-verbaux
n" 697 négatifs qui seront conservés dans les archives

,

des' inspecteurs.
--—

Relevé mensuel de leur nombre à
.fournir à l'Administration. — Envoi à l'Administration
}>ar les inspecteurs des deux expéditions du procès-
-\obal n" 697 constatant des saisies i

Délais de garde des avis n"' 110 et 11 97, el des pro-
cès-verbaux n" 697 et 112 conservés dans les archives
des inspecteurs

.
<

Procès-verbaux n°' 390 bis.— Doivent être transmis
au bureau du service général, à l'issue de chaque vérî-
Jicalion, en même temps que les feuilles n"' 000 et 001
au bureau du personnel 1

Surveillance.des relais de poste
Clôture des opérations de tournée- pour iS03. -—Envoi des derniers procès-verbaux n° 390 I1

Documents à fournir en janvierpour les inspecteurs. h
Accroissement des opérations actives à l'occasion du

renouvellement de Vannée.—Participation que doivent
y prendre les agents du service de l'inspection 1

Tournée d'inspection de 1SG/1. — Ouverture des opé-
rations 1

Situation des caisses 1

Examen oral
,

1

Ecritures el comptabilité 1

Articles d'argent.. 1

Matériel 3

Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches.. 3

Expédition, transport et échange des dépêches. .... J

Courriers-convoyeurs ]

Relais
;

j

Réception des dépêches et travaux préparatoires à la
distribution des correspondances.

Service du guichet '.
. .Distribution à domicile. — Service local.

_. ......... .Service rural.. ...... i . ;-..Produits et non-valeurs sans contrôle..............
Non-valeurs
Timbres-postes

:Chin*!-es-taxes. .""

Service des bureaux ambulants.
Sécurité des correspondances
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Inspection. (Suite.)
Personnel s

Résumé
Documents à fournir eu avril par les inspecteurs. ...Dossiers établisdans lesinspeelions au nomde chaque

agent ou sous-agent. — Pièces qui peuvent en être re-
tirées après un délai d'un an

Etablissement par les inspecteurs du certificat annuel
du produit de 10 centimes par ioo francs sur les va-
leurs déclarées, et de i p. o/o sur les valeurs cotées. ;

Dossiers individuels el feuilles de personnel n° 355.
— Lorsque ces documents seront incomplets ou irrégu-
liçrs, ils devront élrc transmis à l'Administralion qui se
chargera de les faire compléter cl régulariser

Contrôle à exercer sur le mouvement des timbres-
postes au moyen de la copie n° 35?

Documents à fournir en juillet par les inspecteurs.
.Affaires de réclamations d'objets de correspondance*

— Extension donnée aux dispositions de l'article 1788
de rihstrucliou générale concernant le compte ouvert à
chaque bureau el à chaque agent

Clôture des opérations de tournée pour i864- —
Knvoi des derniers procès-verbaux 11° 3go

Documents à fournir en janvier par les inspecteurs.
.Accroissement des opérations actives à l'occasion du

renouvellement de Vannée. — Participation que doivent
y prendre les agents du service de l'inspection.......

Inspection divisionnaire. — Création de l'inspection
divisionnaire des poslcs. — Division de cette inspection
en six circonscriptions.— Attributions des inspecteurs.

Inspection principale de la Seine et du service actif
d'exploitation à Paris. (Voir, pour les dispositions régle-
mentaires postérieuresau 31 décembre186*4, DIRECTION
départementale.)

f Extension du contrôle de l'inspection principale de
la Seine cl du service actif «^exploitation à Paris aux
3)rigadcs on route et aux autres parties du service am-
bulant.

. .Extension du contrôle attribué à l'inspection princi-
pale de la Seine au travail dos brigades en route et à
toutes les parties du service ambulant.

Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du
16 octobre 18/19, commis à Paris et dans le départe-
ment de la Seine, conférée à l'inspecteur principal de la
Seine et du service d'exploitation.— Suppression de la
formule n" i 1 97 61*5. — Relevé mensuel à fournir par
les inspecteurs des décisions judiciaires en matière de
timbres-postes présumés frauduleux intervenues dans
leur département
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Inspection principale de la Seine et du service actif
d'exploitation à Paris. (Suite.)

Insertion des valeurs prohibées dans les objets de cor-
respondance. — Droit de transaction étendu à l'inspec-
tion principale de la Seine el du service d'exploitation.
— Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des so-
lutions intervenues sur les contraventions à la loi du
U juin i8"5g., suivies directement par eux !

Inspection spéciale des bureaux ambulants. (Voir, pour
les instructions postérieures au 3i décembre ISG/I,
BUREAUXambulants.)

Changementde circonscription des deux inspecteursy
spéciaux j

(su
Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bu-

reaux ambulants. — Division de l'inspection de ce ser- "

vice en trois nouvelles circonscriptions
Vérification du service^ des bureaux ambulants.

-—Forme sous laquelle il doit être rendu compte de celte
vérification

.Etats n° 459 icr. •—
Doivent être transmis à l'Admi-

nistration tous les trois mois ".

Division provisoire en deux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants.,

Rétablissement en deux circonscriptions du service
de l'inspection des bureaux ambulants

Installations.
Le directeur qui succède à un autre 11c doit pas ac-

cepter de son prédécesseur les objets de malériel en
mauvais état

Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-
taxes par le directeur entrant

Le nouveau Dictionnaire des postes ne donne plus
lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien-
titulaire d'un emploi queleonque, en cas de changement
de résidence.

Renseignements'nouveaux à fournir dans les docu-
ments consacrés à la constatation des installations..... s

Conrples^de séparation degesliondressés clans le cou-
rant du mois de janvier. — Situation du comptable
sortant de fonctions

>-^,
Agents des postes du service métropolitain nommés

en Algérie, à des emplois non comptables. — Applica- '

tion- à ces agents de l'arrêté du 3
1

décembre 1855, et
abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de
la circulaire n° 216
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Installations. (Suite.)
L'indicateur général 11^509 et le tableau indicateur

n° 5io devront figurer, tant sur la formule n° 4 10 bis

que sur les inventaires 880 et 8S0 bis, annexésaux pro-
.

cès-verbaux d'installation n"* iio et A10 ter.-,... ... .
1

Installations conliées aux receveurs. Conditions nou-
velles dansdesquelles elles seront .effectuées 1

Instruction générale sur le service des postes.
Prescriptions relatives à l'annotation de cette instruc-

tion... .... .. . ;......
Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne Instruc-

tion générale
Alinéa de l'article 2 1

55 à compléter. . * ......... .Indication des circulaires antérieures à l'Instruction
..-générale de 1856 à conserver

Acquisition de l'Instruction générale par les agents,
et conditions de cette acquisition

Suspension de la vente de ce document
Annotations imprimées publiées par un éditeur. ...Modifications d'arlicles de l'Instruction générale con-

cernant le service des articles d'argent, et additions de
nouveaux ai'tîcles

Costume des facteurs locaux.—-Modificationapportée
à l'article

1 86 de l'Instruction générale.
- *

I

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Inslruc- V

tion générale en ce qui cemeerne le service des rebuts./

— AddiLions, suppressions et modifications à faire ai
plusieurs de ces articles

Modification de l'article 4o3. —- L'Instruction géné-
rale est envoyée aux distributeurs cl aux facteurs-boî-
tiers en remplacement de-, fInstruction [spéciale sur le
service des distributeurs

, .Kouvclle rédaction de l'article 620 de l'Instruction
générale. — Envoi des paris des services par entre-
prise.

.
I Modification des articles i36? et i45g de. l'Instruc-

tion générale i.

\ Rectification à effectuer à l'article.
1 i'i63 de l'Instruc-

;
tion générale

-.Addition aux annotations à faire sur l'Instruction gé-, '

1 ,rale, article 4:52. .• ............'
Modifications apportées à quelques articles de Vin>

struclion générale, concernant le;service:des rebuts. ..
Instructions Spéciales pour les distributeurs el

pour 'les facteurs.
Avis de la prochaine publication de ces instructions.
Envoi de l'Instruction spéciale sur le service des fac-

teurs des départements.— Recommandationsyrelatives.

:
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Instructions spéciales pour les distributeurs et
pour les facteurs. (Suite.)

Errata à l'Instruction spéciale sur le service des fac-
teurs.

Acquisition dé celle instruction par les agents, et
conditions de celte acquisition.

. .L'Instruction générale est fournie aux distributeurs
et aux facteurs-boîtiers en remplacementde l'Instruction
spéciale sur le service des distributeurs.

. ........... :

Annotations il transcrire textuellementsur l'Instruc-
tion spécialesur le service des facteurs..............

Intérims '. . .
Marche à suivre par les inspecteurs pour assurer le

service dans les bureaux simples en cas de maladie ou
de suspension de fonctions des titulaires

A la fiu.de chaque intérim, les inspecteurs doivent
rendre compte de la manière dont cet intérim aura élé
rempli

Intérimaires.
Informations il prendre sur les personnes à ebarger

d'intérim.. .. . ....Droits de l'intérimaire qui remplace provisoirement
un directeur suspendu de fonctions pour toute autre
cause qnc-celle de déficit de caisse.....

Renseignements à fournir sur le compte des intéri-
maires.

Traitement des facteurs de ville et des gardiens de
bureaux intérimaires

Les facteurs locaux et ruraux intérimaires ne doivent
pas être soumis aux retenues pour pensions civiles.

. . .Registre à tenir par les inspecteurs, en ce qui con-
cerne les intérimaires

Retards dans la liquidation des indemnités qui sont

.

ducs aux intérimaires. —Marche il suivra pour éviter
ces retards

Inventaire.
L'indicateur général n' 5og elle tableau indicateur

n° 5io devront figurer sur toutes les formules d'inven-

louraaux^ gazettes cl ouvrages périodiques.
Provenant ou à destination des pays étrangers. (Foir

CORRESPONDANCES ,étrangères.). '
Journau* expédiés à la dernière limite 'd'heure..'—

Tentative de fraude pour soustraire les journaux au
payementdes droits de poste...................... j

INDICATION I

-
é I

Ja'^ "~""" "~~ I

B.5 8-3 Elh E • I

S = Si Eib0^ do 1

36 " u- 376 et 377 3»

42
.

n „ 52 if

' 45 122 4iil2 151àl53 4..

68 " ,/ 140 à 148 6<

4 5<i „ 139 à 141 i"

. ..
17 39 8 à 15 5 à 7 2'

50 ' 144 5' 355
.

i_

II, 53
. „ 124 et 125 p.

t

,,
45 n „ 17.3ci.17ft

.
4»

50 144 1 à 5 354el355 /,*
a • ;82 253 7 227et228 -j"
l

82 u „ 230cl231 7.

90 285 3et4 57 8*
:l
ir.121'

n ; „' 463 ]0*.

tr
1- '

.
,109 •. n,', „ 453el454 ,,9*

ir

lU :
.

.
2 u- y, 28 1"



— 849 —

Journaux, gazelles et ouvrages périodiques. (Suite.)

Fausses directions de journaux imputables aux édi-
teurs.

Révision des bandes- adresses des journaux sur
épreuves ;•'*• •-;Remiseen sacs, ficelés et cachetés, des journaux expé-
diés à la dernière limite d'heure.

Journaux venant de l'étranger, dont la circulation en
France est interdite ..... . .

A destination de l'étranger, insuffisammentaffranchis
au moyen du timbre de l'enregistrement. — Doivent
être retenus et envoyés en rebuis journaliers.. .......Journaux politiques taxés suivant le.poids

Publicationspériodiques non politiques. —Taxe.
. ,Publications périodiques non politiques formant un

paquet d'un poids supérieur à un kilogramme, excep-
tées du monopole de la poste

Journaux politiques et non politiques circulant dans
l'intérieur du département ou des départements limî- ;

troplies de celui de la publication-. — Taxe
Affranchissement préalable. — La règle est le paye-(

ment en numéraire
' '. .'. ........ \

Poids moyen des exemplaires d'un, même journal.
. .

1

Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-
gislxemenl.— Manière <Jc reconnaître le montantde la y
taxe perçue. — Complément de taxe à appliquer en cas
d'insuffisance de l'affranchissement

. .Dispositionsrelatives à l'encartagd
. .Couvertures, dessins, patrons, clc, faisantpartie des

journaux el ouvrages périodiques.
* Signe de l'affranchissement effectué en numéraire..

.

Indication du poids et. du prix perçu... ...... — .
Caractère de la périodicité. — Les ouvrages publiés

par livraison ne sont pas des ouvrages périodiques..
. . '

Fausses directionsde journaux signalées jour par jour '

à l'Administration
.- , -Mode de constatation sur les listes nominatives'de la

taxe d'affranchissement des journaux.
Classification des journaifx en ce qui conceruela taxe

à percevoir. — Moyen de s'assurer de la catégorie dans
laquelle ils doivent être rangés.. ..;. ... .

.!.,;...; .......
Les journaux et écrits périodiques non; politiques ne

sont pas exempts du droit de timbre lorsque ces publi-
cations insèrent des annonces ou avis commerciaux ou
industriels. — Distinction à faire entre-la législation
qui régît le droit de timbre et celle qui régit le drpît
de poste...

.
;'.
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Journaux:, gazettes et ouvrages périodiques..(Suite.)
Journaux que les éditeurs demandent à expédier à la

dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles.
-—Cas dans lesquels les autorisations sont données par
les inspecteurs ou réservées:k l'Administration

Journaux à destination de l'armée d'IlauV, insuffisam-
ment affranchis

, . .Les journaux non politiques sont exceptés de la prohi-
bition établie par l'article itT de l'arrêté du 27 prairial

;

an ix, en vertu de l'article 2 de la loi du 2 5 juin 1S0C,
s'ils forment un paquet dont le poids dépasse un kilo-
gramme, ou lorsqu'il font partie d'un paquet de librai-
rie qui dépasse le même poids

4
;

Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne lieu-
à des plaintes de la pari des destinataires. — Inexacti-
tude imputable aux éditeurs

Journaux pour la Russie. —" Conditions d'entrée et
de circulation dans l'Empire russe

Feuilletons
,

articles littéraires et variétés détachés
des journaux.— Taril sous l'application duquel rentrent
ces objets ,,....

Des journaux des départements déposés à la dernière
limite d'heure aux bureaux ambulants et envoyés en
fausse direction par suite d'erreurs de tri commises
par les éditeurs : . .Les suppléments des journaux exclusivement consa-
crés à la reproduction des débats des séances du Sénat
et du Corps législatif sont exempts des droits de timbre/
et de poste :

Ces suppléments sont exempts des droits de poste,
même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres personnes

,que les éditeurs
,Ils sont également exempts des droits de poste lors-

qu'ils sont expédiés de France pour les colonies fran-
çaises

Journauxjetés aux boîtes. — Vérification à laquelle
ils doivent être soumis

Journaux des départements expédiés en passe les bu-
reaux ambulants. — Tri des exemplaires compris dans
la liasse de route;.

• •
'. .'.

.Moniteur du soir. — Recommandationsrelatives à sa
transmission et à sa distribution

Journaux autorisés à profiter, pour leur expédition,
de la dernière limite d'heure. Irrégularités.à relever
en ce qui concerne leur transmission. — Relevés 397 et
397 bis à établir

.

Journaux isolés déposés aux boîtes aux lettres ou aux
guichets des bureaux par les,particuliers. — Leur assi-
milation aux imprimés ayant un caractère d'urgence.

. .
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Journaux, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)

Journaux pour la Russie. — Conditionsd'expédition.
1

Classement par les éditeurs des journaux de Paris
déposés à la dernière limite d'heure aux gares de
chemins de fer

-
' ]

Irrégularités dans le dépôt et la transmissiondes jour-
naux, à signaler sur les'formules spéciales n" 3g7 et
397 6/5 modifiées. — Rappel des dispositions réglemen-
taires y relatives

Moniteur universel du matin et du soir., — Retard
<lans la remise de ces journaux aux abonnés par suite
de leur dépôt, tardif à la poste. —Avis a. donner au
public

Changement dans le mode d'expédition du Moniteur
;

des communes pour tous les bureau» de l'Empire. ....Journaux retardés.— Mention à porter sur les bandes
de ces journaux lorsque les retards :seront imputables
aux éditeurs ;.,..,

Journaux, gazettes, etc. de ou pour la Suisse.— Dis-
positions y relatives. ...» -Jt,

) :

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière,j
transmission des journaux 1

Insuffisance des relevés destinés à constater les irré-
gularités qui se produisent dans la transmission des
journaux. — Recommandations nouvelles à ce su-jet. . .Journaux, ga/cltes,, ouvrages périodiques, livres,
brochures

,
photographies, cartes de visite, papiers de

musique, catalogues, prospectus, annonces et avis di-
vers de ou pour la Belgique. — Instructions y rela-
tives , .

«ffurispi'utlciiccet IVihunatw. [Voir TRANSPORTS
frauduleux.)

.

Justice-d'e paix. (Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation. )

Lettres.-'
Provenant ou à destination des pays étrangers. (Voir

CORRESPONDANCES étrangères.)
Affranchies en timbres-postes. — Le poids dés figu-

rines doit être compris dans la pesée des lettres.
I)e l'étranger pour la France, — Signes .disttnctiisde

l'affranchissement. — Chiffres à l'encre rouge inscrits
sur l'adresse de ces lettres

Affranchies,devantêtre distribuées dansles hameaux
,fermes, etc., à inscrire sur les relevés

11° 6S8 ter par les
facteurs..

. ,
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Lettres. (Suite.}

Lettres chargées à destination de l'étranger. — Taxe.

Lettres dont lu suscription indique l'objet

Provenant ou à destination des personnes recueillies
dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons........

A l'adresse des soeurs de charité à l'armée d'Orient.
.Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de

destinataires décédés. — Délai de garde dans les bu-
reaux de poste militaires

•Adressées poste restante à un lieu dont le nom es!
commun à plusieurs bureaux

Placées sous l'étiquette ou sous la iicelle <Yos dépêches.
Expédiées des armées à l'étranger pour la France. '

— Doivent être déposées dans les bureaux de poste
;
militaires pour éviter les surtaxes.

Uovclues de timbres-postes avant déjà servi et tom-
bées en rebut

Iusunisaimncnl. affranchies au moyen de timbres-
postes. — Compléments de taxe El appliquer.

Affranchies au moyen de timbres-postes qu'on de-
mande à retirer du service

Kon distribuées, rapportées parles vaguemestres des
corps ou'détacheinenlsen marche

Pour l'étranger, affranchies en tinibrcs-post.es. — Vé-
rification de la régularité de l'allrancliUscmcnl. /

Affranchies à destination de l'étranger. —
Application

des.limbres P. D., P. F. et P. P.
Echangées entre la France et. ses colonies par la voie

des paquebots britanniques

À destination de l'étranger, paraissant contenir des
valeurs d'or ou d'argent i

Renfermant ou paraissant renfermer des objets pré-
cieux, présentées au bureau ou déposées,à la boîte. ...

A destination do l'étranger, chargées d'oflice. —Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles sont ren-
voyées parles offices étrangers

. . .Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies.— Re-
dressements à opérer par les bureaux d'échange

Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut retirer
du service avant expédition. — Formalités à remplir
dans les bureaux du service d'exploitation à Paris etaux
gares
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Lettres. (Suite.)
A destination de l'étranger, insuffisammentaffranchies

en timbres-posteset sur lesquelles un timbre d'affran-
chissement a été appliqué par des agents non comp-
tables

Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres
passant sous les tropiques

Lettres adressées sous des initiales. — Ne peuvent
être admisesà la formalitédu chargement

Lettres de convocation expédiées par les greffiers des
tribunaux de i" instance. •— Admises au chargement/
6ons bande simple . I

Saisies préventives de lettres par l'autoritéjudiciaire,f
—- Ne peuvent avoir Heu que dans un intérêt d'ordre!
public ( s

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur in-
suffisante. — Modification de 1 annotation à porter sur
ces lettres

Les lettres de la ville pour la ville revêtuesdechiffres-
taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n" 262..

Les lettres venant de l'étranger, tombées en rebut,
sont classées dans la catégorie des rebuts journaliers..

.
Lettres de convocation pour le règlement des ordres,

renvoyées sous chargement au juge expéditeur. — En
cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge
du chargement peut être donnée soil par le grelEcr du
tribunal, soit par un des commis assermentés

Lettres adressées à des militaires sous les drapeaux,
tombées en rebut. —Mention que doivent porter celles
deces lettresdontlesdestinataires sontréputés inconnus.

Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est dé-
fendue.— Dispositions à observer pour la constatation
des contraventions

Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées,
provenant on à destination de l'étranger. — Le cours
de ces lettres ne doit pas être arrêté

Lettres contenant des valeur» prohibées, non parve-
nus à destination. — Conduite à tenir par les agents
en cas-de réclamation à ce sujet.

Lettres trouvéesà la boîte déjà frappéesde timbres de
1*Administration.— Dispositionsà observer

Lettres distribuables à domicile, dont la remise est
réclamée au guichet du bureau, — Détermination du
droit des particuliers

Lettres à destination des localités desservies par lés
seize bureaux annexés à Paris

Taxes des lettres trouvées dans une boîte mobile et
distribuables dans la circonscriptionpostale du bureau
dont relève la boîte mobile.,,

Btll.l.. MENS. TABLES 10* VOL.
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Lettres. (Suite.)
Lettres adressées en France par des militairesde l'ar-

mée d'Italie détaches dans les villes des Etats sardes où
il. n'existe pas de bureaude poste militairefrançais....

Les lettres ne peuvent être retiréesdu service d'après
un avis télégraphique

Lettres poste restante. — H n'y a plus lieu d'exiger \
des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la/
Suède, delà Belgiqueet de la Hollande, voyageantsurï
le territoire français, rédhibition d*un passe-port pourf
constater leur identité. — Indicationdes documentssur V

lesquelselle peut être établie
,

' Changementde direction à donner aux lettres saisies
paraissant contenir des valeursdont l'insertion est pro-
hibée

Formalités à remplir parles agents des bureaux am-
bulants, lorsqu'ils trouventdans les boîtes moLiles des
lettres, affranchies ou non, distribuables pur le bureau
de poste dans la circonscriptionduquel celte boîte mo-
bile est placée

Modification à la progression de la taxe des lettres
échangées entre la France el les colonies françaises au
moyen des bâtimentsà voiles

Modification àla progession du poids des lettres ordi-
naires circulant de bureau à bureau...,,.,..,,

Lettres chargés à destination de l'étranger déposées
en France. — Le lieu de destination doit être désigné
cri langue française et écrit en caractères français sur la
suscription.

.
Lettres de convocation pour le règlement des ordres. J

—- Complémentd'affranchissementen cas de réexpédi-j
tion

Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner
son nom cl son adresse. — Rappel des dispositions de
de l'article 319 de l'Instruction générale

Lettres chargées.-—Disposilons relativesà leur retrait
avant départ, iorsqu?èHcs sont réclamées par l'expédi-
teur.

Notiiicalion de la loi du 2 juillet 1862,qui a modifié
la'taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et
distribuables dans la circonscription postale du même
bureau

- - - -Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est dé-
fendue. — Enregistrement des procès-verbaux n° i J 2.
— Exception ..;Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles au-;
raient été collées des bandes de papier ne permettant
pas -de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement in-
tactes'ne doivent pas être admises à la formalité du char-
gement

, , , , ,
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Lettres. (Suite.)
Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et

employés militaires qui peuventne pas être distribuées
par l'intermédiaire des vaguemestres S

Lettres à l'adresse des soeurs de charité attachées au
corps expéditionnairedu Mexique 1C

Lettres originairesde l'étranger.— Détaxes cl réduc-
tions de taxes 11

Lettres non chargées contenant des valeurs payables
au porteur (contravention à l'article 9 de la loi du
A juin 1859 ). — Responsabilité des expéditeurs. X'.

Lettres adressées à des voyageurs dans les hôtels. —Visite à faire mensuellement dans ces maisons pour y
retirer les lettres qui n'ont pu être remises aux desti-
nataires et qui s'y trouventen souffrance. — Envoi en
rebut des lettres ainsi retirées 1

Lettres à destinationde l'étranger extraites des boîtes
mobiles par les préposés des postes aux gares. — Ins-
tructions à ce sujet 1

Les lettres à destination de l'étranger paraissant con-
tenir des valeurs ou autres objets précieux devront être
acheminées avec la formalité du chargement d'office jus-
qu'aux bureaux d'échange ou de port de mer qui ont à
leur donner cours ,

1
Lettres recueillies dans les hôtels. — Mention à por-

ter sur l'état spécial àâi accompagnant l'envoi de ces
lettres au bureau des rebuts ]

Classement des correspondances à destination des
communes annexées à 1*ancien Paris el des bureaux de
la banlieue ]

Lettres réexpédiées.

Lettres provenant ou à destination des pays étrangers.
( Voir CoiuiESPONDANCESétrangères.)

Revêtues de timbres-postesdont la valeur n'est plus
suffisante pour en opérer l'entier affranchissement. —j
Compléments de taxe à appliquer .1

Par les offices étrangers. —
Étiquette n° 97 à con-J

sever , j

Susceptibles d'un complément de taxe. — Indica-
tions à porter sur l'état n° 61 cl sur les feuilles n° 8

. ....D'Autricheen France. — Complémentsde taxe à ap-
pliquer

De Belgique en France. — Compléments de taxe à
appliquer

-De Bavière en France. — Compléments de taxe à
appliquer

+
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"Lettres réexpédiées. (Suite.)

De Prusse en France.-— Compléments dé taxe à ap-J.
pliquer (

V s»
Lettres revêtues de chillVcs-taxcs àf réexpédier.-—

Mode d'opérer.. .. .'.,......,...
Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. — Taxe

complémentaire dont ces lettres sont paisibles.-.;;-..
. ...Correspondances adressées à des destinataires partis

pour l'Espagne;
Lettres déjà frappées de timbres de l'Administration.,

rejetées à la boite par suitede changement de résidence
des destinataires ; ces lettres ne doivent pas èlre consi-
dérées comme lettres réexpédiées ....;........

Réexpédition,des correspondances d'un destinataire
qui a donné sa nouvelle adresse. — Indication à pari
sur le registre n* 135 i

Lettres de convocationpour lé règlement dés ordres,
adressées à ;des particuliers changés de résidence—11 y
a lieu dé'réexpédier ces lettres au nouveau domicile
du destinataire.'.....

Les lettres ne peuvent être réexpédiées sùr--un avis
télégraphique.

Éial n° Ai et''feuille de réexpédition n" 8, 8 bis et
8 çjùater. — Les seuls objets de correspondance réexpé-
diés à porter sur ces états et sur ces feuilles sont lés
objets taxés et ceux qui, ayant été affranchis, sont pas-
siblesde compléments dé t'axe.'-. ; .. .Les feuilles intercalaires des étals n° 41 ne sont four-
nies que suivant lés demandesdes directeurs...'. ...'.-'.-

Rappel à l'exécution des dispositionsde l'article io36
de l'Instructionîgénérale

Demande pa? la voie télégraphiquede retrait, réexpé-
dition ou changementde direction dé lettres....

, .... .Tenue du registre n" J35 des changements de rési-
dence ... ;.

Complément d'affranchissement à apposer sur lés
:lettres réexpédiées par suite de changement de rési-

dence.. ,......;.'.;. ...La description des lettres,à réexpédier sur les: bu-
,

reauvgaresdevra être faîte enentier; au. tableaun°.2. des
.feuilléS'n*8,. par les bureaux rééxpéditeurs ,.;;.. .Lettresà réexpédier sur les bureaux sédentaires chan-

ges îdés'opérations qui avaient été confiées aux anciens
bureaux-gares.:.................. .......;... ..

" Lettres a réexpédier sur les bureaux sédentaires char- ;

gésdu travail des passes précédemment exécuté-par les
:bureaux ambulants.
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"Lettres réexpédiées. (Suite.) I

Lettres réexpédiées delà Suisse pour la France et réci- j 12'
proquement.Dispositions y relatives

. . . J SUT
Lettres réexpédiées de Belgique en France et vice

versa pour des destinataires ayant changé de résidence. 12

"Levée des boîtes.
Suppression des levées de faveur pour les lettres àf-

.franchies avec des timbres-postes ;.........
Emploi du bulletin n" 183 i

"Liasses* (Voir DÉPÊCHES.)

"Liquidation des retenues extraordinaires pour pen-
sions. ( Voir OtlDONtUNCEMENT.)

"Liste nominative.
Objets affranchis en numéraire qui doivent-être ins-

crits sur les listes nominatives
. . ;..Manière de libeller les inscriptions relatives aux jour-

naux et imprimés
Inscription sur là liste nominative du montant des

affranchissements perçus pour les correspondances
échangées entre les bureaux réunis dans<la même cir-
conscription postale

. .. .Modification apportée à la rédaction de l'état n* 29
des ports payés. — Forcements en recettes.à appliquer

.

en cas d'omission de constatation de recette....

Lois, Décrets. Arrêtés et Décisions ministé-
riels.

Loi du 9 juin i853
, sur les pensions civiles

Loi du 5 mai 1805. (Article 18. concernant le re-
couvrement des frais de poste exposés dans l'instruc-
tion des affaires criminelles.) ..;........:

Décret du 9 novembre i853, portant règlement d'ad-
ministration pour l'exécution de la loi du 9 juin i853,

:

sur les pensionsciviles .'.-....
Décret du 29 décembre i855, concernant la trans-

mission, par la voie d'Angleterre, des imprimés pro-
venant ou à destination des colonies françaises.;.

-.-.. ;.....;
/Décret du 29 décembre 1855, pour l'exécution de la

convention additionnelle conclue, le 10 décembre r855i
entre la France,et l'Angleterre. .. :

Arrêté ministériel du 25 avril i85A, relatif aux.
congés.

. :...':.. '.;
Décret du 16 février i856, portant fixation des taxes

a percevoir sur les lettres, journaux, etc., originaires
ou à destination du Portugal
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.Lois, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret du 12 mars i856, déterminant l'époque de
la cessation du cours légal des anciennes monnaies de
cuivre

Arrêté ministériel du 24 juin 1866, concernant les )
derniers versements à faire des anciennes monnaies de )

l sicuivre
Loi du 2 5 juin i856, concernant le transport des im-

primés
,

des échantillonset des papiers d'affaires ou de
commerce

Arrêté ministériel du n juillet i856, concernant
l'exécution de la loi du 25 juin

1
856

,
relativeau trans-

port des imprimés, dos échantillons cl des papiers d'af-
faires

Décrel du
1 2 juillet 18.S6, concernant les imprimés

échangés entre la France et les offices d'Autriche, de la
Tour-ct-Taxis et de Grèce, ainsi que les imprimés trans-
portés par les bâtiments du commerce naviguant entre
les ports de France elles colonieset autres pays d'outre-
mer

Décrel du 15 septembre 1866, relatifau retraitdes
anciens sous

Décret du 3 décembre i85G, pour l'exécution delà
convention conclue, le 2I1 septembre i85C, entre la
France et la Grande-Bretagne

Décret du 3 décembre i856, concernant les corres-
pondances originaires ou à destination des bureaux
français établis en Turquie el en Egypte

Décretdn 26 novembre iS56, concernantles corres-
pondances échangées entre la France et ses colonies par
la voie des paquebots britanniques '.

Décret du 24 décembre 18h G, pour l'exécution delà
convention conclue,le 14 octobre 18 56, entre la France
et le grand-duché de Bade

Décret du 28 février 1S57, relatif aux correspon-
dances expédiées de la France el de l'Algérie, par la
voie de l'isllimc de Sue/., pour la Nouvelle-Galles du
:Sud, Victoria, l'Australie méridionale, l'Australie occi-
dentale, la Tasmanie et la Nouvelle-Zélande, et vice

iversa
Décret du 28 mars 1857, portant fixation des taxes

;à percevoir,tant sur les lettres originairesou à destina-
tion des Etats-Unis que sur les lettres transmises par
8a voie des Etats-Unis

Décret du 12 octobre 1857, lixant les taxes à perce-
•voir sur les lettres échangées entre la France et l'Algérie
>Et diverses colonies anglaises
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Lois
9

Décrets
9

Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret du 17 novembre 1857, pour l'exécutionde la
convention conclue» le 3 septembre 1857, entre la
France et l'Autriche

-
Décret du 27 février 18S8

, pour l'exécution de la
convention conclue, le 3 décembre 1857, entre la
France et la Belgique i

Décision ministérielledu 4 mars i858, concernant les ]
.échantillons, et modifiantl'arrêtéministérieldu g juillet,

iSoG
,

) SU

Décret rendu.cn Conseil d'État, le ?.o février i858,
concernant la responsabilité de l'Administration des
postes en cas de perte de valeurs insérées dans les cor-
respondances-...Décretdu i"juin 1808, pour l'exécution de la con-
vention conclue, le 19 mars i858, entre la France et
la Bavière

Décretdu 26 juin i858, pour l'exécution delà con-
vention conclue, le 21 mai iS58, entre la France et la/
Prusse

• st
Arrêté ministé'iel du 28 septembre iS58> modifiant

l'article 5 de l'arrêté du 26 avril i85/t, relatif aux
congés

Décision ministérielle du 9 novembre i858, autori-
sant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons, de médi-
caments expédiés par les soeurs de la Charité de -Saint-
Vinccnt-dc-Paul, à la Teppe, près Tain (Drômc)- ....Décision ministérielle du 1?. novembre i858, relative
aux échantillons d'étoife collés sur papier on sur carte
mince et flexible

Décision ministérielle du25maii859, autorisantVad-
dition de notes manuscrites sur les échantillonset sur
les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant l'acquitte-
ment préalabled'unetaxe supplémentairede 20 centimes.

Loi du U juin 1859, concernant le transport, par la
poste, des valeurs déclarées

Arrêté ministériel du 6 juillet 1S09, relatif à l*cxécu-
cution de la loi concernant le transport des valeurs dé-
clarées

Décret relatif aux correspondances échangées, par la
voie des services britanniques,entrela France et les éta-
blissements français dans l'Inde

Décrel concernant l'échange des correspondances,par
lavoe'des services britanniques, entre les établisse- >
menls français de l'Océanie et la métropole.

Décret fixant les taxes à percevoir sur les lettres expé- :.
diées de France pour le corps expéditionnaireen Chine,
par la voie des services britanniques et de l'isthme de
Sues, et vice versa I
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Loin, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
tériels. (Suite.)

Décret impérial pour l'exécution de la conventionde
poste conclue, le 5 août i85g, entre la-France et l'Es-
pagne. ... .'••••' !

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
par l'Administrationdes postes de'France sur les cor-
respondancesexpédiées de la France et de l'Algérie,
parla voie despaquebots-postesfrançais, pour le Portu-
gal, lesilesdu-Cap-Vert et le Brésil," el vice versa

Décret qui place le service des postes en Algérie dans
les attributions du ministèrede l'Algérie et des colonies.

Décret concernantl'organisationdu service des postes
en Algérie.... ;

Décrel portant fixation des taxes à percevoir par l'Ad-
ministrationdes postes de France sur les lettres expé-
diées de la France cl de l'Algérie pour les possessions
britanniquesd'Asie, et vice versa .......

Décret impérial portantque les droits de poste seront
perçus, pour ce qui concerne les territoires annexés de
la Savoie et de l'arrondissement de Nice, conformément
aux lois et tarifs en vigueur en France

Exécutiondes règlementssur les franchises dans les
départements de la Savoie, de la Haute-Savoie et des
Alpes-Maritimes

Règlement concernant la franchise de lu correspon-
dance de service échangée entre les fonctionnaires du
départementde la guerre employés en France et ceux
attachés au corps expéditionnaireen Chine

Résiliation du marché passé par l'Administration des
postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Al-
manacli des postes, et concession à M. Oberlhur, im-
primeur à Rennes, du privilègede celle fourniture;. ..Décret impérial pour l'exécution de la convention
de poste conclue, le 7 juillet 1860, entre la France et
le Brésil.

Décret impérial fixant les taxes à percevoiren France
*ur les correspondances échangées entre les habitants
de la Franceet ceux de l'Uruguay et des provinces de
la ConfédérationArgentine, par la voie des paquebots-
postes français.

. . ..Arrêté relatif aux congés des agents des postes en
Algérie

•Décision qui autorise la transmissionen franchisedes
certificats de vie et des brevets ou mandats des pension-
naires de la liste civile impérialeet de la caisse des in-
validesde la marine, et qui modifie le mode d'envoides
certificats de vie et des mandats de secours des anciens
militairesdela République et de l'Empire
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Lois, Décrets, Arrêtés et Décision* ministé-
riels. (Suite.)

Décisions portant que les commis principaux des
douanes seront désignés à l'avenir sous le titre d'agents
spéciaux des douane? 6

Délibérationdu conseildu 5 octobre1866,-conccrnant
l'émission des timbres-postesà i centime 6

Décret impérial pour l'exécution de la convention de
poste conclue, le h septembre i86o, entre la France et
la Sardaigne G

Décret, impérial du 29 décembre 1860, concernant le
remplacement des monnaies sardes de a5 centimes et
debillon de :io centimes et de /jo centimes, dans les
trois nouveaux départemementsannexés, par des mon-
naies françaises

. . . ."; (
Arrêté du C février 1861, qui exempte des droits de

timbre et de poste les suppléments des journaux exclu-
sivement consacrés à la reproduction des débats des I

séances du Sénat et du Corps législatif !
<

Décret impérial portant iixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les lettres de ou pour l'île
Maurice

<

Décret impérial qui exempte des droits de poste fran-
çais ies suppléments des journaux expédiés de France
pour les colonies françaises, lorsque ces suppléments
sont exclusivement consacrés à la publication des dé-
bats législatifs

Loi qui exemple du timbre et de droits de poste
ces mêmes suppléments.

Décret impérial du a5 mai 1861, qui nomme, sur la
proposition du ministre des finances, M. Vandal, direc-
teur général de l'Administration des postes

Interprétation de la loi du a5 juin iS56.—Juge-
ment rendu par la chambre criminelle de la Cour de
cassation

Décret pour l'exécution des articles additionnels. i\ la
convention de poste du 3 décembre 1857, signés, entre
U France et la Belgique, le i"rmai 1861, et concernant
les échantillons de marchandises et les épreuves d'im-
pression corrigées à la main de ou pour la Belgique. ..Décret pour l'exécution des articles additionnels à la
convention de poste du 21 mai i858, conclus et signés
à Paris, le 3 juillet 1861, entre la France et la Prusse,
et relatifs aux correspondancesde ou pour le Hanovre,
transmises à découvert par l'intermédiaire de la Prusse.

Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou à
destinationde la Turquie et de l'Egypte, circulantde
bureau de poste français à bureau de poste français....
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Lois. Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
téricïs. (Suite.)

Décret impérial pour l'exécution de la convention
additionnelle à la convention de poste du 21 mai i858,
conclue et signée à Paris, le 9 juillet 1861, entre la
France et la Prusse *j

Décrel impérial pour l'exécution de la convention
additionnelle à la convention de poste du 2I1 septembre
i856, entre la France et la Grande-Bretagne, conclue
et,signéeà Londres, le 2 juillet 1861..,. *

Décret impérial du 12 novembre 1861, qui crée unetroisième division et nomme M, Béchct, inspecteur des
finances, administrateur de ceLte division '

Arrêté ministérieldu 3 décembre 1S61, qui rétablit
en trois circonscriptions le service de l'inspection des
bureaux ambulants

DécreL impérial portant fixation des taxes à percevoir
sur les lettres ordinaires ou chargées expédiées de
France pour le corps expéditionnaire au Mexique, parla voie d'Angleterre, et vice versa

Décret impérial portant Iixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France surles ïeUres expédiées de la France et de l'Algérie pour
les colonies britanniques de Victoria, dé la Nouvelle-
Galles du Sud, de l'Australie occidentale, de Qucens-
land et de la Nouvelle-Zélande, et vice versa

Décret impérial pour l'exécution de la convention de
poste conclue, le 25 novembre 1861, entre la France
el l'olïice des postes féodales d'Allemagne

Décret impérial concernant, les correspondances ori-
1

ginaircs ou à destination de la Martiniqueetlransporléesj
par les paq,uebols-postes irançais )

DécreL impérialportant fixation des taxes a percevoir ]

par l'Administration des portes de France sur les corres-l
pondances expédiéesde la France et de l'Algérie, par la\
voie des paquebots français, pour Cuba et Je Mexique,!
et vice wrsa. J

Décision ministérielledu 19 avril 1862, aux termes
de laquelle l'article 867 de L'Instruction générale est et
demeure supprimé

Décret impérialconcernant les correspondances origi- \-

naires ou à destination de la Guadeloupe,:transportées
par les paquebots-postes frauçaïs

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir ;

en France et en Algérie sur les correspondanceséchan-
gées, par la voie de l'isthme de Suez et des paquebots-
postes français, entre les habitants de la France et de
l'Algérie, dune part, et les habitants des possessions'
britanniques d'Asie, d'autre part. .................
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ZiOis, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
riels. ( Suite.)

Décrel impérial relatif à la taxe des correspondances
originaires ouji destination du bureau de poste français
établi à Shang-haï (Chine).

Décret impérial portant dispositions sur le mode de
-correspondance entre la France et" les établissements
français en Cochinchine, par la voie des paquebots
français ou des paquebots anglais, et entre la France et
les établissements français dans l'Inde, par la voie des
paquebots français

Décision de Son Excellence M. le ministre des iinan-
-ces, en date du 12 novembre 1862, concernant réta-
blissement par les inspecteurs des certificats annuels
n" 709 et 8o4 de la recette, du droit perçu et de la
dépense des articles d'argent. — Conversion des états
n" 71 7 en un livre de dépouillement mensuel

Loi du 2 juillet 1862, qui modifie la taxe des lettres
originaires d'un bureau de poste et distribuables dans
la circonscription postale du même bureau, et qui ré-
duit de 2 à 1 p. 0/0 le droit à percevoir sur les valeurs!
cotées et sur les articles d'argent

Décrel impérial portant fixation des taxes à percevoir,
en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés
transmis par la voie des paquebots-postes français et
provenantou à destination des coloniesanglaisesd'Amé-
rique

Décret impérial concernant les lettres échangées entre
les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants des possessions britanniques d'Asie,
d'autre part, par la voie de l'isthme de Sue?, et des pa-
quebots-postesfrançais.

Arrêté ministériel du 18 août
1
863, portant division

du personnel des postes en deux catégories
Arrêté ministérieldu 20 juillet

1
863, relatif à l'emploi

de timbres mobiles pour suppléer a la formalité du visa
pour timbre

Décret impérial pour l'exécution de la convention
additionnelle àla conventionde posf.edu 19 mars i858
conclueetsignée à Paris, le 9 mai i863, entre la France
et la Bavière

Décret impérial portant dispositions sur le mode de
correspondance entre les postes de la métropole et les
postes des colonies françaises, tant par la voie des pa-
quebols-poslcsfrançais que par celle des services britan-
niques

Décision de M. le ministre des finances, en date du
12 janvier 1866, qui exemple du droit de timbre les
lettres administratives portant concession d'aide
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liols, Décrets
v

Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret impérial portant fixation des taxes apercevoir,
eh France et en Algérie, sur les imprimés originaires
ou à destination des États-Unis, transmis par la voie
des paquebots-postes français de la ligne au Havre à
New-York ]

Décretimpérial concernant les correspondanceséchan-
gées entre les postes de la métropole et les postes colo-
niales de l'île de la Réunion, de Mayotte et dépen-
dances, et de Sainte Marie-dc-Madagascar,au moyen
des paquebots-poslcs français

,Décrel impérial concernant les correspondanceséchan-
gées entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitantsde Maurice et des Seychelles,
d'autrepari, par la voie de Suez etdos paquebots-postes
français

Décretimpérial concernanlles correspondanceséchan-
gées entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, el les habitants des Indes néerlandaises,
d'autre part, par la voie de Suez et des paquebots-postes
français

Décret impérial du 7 septembre i864, réglant l'é-
change des mandats de poste entre la France ci l'Italie.

Décret impérial concernant les lettres échangéesentre
la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie,
Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité

Décretimpérialportant fixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les correspondanceséchan-
gées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de
la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitantsdu
Portugal et des Açores, d'autre part

Loi du 8 juin 1864, concernant la réduction dp 5o cen-
times à ao centimes du droit de timbre perçu sur les
mandats d'articles d'argent

Décret concernant les lettres échangées entre la
France et l'île Maurice par la voie des paquebots-postes
français

Décret concernant l'échange entre la France et ses
colonies des échantillons de marchandiseset des papiers
de commerce ou d'allaires.

Décret impérial portant création de l'inspection divi-
sionnaire des postes

Arrêté ministériel relatifà la création de l'inspection
;

divisionnaire des postes
Décret impérial portantque les inspecteurs des postes

prendront désormais le titre de directeurs des postes,
les directeurs des postes celui de receveurs des postes,
et les directeurscomptables celui de receveurs princi-
paux
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Toi**. Décret», arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Arrêté ministériel relatif à la constitution des cadres
du personnel sédentaire et ambulant des postes. ..... 1

États n° i cl n° a annexés à l'arrêté ministériel pré-
cité. I

Décret concernant l'échange des échantillons de mar-
chandises entre la France et l'Algérie, d'une part, et le
bureau français de Shang-haï, d'autre part ]

Décretimpérial portant fixation de la taxe des cor-
respondancesoriginairesou à destination du bureau de
poste français établi à Yokohama (Japon) 1

Décrel impérial concernant les correspondances prises
ou déposées à la Guyane française par les paquebots-
posles français

.
]

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir,
par l'Administration des postes de France, sur les cor-
respondances expédiées de la France et de l'Algérie, par
lia voie des paquebots-postes français, pour les Etats-
Unis de Colombie, la Guyanehollandaise, Haïti, Porto-
Rico(/ Saint-Thomas, la Bolivie, le Chili, la république
de l'Equateur el le Pérou, et vice versa

Décrel impérial portant création, i* d'un nouveau
timbre mobile de 20 centimes pour l'exécution de l'ar-
ticle 4 de la loi du 8 juillet 1865 Î 20 d'un type unique
pour ce nouveau timbre et pour les différents timbres
mobiles établis pour l'exécution des lois des

?.
juillet)

1862, i3 mai i863 et 8 juin i864
Décision ministérielleportant (pie les avis imprimés

de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les
percepteurs des contributions directes dans le ressort de
leur circonscription

,
et contenant les indications ma-

nuscrites que leur texte comporte, seront admis à jouir
du bénéfice de la modération de taxe accordée aux im-
primés

Décision ministérielle portant que les documents de
.statistique publiés par l'Administrationfrançaise et expé-
diés sous le contre-seingdu ministre, à destination des
pays étrangers, sont admis à circuler en franchise du
port territorial

Décision ministériellerelative à l'extension des droits
de franchise accordés à la commissionimpériale de l'Ex-
position universelle de 1S67

Décret impérial concernant l'exécution de la conven-
tion de poste conclue entre la France et la Suisse.

. . . .Décret impérial pour l'exécution de la convention çon-î
clue entre la France et la Suisse pour l'échange des)
mandats de poste »
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Lois, Décrets. Arrêtés et Décisions ministé-
tériels. (Suite.)

Décret impérial concernant les lettres échangéesentre
les habitants delà France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants des colonies anglaises de la Jamaïqueet
de la Guyane, d'autre part, par la voie des paquebots-
postes français

, ]
Décret impérial concernant les correspondances re-

cueillies ou distribuées par les bureaux de poste fran-
çais établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et â
Tanger ]

Décret impérial pour l'exécution de la convention
conclue, le i"' mars i 865, entre la France et la Belgique
pour l'échange des mandats de poste

Décret impérial pour l'exécution de la convention de
poste conclue entre la France et la Belgique le 3 dé-
cembre 1857, el des conventions additionnelles à ladite
convention conclues et signées à Paris le 1" mai 1.861
et le 27 février i865

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les lettres échangées parl'intermédiairedes postes de la Tour-el-Ta\is entre les
habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et
et les habitants des duchésde Schlcswig, dé Holstein et
de l.auenbourg, delà principauté de Lubeck, de Héli-
gohmd, du Danemark, de la Suède, de la Norvège, de
l'Islande, des îles Feroc et du Groenland, d'autre part.

Décret impérial portant fixation des taxes a percevoir
en France et en Algérie sur les lettres, les échantillons
de marchandises et les imprimés de toute nature à des-
tination ou provenant de divers pays étrangers. ( Voir 7
-TARIFS.)

Décret impérial pour l'exécution de là convention
additionnelle aux conventionsde poste des 21 mai v858,

,3 et 9 juillet 1861, conclue le 3 juillet i865 entre la
France et la Prusse

Décret impérial concernant les correspondances échan-
gées

, par la voie de l'isthme de Panama, entre les postes
de la métropole el les postes coloniales des îles Mar-
quises

r
des îles Basses et des îles delà Société..

Loi du iâ- juin. 1865, concernantles chèques......
Maîtres de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernantl'indemnité '

dite de 26 centimes.
. . . ,Chevaux réglementaires -..,'- \ ..*...;Copie d'une lettre circulaire adressée parle Directeur

général aux maîtres de poste pour les rappeler à l'exé-
,

.

cution des règlements qui régissent les relais.
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Maladies des agents. (Voir AGENTS des postes.)

IHandats d'articles d'argent. (Voir ARTICLES d'argent.)

mandats de payement.
Modification dans la mandature des traitements du

personnel de l'inspectionet des agents de tous les grades
non comptables ,.

Pièces a mettre, par les inspecteurs, à l'appui des
mandats frappés de retenue pour congés délivrés par
eux- - - - < . .Établissement, par les inspecteurs, du décompte des
retenues à exercer en cas de promotions, d'augmenta-
tions ou de congés, sur le traitement des sous-agehts.

.Mandats de traitement des ageuts non comptables
sortis de fonctions

Les mandats de dépensespubliques étrangères au ser-
vice des postes peuvent être acquittés par les direc-
teurs des postes. — Précautions a observer, à eu sujet,
par les directeurs.— Cas d'oppositionsformées au paye-
ment des mandats de l'espèce

Epoque a laquelle doivent être faites lesdemandes de
crédits spéciaux a faire ouvrir pour les dépenses autres
queles payementsd'articlesd'argent, et notamment pour
payer les mandats des entrepreneurs du transport des
dépêches

Les motifs des retenues exercées pour omissions d'an-
nulation de timbres-postes coivent être indiqués, par
les inspecteurs, sur les mandats de traiLcment des
agents..

. -

Mandats de traitement des d recteurs suspendus de
fonctions pour toute autre cause que celle de délicit de
caisse. — Dispositions à observer par les inspecteurs.

.
Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs pour

le payement des mandats trimestriels des entrepreneurs
du transport des dépêchesdevront, à l'avenir, être adres-
sées par les directeurs aux inspecteurs, qui les trans-
mcLlronl au Directeur général

Mandats de traitement des facteurs de ville et des
gardiens de bureau intérimaires..

Formalités à remplir pour les payements à luire aux)
héritiers des créanciers de l'Administration. — Pièces al
produire à l'appui des mandats

.
)

Mandats de payement des services de transport ou
d'escorte des dépêches effectués exceptionnellementpar
les sous-agents. :— Pièces justificatives à fournir

Kmpioi île timbres mobiles pour suppléer à la forma-
lité du visa pour timbre

-Les billets de banque doivent être donnés en paye-
ment, de préférence au numéraire, aux créanciers de
l'État.

; ; ;
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Mandais de payement. [Suite.)
Traitement des agents des bureaux ambulants en

congé ou suspendus. — Déductions à faire aux mandats
: collectifs......... ; ... K

Visas de-délégation et d'opposition OU de nou-oppo-
*

sition à apposer par les directeurs comptables sur les
mandats de payement. Il

Mandats collectifs à délivrer au profit des agents des
postes 6 titre de répartitiondes amendes: imposées pour
transport frauduleux de correspondances 1 ]

Les receveurs" des postes sont autorisés à demander
des fonds de subvention, en cas d'insuffisance de fonds
de leur caisse» pour le payement des mandats de dé-
penses publiques '. \.

HanucI des françaises.
Conditions d'acquisition de là nouvelle édition du

Manuel. .'

Suspensionde la vente de ce document.
.Cbangcinenl dans la circonscriptiondes directions du

génie.
Envoi d'un nouvel état n* i 7 ter...

.
.!

Le Manuel est fourni, à titre gratuit, aux commis
d'inspection placés dans les résidencesoù il n'y a pas de
sous-inspecteur

t" supplément au Manuel
a* idem

-
3* idem

.
A* idem. ;

' 5* idem.
6* idem....

:". •}' idem..
8* idem.

,
9* idem.

10* idem....-,
11' idem...

>
a*Vitfcm. !..,:,:. I. 5

13* idem.... .<........

i4? idem.,.. ............... .,<l s
i&* idem....,
16* idem.
17?. idem.,. ....... ...,....„,.,; '. '.'. '. .... '....

: i-8" idem.. .!..................
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ao* idem,., j ...,...;..........>...,.,......

,
ai" id*m... ..............,..,..;.., .,,.,,,,
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Manuel des franchises. ( Suite.)

22' supplément
2.3e idem...
2 4* idem

2 5* idem

2 5e idem..,
26' idem

2 7* idem

2 8* idem
29* idem
3o* idem
3i° idem :
32* idem
33* idem
34° idem
35* idem
36* idem

,Additions et modifications à l'état n° 37 annexé au
Manuel des franchises, concernant les haras et dépôts
d'étalons

37* supplément au Manuel.
. .38* idem

3o,* idem.
4o° idem.

11 '* partie. — Franchises sous condition de
contre-seing

1
Franchise illimitée sans condi-

2' partie,! tion de contre-seing
(Contre-seingillimité

. .4a* supplément au Manuel
, .43* idem.

44* idem
45e idem.
46" idem

:47* idem :
48* idem

•
^ A9* idem..

. .| 5o° idem ....................| 5;l" idem...-..
. : . ..î Modifications à l'état n° 37 annexé au Manuel des

i franchises concernant les haras et dépôts d'étalons. État I

S spécial n° 37 6is destiné à remplacer l'état 11° 37
I 5 a* supplément au Manuel ., .......I 53° idem ...... ........^ ;54° idem..| 55' idem.

Remplacement de l'Etat n° 26 annexé auiManucl-des| franchiseset indiquantles écoles normalesprimairesdont
"i le ressort s'étend à deux eu à plusieurs départements.
! (Voirl'état n° 26 modifié à la findu Bulletin n" ii5.).l

BULL. MENS. — TIBI.ES.-— IO'VOL.
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Manuel des franchises. ( Suite. )

.Modifications à introduire dans les étals 37 et 37 bis/)
indiquant les circonscriptions des dépôts d'étalons, les!
résidences et les circonscriptions des inspecteurs des(
baras..".' )

56* supplément au Manuel.
•-.-.

57' idem. .'
.-

58* idem.
5g* ideni.

'manuscrits joints à des épreuves d'impressions. —Peuvent être -affranchis au taux des imprimés, sous la
condition d'une autorisation spéciale

Matériel. (Voir, en outre,vRi>GisiT.ES el formules four-
nis par l'Administration.)

Recommandations relatives aux objets de matériel en)
mauvais état, notamment aux balances défectueuses el>
aux timbres détériorés..

. . '. ... .'. .•.:'. .
)

Boîtes à tampons, flacons d'encre noire el d'encre\
rouge ,'tablcUes en'caoutchouc, pèsc-lellrcs etséries dej
poids. — Autorisation donnée à M. Obcrlliur d'expé-l
dier ces objets par la poste aux directeurs el aux dislri-1
buteurs. — Maximum du poids cl de la dimension des \

.

paquets , Y.". ..Sécurité'des correspondances. — Mesures à prendre
.-pour prévenir les oublis et les accidents'lrcsnrtànldu
défaut d'ordre et des vices de construction des: boîtes'
aux lettres et des casiers consacrés au tri.

. . .
Les demandés d'imprimés adressées par les agents à

l'Administrationdevront parvenirpar l'intermédiairedes
inspecteurs. -—

Modifications apportées aux formules
'consacrées à ces demandes .....Encres grasses à timbrer.

•— Instructions concernant
l'emploi et la;conservation'de fencré à timbrer

Les directeurs doivent faire usage de cire fine de
bonne qualité pour sceller les paquels de chargements
;à la feuille d'avis. ............'

Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes
Le Dictionnaire des postes ne douneia plus lieu a

aucun remboursement du nom eau a l'ancien lilulaiie

t

d'un emploi' quelconque, en cas de changementde ges-

.

tion:.:.'.';-..^':",?,.,...
*Changement apporté dans l'uniforme des faclems

Mise en jugement des agents des postes

:
Nécessité d'une décision du Conseil d'Ltat ou d'une,

autorisation de l'Administrationdes postes

' Mission-desagents; — Frais de transport
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Modèles d'états, tableaux, etc. | I

Modèles des relevés du nombre desIobjets manipulés J

à établir par les directeurs deux fois cbiaque année..
. .

(

Modèled'un tableau à; introduiredansTAlmanaçhdes
:
•-'

^postes,de i 858. ... ..... ^ -,. - . -;M: . . . .... ...... .;„.;...].
Modèle d'un relevé général du nombre des objets j

manipulés dans chaque [bureau. ... .;...:...,........ .,.,...* f\
;-

Modèle d'un relevé du nombre d';A)uiaiia.cliSvdistri-.|;..;-.
bues dans chaque département

;••;*•,*•;- .-.-....;>, ^
,1

;
Modèle d'un relevé ,pendant dix joursfl,du nonibreet1

-du montant de l'airranchissemcnt >des;journaux, iro.pri-1
mes, échantillons et paquels de papiers.d'affaires. .. .

.,1-:;

Modèles relatifs aux lettres de convocation 1 expédiéfesT ;:
par les greffiers de tribunaux de première instance... .;;,/

,
[Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau, du

nombre d'Almanaclis des jjosles pour l'année 1809, de-
màndés.par les facteurs.. ..... .,..'Modèle d'un état adresser, dans chaquedépartement,

-,-dti nombre d'Almanacîis des postes pour Tannée 1869,
::demandés et. distribués par les:facteurs.

Rlodèlç.du relevé général dès;erreurs commisesdans
; les travaux préparatoires à Vcxpédilioii des dépèches...

^odèlejcl'un relevé trimestriel;des affaires deréclama-
^tions dçflcttres à fournir par les[inspecteurs

[Module d'un relevé à [établir, pendajit dix jours,, du
:nopdbreiçt du; pro-duit, j 1 ° des: leltrcs'rjtaxées ou affran-

:
;

.

chics.;.i^dcSiîmprimésnon périodiques de toute nature,
\

,
.
échantillonsj,papiersde commerce-, etc;;affranchis tant en

\ ,n^inérairC',q\ièntimbreS[-postes..
'. .!, ^

.
0 (Modèle d'un avis de mutatioufoiicjèrc à faire opérer,
<nexpédié,;par lés percepteurs des Communes

I 0 iMod^le du relevé à établir pendapt ,clix jours consécu-
tifs, d;m^6 au 25 octobre iS65,vdu nombre des lelttës""-

; lita^ées ;pu\alTr^nchies d'un poids inférieurà 1 5 grammes.
| Monnaies.

..•
j

; }

;
V [Retrait dés anciennesimonnàies',de fcuiv i-e..

S 0- i.'-V£ Ci;;. :'•', ! ":. ! (- ' ' tj
.j --'n !

jLesyfJjrecteurs doivent être approvisionnés de pièces 1

j
'(jdeii} et dea centimes. .>.....{ ,r,\.\. M ......'

\ vî iRetràît des!pièces d'qr de i'p;franci à l'efiigic impé-
| -'rialc et1 du diamètre de ^17 «jùllimètres.—' Délai fixé
j Opoîur lê^verseuientdes pièces dp fcé module,
i ;n; TxM- .1

,_ .«.
j <{' M '.

i ''0 r Refonte des; ancienne*;
•.

monnaies, dé cuivre. — ïns-
! 4ri Qtipnsjrelatives,au retrait de ces monnaies

' ÏDémonétisationdes anciennes pièces de cuivre......
-j o [ Défense dej recevoir, au guiphot -des bureaux, des
i lettres paraissant renfermer des pièces d'or ou d'argent.)i

i i !
1
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Monnaies. (Suite.)
Interdiction aux comptables de se livrer à des

écbanges ayant pour but de favoriser la Spéculation-sur
les monnaies d'argent..

.
,.'..,....-........-..- :

Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre deii millimètres..
. • •Noliiication d'un décret du 29, décembre 1860 con- '

cernant le remplacement des monnaies sardes de 2 5 cen-
times et'de bilîon. de 20 centimes et 4o centimes,- dans
les trois nouveaux départements annexés, par des mon- :

naies françaises
Les écbantillonsde monnaies destinés à servir au ju-

gement du titre des espèces sont transmis en franebise.

Musiquemanuscrite. (Voir PAPIERS d'affaires.)

Nominations.
..-.<• !

/
' ' "

,
;

:

Nominations dans les emplois supérieurs
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100 ,1 /, 628et629 S"
101 .1 11 5 9-
103

11 1 91 9l
104 .; / 147 9"•\ 107 u a 301 9*
109 u ,

: 1, 451
.

9*
110 „ u 499 9'
111 u ii 580el581 9*
113 u 11 30 à 32 J0*
1)4

11 u 68 10*
115

11 n U5etll0 10!
116

11 ,1 1,67 10*
I 117 // '/ 215 10*
I 118

11 « 282 10'
1)9 // 11

340 10*
120

11 11
37,5 10*

121 /, u 461et462 10*
1 122 /. 11

49.7 et 498 10*
\ 123

11 11 620 10"\ 124
11 u 68) 10'Il I
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Nominations. (Suite.)

Nominationsdans l'ordre impérial de la Légion d'hon-. ', 9
neur 10

. . .
12

v
12

Notionspostales.(VoirAvis aupxdjlic relatifs au service.)

Octroi. — Contraventions en cette matière. (Voir BO-

RÉAUX ambulants.)

Oppositions. ( Voir S»isiES-AniiÊTS.)

Ordonnancement. (Voir, en outre, MANDATS de
payement.)

La liquidation des retenues extraordinaires à exercer
sur le traitement des sous-agents doit être opérée direc-

(ment par les inspecteurs .1
Entrée en jouissance des traitements pour les agents i

non comptables..,...'.
. j ;

Mention à porter sur les mandats de traitement des
' agents, des motifs des retenues pour omissionsd'annu-

lation de timbres-postes.
Les inspecteursdoivent s'abstenir de réclamer,préma-

turément, lés lettres d'avis d'ordonnances des crédits
de délégation. ;. ;....-..,

Notification d'un arrêté réglant le mode de liquida-
tion des indemnités ordinaires des agents des bureaux
ambulants.-, ....... i...

Ordrede service concernantla liquidation des indem^
nités de voyage de la brigade spéciale de la ligne de la
Méditerranée.. .!.. ... . . ..... ;.

. .
; ..... .... ..... ]

Répartition des amendes encourues'pour transport ;

;
frauduleuxde lettres.

—• Le tiers de ces amendes rêve-
,

| nant aux 1 hospices sera mandaté à l'avenir au nom du
-receveur ' général du département où les hospices sont

;
«itués.,

.
.';. . ..:.-. ... ]

Traitement des agents des bureaux ambulants en
congé où suspendus. —Déductions à faire aux mandats
collectifs!

i
..'...!... ;..;...... :..'.':.....

] Bàtcâ'ëiïtreeïeri jouissance des traitements des agents
nbni,comp"tables|:— Kappel des ^dispositions de l'arrêté
Vlù Directeur général du 31, décembre ii855 ...,....:
: Livres-des ordonnateurssecondaires,-|— Changements ,.
•de mim'éros:... .;....,.'.

. . ..;. .:. ...;..... . . .;..
.Liquidation jdes* indemnitési de déplacement des

jagentsïde'la lignéde Paris à Galais, i,.....,:.,.;. ..-Liquidation'-des indemnités
.

de 'déplacement
.

des
agents du"*service.dit à cheval de la section d'Agen à
Ëarpassonne.vet db ceux de la Section de;Paris àîBor- ;
deaùx.. ... ..... .

.: , . ..:.,...... ,,;
.,
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Ordonnancement. (Suite).
Courriers-convoyeurs momentanénientiéloignés de

leur service. — Liquidation de l'indemnité-duo aux ïii-
>"

terimaircs;:.:.'-. .......... .i..;.... :'?:'.'.'..
.... ,Liquidation dès indemnités du ! déplacement des

agents du service à cheval delà seictibiï d?Agen à Car-
cassonne,.- :.. ..... -j L .... .l^.'Vi .-'.-; ;;;. "--

Visas de délégation et d'opposition ou de,.non-oppo-,..,
silion à opposer par les directeurs I comptables sur les
mandats de payement i.... .1 j

Payementsà faire aux héritiers des créanciers de l'Ad-
ministration. — Pièces à produire là l'appui des man-,
dais..

_.
.; j.......i;1;.;.:;'::::'

Marche à suivre pour éviter les retards dans la liqui-
dation des. indemnités dues aux inlériniiiires -et >aux! "
auxiliaires... |.'.....:.;,..

. r. ^;;;..-.. i-
Suppression dès: notés trimestrielles fournies aux di-

recteurs des départements pour la! liquidationi-.des:dé-'::
penses des services de Iransport'.ides!dépêches,..-..-. ..-• ;Suppression, pour l'ordonhancenient de!certaines d&f: '

penses, del'extraiU n° i5o.
.

S- \ .-':•v.;l; tl :':' "•

Ihslructibns.irelativ.esauxsaisies-arrêtsetisignifications
•de transports. — Avis à donner paf les chbfS'dc service' '

de toutes les mutations survenues dans 'le.'''pefsoniïel'!|
placé sous'.îcurs.ordres ....'. ;... .j.-.-.,..,,.-.-..-.-

Organisation.; i

Nouvelleorganisation du service des postes
Conditions dans lesquelles seront payés, aux. dircer

,teurs départementaux leurs frais de régie j .et auxcoiiT
trôleurs leurs frais'de tournée. ............... .''.

. .Permanence dcs! tournées de vérification.,.,....,.,.
;. .,,. ,

Oùverttarc et vérification des dépêches;"•'fVoir iV>èL'- '
pÊciiKs!)

• ' "'• '

Ouvrages périodiques. ( Voir JOURNAUX.);

Ouvrages relatifs au service'.

:
Annonces tUî deux ouvrages publiés par juii agent des

postes.' '..........J
, ....[...y..,

Papiers de commerce et d'affaires. '

Provenant ou à destination des pays étrangers; (;Vôir
CORRESPONDANCES étrangères.)

Fixation et condition de la modération de: taxé..-;...-
Désignation dès; pièces qui peuvent':être-considérées:

comme1 papiers d'affaires ou de commerce;..;...;.,..
Mode d'expédition.

. . .. ... . .. ... . .;... ;::-,^!.>.i
Affrànchissementpréalable. —La règle est;lé paye-

ment en numéraire...... ; ....-.-. .i.........
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Papiers de commerce et d'affaires. (Suite.)

Les paquets de papiers de commerce oit d'affaires ne
idoivent contenir ni lettre,-ni note a"\aul Je caiactèie
d'une correspondance

Mentions manuscrites n'ayant pas le earaclèie d'une
correspondance

'Confection, poids et dimension des paquets
Transport et distribution
Signes de l'affranchissementperçu en nmnéiaire ..I

Indication du poids et du prix perçu )

Loi du a5 juin i856, relative an iiansport des
.papiers de commerceet d'affaires

Arrête ministériel du 9 juillet. i85G
, conccrn.mtl'exé-

cution de la loi du 2 5 juin de la môme année
Défense d'insérer des timbres-postesou autres \aleurs

dans les paquets de papiers decominmceou d'affanes.
Restriction apportée à cette défense pour les timbres-

postes envoyés en petite quantité.
Marche à suivre lorsque des valeurs do ta natiltc de

celles spécifiées par l'article20:\ de l'Instruction géné-
rale ont été insérées dans des paquets de papieis d'af-
faires

Papiers insuffisamment affranchis en timbres-postes.

— Complémentsde taxe a appliquer
Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont af-

franchis à prix modéré
Contenant des lettres ou noies insérées en fraude.

.— Pièces à saisir,— Responsabilité di*i expéditeurs.
Mode die constatation dé là taxe d'affranchissement

sur les listes nominatives »...
Les partitions..et feuilles de musique mahusmlessont

rangées dans la catégorie des papiers d'affaires
Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées

; sur les papiers d'affairesmoyennant l'acquittementpréa-
lable d'une taxe supplémentaire de :»o centimes.

. « * . .•Observations à adresser aux expéditeurs et soins à
:
prendre lorsque les paquets ne sont pas solidement con-

•

îectionnês ou que les échantillons sont composés d'ob-
Ijets susceptibles de se détériorer: dans les travaux de

.
manipulationou en cours dé voyage

•
Les tinibres-postes peuvent être insérés, dans» les pa-

;
piers dé commerceou; d'affaires. .. *

|' Ébhangc entre la France et la Grande-Bretagne des

.

papiers manuscrits-ri-ayànt ipâslecaractère d'une cones-
; pondànée actuelle et*.personnelle, i-, ... t

Notes manuscritesaccompagnant les papiers d'affaires
'. et les;échantillons.

.
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Papiers de commerce et d'affaires. (Suite.)

Papiers d'affaires affranchis à jjrix réduit et reconnus
en contravention à l'article 9 delà loi du a5ij.uirt.iSS6-.
—; La saisie ne .pourraplus en cire effectuéeque dans,
les bureaux de destination. — Signalenieut-.de conta-a-
vention par les bureaux d'origine et, de passe, ;— Aver-
tîsscmênt à adresser aux destinataires à l'effet de pro-
voquer la vérification contradictoire. — Rédaction des
procès-verbaux n° 697 bis. — Pièces saisissabies — Cas
exceptionnelset conditions dans lesquels lespiècessaisies
pourront être remises aux destinataires. — Surveillance
à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du
a 5 juin i85G

-. .Insertion de valeurs prohibées dans les papiers, de
commerce et d'affaires. — Devra être constatée et suivie
dans les mêmes formes que l'insertion de ces. valeurs
dans les lettres.

,Remise exceptionnulle des objetssaisissabies en. exécu-
culion de l'article 9 delà loi du a 5 juin 1S 06. aux desti-
nataires.—Libellé de déclaration de versementn". 903
ii élabîirdans ce cas parles directeurs; certificat justi-
ficatif qui doit y être joint par les inspecteurs..

Imprimés
*

échantillons, etc., contenant des notes ma-
nuscrites adressées à diverses personnes dans une même
résidence et provenant du même expéditeur, parvenus
dans une môme dépêche au bureau de destination.—
Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. — Pa-
quets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial
an ix. — Autorisation exceptionnelle de les remettre
aux destinataires ....... . .
~~ Notification du décret impérial du ?.7 novembre iSC.4,
concernant l'échange entre la France et ses.colonies des
échantillons de marchandises et des papiers.de com-
merce ou d'affaires

Les plaques d'assurances peuvent être jointes à des
polices ou autres papiers analogues, affranchis, comme
papiers de commerce ou d'affaires .....'..

Constatation des infractions à l'article 9. de la loi du
a5juin i85G. (Insertion dénotes manuscrites dans les
papiers d'affaires.) — Mesures à prendre' pour généra-,
iiscr la- répression.............;...

Papiers d'affaires provenant ou à destination de la
Suisse. -—Dispositionsy. relatives ; .V.'J. . . , ..;.,.

Papiers d'affaires de ou pour la Belgique. —Instruc-
tions'y.'relatives v<wi. •. ; -.:.i ..•

Papiers de rebut. ( Voir DÉBRIS provenant de l'ouver-
ture des dépêches;)
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Paquebots-postes.
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de

départ et d'arrivée des paquebots affectés au transport
des correspondances entre Marseille et les ports d'Italie

:

et du Levant '. . >..... ...-. ;u.\-;
Tableau indiquant, pour le dernier trimestre, de..

-

iS55,la marchedes paquebots régulierspartant,,soitdu;
*-.,

Havre, soit des ports de la Grande-Bretagneçpour les*
États-Unis. — Relevé des jours de départ. ;/.. ;*.-..- ......

Nouveau départ de paquebot du Havre pour New-
York

. ; . i . .-. :

Nouvelle organisation du service entre Constantino-
ple et Kamiesch .: .-. .... .Tableau indiquant la marche des lettres adressées

aux États-Unis au moyen des paquebots réguliers: par-
lant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bre--
tagne. ..'. '.— ... . . .Etablissementd'un nouveau service entre Darmouth
et Calcutta.

. ..............
Tableau indiquant la marche des correspondances :

entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages .de
la Méditerranée

. ..,. ;.. i... .>. *.
Tableau indiquant la marche des lettres adressées

,

-aux États-Unis au moyen des paquebots réguliers par- '-'

tant soit du Havre, soit des ports de la Grandc-Bre-\
tagne.... .,.:.;>..-. j, !

Paquebots sardes naviguant entre Marseille etl'Amé- 1

rique du Sud-...
. ....,,.. |

.Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que lès jours de)
départ et d'arrivée des paquebots britanniques......;.. j

...Tableau indiquant la marche des lettres adressées de
France aux Etats-Unis au moyen des paquebots à va- -
peur américains ;.-. ...Vi.... •.

Relevé, par ordre de date, des jours
=
de départ de

Paris des correspondances pour les Etats-Unis. ........Départ de Pointe-dc-Gallcs (île de Ceylïm) d'un nou-^
veau paquebot à destination de Peuang, Singapore-et

.la Chine. .'.''. ......... . .... . .. s

Nouvelleorganisationdu servicedes paquebots-postes
;

français partant çle Marseille à destination desdifférents
ports étrangers de la Méditerranéeél de la mer Noire.

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de Y

\ départ,et d'arrivée des paquebots de la compagniedes!
Messageries impériales partant deFraiicc pour l'Italie,
Malte, la Grèce,, la Turquie et l'Egypte,, et vice versa.

.

Tableau indiquant la marche des correspondances
entre la France et l'Algérie, la Corse

,
l'île de Sardaigne,

les parages de: la Méditerranéeet ceux clc la mer. Noire
desservis par les;paquebots réguliers.

. .
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Pkquefoots-iiosics. (Suite.)

Nouvelle organisation du service des pacpiebols>jdc-,la.i-,:Signe de Marseille;à Naplcs '
. ... J .i^iç^. >:.;. i-.;-. • -.-.

:2
Paqjuebols réguliers devant partir du-iHaàvre,-±deir: Î9

'Soutliiniploni bu de Liverpbol pour-les ÎÉtats-lJnis.enj,
. qI1858.Î

.;
s.'.t .;-i\-.,»t:iU)!...

Suppression dei la ligne des paquebots^poslcs. =bri-,
;,: ;-,itanniqucs de Darnxoulh à Calcutta.— Etablissement.
: -,[d'un hotiveau ['service entre Devonporl et .le, cap

,
de, .--.,

Bonne-Espérance. ,.:.... .-;,.•:.,;
. ..i... .-, , ,.S

! Tableau'indiquant la nouvelle.;organisalion. du. ser-,
. . .>ice dès paquebots à vapeur de la,compagnie ides^Mes-
,Jsagèries impériales delà ligne de Syrie.
. .

'
Modification dans l'itinéraire des paquebbls- brilan-./: .' '.

' niques de la ligne de Soulharnpton à BuenosrAvres;..•.>'. i su
i

Paquebots à vapeur américains devant:; partir,, du, i
j Havre; pour 'New-York en 1860.

. ;. .-.'. ,. ,
;

i Transmission des correspondances pour'..les -.Elats-i ,-,
; Unis par la voie des paquebols canadiens.

Création d'un bureau des paquebots à' l!Administi-a-
j tion centrale.

. .
.: i.

. . .
.;.J^^:vy.i!>,> ,.

\
Servicfe'<meiVsuql entre Bordeaux et Rio1 de Janeiro

.Les paquebols 'britanniques de la^igncidc.Iiiyerp.obl: ;:
! àNc\^vYork louchent à QueensloSYiV-flrlande,).-...iL:'.-.':.- -y...
! Organisation du service des paqucbots-po-stes.,:fraji-

•,;

i çais des lignes de; Syrie, dcjBcyroulliictde.l'Archipel
' Ouverture de la ligne dès paqUebots-po'stes.'françâisi:;-,
\ entre Rio de Janeiro el Bue'nos-Ayresi..J
! Itinéraire du paquebol-p'oslcfrançais de la ligne de ;;,la Plala; : ... . ;,. ;. ;-. . -i

,.'.. .,„.r ,'.
Mise en aclivité du service d'embrançlibmehi*,

, par: -i
i paquebols-poslcs i français, entre 'Saint-Vineeùl

;
et, Go-,

,,
! réë; -i—'

iïristructîons concernant; les Gprrespon.dan.ces
,

j échangées, au moyen de ce; service, entrç-,la.métropole
.,-,-

\ et le Sénégal ;.... ; y.: ,...ki- ii.
"'1 Itinéraire du paquebot-poste français delà ljgne.de

,! Sainl-fVincenl à Corée.... .! ', .'->,.-.;. ,ït;in,;-.
, -

S Suppression dé la seconde-expédition mensuelle,pour
.Pcnarig, Singapqre el la Chine..i '...... i;.i.TW-:.-.;,.'<.^/j>r !.,,Rétablissement de cette; seconde expédilio'iiiiimeh-i r>;

i suèllc!;''j'ï'.'-'.,i;i'>v.i..7, i .'<. ..!/.:,..;. Ï-Ï. . .: ..!.;.:;:. ;;.«,. >..; -,
\ Modifications introduites:dans ie service ipostalde-ila-

.,
;

MédilierrîânéeV.:.-1........ ',..... ,:ù ...;,. >ïi ^iiy.iii-.itv.^- .
1 Slo.dificàlibîisi apportées jdans l'itihératreidelladigne .,;
j dite de l'Archipel i .... I I. vw.i.-..>•« .;-.

Modifications apportées
;
dans l'itinéraire.,dellarligne

..
I du Brésil. — Section de Gpréc àiSainl-Vincentl.-.-..viv A
j Organisation d'un service mensuel par-ipaqucbo'tsiàj-,
î vapeur entre;Saint-Nazairejet la Veri-Criiz,

. . . .
...,,..(.
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PÀcjucItots-posfhs.(Suite.)

i Paquebotsdu Mexique.—Le dépari de cés'pUcpieïi'ots
1
''

ipst'lixé, au* 16 'dé'chaque mois,.....--.,;.
. .-.-.'..-.-.-.-..-. • -

'' Ouverture et itinéraires des lignes prdviso'it-ês1 d!è
rindo-Chine .... ; ;. ., .

.Iv-U-. .'-.-;7.7" ''"
! TabicaVi- indiquant l'itinéraire ainsi que' les jours de

• •

déparlicl d'arrivée!des paquebols à! vapeur'dc là'Com-i ''
pag^iie:des Messageries impériales allécles 'au-transport'

•

des correspondances pour les Indes orieritalés;, là-Co--
cbinchiné'crlàChine i ..'... ..-....-.-.;.-. .
1

Modificationd'itinéraires deslignes delà Mé'diterràri'éè. '
' Tableau indiquait la marche ain'si que Ics'hèufés' de'
départ ; et d'ai-rivéé des paquebotsicflecluanl'le'sërv.icè'
des lignes postales de la Méditerranée,de la'

1
mer'Noire' '

et du BànùBe;... ; >
.'.-....-.'..':W.'/,'' .'.

;
Tableaux spéciaux de la j correspondance

•
établie 'a '- 1

Alexandrie, entre les paquebots dos lignes d'Egypte et '

de SyriéV'.-'•',..;.-'.''. ,................'..-.'..
:

Dispositions relatives au service poslal'de l'Ihdo-; '
Chine ..;.......; .; j. .....;.'.;. . ...•.-.-.;
; Ouverture d'un service de lia Martinique à"la "Guade-
loupe et;-aiïxJAii'tiilbsanglaisés,—itinéraire.-.'.-.y.-.•.-,-.-

-

Création d'un service postal entrio Nice et là"Gbi'ïé'.i.
; Itinéraire dé'là'ligne de Nice à Ajja'ccib et-Bastià'.'lv,
:

Tableaux spéciaux de la correspondance' établie'à-'
Alexandrie; entra les paquebols des lignes; d'Egypte-et
dé Syrie,' pdur''lë deuxième jsemestre'de i'863 ;;..;,

,
Rectifications à :opércr aux-Làblcàûx de marche des

paquebotsdes lignes du Mexique et des Aiilillcs
Tableaux spéciaux de 3a! correspondance! établic.-,à

Alexandrie, entre les paquebols dés lignée, de Syrie-et
d'Egypte pour,l'année vS.64 .;..,;. .7 ,.'.. .j....................
j Dispositions nouvelles introduites dans.jTiliiïérairC:
desôpaquebols de lâilignc de'Thcssàlie..

.
.!...,...,. .....

;..,
Modifications apportées dans les ilinéraires.deslignes

du
1
Levant., d'Italie.' indirecte, .(Marseille! à. Malte), et.

d'Italie directe (Marseille à jNaples). •— Décisions(.mir;
nislériçlles.'ides 2 et 2 5-avril i;864. i (>>•

• •;•.., ...I-........,..
Modifications temporaires et périodiques.:apportées

daiis la' marche des paquebots dès (lignes, de. ,1'hidp-:
Chine.'.

: i
j :-i.. .A ,,.-;-.;.?

Service des lignes;;du DanUbe.-etjdelà raer Noire,
.-^—.Itinéraire de la ligne de Trèbizonde et dé.la-ligne- du

Danube. .iiii\;........... \.... ; .,*.;;.. J.........;.'. ,u...
; Mise en activité! de la ligne postale du Havre à New-
York. -|— Itinéraire

: ;• . • •
i • -

: Modificâtibrisintroduiles dàlïs: le (réseau, des
,
lignes

de ITnào-Chine. — Itinéraire de là ligne de Marseilleà
la Réunion el Maurice.— Itinéraire de la {ligne deSin*
îgàpore; à Batavia. I j...... i /'.'?... i
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Paquebots-postes. (Suite.)
Remaniement dans le service des paquebots des lignes

de-la Méditerranée '.">

-

Modifications dans les itinéraires de la ligne du
Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la
Guadeloupe

, ...Ligne du Havre à New-York. —•
Itinéraire complé-

mentaire pour l'année 1865. '..,..
Tableau indiquant, pour l'année 1860, le mouvement

des paquebots-postes français
Création de deux nouvelles lignes de paquebots bri-

tanniquespartant de Livcrpoolet aboutissantl'une à Bé-
lize (Honduras-Britannique) avec relâcheù Kingston-(Ja-
maïque)

,
l'autre à Tampico (Mexique) avec relâches à

Port-au-Prince (Haïti), à la Jamaïque et à laVcra-Cruz.
Nouvel itinéraire de la ligne des Etats-Unis
Suppression de la ligne d'Italie indirecte.— Nouvel

itinérairede la ligne d'Italie directe.
Ouverture et organisation du service des lignes des

Antilles.— Itinéraire '. ...,..., ....Ligne du Japon. — Ouverture de cette ligne. — Or-
ganisation.

-—
Itinéraire.

Tableau indiquant le mouvement des paquebots-
postes français du ier août au 3i décembre i865.....

Nouvel itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à la
7Jamaïque .'.

Paquets qui ne peuvent être portés à domicile....... J

JPartsdes courriersd'entreprise.
Les parts,des courriers doivent être renvoyés tous les

i'5 jours à l'inspecteur du département accompagnés ;

d*un relëvén0 85v.
. . ..-..-....,Désignationdescas dans lesquels il n'y.a pas lieu de

:
dresser, -.un--relevé n° 85......................-...-.-

Recommandation concernant, la rédaction djas parts
«et du relevé n° 85 .;....,, î....Vérification,à effectuer par les inspecteurs,des parts
et dès relevés n" 85 ....'...•.:.;:...:.

Dates auxquelles :les parts doivent être transmispar
les inspecteursà l'Administration..,..........

.> . . . 1.
Observations relatives à l'envoi dès parts et à la ré-

daction dn relevé dès retards n° 85.;. ..... ; .. '. ... . ,-t
,-Transmission des parts et des relevés n? 85 aux ins-

pecteurs.—- Suppressionde réliquettc ù9 ;3o8 -bis..,..

Parts dès courriers-convoyeurs, i '7 ;

;
Vérification et?conservation de,ces documents i....Vi;.
Doivent ;ètre adressés aux. inspecteurs"dès|départe-^

iments où les services en chemin de fer prennent leur
point de départ, i... . ;... J......., i
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Passage d'eau par les facteurs.

Epoque de l'envoi de pièces relatives aux frais extra-i
ordinaires de passage d'eau par les facteurs..........

Passe des sacs. (Voir SACS.)
i

Payementsde mandats étrangers au servicedes postes.
( Voir MANDATS de payement.).

Payementsdes articles d'argent. (Voir ARTICLES d'ar-
gent') ? ''

Pays d'outre-mer. ( Voir COLONIES, etc.)

Pays- étrangers. (Voir CORRESPONDANCES étrangères.)

Pensions civiles.

Loi du 9 juin 1853 sur les pensions.
.- .-. •

Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin; i853.. ..Circulaire du ministre aux préfets, du 3i août i854,
.pour' la nomination de médecins appelés ,à .-constater

l'état de santé dès agents extérieurs du ministère des
finances.— Prestation de serment de ces médecins....

Instructions complémentaires aux inspecteurs con-
cernant là liquidation des pensions. .... .....-....... . . ;

Liquidation des retenues extraordinairespour pensions.
Propositions de pensions transmises par les.inspec-

:

teurs. — Certificats de médecin à produire-à l'appui..
Personnel.

Création de feuilles de personnel n" 355, destinées
à accompagnerles dossiersdes agents dansleurs diverses
résidences

Transmission des dossiers individuels et des feuilles
de personnel.

Certificat à produire par ceux, des instituteurs com-
munaux qui sollicitent- 1 emploi de directeur

Insuffisance du personnel des commis dans les bu-
reaux composés,;et circonstances imprévues dans les-
quelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur d'assu-

,
rer le service dans les'bureaux simples.— Marche à
suivre..................;,......,

; Les préposés des postes aux gares font partie du per-
sonnel du service départemental

Constitution d'un fonds commun en faveur des fac-
teurs;nouyellepaentnommés. .... '.

Note relative aux demandes de création d'emplois de
surnuméraire. ......"

Feuifle de personnel n" 365. —- Ce document doit
indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans |
chacun des emplois qu'ils ont successivementoccupés..
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Personnel. (Suite.) ' i "

'Transmission des dossiers individuels et des feuilles j..:
,de personnel.,

T—
Les procès-verbaux d'iristàllaiion, ..les..],....

comptés de 'séparation dé' gestiôii et lés bordereaux
:

nc ^3 ne doivent pas cire joints à ces dossiers
Division duipersonnelIdes postes eojdeux catégories.
Programme.; des connaissances exigécs'dcs -agents''

qui, à l'expiration de leur 3e aimée de service, deman-
deront à passer dans la catégorie des^agenls.iaptes.à, (, -prétendre aux Remplois supérieurs,.

. .Composition; du personnel du service sédentaire et
du;service ambulant.

. .
.'

:
1

Perte de lettres.
Incompétence des conseils de préfecture en matière

de Réclamations de lettres |.;......................
Dispaijilipn

1 ! d'une lettre renfermant. un'Jnllel
,
de ,:

banque. — Autorisation de poursuivre,^fins civiles ;un :
employé des postes..........' ;,.;.;;...,. ,..,, : .Responsabilité de l'Administration desiposlesicn cas),

.

:
' dejp;erle.de;\'.aleurs insérées d^ins lesicpi-respondaucps./

—iDécrcl rendu en Conseil d'Etat..
.

i
.,,t.._.

..,,,„;>.,:..v)
Cas ;de,per,le d'une lelliie;chargée.. ',...,..

. ..., ,.....
-.. Lettres .-contenant des, .valeurs.,',prohibées,,,réclamées.:

,

! comme non parvenues à ;
destination. -j-=-,Qpi)duite à<ïe-.,.

;
'pii; parles .agents,. ,.;....'.:;.. .;.;; 1. .

j,,>)>q..j»'i. ...••>,.I
Perle de chargements;de valeurs déclarées transpor-

tés; par les services maritimes. — Cas de force majeure.
—i-îugement du tribunal civil de Marseille; 1. ;l',,

.
r.'...

. ,

Perle d'une lettre chargée sans déclaralionvdevaleurs.' ' '
) '\—j Rjb'iirsuilés ] à lins civiles autorisées,par. .le. Conseil
;

d'État contre ifn directeur des-postes ètdcux'iagenls;/. i, >>

\ Pièces administratives.
j

\.mo'.i -:'u.,:,ii'.i;i>n.: .
\ " Mode'd'envoi. ...... .

.'.
.
.;.'.

. . .
; .'-.'.'.,'..'. . .

;..'
1 j ! !

! -«! '-.il : .1: '.; 'Ii; u
r

Les accusésjde réception n*, 196 scevips,. desïbureaux ,,
î ambulants doiyent être envoyées chaque.-iffljois auxins-,

;

; pcçteurs départementaux.
. . . J I «

.:..(i:>j>ii/,-,-.-..i'-...l
*

1 '£ Les\pièces çler,Gomptaî41ité Jransmisçs. .chaque. mois
i ,auiinsnecj.«juijs^iedpY.rqi}l..plus lêtre 'sojimises àila.ifpr-f,
'i maliléducharjjènléht.-'. i..

. ..;. ..:>l)f. i................ ......]
Bulletin n" i3. — Sa deslinâtion....t7n-;.ÏJes,!.lett(!es-Jj

[ ' àdressé'csfauD irecteur g( néral iuQâoiventi pas. y .ê.lre ins.-
5 Crises

, . . . .

J
! s), .:;i!,lijin:>.'i;..yj.A,

J '-A Obligation l'envoyer uYl'Adnii.nistraliqn„annexé, à.la
1 lettre n* 617, un duplicata de la déclajafiomdBiiverÉe-
; ment 11e <)o3, constatant la re:elte dù;.pplx iduilimbrie

,
} '"deà formulesd: mandats d'articleèfd'aiigent'.-j.-!•",«.JHWJHV

INDICATION

-B-S -s.» -SE -g , a
O.S. E^g B S, -S do S
= "3 2 ï 2 "•« S "S
B ca - o « t. , >
o _

aas&E la pago. =-^ 4 ~° ~« -^ a s "^

88 '.a •:': 'n -i-.--:-47-0 -' :
'7°

,..97. -A301:
,.... I'

..
!?S3.à38.5,

.

;8*;

97 307 „ 3S5et386.".:;8'
t

.

113- -379' 13 à 16 " ' 9 lfr

..
.2

1
m.

...
"...u

.
.A

.-.
,45; 1"

e ,:,:,.;,','.,:..
-

'•
, .

-.,',;
a :

,';';,. : •
.,,,.: ii,'

.„: .,,
2:

,
'.,1.11. ;,

.
«;

,

,.,45,et,46
,

r...-l"
s| '33; '''"•/; ' '-.' 11 " '233 à-238 7;3*
''{ ''47' 1.35 ''44 à 47 '' -;255;"-'. '''>'
". 47 ^ 135 ;;4o!!à752; 7;; 255,;;7 :;;('
»-,:„-iir..v.;.-- -.-. •:;.;.-;^.!,;..!.i,i
,_ „ :., ..,. .... ..,.,.,,'!
\.i /tlS AlSAl:', 7;,''8.,,;: ;;.,:2S8.,:, ,-,.;''

e" ..-•. .n„,f ",-;;
..-

,
H3r.. „. 11, „

-AAn-A -j-.51-<â'.55.:' 10*

5..I.--,M'..;, .,'7, .-.,-,,,. ..-A yy:.:yy ;:,.,.
:il

.

...:' '..,.,!,;,.-:
îJMiLl-31,',; .-,* .-,,;. .«!>.. !,i55:,à-57/.l 10'

:-..(i-:> :,.! :;<;45, ; i- -,)/
,lii' A,,, 3.-':: ,'ïil"

1;, „-..-:io.' i, ils.:"..••»!«-A, k-ti&èiMs: i"
UX ,,,,; ..-: (,;,p..,,:.,-;.; , i:. ,..'.-.,:,,::n'','i xil ;'>:

:S-, ; n -, ;,.,:: ;:, i :].,.;. y !n;.(i ii -..,.11- :ij>
wl j:..i24;-nw'-fiôl t'.S eb:6b •,-.,! !-'328.',/ :,.,"2*
1*): -25 62 -6ef7 ,359,61366. :' 2*
n"t •' '29'; :7;7S- '';i"""l17'";' : ,'P','.Î^

f
.3'.

:!es-)j :3k.: ,.,::.. s! ,„')' -iM'h
.

yiUiA ,,:.:.'»:; '

as.-J. .2*. ,J.
.

.83 a,Kh«it4:,i, ;295et-296 >:A3*

y;-. J.AsuytAr. ,-;,,-.,': i,i- MM, ..i'.î-.l,-, :.:,ii''
.la '.

. . ,
•.•M!.,.',,,.,.,!, J-:

SB- ! .,-;',.', ''('.. i..,,.-,,-,-.-.,!; M'-. "i!k:'.i''i
llié ?..iei!:\'; -.'! ,-i-;, .'.,;.:.'! .'il! !> ri •:,;,,,"ii ui

,iv, \y.35y
•

US3, i!,,,;, 3,,I,| rv,
;,-.3:42-7:M!;,3*



..^-i:-883.„—

Pièces administratives. (Suite.)

Bureau sous! le timbre duquel les inspccteursdôiveht,
,-transmèltre toutes les pièces se, rattachantaides affaires; , ',

de manque oujdè perle de dépêchés., j;
, ,Envoi, parties inspecteurs, à l'Administration, des, ,.-

feuilles d'avis ii"' ig6 quàtcr, 2637, 6o,4';et,&5,7.-<ma{er,: .-'.
ainsi que: des! accusés de .réception n". 196. sexicsi'^rr.
Mode de classement de ces feuilles ;.,.:.,;..„.;.•>'>..;.

Ti'ansmissioii aux directeurs de ligne,-;par'ileschefs de
-brigadeetpar les receveurs des bureaux sédentaires, des

, .pièces et documents de service qu'ils transmettaientprér,,
,cédermnentaux inspecteurs des bureaux ambulants... .,. ,:1

Poids et .balances,.
,

i

. ,

La pesanteurdes poids; spéciaux doitéli'e.égale,à.çelle .;,
des poids légaux.,r770bliga.lipnideiçontrôlcrl'exactitude,

.des poids servant à la pesée des lettres..,...,,. ;.':. .,_..,:....,.. ,,,Visite des vérificateurs] des poids et mesures....... .. ,;,,

Port de
>

lettres,.. imprimés., échantillons ,L' papiers ' de
commercé ou d'affaires, .(^'bir TAXES 'p'u'lL'ET'riihs','Tsi-
pniMÉs, ECHANTILLONS,, PAI>IUI\S de-'commerce.-.ou
d'affaires.) i ' ' ''-,"' ': !;K;";:|;i -''•

Poste restante.: (Voir LBTTRES et DISTRIBUTION lauiguif :,
; cheL);: .:\:\ ' !«

•' ;
:'

: >

;
Préposésdes postes daiisles gares. ,

7":.'. '-..'", 7 7-7 '

Mode de remplacement acciflcntcl <lesi,ppépp,sésjf.n..
I;, ;,.

Sont -.placés' sous les pj^dres directs des directeurs ou
des distributeurs locaux ' cl soiii somnis.à Î.aulpritè\su-.J,,
périeure, à la: surveillance cl aux vérificationsdcsiiisr?

„'Vpecteurs,,,dépar,lcmenlauxJ....... .;;,. ..:..... *

! Instructions relatives aux coiraspondançesà, destina,-.
,-lion de l'étranger ,exlraitçs ;dc:; .boîtes mobiles par les

préposés des postes aux gares 1 ,,.-.,.,.,. .-..., v

:
Prisonniersde guerre en. France, :.':'".:•• -'.'>> -K:;-.;,,'

Exemption do taxe dds lettres destinées aux' iprisbh-
mers russes. . ; J, ,f.. . .,.... .........

:J. Lettresvenantde l'étri uger à l'adresse des prisbnniers'
; autrichiens... .; : J ,.,..f-.,;.,,.,.;-f'f...7.',7''

.
ProicèS-ircrllàuX. ïlibiii,-j!ln \n:ui-A ,,

...
Procès-verbaux

,

de ;aisic d'objets''^îî\&bduits'1-cn''1
'

fraude dans les paquets 'd'imprimés, d^&'liânïiïïûns étf",
l de; papiers d'affaires.

— -
Renseignement^â7'cpiisignér7'

| sur ces procèsnA-erbaux | ] ';.'.'. .", .,7.
. •'.'.,.]'

Procès-verbaux de sai:ie de dépêches '^regulièrèmeritx;
contre-signées.: — Ne pas les faire enregistrer îbrsqù'jly'
,' D r b t -

i 1 ;#'!'Vt,
,

;,l::.r)ry1:»i> Ii
', s.nj »i|p.as lraude avérée, .^y. ,j. .... .

!......... . ... y
\

" \'"~ j " " !" !' !
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Procès--»rerba«x.(Suite.)
Procès-verbaux n* 11 2 dressés 0 la suite de la vérifi-

cation de lettres présumées contenir des valeurs prohi-
bées;. ..;...:..........;.......-.-

Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs pro-hibées. — Ne doivent Être ni timbrés ni enregistrés
lorsque la valeur est au-dessous de 5 francs

Procès-verbaux de saisies de lettres transportéesenfraude. — Observations relatives à la rédaction de cesprocès-verbaux.. ... ... . ....'
Lés procès-verbaux n" 110 ne seront dressés quelorsque la valeur trouvée'dans une lettre.non. chargée

,-
sera de 100 francs et au-dessus, ou que la lettre n'aura
pu être ouverte

:

La copie du procès-verbal 11" 110 doit être envoyée à
l'inspecteur du département où l'acte est dressé...,:..

Les procès-verbaux n° ()58 sont adressés à' l'inspec-
,teur,:quiles transmet à l'Administration.

Enregistrement des procès-verbaux nD 112 dressés à
la suite de la vérification des lettres présumées contenir
des valeurs prohibées.

. ,.

;.'
Procès-verbaux constatantla saisie,des^dépêchcstrans-

portées ou échangées en contravention aux lois et règle-
ments sur le service des postes. — Doivent être, sans
aucune exception, timbrés et enregistrés.,

Procès-verbaux i*' 85a, 90/1 elii?5 ter. —Les expli-

.
.eations des agents el les conclusions des chefs de ser-

.vice départementaux seront consignées sur ces docu-
ments :

Changement de direction à donner aux procès-ver-
baux ri" 11 2 dressés conformément au § 63 de la circu-
laire h" 135, Bulletin n° 47.

Procès-verbaux négatifs n° 697. — Une expédition
;

doit être adressée à l'Adininistration.....;........ .Enregistrement des procès-verbaux n° 112 consta-
tant les saisies dé lettres présumées contenir des valeurs
prohibées. — Exception........:

] Prpcèsrverbâux destinés à constater les enlèvements
de timbrés-postes sur les lettres ou autres objets de

,
correspondance d'origine étrangère

Procès-verbaux destinés 'à constater lb'transmission
au bureau des rebuts de paquets indûment affranchis
comme échantillons et contenant des timbres-postes

;
français oblitérés, frauduleusement remis en:,circulation.

Pïôcesrverbabx de contre-vérification du poids des
chargements à dresser par les bureaux de destination,

-
dans >le cas de désaccord: entre le poids' porte dans lé
timbre descriptif par le bureau expéditeur et le poids
indiquera l'encre rouge par un bureau de passe, âpresrectification..A...................ii ...... .....

INDICATION !

v I
£ « £ .£ ° "H. £ ù |

-o '^3 -o « -S « •- . P F;

g -S S "3 g S»
„
4 d° M

5 = g.S S S"0 £
,

? I

= _
S S

3 & '" la P'S0' = I^^ ~"% ^4 ~ "° f

47 135 63 à 66 258et259 4* fi

48 137 4 à 0 •
287'7 ";.'.4' \

51 149 3 386 4'

49 141 5 326 4*

,53 158 1 et 2 17 5*

53 158 3 à 5 18 5*

53 158 6 18 5*

•I 79 246 2 et 3,
.

143
.

T:;,sup-.f

81 249 u
',190 cl 191: , :7«

82 253 1 à 3. 225el226 7*

84 n
.

11
291" 7*

1

89 277 1 à 3 4 et'5 '8*

s.89 277 76 a 8 '. 5 ; 8*

S'

e '

.
92

11 ' n '-. -155 8"

1 ' " ' ' .:...•..
5 '

-.
' ', ''',*

,s ;. ' '
•

:

1. 92
,

11
" '-II " 7.. 156 ; 8*

.3 ... '' ", ' _

e ' '.
is7;;7

,.,
; 7: /:',.. 777. * .7

.....
:s

93 296 II 214 et215 8"
I



- 885 —

Frocès-verfmux. (Suite.)
Établissement et envoi des procès-verbaux n* 1078

constatant la saisie de lettres revêtuesde timbres-postes
présumés frauduleux...'.....,.' ; f

Établissement et envoi des procès-verbaux n° 112
dressés a la snile de la vérification des lettres présumées
contenir des valeurs-prohibées {

Désignation des procès-verbaux cpù doivent être tim-
brés et enregistrés au comptant <

Délai de garde des avis et procès-verbaux conservés
dans les archives des inspecteurs.

. !

Impriméset échantillons contenant des notes manus-
crites a tressées a diverses personnes dans une même ré-
sidence el provenant du même expéditeur, parvenus
dans une même dépêche au bureau de destination. —
Un seul procès-verbal de saisie doit être .établi....... ]i

Procès-verbaux 11" 1 12b constatant l'absence de dé-
pêches en passe. — Devront être dressés eu triple ex-
pédition , 1

Procès-verbaux n° 10/17. — ^ dresser à la charge du
bureau expéditeur lorsqu'un chargeoient porte une
adresse incomplète ou erronée.

. : ]
Procès-verbaux 11° 776.— Recommandation concer-

nant la rédaction de ces procès-verbaux 1

' Procès-verbaux. n° 3(jo.—r Du délai dans lequel ils
doivent, êtiv transmis à l'Administration ]

Procès-verbaux n° /l'ig. — De'leur emploi el de leur
transmission ]

Procès-verbaux n' oyo et n° 097.— Mode d'envoi à
l'Administration. ]

Procès verbaux n° 776. — Nouveau inode de trans-
mission

JPr©*;MB*«ts«>an:>ï-,— Les fa-teurs ruraux sont autorisés à
accepter des particuliers habitant les communes rurales
procuration pour'retirer des valeurs déclarées et cotées,
et à loucherles mandatsd'articlesd'argent adressés à ces

i
particuliers. — Modèles des procurations

I Ces pror.uralinns sont exemptes du timbre
j Procurations données par plusieurs personnes pour
^

toucher un ou plusieurs mandats
Remise de chargementsà un fondé do pouvoirs, en

i cas d'absence du destinataire,sur avis reçu ,,pav dépêche
j télégrap liciuc, de l'existence de la procuration ou du
?< pouvoirdonné jiar ce dernier.

1 Produits.
;: Recommandation d'appliquer exactement sur les [

lettres les compléments de taxes dont elles peuvent être)
.;; passibles et d'en ;airc figurer la recette aux bons-troû- j
7 vés. .: \

. ."
f
i'

j BULL. MENS. — TABLES. — 10" VOL.

INDICATION
"7 «f ' % " ~

5 c £ •- £ P« £ ô
"S t "2 — "i E : .I- E
S = 5 S I tD o "3 S
Eta = -B = S ^ ° 5
= = . 3 <=• ~ '» Pa8°- 9

98 310 3 et 4 440 8*

98 310 9 à 17 441 à 443 8'

98 310 24 444 8"

s
98 310 31 447 et 448 -. 8*

s

. 104 338 4et5 130 9'

.
107 351 4et5. 300et301 9*

u
IC

. 115 385 4 108 10*

r-
. 11S u il 283 10*
ts

.
120 » « 377 el 378 10*

"" '

.
123 438 2et3 6)3 10*

à

.
123. 438 4 613et614 10*

is-
- ,

'

.. 123 438 5 48 614 10*

; à
-OS

'.S,

-,cs
55 166 u 119 à 121 5*
56 u u 168etl69 5*

ur
OS 209 3et4 I28ell29, , 6*

en
lie ...-...du'
.. 118 402 1 à 6 273et2741 (O*

les; 6 ! 65 Au .'
:

,279 1"lre| 8 0 G.. 365
: .

1"
>û-'i 8 6.'"'l à 3 362 ù 364, : :1"..' 18 44 1 à 9 64 à 69 2*

I I 1
'

I

6i



ms.—

Produits. (Suite.)

;; Statistiquesannuelles des produits et des non-valeurs
sans contrôle

Produits des cbiffres-taxes.
-— Inscriptionjournalière

de coproduit sur un état n° 08.
• • ..................

Envoi à l'Administration par les inspecteurs: des
certificats n°' 328 et 12g bis, relatifs à la comptabilité
du droit perçu pour le transport des valeursdéclarées et
desvaleurs cotées ... .....Etablissementpar les inspecteurs du certificat annuel
du produit dé 10 centimes par 100 francs sur les va-
leurs déclarées ,.el de 1 p. 0/0 sur les valeurs cotées...

.Enquête annuelle ayant pour objet d'apprécier
l'exactitude des comptables en ce qui concerne les pro-
duits elles non-valeurs sans contrôle déclarés pendant
l'année 18C/1.—Moyennedeces produits el de ces non-
valeurs pour toute la France.—Notes à produirepar les
directeurs sur la capacité et la sincérité-des receveurs
au point de vue de la comptabilité

.Création d'un nouveau timbre mobile du prix de
20 centimes pour les quittances de produits et reveirus
de toute nature délivrées par les comptables de de-
niers publics. —Instructions y relatives

.
Envoi à l'Administration par les,receveurs principaux

d'un extrait de l'avis mensuel n* 2/r des recettes réali-
sées.dans leur département—

.

Prospectus. (Voir IMPRIMÉS.)

PuMîcaiîoïes périodiques. ( l'oir JOUKNAUX.)

Publicité' des notions postales. (Voir Avis au public
;

relatif au service.)

PBîHisi!Sorasi! ' '". " '

G;às d'exclusion du service des bureaux ambulants,
.

j

; Pour, négligences commises dans, le service1 dès char-i

.

gern.ents......-.,..
.,,. . . . . ...... .... ...

1

Pour transport d'objets étrangers au service et pour (

.- contraventionsen matière d'octroiet de douane........ ).

:
Pour immixtion dans les abonnements aux journaux

et dans les gérances:d'affaires étrangères aii; service...
.,
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Punitions* (Suite.)
Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de ré-

ception. — Pour absence irrégnlièrc d'un agent des
.bureaux ambulants. : .Prononcées par le ministre contre lcs;directeurs cou-

pables de négligence dans les opérations relatives à l'ex-
pédition et à la réception des dépêches.

. .Pour séquestration momentanée, par un agent, de
documents de service, dans le but de dissimuler des
irrégularités

Arrêté concernant un agent du service d'exploitation
à Paris, notifié suivant sa teneur, en dehors du relevé
général des punitions

Rapports des agents avec l'Administration
, avec les au-

torités, avec le public et entre eux.
Envoi de pièces à l'Administration.— Recommanda-1

tion de les fixer aux lettres ou.rapports qu'elles doivent
accompagner , .]

Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer les |
formules spéciales à l'usage des bureaux ambulants...

.
j

Conservation, classement et remise, en cas de 'mu-j
talion- de personnel, des lettres et documents adminis-1

-

tratifs '...'.)
Répertoires de la correspondance arrivante et' par-r

tante.
-?—

Doivent êLre établis aux frais des agents. '•
*

(

Règlements concernant la correspondance arrivante!
cl parlante

Rapport des inspecteurs avec les agents placés sousf
leurs ordres — .

'**'?'
Rapport des inspecteurs avec les autorités et le pu-(

blic j

Expédition des dépêches officielles par la voie de la
télégraphie électrique.

Relations des bureaux sédentaires avec les bureaux
ambulants. ..;

Obligation de donner avis sur-le-champ, au procu-
reur impérial du ressort, des crimes et délits concernant '

le service
Bulletin n° 10. — Sa destination. — Les lettres

adressées au Directeur général ne doivent pas y être
inscrites.

. . - .:. .... ;

7."Lcs saisies de lettres ne peuvent avoir--lieu- que,dansV

- un intérêt d'ordre public.
. — .. . ......... t

Envoi de pièces à l'Administration.:—'Bureau-sôiis le
timbre duquel les inspecteursdoiventtransmettre toutes
les pièces se rattachant à des--affaires de manque; où de
perte des dépêches
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Rapports fies agents avec l'Administration, avec les
autorités, avec le public et entré eux. (Suite.)

..
Inscription au répertoire établi pour la correspo^-

1L.dance arrivanteet partante de la sorlieet de la rentrée
des mandats transmis à l'Administration, en.yisa ou-en.
régularisation

Rapports de la direction générale de la.comptabilité
; .publique avecles chefs du service, des postes...... . .,. .:. ;

J

Rebuts.
Époque de l'envoi en rebut de certaines rïeltres par

les bureaux de poste militaires ...... :..."..
Envoi des lettres revêtues de timbres-postes ayant

déjà servi et tombées en rebut. .. ;
._Avertissements,sommations ou avis aux-contribuables^

non distribués, à renvoyer directement aux percepteurs
expéditeurs ;....,. .:\r..-.,. .:. .Envoi en rebuts journaliers des journaux ,à-destina-

:lion étrangère insuilisamment affranchis; au moyen du
timbre de l'enregistrement ..:, ....:. . . ...Billets, d'avertissement en conciliation non distri-i
bues. — Doivent, être renvoyés directement, au juge dc^.
paix

,. ... .1; . .;. .;. . :
s

; Envoi.en rebut des lettres à destination,étrangèrepa-
raissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, .et aux-
quelles les oflïces étrangers ont refusé de donner .cours.

Annotations à porter sur les lettres;doivt:la;suscrip-
.tion'indique l'objet,qui tombe enrobut

-, ,,.'...-. . ,: . .Classement.dans les rebuts journaliers desdépéehes
taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires:publics I

et refusées par eux.,-. . .;. .
.•;'. .;................

Contraintes comminatoires et avis officielle adressés
;

au débiteurs dps communes et des établissements.-de..
bienfaisance, non distribués. —; Doivent être; renvoyés.

S;directement aux receveurs, sans taxes.
. . ; . ; ...Lettres- revêtues de ehilïrcs-faxes a classer dans les

:,,rebuts. — Mode d'opérer >,,.;..:.......;.;. ... .
Nouvelle réglementation des délais î de conservation

,desiobjets de correspondance tombés en. rclml..... .... ,Rebuts 'journaliers. —-Adjonction a celte catégorie
de rebut, de deux autres natures d'objets,;:>.illettrés

...chargées et valseurs cotées; ?.° lettres venant de l'élran-

Ihcônnus.ï-y-^Les lettres adressées à .des.destinataires
inconnus sont fenvovées à Paris après iuv!séiour,;e{fectif

,., '..- . - -' . J , . ,1 -1' * -J ..-..-... 1.

tic cinq jours entiers dans le bureau. .j...,l-..r,:.1.r>,.,o,7.;.
:ïïcbnis mensuels. — Désignation dçs;.diifér.entes.nar

turès de rebuts mensuels; et iixàtion dés.jdélais; de,,coiir:_:;.
scrVaHionvw;.iV^...;.,......,;. tjr.i, ...........y...

;
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Rchiûs. (Suite.)
Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruc-

tion générale, en ce qui concerne les rebuts. .^T.. .7;.
Lettres chargées de ou pour l'étranger adressées1 à des [

destinataires ayant changé de résidence
—-

Taxceômplé-1'1

mentaire applicableà ces lettres [ 1
Lettres adressées à des militaires de l'armée dé'terre/

et de mer, tombées en rebut. — Mention que doiventV
porter celles, dé ces lettres dont les destinataires sont]
réputés inconnus...7

* •
l

Lettresde convocation pour le règlement désordres,!
non distribuées.

-—
Doivent être renvoyées directement<

.-T. . -

) sau pjge expéditeur; exception. . 1

Renseignementsdont doiventêtreaccompagnéesles ré-
clamations d'objets tombés en rebut, tansmisesâ l'Admi-
nistration par l'intermédiairedes bureaux de poste dans
les départements ou du service d'exploitation à! Paris.Y

Lettres chargées tombées en rebut.— 1!appel à Vexé-
:

cution des dispositions de l'article 109S de l'Instruction
générale.

. ... . ; .Destruction des lettres d'origine Françàisn u destina- '

tion de l'étranger, el renvoyées comme rebuts, ne con-
tenant aucune pièce importante .......liitcrprélalirnde l'article 1070(11° 3. de l'Instruction
générale .....;..';.

Modifientions apportées a qneh|tîes articles tUvl'lns'1-'

trucliou générale concernant le-service des rebuts
Recommandations relatives au service, dés-rebuts.

. . ^
Rebuts. — Mesures pour 111 faire- diminuer le

nombre '.
. .

.^. V
Proposition adressée,, le 9 avril iSu'or'a M. le- Mi-

nistre d-.-s finances, à lYffct d'obtenir que'lcsinstituteurs
« t les institutrices des écoles primaires -iiîseignent à
leurs élèves la mai.ièro de plier et de cacheter les
lettres, et d'en réoiger correctementla snscrîption.

. . . '
Copie d'une lettre de M', le Ministre de l'instruction.'

publique et d-s cultes, en date du 3p avril r8'63, à
M. le Ministre des finances'; en réponse à,la propoûlion-
<juii précède,..; ..''.'7 :-:';-I-'-i .:i';.

.Copie d'uuc^circiilaire de M. l'inspecteur d'académie

t

des-Vosges, en; date du 12 décembre i SG'-.*';-relative-à
des. exercices jpralitjues^ de rédaction d'adresses de
lettres,

... . .
;.|

i ., :,"77.'!vv7'7,.:,';
Envoi aux instituteurs: et. aux inst:tutriccs:des -écoles

primaires d'un;tableaupour servira l'enseignementdes
différentsmodes de formationdes lettres:et:del'einvsnscrip-- !

tion. — Affichage (le ce même tableau-'dans
1
la salir

d'attente des bureaux de;poste;......j
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Itèlmts. (Suite.)
Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie

-en résidence à Chartres, relative a. des exercices pra-
tiques de rédaction d'adresses de lettres

Annotations à porter au dos des correspondances
dont la distribution n'a pu être opérée

Copie d'une circulaire, en date du i G mars i864
,

du
ininistre de l'instruction publique aux préfets, relative à

* envoi d'un tableau destiné aux écoles primaires et pré-
sentant des modèles de suscriplion, de fermeture et
•<iPa{Francbisscm.eiit pour la correspondance

<ï)opic d'une circulaire de M. l'inspecteur d?académie
fen résidence à Mcnde, relative-à des exercices pratiques
>dc rédaction d'adresses de lettres.

..Annotations à porter sur les lettres tombées en rebut
par suite du refus des destinataires

Copie d'une lettre de M. le Ministre de la guerre a
M. le Ministre des finances eii réponseà une proposition
•tendant à obtenir queles directeurs des écoles régimen-
iaires enscigneut à leurs élèvesla manière de plier et de
tacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la sus-
•vrription

Confection des paquets d'objets de correspondance à
envoyer en rebut

Objets de correspondance adressés à des voyageurs'
*Hans les hôtels. — Visite à faire mensuellement dans
•ces maisons pour y retirer ceux de ces objets qui n'ont
jjm êtreremis aux destinataires et qui s*y trouvent en
.-souffrance. — Envoi en rebut des objets ainsi retirés.

Lettres recueillies dans les hôtels. — Mention à por-
ter sur l'état spécial l\lii accompagnant l'envoi de ces
lettres au "bureau des rebuts

.
Ittéccpissés de versements effectués par les receveurs

'du timbre pourle compte des directeurs des postes.[Voir
CoMPtABILITi;.)

- „

Réception des dépèches. (Voir DÉPÊCHES.)

S&Éclaivmli-OKis d'articles d'argent.
"M-o&e d'envoi à l'Administration

Vfeeccvciirs des iposlcs. [Voir, pour les dispositions
^réglementaires antérieures au i *r ijanvier rSG5

,
Diiuic-:

'TEuns'dcs postés.!)
Attributions des receveurs ..-.., .Suppression des notes semestrielles sur l'aptitude et

tîa moralité des receveurs aii point de vue de la comp-!
habilité. .......... i.,.. ..........:... '.'i.'..:

Installations confiées aux receveurs. —-Conditions
«dans lesquelles elles seront effectuées
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Receveurs des postes. (Suite.)
Notes à produire, par les directeurs, sur le relevé

11e 290 au sujet de la capacité et de la sincérité:des re->
ceveurs au point de vue de la comptabilité 116.

Demandes de visa pour date de mandats internatio-
.

naux périmés 123
.

Receveurs prneipaux. ( Voir COMPTES des directeurs
comptables devenus receveurs principaux.). .. . . .:... , .

Réclamationsde lettres.
Lellrc perdue.— Incompétence des conseils de pré-

fecture 2
Compte ouvert aux agents impliquésdans les affaires. 4

de réclanialions de lettres 43
Réclamations en cas de perle présumée de lettre con-

tenant des valeurs prohibées. —Conduite à tenir par
les agenls 48

Récompenses.
Indemnités accordées à deux facteurs pour actes de

dévouement 67
Médailles d'honneurdécernées à deux facteurs ruraux

pour fails de courageux dévouement 76

Rectificationsd'adresses. (Voir ADIIESSP. des lettres.)

Réexpédition des lettres.
A efl'eeluer sur la demande et par suite du change- 2

ment de résidence des destinataires 51
Ne penl se faire d'après un avis fourni par la télé-,

graphie électrique 57.
Demande par la voie télégraphique de réexpédition

ou changementde direction de lettres 90
Registre-journalde contrôle 11° 45.

Recommandations relatives à la tenue de ce registre.
,

39
Doit être tenu par* les distributeurs ainsi que les co-

pies n°* 35a et 35a bis. 57

Registres et formules fournis par l'Administration.
Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de T

chargements .....;.... 46
Ne sont fournis par l'Administration que les registres} 7

et formules portant des numéros d'ordre ( 8
Modifications apportées aux formules n°* 633, 854,1

1,22 et 12a bis ., .,. .,*.... ;. |.J. 1,1:.

Modifications apportéesà.la formule ri" i'io'.-. '....;'j 'gV
Modifications apportées dans la conlexture et dansj .18

ïusage-des formules n0' 35a et 35a bis. .1 39
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Registres et formules-fournis par l'Administration.
' (Suite.)

Modifications apportées
;
dans îa.çontexture cl dans

l'usage delà formulenD 125 .......'...'..'.'.'.' '-'

' JUcm'axi carnet n" 287.1 .. I ... A...,.'..
. ... .

'. .'.;
Suppression de deux formules de feuilles d'avis ser-

vant là là 'correspondance exceptionnelledes bureaux,el
des distributions .'. .........Tableau récapitulatifajouté au comple 11° 5o '.'

Établissement.d'une nouvelle formule de' procès-yer-
bauxn" C97 bis', destinée; à constater l'insertion en

.
fraude de notes .manuscrites dans les objets affranchis
aS'ec modération de port.

Les registres et les formules périmés ne doivent pas 1

être renvoyés à l'Administration. Ges documents doivent <

être renvoyés aux inspecteurs (

Renvoi et vente des registres el formules périmés. .. j

Modilications apportéesaux formules il"' 3oq, 3go bis, S

3go ter et io5o ' s
Suppression des foi-mules n"' 675., 573 bis, &76V)

076 lis, 58g,.58g bis, 5go el 5go bis.-'- Extension(

de l'usage des formules n01 2 bis cl 2 1er,,et rédhelioiw
du format de ces formules.— Nouveaumodèle dcsdilcs!
formules n"1 2 bis cl 2 1er ' ........./

Délais de conservation des registres n* 1C........
.

I

Modifications apportées au tableau récapitulatif du
compté h" 6G2............. I

Modilications apportées aux
•
formules JI'" 76G et]

766 bis, 643 et 6/i3 bis, 644 et 64G.
. .... .'.'...

.
7. (

Les demandés-d'imprimés faites parles agents de/
l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire
des inspecteurs. :

Suppression des feuilles d'aviset bulletins!!0'262 bis],

2(3:». ter, 262 (jua'.er, 262 i/aiiioiiiès el 262 sezies
Modifications : apportées aux formules dé pari

110 68S ...; ..'.
Suppression du registre" ri" 698 el de sa copie

n° 698 bis
. ....... . . ...Modification de l'état n° G2

. .
'. .".'.'.'.'. ."".",'

Suppression de la formule n" (ig4 .où et modification
de'la ifoi'irmle 110 Gg4 .: '............ I

.
11

Modifications:des états ii°' 46 'et 28p/cl du compté

Délai de'cbnservation dés'comptes et étals sc.ratl'a-
chontàla comptabilité desichifires-taxes: .'.....'.' A.AyJ

Formules dont)il doit être fait usage pour l'expédition

:
et fa réception dés chiffres-taxes....V............. ,^>

Modification de la feuille d'avis .11° i "qunfcr et de
.: rétiq^ellb'u0 529' ouater. . : l'A. ..,..'..............";
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Registres et formules fournis par l'Administration.'
(Suite.)

Modificationdes formules eu usage pour le service)
des chargements ,,,..............'

Registre n" i8 bis pour l'inscription des 'chargements
en franchise '....'.'......

Registre spécial n" 8G, a tenir par les inspecteurs,
concernantl'exécution du service de chaque entrepre-
neur de transport des dépêches...................

Registre n° 18 de dépôt, des chargements. — Affec-
tation de ce registre à la constatalion du '.droit .perçu
pour déclaration ou estimation de valeurs. ..........Registre n'1 129, ù tenir par les inspecteurs, du
montant des déclarations et estimations de valeurs et
des droits perçus [... i....... .Registre d'ordre n° i35 des changements de rési-
dence. — Recommandations concernant la tenue de ce
registre

.Modifications apportées à la formule n° ?.ao et au(
procès-verbal n° 10/17

* • *
'

Registre a souche n" 0.06 pour les demandes de
timbres-postes.... : .Emission d'un nouveau livre journal nû H.87 affecté
à la distribution des chargements

La formule n" &17 accompagnant les envois de re-
gistres de mandais doit être transmise par l'intermé-
diaire de l'inspecteur.....

i
Modification des avis adressés, pendant la 7'' année

de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des
.sommes présumées non payées aux destinataires

Etats n'"'5oçf, Ï109 bis, boy ter, fournis aux bureaux
sédentaires, concernant les correspondances à diriger
sur les bureaux ambulants.-,Les inspecteurs doiv.cnLs'as-

surer si le mécanisme de ces étals est bien compris par
les agents,.

. . . .Les feuilles intercalaires des états n'" ?.t) et h 1 ne
sont fournies aux directeurs que sur leur demande.

État destiné, îi conslaler la situation de l'approvi-
sionnement de formules de manduts existant dans un
bureau au moment de la clôture d'une gestion.

. .....Corrections à opérer :i la formule C3a ............Corrections à opérer à la statistique 63 i
• • • • • -• •.-Réimpression des feuilles d'avis et accusés de récep-

tion.—- Nouveaux numéros-attribues à ces formules.
...Les inspecteurs doivent se lenir constamment appro-

visionnés des imprimés relatifs aux installations.des:di-
.recteurs et des distributeurs .'. i. ...... .Demandés de registres de mandats. — Doivent être

faites autant que possible avant le 2 5 du mois,
.
'...'.

.
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Registres el formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Formules périmées. — Renvoi à faire àTAdministra*
lion des formules portant en télo des indications autres
que celles qui s'appliquent au Gouvernement impérial.

;

Modèledu livre de dépouillement n° 717 de la re-
cette, du droit perçu et de la dépense du service des
articles d'argent

:

Réimpression des formules relatives aux notes à
fournir sur les agents de tous grades. — Nouveaux nu-
méros attribués aces formules (3oo et 3oi).-—Epoques
de leur envoi à l'Administration. '.

Modification apportée àla formule 11* 35?.
Fourniture des formules imprimées relatives aux

contraventions
Suppression do la formule n° 87C à remplir par les

candidats aux divers emplois. -— Création de deux
nouvelles forniutes portant les n"' 876 et 876 bis

Remplacement (les formules n0' 206 et 207 relatives
à rétablissement ou ù la réadjudication des services de
transportde dépêches par entreprise, par une formule
unique portant le u° 226. — Création d'une nouvelle
formule 11° 2 2 6 bis

Modifications introduites dans la feuille d'avis 11° 694.
Création d'une nouvelle formule portant le n° hbli bis,

relative aux annulations 011 modérations de taxes opérées
-d'office.

Création d'une nouvelle formule portant îc u° 383 bis
pour l'instruction de toutes les infractions et irrégula-
rités autres que des relards constatés à la charge des
entrepreneurs de transport de dépêches

Réunion en une-seule formule des procès-verbaux
n0' 1125 et 1125 le

Conservation pendant huit années dans les bureaux
de poste des états 11° 6G2-5o et des formules n* go3 bis
provenant des distributions

Nouvelles formules ncl 85 et 383 bis.— De leur
usage

Modificationdes formulesn" 11S6 et 1192 à l'usage
-
des inspecteurs

Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception
•des chargements. —Suppression du registre n° 19 en
usage dans les bureaux ambulants. Modification du re-
levé n° 3y2, ...........:.Changementde dénomination de la formule n" 509,
indiquant les dépêches échangées entre les bureaux am-
bulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires
rattachés à la même ligne.;.

Modifications apportées au compte 11° 25

;
1
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'Registres et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Modifications apportées à la formule n° 352
Suppression de la feuille d'avis n" 637 spéciale pour

les dépêches de la correspondance exception
11

elle entre
.les bureaux de poste et les distributions..

.Modifications apportées au compte journalier dé la
:réceplioii et de la vente (les timbres-postes et à la formule
:-n° 35a

Les formules 11e" 1199 et 1199 bis, relatives aux tran-
sactions avanljugement, autorisées par l'Administration
sur les procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de la loi
tdu 26 juin i856 (insertion de notes manuscrites dans
les imprimés, échantillons el papiers-d'affaires), seront
fournies directementaux inspecteurs,sur leur demande,
par le bureau du matériel

Suppression des feuilles d'avis n° 1, 2 et 196. —
Remplacement de ces trois formules par une feuille
'd'avis unique

Création d'un compte n* 2 5 bis el d'un certificat
•n° 910 bis destinés à présenter le montant, cumulépar [

mois, de toutes tes opérations eiï'ectuées pendant l'année
:par les bureaux de distribution

Suppression des formules 11" 3go quinquics, 027 bis,
<618 bis el 61 S ter '.

Modifications apportées aux formules disposées pour
retracer une situation de caisse

Modifications apportées aux procès-verbaux n"' 390
el 090 qnater

Extension de l'usage de la formule 11° 776
Création de formules' 11e 776 bis, li° 776 ter et

n° 776 quitter
-. .....Spécimens de formules 11e 776, 776 bis, 77G ter et

77.6 quater. . ^Création d'une formule n" 335 destinée à la consta-
tation du résultat de la vérificationde chaque relais.

. .Spécimen de la formule n° 335 , :

Recommandations concernantla: rédactiondes procès-
verbaux n° 7 7,6.

-Dessins ajoutés aux formules de mandats 11" 16 et
16 bis

Création, sous le 11° 78, d'une formule contenant
divers modèles des déclarations à fournir par les en-:
voyeurs de mandats internationaux. ..'

Création d'une formule spéciale, sous le n* 5g4 bii,
Ïiour les autorisationsde payementdestinées à remplacer
es mandats internationaux égarés, détruits où-perdus.

Modèle delà formule 11° 59/1 bis ....-r»

. —^_———__
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ïle&'iwtli'ws, ctfourmulcs fournis par l'Administration.
; (iSuitc.^.' '\ "]';' .'V'. ,' "'

'
''-

Fourniture;des; formules imprimées relatives au ser-*) 3

viceidcsrnandals internationaux. ... .
.'.

. ... . .- . . .
{• s

Spécimen,de-la formule n" G6?.-5o bis (relevé en
nombre,eUen sommes des mandats émis et payés aux
bureaux de distribution)

. ... . . ...
-.

Formules nQ; 383. — De leur transmission.
. ... ..... ...Suppression 'des formules n"1 776 bis, 776 ter et

776 .g/natcr.,... :.].

.-.-
Spécimen du bulletin n° i /17, atfecté à la transmission

des dossiers d'enquêtes
Nouvelles dispositions relatives aux registres n°* aC cl

33 et à la formule n° htô
. . .(Spécimen de formule n° 7X6 (avis de versement,d'un

article d'argent au-dessus de .200 francs)
Spéciinen de formule;11e 736 bis (avis de versement

d'un article d'argent au-dessus de ?.oo francs)
Spécimen d'enveloppe ii° 7^6 ter (envoi on réclama-

tion d'avis de versement n° 736) ...........Spécimen d'enveloppe n° ySG'r/uatcr (envoi d'avis de
versement 11° 736 bis) : .-.>

Spécimen de formule n° 73G uniriquics'(réclamation
d'avis de versement n" 73G manquant)

. ..... . ,Modification de la formule 11° 11/|3. —Suppression
de la formule n'1 178 (jnalcr. — Recommandations,
relatives aux formules n°* 11 A3 et 1 \li3 bis

Relais.

Révocation d'un maître de poste pour un refus de
service personnel à son gérant

Indemnité dite de ap-centimes revenant aux maîtres
de poste.. — Inlérprélatioh de la loi du il) ventôse'
an xi M .'.-

Suppression-du bureau des relais. — Sa réunion au
bureau du transport des dépêches.

.
Chevaux réglementaires

.-. . . . . .
.-.)''..--.•>.. '

Surveillance des relais de poste
.. ,Bappel des règlements qui régissent les relais.—

Vérification a opérer par:les directeurs et les conlrôr
leurs.

.
....;.'...'....

{{ Circulaire adressée aux maîtres de poste pour les
.rappeler à l'exécution des règlements..

. ... '.''. .'.
. , . . .Création d'une formule'n° 335

,
destinée à la consta-

tation du résultat de la vérification de chaque relais.
. .
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Relevés.

A établir deux fois par an, du nombre des objets J

manipulés dans chaque bureau...
. i.:. .. . . .

\ ''

Dès détaxes opérées chaque mois sur les dépêches
non conLre-signée.sadresséesaux. fonctionnaires .publics^

Des erreurs de tri, de compte et de làxc, commises

en 1856 par le bureau sédentaire el par les bur. ambul.

Du nombre d'Almannchsdes postes demandés et dis-
tribués par les facteurs..

. . ........ '.'. .... V

Mensuels des erreurs de tri, de compté et dé taxe, t
commises par les bureaux ambulants.

. . .- ..;...
Annuels des erreurs de tri, de compte et de taxe!

pour 1857... '... Yi
Statistique du nombre des objets de correspondance

expédiés par les bureaux situés dans les villes do bains I

do mer, d'établissements thermaux,, où se tiennent dés
foires, ou a proximité desquelles sont établis des camps. I

— Relevés supplémentaires à établir par «es 'bureaux. '.r
Objets qui no doivent pas être compris dans les rele-

vés du nombre des correspondances manipulées;'.';".
.

'.
.Helevés a fournir en janvier par les inspecteurs dés

journaux el autres publications epii ont. reproduit lés
notions postales

Nouveau moJi-lc du relevé annuel de* erreurs de tri,
de compte et de taxe.

. . .;
Relevé du nombre clés objets manipulés dans chaque

bureau..— Lu durée des opérations de compte est por-
tée de 7 à IO jours ,•:-',

- * • • • .-..Relevé trimestriel des affaires de réclamations'dé lel-\
très à.fournir par les inspecteurs.,.;.

. . .
.....)

Relevé aénéral du nombre des objets manipulés àj
fournir par les inspecteurs. — Modifications apportées

;•

à cei relevé.
.,. ...

..............,'.:,'.
. ; . . ./. . .

^

Conservation 'par, les ^inspecteurs des relevés, du
nombre.dcs objets manipulés.

. ...... ;
Relevé'-; annuels des erreurs de tri", clé compte cf. de.

taxe' pour i 85Sj i .,. .. .

,
:
Relevé n" .85 [ destiné ai accompagner;renvoi aux ins-

pecteurs des parts des courriers.
..... ... . . .

.

Observations relatives a l'envoi des paris et a la ré--
dacliou du relevé des retards n° 85..

. .
'._.

. . , . . ; . . . .Les.relevés de la manipulation comprendront, à par-
tir de i oGo, le nombre dés objets expédiés aux bureaux
ambulants par les bureaux sédentaires.
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Relevés. (Suite.)

Établissement,par les inspecteurs, du relevé général l

annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. —i
Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été]
géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires

. I

Relevés à établir, deux fois par on, du nombre des
objets de correspondance transmis par les bureaux am-
bulants aux bureaux sédentaires

Relevé trimestriel des chargements expédiés et reçus.
Relevésdu nombredes objets manipulés dans chaque

bureau. — Relevés récapitulatifs à fournir par les ins-
pecteurs f

Relevés des différences constatées entre les sommes
portées aux bordereauxn° /lo-S-a des directeurs et celles
qui figurent aux certificats n01 263 et 276 dressés par
l'inspecteur (recette et dépense),

Relevés, 1D du nombredes lettres simplescl des lettres
pesantes; 20 du nombre cl du montant de l'affranchis-
sement des imprimés 31011 périodiques. ( Voir MODÈLES.)

Relevés du nombre des objets manipulésdans chaque
bureau, à dresser semestriellement par les receveurs et
par les distributeurs. — Relevés récapitulatifsà fournir1

par les directeurs )
Recensement des correspondances locales d'un poids

inférieur à 15 grammes . .Modèle du relevé à établir pour le recensement,pré-
cité.

Etablissement,par les distributeurs, d'un relevé men-
suel, en nombre et en sommes, des mandats émis à leur
bureau et. des mandats qui y sont payés

Spécimen du relevé susmentionné.
Relevés d'erreurs, etc. etc. — Mode de transmission.

Remplacement provisoire des agents. ( Voir les ar-
ticles où les agents sont désignés sous le titre de leurs
fonctions.)

Responsabilité de l'Administration.
Cas de perte ou de spoliation de'lettre dans lesquels

la responsabilité de l'Administrationse trouve engagée.

Retenues de traitement pour punitions ;... .
Motifs des retenues pour omissions d'annulation de

timbres-postes à consigner par les inspecteurs sur les
mandats de traitement des agents

Retenues pour congés.

Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes.

INDICATION ] j

g ,g
g'.| t% Û ô j
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i 65 u 11 16 6* i
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-, » « 1344139 6* j

A 71 11 u 246cL247 6* j

| 71 II a 248 6*
\ 77 II a 21 7*

55 164 1 à 6 101 à 103 5*
56 170 12 à 14 166 5*

'J 78 il II 56el57 7*
j 84 u il 2S9 à 291 7*

s
s
r

88 n II 457 el 458 7*

s

) 114 382 n 64 ol65 10*
°\ ' '

X 114 n u 69cL70 10'
il 120 n II 375 à 377 10*

Is

.
121 417 1 à 4 447 10"-

'. 121 417 II 448 10*

i-
ir
.

123 436 2 607 el 608 10*

.
123 n u 6)0 10*

.
123 438 4 -013 01614 10*

r- I

rs I

Is
e. 47 135 44 à 47 255 4*

4 54 u. 142etl43 1"
le

39 104 13 à 16 463et464 3*

5 60 u 231 et 232 1"
;s- 8 1 1 à 3 343et344 1"
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Retenues pour congés. ( Suite.)

Pièces à mettre par les inspecteursà l'appui des rnaii- .dais frappés de retenue pour congés délivrés par eux. .
Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces.,.

qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats
frappés de retenue * . .

Retenues pour pensions.
Liquidation des- retenues extraordinaires à opérer}

directement par les inspecteurs !

Sacs (Passe des).
Obligations de celui qui fait el de celui quireçoit un

payement ....... ;

Sacs ii dépêches cl à chargements.
Renvoi des sacs qui.excèdent les besoins du service.
Obligation de retourner à l'envers les sacs ii dépêches

après qu'ils ont été vidés
,

Les dépêches: de bru-eau sédentaire ii bureau séden-
taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs

Suppression du sac il chargement servant à la trans-
mission des objets chargés entre les bureaux ambulants
cl les bureaux sédentaires

,Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode
de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux
ambulants, dit ScclU-Posie

Description de l'appareil.
Sacs à dépêches.

-—
Broche.

-—
Gorde

Opérations préparatoires
Fei-nichn-e
Ouverture.
Dégagement et nettoyage de l'appareil
Dispositions;générales. — .Emploi de sacs en toile pour la correspondance des

bureaux sédentaires entre eux '.
. . . .tScellé-Poste.— Rappel des instructions relatives à soii

emploi.
Fixation du prix des sacs en toile employés pour la

correspondance dcs bureaux sédentaires entre eux..—-
Désignation d'un fournisseur. — Formalités à remplir
pour demander à recevoirdes sacs à dépêches

Scellé-Poste.— Rappeldes instructions relativesà son
emploi. — Ordre de constater par procès-verbal n* 776
les-infractions à ces instructions

Saisies. (.Toir,, en outre, TnANSroKTS frauduleux.)
Journaux et imprimés, venant de l'étranger dont là

circulation est interdite.

Saisies préventives de lettres. — Ne peuvent, avoir
lieu que dans un intérêt d'ordre public

INDICATION

si e| g B. g O"Il |1 1g>»i il° I
.S = ,5-2 - <=H 'S Ia lMg°. a
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.
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es

..,
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.. 1
121 419 là 4 ,451et452 10°

on r_
76

- „ .

7"

.. ;

121
.

423
,

.1 à 12 '457:a 45.9. : 10°'

la '
. N

''
9 il 12, 414et415[ X"

( 3k)
Mr 2* V ,, „ 319et 320 3*
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Saisies. (Suite.)
Changementde direction à donner aux lettres saisies

paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est dé-
fendue.

. .Cas de saisie d'une letlre paraissant contenir des va-
leurs dont l'insertion est défendue

Saisies de lettres transportées en fraude. — Rédac-
tion des procès-verbaux. — Objets non saisissabies.

. . ,Les deux expéditions des procès-verbaux prescrites par Y
l'article i 2 ?,<i de l'Instruction générale doiventêtre laites f

par les rédacteurs eux-menics, lorsque ces rédacteurs? s
sont des préposés des postes eii service ou en mission.. 1

Saisies de lettres effectuées en vertu de réquisition
de l'autorité judici-iire. — Extension des dispositions de
l'article 83g de l'instruction générale

Saisies-arrêts.
Les directeurs comptables des postes, comme tons

les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver
les exploits de signification de saisies-arrêts ou opposi-
tions et de tiansports pendant :Î/J heures

Enquêteà effectuer d'o/lice par les inspecteurs dans
le cas d'opposition sur le traitement des agents'de
l'Administration ou sur le salaire des entrepreneurs.

, .Transmis.-ion des avis relatifs aux oppositions
Instructions relatives aux saisies-arrêts et Mgnifica-

tions de transports. — Avis à donner, par les clicîs de
service,.aux receveurs principaux de toutes les muta-
tions survenuesdans le personnelplacé sous leurs ordres.

SccIlc-FoMe.
Instructions relatives à son emploi,

;Happel de ces instructions.— Constatation
, par pro-t

cès-vcrbal n0 776, dès infractions à ces instructions.
•

/

Sécurité' des correspondances.
-—

Escorte des dépêches
pendant la nuit dans îc trajet des bureaux de poste aux
gares. -Fermeture des coffres à dépêches

.... .

Séparation de gestion. ( Voir INSTALLATIONS.)

Services par.entreprise. [Voir DÉPÊCHES,et COURRIERS
d'entreprise.}

Service rural,
.

Application,dèschiffres-taxessur les lettres non affran-
chies dites .de la correspondance locale. '.".'. ,Les .--imprimés affranchis:en- numéraire à destination
de l'arrondissementrural du-bureau;-où-ilsont été dépo-
sés doivent être inscrits sur le relevé n° 262 .........Inscriptionsà porter sur le part n" 688;

INDICATION
I S

£.5 g-•=£*& S «-— -a— -- ? •** 1 a
j
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l /0 ! 245
,

4 143el,]44 7'
f sup. \

116 389 10 153 10"

54 103 1 à 4 77 cl7 8 5*

101 325 1 il 4 2 cl 3 9*
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,-,- ,; 30 9'

.
-124 444 4 «8 '679 cl 680 10*

99 316 n 503 a 508 S*

-i MO 391 11 ù 14 .158 10*
(121 423. n 457 h 459 10*

s
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... 9.7 309 12 .396 8*

s

i-.'" 40 100 2 et'3 485 el 480 3'
n
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40 100 5 480 3*
40 106 7 à 10 487 cl 488

.
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Service rural. (Suite.)
Affectationde l'état n° 62 à des indications purement

statistiques .......... 0<

Approvisionnementde chiffres-taxes par les, facteurs
ruraux. — Minimum fixé. h'

Statistique.
Du produitde la taxedeslettres. —Erreursreniarquées

aux tableaux de comparaison ménagés au compte n° zb.
Du travail des facteurs ruraux. — Etat n° C2 et part

.n° 688 i..... :.,., -,

lk

Du produit de raffrancliissement des journaux et im-
primés, etc., a établir aux pages 2 et 3 du compten* 2 5. 1

Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises
pendant l'année 185G 2

Idem 1867 ^

Jdem 1857, erratum au Bull. mens. n° 32.. j
.,

itfent.iS58 j ''

Jdem 1859
. .

| E

<

Jdem ittbi j •

Jdem 1862 ' •

'\
'

Wcm 186 3 1
Idem 18G k 1 1

Des objets de correspondancemanipulés dans chaguei.
bureau, à établir deux fois chaque année. Nouvelles/
dispositions prescrites à ce sujet 1

Dui nombre et. du montant de l'affranchissementdes
journaux, imprimés, échantillons et paquets de papiers,
d'ailaires.

Des produits et des non-valeurssans contrôle /

i

Bni.t.. MF.NJ. — TABLES, — ao'voi..

INDICATION
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3*
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.
4'

.12 22 10 535et536 1"
s
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.
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.
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II 172 à 178 '. 5*
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.

' 16 6'
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68 » u 134 a 139 6*
71 u n 246 et. 2 47 6*

- 71 II II ..
248 6*

.] 80 u
.

il. 17.4 à 179 7*.92 il
u -

164 à'172 8'
.

104 II a 158 à 166 >-.«•. '
.116 II u

.

172, à 178 10*
20 50- 31.... 172àl74

,
2*

.

I 24 58 8a 13 ,321et322. 2*.

eJ âl
78 23 à 29 115etll6 3*.es sup. ] ' ' -y "-

'• J 36 il n 375 et 376 3*
[ 42 112 7 à 12 48 à 50 4*

[es

;rs,..
. ,

-.- ...--;.,'. ;-',i . '
.. .

27 68 .11 à22 420 à 422 2*!8 6 1 .i 5 '362 4 365 ; 1" '

18 44 1 à 9 64 à 69 2*
30 76 ;; 60 à 63 3*

;

44 121 1 à 9 Ï2'4à 127 : 4*

56 170 1 à 11 I63àl66 "5*
70 215- 1 à 8 210 a 212 6* 1

51 251 1 à 8 194 à 196 7" I

92 292 1 à 9' 156 a 159 8*: I
104 339 ' 1 à 7 ilSfretlSO 9* I

-,
,116 3901' Ta 7"- 154etl55 10" I
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Statistique. (Suite.)

Du.n'ombre des objets de. correspondance expédiés 1

par les bureaux situés dans les villes de bains de mer,
d'établissements.thermaux,où se tiennentdes foires, ou >

à proximité desquelles sont établis des camps. — Kelc-1 si
vés supplémentaires à dresser par ces bureaux.. }

Mode d'établissementdu nombre moyen des objets y
mauipulés par chaque agent ...........]

( sObjets qui ne doivent, pas être compris dans les vc-\
levés du nombre des objets manipulés

Annonce de deux ouvrages intitulés, l'un : Barêmc
postal, l'autre

: liehvè des proportions, et présentant les
résultats des calculs auxquels donne lieu l'établissement
de diverses statistique relatives au service. ..........

Relevédu nombre des objets manipulés dans chaque]
bureau. — La durée des opérations de comptage est/
portée de sept à dix jours :.. . .

j

Droit; perçu pour déclaration cl. estimation de valeurs..

— Statistique trimestrielle
Erreurs de taxe, et de Iri signalées par les bureaux

ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec les-
quels ils correspondent. — Ces erreurs doivent être
comptées dans la statistique générale à daterdu ior jan-
vier 1860.

. . .... .'.
. .';.-. . ;-. ...... .... .,Statistique,du nombre des objets expédiés aux bu-

,reaux ambulants par les bureaxix sédentaires.........
Gî'assincalion des'départements en raison de l'impor-

tance du nombre des Almanaclisdistribués dans chacun
d'eux ;.

.
:. ... ; . .-

Relevé trimestriel des avertissements adressés par lé<h
inspectées aux agents de. leur circonscription.^- Etats r

'..
trimestriels 110 65y bis de la situation du service dàns\
lès bureaux composés.-—- Rédaction et envoi dé ces do-1
çumentsj* rAdoiinislralion. — Modèle d'état. ..... .:.

]

7 Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le clas-
sement annuel par ordredeméritedes agents de chaque
département:,; relativement aux travaux de manipula-
tion des correspondances. .... .... . .... ......... .Collection nouvelle des statistiques postales déboute '.

les communes. . .... .... ... ....."
. . .

.;.-\
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Statistique* ( Suite. )

Chiffre de la population à indiquer sur les formule!
4ï7

.Copie facultative des statistiques à 17.
Copie obligatoire des statistiques l\ 1 7
Envoi des formules de statistique annuelle n°' 6^9

6/19 bis, 63 1, 632 et 632 bis
Statistique générale pour 1861 des erreurs commise:

par les bureaux ambulants
Classification des départements en raison de l'impor

tance du nombre des Almanachs distribués dans chacui
d'eux

,Envoi des formules de statistique annuelle n0" 631
63 a et 632 bis

Envoi des formules annuelles de statistique gêné
raie
-

-Relevé du nombre des lettres simples et des lettre:
pesantes, du nombre et du montant de l'affranchisse
mentdes.imprimésnon périodiques.(VoirMODELES, etc.)

Recensement des correspondances locales d'un poid
inférieur à

1
5 grammes.

Modèle du relevé à établir pour le recensement pré
cité

Suspension de fonctions des directeurs. [Voir DIREC

.
TEuiis des postes.)

Tarif.
Tarif général des imprimés de ou pour l'extérieur..

Annotations o faire sur ce tarif

Publication du tarif général (n" n.85) des taxes
percevoir sur les correspondances a destination ou pre
venant des colonies françaises et des pays étrangers.

Errata au laril général nc n85 ... .Tarif indiquant les taxes complémentairesapplicable
aux lettres chargées provenant de l'extérieur à réexpi

-dier par Vinlermédiaired'un autre office que celui qi
a livré ces lettres..........'.

Conditions d'acquisition du tarif général des taxes
percevoir pour les correspondances à destination ou pr<
venant des colonies et de l'étranger.—Fixation du pri
de cet ouvrage .;

'.".-.
. -

Taxe des lettres provenant ou à destination des bi

reaux de poste français établis en Turquie et e
Egypte. ,,. .-.-..

Publication d<un nouveau tarif général (n° 1185) d
taxes-.'a- percevoir sur les correspondances â destinatic

ou provenantdescoloniesfrançaisesetdes pays étrangei

INDICATION
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Tarif. (Suite).
Conditionsd'achat du tarifgénéral n° M 85
ic-. Supplément au tarif général n° n85..

.... ,.
a* Supplément au tarifgénéral' n" 11;85.-.

. /. ..... -.

3e ideïn '.
. .... .

Ii" idem
, .. . ...•*_,• • • • •.;.

Corrections' à opérer sur le tarif n° 1185.. \

5- supplément.
.

6° idem
7*! idem

,8* idem.
90' i'dèm.

.
i o* idem.

"u* idem

.

12e idem.
i3e idem.'.

. . . .

i Ac- idem

Tarif.des taxes à percevons eu France et eii Algérie,
sur les lettres, les échantillons de marchandises e.t les
imprimés échangés, par la voie, de la poste, entré lès ha-
bitants dé la France et de l'Algérie, d'une part,, et les
habitants de divers pays étrangers, d'autrerpart>

. ......:Publication:d'un nouveau tarif général n° .1180 des
taxes à percevoir sur les correspondances à destination
ou provenant des colonies françaises cf. des pays étran-
gers, ...... ;,......,...[,...;...;...... .V.....:.. ;

Taxe.
Dés lettres, impiûmés, échantillons, ou' des corres-

pondancesrelatives au servicev originaires ou à destina-
tion de l'étranger ou des colonies. ^Vdir COLONIES,
-CoRiiESF.OKUAMCES étrangères, FRANCHISES ,et. contre-
seings^ ;ÊCI1A^T;ILL0NS,;J^1PRIMÉSJOU LET :^.;,
..Dès iettresi;expédiécsdes;ariné'es\à l'étranger pour la

France; — Ces lettres, doivent être déposées, dans les
bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes,. .:., ,Dès affiches manuscrites' ou imprimées!en partie,seu-- rlement circulant à l'intérieur de 1 Empire. .....",......

I INDICATION
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Taxe. (Suite.)

Des formulés de billets à ordre elde lettresdcchange
ou de voiture, imprimées en partie et non encore rem-
pliesV circulant à l'intérieur de l'Empire;

Des partitions et feuilles de musique manuscrite.. .".
Des imprimés, des échantillons, et des papiers d'af-

faires ou de commerce. [Voir IMPRIMÉS
,,

ECHANTILLONS

et PAPIERS d'affaires ou de commerce.)
Des correspondances à destination de l'armée d'Italie.
Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile et

distribuables dans la circonscription postale du bureau
dont relève la boîte mobile

Taxe des lettres provenant ou à destination des bu-
reaux de poste français établisenTurquieet en Egypte.

Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié
la taxe dés lettres originaires d'un bureau de poste et
distribuables dans la circonscription postale du même
bureau.

, ,Annulation ou modération d'office des taxes apposées
par erreur du en trop sur les objets de correspon-
dance

Délibération du conseil des postes en date du 6 fé-
vrier 1863...

•
Taxe applicable aux circulaires imprimées sur papier

carton..
:Taxe des cartes-adresses imprimées, expédiées sans

être sous bandes
Taxe des lettres extraites des boîtes mobiles adaptées

aux voitures des courriers par entreprise.
. . .... ..J

. . ..Taxes à percevoir sur les correspondances dé ou pour
le bureau français de Yokohama (Japon);...........

Avis imprimés de mutation foncière a faire opérer,
expédiés par les percepteurs des contributions directes
dans le ressort de leur circonscription.Gës avis, conte-
nant les indications manuscrites que leur texte com-
porte, sont admis à jouir du bénéfice, de la modération
de taxe accordéeaux imprimés.

Télégraphie électrique.

Expédition dés dépèches officielles, —^ Abus de ce
mode exceptionnel de correspondance.—-Notification

-
d'une décision ministérielle à ce relative.

. .
;-'.'";. .r'.'V';

•Les demandes que font par la voie télégraphique les
particuliers, de retrait, réexpédition ouichangementdi:

;
direction des lettres, ne peuvent être accueillies.

. *. ; .

INDICATION

OC ° .£ ; e "Ht £ ^il 11 i§>0i d° i
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s
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.
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.
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s

.
114
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.
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.
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Télégraphieélectrique._(Suite. )

Expédition, par la voie télégraphique, des dépêches
administrativesexpédiéesen franchise 1

i

Copie d'une lettre de M. le Ministre de l'intérieur, en 1

date du 3 mai 1862, à M. le Ministre des finances. ... I

Demande, par la voie télégraphique, de retrait, ré-\
expédition ou changement de direction de lettres 1'

Remise de chargements à un fondé de pouvoir, en cas
d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dépêche té-
légraphique

,
de l'existence de la procuration ou du pou-

voir donné par ce dernier 1

Franchise accordée, sous condition de contre-seing,
pour la correspondance des inspecteurs des lignes lélér
graphiques avec les maires 1

Timbre (Droit de).

Cas de doute
.

Suppression de ce droit sur les avis imprimés, an-
nonces ,

catalogues et prospectus
Suppression de ce droit sur les ouvrages non pério-

diques traitant de matières politiques ou d'économie so-ciale, expédiés de la Belgique pourTa France et l'Al-
gérie.

Suppression de ce droit sur les imprimés expédiés de
la Bavière pour la France et l'Algérie

Suppression de ce droit sur les journaux, gazettes,
ouvrages périodiques et ouvrages non périodiques trai-
tant de matières politiques ou d'économie sociale, com-

.pris dans lès dépêches des bureaux d'échange prussiens s
pour les bureaux d'échange français*

'I imbre des formules de reconnaissance de valeurs
cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu de départe-
ment

i s
Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules

ntérieurcment au mois de juillet 1858
Sont passibles du droit de timbre les journaux et

écrits'périodiques non politiques qui publient des an-
nonces ou avis commerciauxou industriels

Sont exempts du droit de timbre et de poste les sup-
pléments des journaux exclusivement consacrés à la re-
production des débats des séances du Sénat et du Corps
législatif............... *. .Exécution dé la loi du 13 brumaire an vu sur le tiinV
bre. — Observation relative aux demandes des entre-
preneurs de transport des dépèches ' c, ,Élévation de 35 à 5o centimes du droitde timbre des
reconnaissances dé valeurs cotées ..

INDICATION

U 11 !&."! do J

„ "^
= _&,« la page. B
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81 „
'

// 193etl94 7*
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.
10*
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,
3*

.
24 58 1 à 7 320et321 2*

i-

i-
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e
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i- 34
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ré' 34
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, sup.
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*

n-
«-
,. 77 237 4 19 7*

83 256 1 à 5 252et253 7"
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Timbre "(Droit de). (Suite.)
Elévation de 35 à 5o centimes du droit.de timbre des

mandats d'articles d'argent.-— Mesures à prendre pour
les mandats timbrés à 3à centimes existant en approvi-
sionnement dans les bureaux de poste.

. , . , . ........Emploi de timbres mobile pour suppléer à la forma-
lité du visa pour timbre. — Mandats de payement et
valeurs cotées. —:

Renvoi â l'Administration des recon-
naissances de valeurs cotées émises sans timbre

Application aux mandats d'articlesd'argent dèl'arrêlé
ministérielconcernantl'emploi des timbres mobiles pour
suppléer les timbres de dimension

Situation-transitoire
Emploi de timbres mobiles pour les formules n° i 6

bis à l'usage des distributions.— Approvisionnement de
ces timbres

Réduction de 5o centimes à a o-centimes-du droit de
timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent. ......Approvisionnement exceptionnel des nouveaux tim-
bres mobiles à 20 centimes".

. . , . . . ... ... ..... . ...Retrait des mandats roses timbrés et des timbres mo-
biles à 5o centimes, restés sans emploi au ier janvier
i865 ;.!

.Envoi des timbres mobiles à 20 centimes cl retrait
des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à
5o centimes pour la Corse, l'Algérie, les bureaux Iran-:
çais à l'étranger et les payeurs des corps expédition-
naires

;
Différences ou erreurs constatées dans le. compte dés

timbres mobiles envoyés ou des mandats timbrés ou
timbresmobiles à 5o centimes retirés.— Responsabilité.

Modifications de service résultant de la réduction du
droit de timbre de bo centimes à 20 centimes et de
l'emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes...

. . .Réduction à 20 centimes du droit de timbre à apposer
sur les reconnaissances de valeurs cotées. ......'

Réduction à 20 centimes du timbre des quittances
de produits et revenus de toute nature délivrées parles
comptables de deniers publics.

.
.-'. .................Timbre des quittances de produits et revenus de '

toute nature délivrées par les comptables de deniers
publics.— Est applicable à la déclaration de versement
nD go3 d'une somme supérieure à 10 francs, excepté
lorsqu'il s'agit de recettes provenant d'opérations de ''
trésorerie.

Timbres à Fusage des bureaux de poste.

Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour
sur un registre ad hoc

,
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Timbres à l'usage des bureaux de poste. (Suite.)
Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffi-

'• tant. — Mesuresadoptéespourla répressiondesomissions
: ou!,des.irrégularitésrelatives a l'emploi.deices-timbres-.

- '
Timbré : Ordonnance du 11 novembre' 1844. — En

cas d'application de ce timbre sur une dépêchecontre-
,

signée, le nom du bureau qui en fait l'application doit
être écrit au-dessous de l'empreinte ,|..............

Timbrés,à date à appliquersur les mandats d'articles
;
d'argent. — Recommandation à ce sujet

Feuille d'empreinte des timbres à joindre tous les
quinze jours par -les directeurs à la copie n" 35î du re-gistre journal de contrôle n9 45.... ! :

Les mots Affranchissement insuffisant sont substitués à

,
ceux de Timbre insuffisant.

.; . ,Suppressiondu timbre CL.,........;
Timbre descriptifdont l'empreintedoitêtreappliquée

au. verso de l'enveloppedes lettres ebargées
Entretien des timbres.

— Empreintes défectueuses.
—'Remplacementdes timbres détériorés

Leilimbre descriptif des ebargements n'est pas appli-
qué sur'lêS: valeurs cotés

1 Mise:à,'l'essai d'un nouveau timbre, dit limbrc-collec-

i
teur, a l'usageidés ebargements.
'Apposition,du timbre à date sur les correspondances
«ées dans un bureau et son arrondissement, sur les cor-
respondances de bureau à bureau et sur les correspon-
dances, oii passe. — Interprétation des règlements qui
régissentla matière.

Timbres mobiles.
Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté

ministérielconcernantl'emploi des timbres mobiles pour
suppléer-lestimbres de drmension.

Emploi exclusifdes timbres mobiles à 20 centimes.,.
Création d'un nouveau timbre mobile du prix de

ao cent,pour les quittancesde produitsetrevenusdetoute
.nature délivrées par les comptables de deniers publics....

Suppression dès timbres mobiles spéciaux à 20 cen-j
times pour,les valeurs cotées et les articles d'argent.—,
Emploi de timbres mobiles,d'un nouveaumodèle.,, .„.:. )

Timbré.desquittancesdé produits et revenus déboute
nature délivrées:par les comptables de deniers publics.
...—

Est applicable à la déclaration de versement n° ap3
d'une somme;.supérieure à ,i,o francs, -excepté lorsqu'il

is'agit de recettes provenant d'opérations de trésorerie..

Timbres-postes. (Voir,en outre,AFFIUNCHISSEMENTS.)

Le poids des timbres-postes doit être compris;dans la
pesée des lettres .......,..; v;
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Timbres-postes. (Suite).
Approvisionnements insuffisants. — Facilités provi-

soires pour la libération des comptables,
—-

Adoption
de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'appro-
visionnement est incomplet ;-;. -. -. •..

Les timbres-postes étrangers appliqués sur les lettres
déposées dans les bureaux de poste français, ne peuvent:
opérer l'affranchissement de ces lettres

Approvisionnement extraordinaire du i5 décembre/
au 15 janvier \

1

Nécessité de faire entrer davantage les figurines à
5 centimes dans l'approvisionnement

Surveillance à exercersur les provisionsdes débitants
de tabac

Ordre de ne mettre aucune restriction aux demandes
de ces préposés

Constatation de l'approvisionnement au 3i décembre.

Constatation de la recette à la date de là réception
des envois.— Mode de constatation de cette' recette.,

.
Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur des

lettres tombées en rebut. —Renvoi de ces lettres..
J ..Irrégularité des documents relatifs à la comptabilité

des timbres-postes ;.....,.
L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, les]

échantillons elles papiers de commerce ou d'affaires,
est interdite

,
.';.]

Admission exceptionnelle, dans les paquetsde papiers j

d'affaires, de timbres-postes en petite quantité...
. ... !

Modificationsapportées au carnet n° ao2 à partir de
i857 ....-...;...

Timbres-postes trouvés isolément dans les boites ou
dans les dépêches

INDICATION
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Timbres-postes. (Suite.)
Compte spécial à établir par les directeurs comp-

tables.
. . • -... 2

Etablissementde la moyenne devant servir à la: lixa- ) 3
tion du chiffre de l'approvisionnementdes directeurs..

.
( sui

î^ouvcau mode d'envoi des timbres-postes.
-—

Véri-
licalion a opérer au moment de leur réception. — Cons-
tatation des différences reconnues. £

Complabililé résultant du produit de la vente des
timbres-postes. — Règles à suivre i

Changement dans la nuance des timbres-postes à
8o centimes [

Les timbres-postes ne sont pas des valeurs payables
au porteur f

Nouvelles mesures de contrôle dans le service des
timbres-posles. La feuille n° g(i4 ter remplace la for-
mule n* o6a bis. Création d'un registre à souche poul-
ies demandes de timbres-postes !

Emission de timbres-postes à i centime
i

Constatation du produit de la venle des timbres-
postes à i centime el du montant de la remise de
2 p. o/ri corrélative

Enlèvement sur la suscripliou des lettres originaires
de l'étranger des timbres-postesdestinés a opérer l'affran-
chissement de ces lettres. — Constatation prescrite de
cette spoliation

Les timbres-postes sont admis comme valeurs dans
:

lès caisses, à la décharge des comptables
Emissions de timbres-posles à 2 centimes
Suppression du relevé des timbres^postes à 1 cen-

time
Approvisionnement, mensuel des timbres-posles sub-

stitué a l'approvisionnementbi-mensuel — Proportions
à observer dans renonciation des quantités demandées.

Timbres-postes étrangers. — Constatation de l'enlè-
vement de ces timbres sur les objets dont ils étaient
destinés à opérer l'affranchissement

Timbres- postes français oblitérés. — Mesures à
prendre au sujet de paquets de ces timbres circulant
par la poste à titre d'échantillons.

. • • : •Fraude en matière de timbres-postes. — Etablisse-
;

ment et envoi des avis n° 1197 ot des procès-verbaux ;

n° 107s. — Suite judiciaire des délits d'infraction à la
-loi du 16 octobre 1849, commis.à Paris et dans- le dé-

;

parlement de la Seine, conférée à l'inspecteur principal :

de la Seine et du service d'exploitation.— Suppression
de la formule n" 1197 bis. — Relevé mensuel à fournir
par les inspecteurs dès décisions judiciaires, en matière
de- timbres-postes présumés frauduleux, intervenues
dans leur département '.- .'.

INDICATION

g.g 0.g £ "f- s"Il "Il I ">„-! iB I
"a E 'S c S ~ .s ,

S
a „ s <= = <=- » in page, g*° 4 "''Z -3 £ ""

— 13

25 63 1 à 10 363 à 365 2"
' 31 79 62 4 65 139ell40 3'
( sup.

48 138 1 à 11 289 à 294' 4*

51 150 1 à 11 386 à 388 4'

54 n „ 79 5*

57 173 1 el 2 210 5*

57 174
11

211 à 213 5*

62 188 1 à 5 387 à 389 5"

62 189 14 6 389el390 5*

73 222 ,14 3 302 et 303 6*

5 :

82 253 4 et 5 226ct227
.
T

89
11

.

11
14 8*

.

.89
11 n 16 8"

s '

90 283 1 à 5 51 à 53 8*

t :

92 291 1 à 3 151 et 152 8*
à
it

,
:.92 291 4 à 10 152etl53 8*

x ;.....- ,.

a
i. '
&
n
ip : '

•e ' ' :

is :- '' -'
• ;

-.- ,

98 310 .1 à 8 :439 à 441 8"



— 911 —

* ".- £v
Timbres-postes* (Suite.)

Création d'un compte journalier de la réception et de
.la vente des timbres-postes.

—
Contrôle à exercer sur le

mouvement des timbres-postes au moyen de la copie
n° 35-2. — Fixation des époques de l'envoi des for-
mules n° 3Ô2 el n" 35a bis

• .
10

—
Approvisionnement des débitants de tabacs établis à

l'intérieur des gares .
\\

Transactions. ( Voir TRANSPORTSfrauduleux.)

Transport des dépêches. ( Voir DÉPÊCHES et COURRIERS
d'entreprise.)

Transport d'objets étrangers au service et contraven-
tions en matière de douane ou d'octroi. [Voir BUREAUX
ambulants.)

Transports frauduleux.
Perception temporaire d'un nouveau décime sur le

principal des amendes..
Chemins de fer. —^ Responsabilité des chefs de gare.

— Bonne foi et ignorance non admises comme excuse.
-,

— Arrêt de la Cour.de cassation J

Lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets
d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'alïaires.

—PiOces à saisir ' ]

En cas de saisie d'objets introduits en fraude, tous
les renseignements susceptibles de faciliter la recherche
des expéditeurs doivent être consignés sur les procès-
verbaux

-
Les noms et adresses des destinataires doivent être

fournis dans les mêmes documents. !

Passage a la frontière:— Arrêt de,la Cour de cassa-
tion.

. . .-. . . . . . !

Responsabilité des agents par qui sont fournis des
j

renseignementsinexacts donnant lieu à la constatation
| de contraventions

!

i Transaction. — Pièces justificatives de recettes......
;

Pièces de procédure sous'enveloppescachetées trans-
| portées par une autre voie que celle de la poste. — :
j Droit d'ouverture de ces enveloppes

.,,.* . i:-, r
| Publications périodiques non politiques formant un
\ paquet d'un poids supérieur à i kilogramme, exceptées
j du monopole de la poste. ........;.
i Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités de V

| légalisation, d'enregistrement ou d'inscription hypolhé-f
i caire, transportés par une voie étrangère au service des [
1 postes, — Droit de l'Administration )
! -; !
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Transports frauduleux. (Suite.)

Répression de la fraude. — Nécessité d'exercer une
surveillance active. — Observations à ce'sujet. ...'. ...Sont autorisées les annotations manuscrites ajoutées
sur les échantillons eux-mêmes el sur les papiers d'af-
faires, lorsqu'une taxe supplémentaire dé 20 centimes
a été préalablement acquittée

.Une étiquette spéciale doit être appliquée sur tous
les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Adminis-
tration.

Saisies de lettres transportées en fraude.,—Obser-
vation toucbanl la rédaction des procès-verbaux. —Objets non saisissabies

Droit de transaction conféré aux inspecteurs
Le nombre des avis en conciliation né doit plus être

donné que tous les trois mois ; . ;
. :

Les procès-verbaux constatant la saisie des dépêches
transportées ou échangées; en contravention aux lois et
règlements sur le service des postes doivent être, sans
aucune exception, timbrés et enregistrés.

Arrêté du 27 prairialan ix. — Procès-verbaux négatifs:
»° 697

,
• • -. .• • .•••: • • •Imprimés, échantillons et-papiers d'affaires affranchis

à prix réduit et reconnus en contraventionà l'article fl-
de la loi du 2 5 juin i85G. — La saisie ne pourra plus
être effectuée que dans les bureaux de destination. —Signalement des contraventionspar les bureaux d'ori-

.•gine et de passe. — Avertissement à adresser aux des-
.tinatairesà l'effet de provoquer la vérification contradicr
:toire. — Rédaction des procès-verbaux n? G.9,7 bis..—

Pièces saisissabies. — Cas exceptionnels el conditions
dans lesquels les pièces saisissabies pourront être remises

:

aux destinataires'; — Surveillance à exercer sur les in-
fractions à l'article 0, de la loi du. 2 5 juin 1-856........

.Transport frauduleux des correspondances. — Etar
blissement en simple expédition des procès-verbaux,
n° 697 négatifs qui seront conservés dans lès archives
dès inspecteurs. ;—Relevé, mensuel de leur nombre à
fournir à l'Administration.— Envoi à l'Administration,
par les inspecteurs des deux expéditions des procès-yer-,L

baux n* 697 constatant des saisies
. ....Remise exceptionnelle des objets saisissabies,-en:exé-

cution de l'article g de la loi du 25 juin,,180.6, aux
destinataires. -7^-; Libellé des déclarations de versement
n° go3 à établir dansce cas par les directeurs ; certificat
justificatifqui doit y être jisint par les inspecteurs. ...-Modifications 'apportées aux formules n" 1186 et

! 119a- • • •
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Transports frauduleux. (Suite.)

-
Imprimés,ou échantillons contenant des noies ma-

nuscrites adresséesà diverses personnes dans-une niême
résidence et provenant du même expéditeur parvenus

-
dans une même-.dépêche au bureau de destination.

—r-.
Un seul procès-verbal de saisie doit cire établi.

—- Pa-
quets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial

:

an ix. — Autorisation exceptionnelle de les-.remettre auxl;
destinataires |

Répression de la fraude en matière de. transport de v
correspondances. — Injures et outrages envers -

les'(

-
agents de 3a surveillance. — Condamnation correction-
nelle des délinquants. ............;....

Envoi des pièces saisies en exécution de l'arrêté, du
27 prairial an ix. — Inscriptionde ces pièces au Bulle-
tin nD i3 ,.'. i . . .Les procès-verbaux dressés par les agents des postes,
les gendarmes ou autres agents, pourront être .enregis-

>

très au',bureau- le plus voisin soit, de la résidence de
•

l'agent rédacteur, soit du lieu de la saisie, soit de la
recette des postes où ils auront été. déposés, quelque soit,
l'arrondissementduquel ce bureau dépende;.*.

.<. . . ... ; i

Le transport des actes notariés, destinés à1 recevoir.'les '
formalités hypothécaires et. n'excédant pas. un kilo-
gramme rentre dans le monopole de l'Administration,
des postes. — Le messager qui se charge de leur-trans-
port contrevient ù l'article iir de l'arrêtédu 27 prairial
an ix, et ne peut^tre excuse sous le prétexte qu'il accom-
plit un mandat personnel.—Arrêt de la cour impériale
de Metz

Lettres ou autres objets appartenant au monopole de;
la poste, insérés dans des colis fermés transportes-"par-
mic voie'étrangère à ce service.— Arrêt de la cour im-
périale de Lyon .-.; .',. .--. . . .-...

Saisie de lettres ou autres objets passibles des droits
de poste dans les paquets remis à titre de commission'
aux facteurs ruraux. — Suite à donner;

i ; i-"; . . .Constatation des infractionsà l'article 9 de-la-loi du
25 juin 1856.(Insertions de notes manuscrites-daiïs les
imprimés,,échantillons et papiers d'affaires.) — Mesures
à prendre pour généraliser la répression.;— Rapport à
adresser par les directeurs à ce sujet à l'issue tic la tour-
née de i-865 ....... .^ ;-. . . . 7; . . . . .Mandats collectifs à délivrer au profit, des agents dés;
postei» à titre de répartition dès amendes imposées polir
transport frauduleux de correspondances..\ .'-'-A-'.

.
S'A

.
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Transports frauduleux. (Suite.)
Un carnet accompagnant des colis de marchandises

et renfermant des indications, notes ou observations
établissant une correspondancesuivie entre l'expéditeur
et le destinataire tombe sous les prohibitions de l'ar-
ticle 1e' de l'arrêté du 27 prairial an ix;,—Circonstances
particulières dans lesquelles cette infraction peut se
produire. — Arrêt de la cour impériale- de Grenoble.

.Contravention à l'article 9 de la loi du l\ juin 185g
(insertions de valeurs payables au porteur dans des
lettres non chargées.) — Responsabilité des expéditeurs.
(Arrêt de la Cour de cassation.)

Les poursuites correctionnelles discontinuées en vue
d'une transaclion amiable peuvent être reprises lorsque
le délinquant se refuse à exécuter les conditions de cette
transaction. — Délai de la prescription. — Arrêts de la
cour impériale de Bourges relatifs ù l'insertion de va-
leurs payables au porteur dans des lettres non char-
gées

Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches.

Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de
taxe, à fournir par les inspecteurs

Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés '.

.
|

/

Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et deJ
tri \

Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque'
bureau... 7 1

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte et de
taxé, commises par les bureaux ambulants

.Statistiqiîe de la manipulation en 1857. — Erratum
( au Bulletin mensuel n° 3a
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Travaux préparatoires à l'expédition cic^ dépêches.
(Suite.)

Objets qui ne doivent pas être compris dans les re- )
levés du nombre des correspondances manipulées )

Nouveau modèle du.relevé annuel des erreurs de tri, )

de compte et de taxe \
Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque]

bureau. — La durée des opérations de compte, qui}
était de sept jour:;. est po:tée à dix jours

. ,
î

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux
ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec les-
quels ils correspondent.— Ces erreurs seront comptées
dans la statistique générale à partir de 18G0..

.Objets expédiés aux bureaux ambulants par les bu-
reaux sédentaires. — Doivent être compris dans les
relevés de la manipulation

Relevés à établir deux fois par an du nombre des
objets de correspondance transmis par les bureaux am-
bulants aux bureaux sédentaires.

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans
les dépêches des bureaux de direction. — Tableau
ajouté aux feuil.es n° 6gi pour la constatation des
erreurs de l'espèce

Travaux préparatoires a l'expédition des dépèches en
1861, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de
compte et de taxe. — Information a diriger contre les
directeurs des bureaux simples dont les travaux de
l'espèce ont présenté de mauvais résultats

Travaux préparatoires à l'expédition des dépèches en
1862, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de
taxe il de compte. — Informationsà diriger contre les
directeurs des bureaux simples d i-nt les travaux de
l'espèce on t présenté de mauvais' résultats

Etablissementde la moyenne des erreurs de tri et
d'app.ieation des tarifs signalées à la charge des em-
ployés des bureaux composés préposés au départ

Tri (Erreurs de). ( Voir TRAVAUX préparatoires à l'expé-
dition des dépêches et STATISTIQUE.)

Uniforme, (l'oir COSTUMES.)

Vaguemestrescivils

Vaguemestresmilitaires.
*

Lettres adressées à des militaires et rapportées comme
non distribuables par les vaguemestres des corps ou dé-
tachements en marche Y.

. . .L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obliga-
toire pour les envois d'argent queles militaires effectuent

par la poste
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Vaguemestre»militaires. (Suite.)
Visa que doivent porter les lettres rapportées par les

vaguemestres comme adressées à des militaires de l'ar-
mée de terre ou de mer déclarés inconnus

Avis de la décision du ministre de la guerre détermi-
nant les précaution à prendre par les vaguemestres
pour le payement des mandats adressés aux militaires.

.Les mandats adressés aux officiers non supérieurs,des
états-majors, aux fonctionnaires de l'intendance, aux
officiers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un
corps ni à un établissement, peuvent être payés aux
destinataires sans l'intermédiaire des vaguemestres. .-..Constatation par un total certifié conforme, apposé
sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des
sommes reçues pour le compte des destinataires par les
vaguemestres ou facteurs de corps et établissements mi-.
Ktaires

Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et
employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées
par l'intermédiaire des vaguemestres

Valeurs*
Les billets de loterie et les timbres-postesconstituent

des valeurs au porteur :
Défense d'en insérer dans les imprimés, échantillons

ou papiers de commerce ou d'affaires
. . :

Par exception, les timbres-postes en petite quantité
sont admis dans les paquets de papiers d'affaires

Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des îetlres
:

présentées au bureau ou déposées à la boîte.
.

Les valeurs de toute nature insérées dans les impri-Y
mes, les échantillons et les papiers de commerce ouf
d'affaires doivent être retenues et envoyées en''rebut f
journalier /

Responsabilité de l'Administraiion des postes en cas
de perte de valeurs insérées dans les correspondances.
— Décret rendu en Conseil d'Etat.

Valeurs qui peuvent être insérées dans les lettres, et
conditions de cette insertion

Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon leur
nature, est défendue

Constatation des contraventions pour insertion de
valeurs prohibées.

.
...'

Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, prove-
nant ou à destination de l'étranger. — Le cours de
celte lettre ne doit pas être arrête
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Valeurs. (Suite.)

Perte présumée de valeurs expédiées en contraven-
tion aux lois et règlements.— Conduite à tenir par les

*

agents en cas de réclamation à ce sujet "

La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit être
de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à l'enre-
gistrement d'un procès-verbal..,.. . . .',...:, ... ..Valeurs prohibées. — Enregistrement des procès-
verbaux n° 112. — Exception...; ....";.';...

Insertion de valeurs prohibées; dans les imprimés,
les échantillons et papiers d'affaires. —.- Devra être-
constatée et suivie dans les mêmes formes que* l'inscr- '
lion de ces valeurs dans les lettres..

. ,Inserlion de valeurs prohibées dans les objets de cor- :

respondance,— Etablissement et envoi des avis n*; nro
et.des procès-verbaux n° 112. — Droit de- transaction
étendu à l'inspection principale de la Seine et du ser-
vice d'exploitation.— Relevé mensuel à fournir parles
inspecteurs des solutions intervenues sur les contraven-
tions à la loi du l\ juin iS5o, suivies directement par
eux

Relevé mensuel des transactions intervenues sur lès
procès-verbaux n° 112. (Valeurs prohibées. Conlrayen?
tions à la loi du k juin 1859.)

. . . .Les billets de banque devront être admis, dans les
caisses à l'égal du miméraire.,.

-,
Contraventions à l'article 9 de la loi du A.juin, iS,5a

(insertion de valeurs payables au .porteur dans les
lettres non chargées). — Responsabilités des expédi-
teurs. — Cour impériale de Metz, chambre des appels
de police correctionnelle.— Arrêt du 11 mai 1-864... ;;

Cour impériale de Paris, chambre des appels cprreç:
lionnels. —-Arrêt du 20 juillet 18GA..

.
'....... ...:,,.,..Contravention à l'article 9 de la loi du /j juiu: i.85g

(insertion de valeurs payables au ;porteur dans des
lettres non chargées)—Responsabilité des expéditeurs,
( Arrêt de la Cour de cassation)

: ...... .:...... -,Les chèques, souscrits au
.
porteur sont compris au

^nombre des valeurs payables au porteur, et, doivent être
traités, comme^telles, (Kozrla.loi concernant les chèques,
à Lois.) ....,,.

Valeurs cotées. [Voir, en.outre., FîixoDmTs.)

Règles,à suivre pour les objets
;:
d'une valeur infé-

rieure à 3p."francs ou supérieure à 1,000 francs.
. ..'.'.

Formules de reconnaissance de valeurs cotées,_—
Doivent être timbrées à l'extraordinaire au çlienieu du
départementavant d'être remplies.par les directeurs!

.
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Valeurs cotées. (Suite.)

Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules^ '
tintérixmremeut au mois de juillet iS5S..

-.-. v» ..*.-.» .
Interdiction d'expédier et même de donner cours à

des valeurs cotées à destination des armées a l'étranger
fan aux colonies.

. -. . . . , >»....*,
Nouveau mode de .constatation de la recette du droit

tle 2 p, o/o perçu sur les valeurs cotées. ..,,...•..;...
Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir des

tlépôts de valeurs cotées...'..-.
Les Valeurs cotées peuvent être retirées par les fuc-

teurs ruraux munis à cet effet d'une procuration du
destinataire.....>.. «. . . * ... * ...Cette procuration n'est pas soumise au timbre»

..-* . .
Le timbre descriptif des chargements n'est pas ap-

pliqué sur les valeurs cotées. ................ w -. ^ . .
Le timbre des formules de reconnaissance de valeurs

Cotées est admis pour la somme qu'il représente Comme
valeur dans les caisses à la décharge des directeurs.

„ -,Elévation de 35 ù 5o centimes du droit de timbre
des reconnaissances de valeurs cotées,

Réduction de ?. à i p. o/o du droit à percevoir sur
les valeurs cotées (loi du

?.
juillet 186?.)....-..>.....Emploide limbres mobiles pour suppléerà 3a forma-

lité du visa pour timbre. — Renvoi à l'Administration
tics reconnaissancesde valeurscotéesémisessans timbre.

Réduction à ?.o centimes du droit de timbre à ap-
poser sur les reconnaissances de valeurs coiées. *.»-...Suppression des timbres ftiobiles spéciaux à ao cen-
times pour les valeurs cotées etdes îirticlcs d'avgent. •—
Emploi de timbres mobiles d'un nouveau modèle. .. » „

Viklciirs déclarées. [Voir, en outre, CIIA:I.G::MENTS et
I^HODUITS.)

Provenant ou à destination^des pays étrangers. (Voir
Cô/ft]\Esrôt*DANG'E étrangère.^

Conditions d'expédition des valeurs déclarées...
.. . .

Il n*;est pas reçu de valeurs déclarées à destination de
l'étranger «t des armées,.....

-..-. . ....Les-bureaux de, distribution ne sont pas aptes à re-
cevoir des: dépôts de lettres, contenant dés valeurs dé-
clarées....

. . „ ....
Les chargements de valeurs déclarées à deslinatioi:

d*ùne tbnmmne rurale ne sont pas portés à domicile..
Les chargements de même nature, adressés à un; des

linataire parti pour l'étranger, sont envoyés en rebiv
ià l'Administration...... >..... . . . . ^ . . .. ........ >,
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Vielleursdéclarées. (Suite. J

Remboursement de valeurs déclarées, eu cas de pertes.
— Subrogation préalable de l'Administrationaux droits
du propriétaire des valeurs ....;. ;Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois:et
expédiées le premier jour du mois suivant. — État
n° 107 spécial

Vérification et comptabilitédes valeurs déclarées.—
Forcements et dégrèvements. — Envoi mensuel des
pièces à l'Administration.

Peuvent être retirées par les facteurs ruraux munis à
cet effet d'une procuration des destinataires

Cette procuration n'est pas soumise au timbre
Dépôt et distribution dans les bureaux, français des

lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou
originaires de la Prusse,

. .Responsabilité de l'Administration française et des
Administrations étrangères ; ;....; .Comptabilité.

Direction des lettres contenant des valeurs déclarées'.
à destination de la Prusse ou devant passer par la
Prusse

.Dispositions communes aux lettres chargées et aux
lettres contenant des valeurs déclarées de ou'pour la
Prusse

Admission de valeurs déclarées à destination de
•la Prusse. — Modification du titre de l'article 3 du:

sommier dès recettes pour là constatation du produit
du droit de garantie

Admissionde valeurs déclarées à destination des pays
directement desservis par l'office de la Tour-eL-Taxis et
des Etats d'Allemagne dont la correspondance avec la
France peut être transmise à découvert par l'intermé-
diaire de cet oiBce

Responsabilité de l'Administration française et des
Administrations étrangères

Comptabilité.
Dépôt et distribution dans les bureaux français des

lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou
originaires de la Bavière -•.-. ,;......

Responsabilité de l'Administration, française et clés
Administrations étrangères

;

,
Comptabilité '-. ....... i .

L

Direction des lettres contenant des valeurs déclarées"
à destination de la Bavière i

*
i .'.'

Dispositions communes aux lettres chargées et aux :

;
lettres contenant des valeurs déclaréesde .ou pour la Ba-

Dispositioiis relatives aux valeurs déclarées provenant)
ou à destination de là Suisse \

I
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Vérificateurs des poids et mesures. ( Voir BALANCES et
POIDS.)

Vérificationdes comptes spéciaux.
La conformité des recettes en timbres-postes doit être

reconnueen vérification sommaire.
Opérations qui suivent la vérification sommaire.—

Envoi du compte n° 2 5 ter, — Irrégularités et retards
dans la rédaction et l'envoi de ce compte

Suite adonner par les inspecteurs aux arrêtésde véri-
fication

Alinéa de l'article 2155 de l'instruction générale à
compléter.

,Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux
observations consignées par les comptables sur les
arrêtés de vérification

Mode de transcription au registre n° i 091 du produit
formant les nouveaux articles de recette provenant de
l'affranchissement des journaux et imprimés

Taxe appliquée par les bureaux de destination sur
les dépêches conlre-signées.—- Vérificationà exercer par
les inspecteurs pour s'assurer de la constatation de la

,recette
Attribution aux inspecteurs des départements de la

vérification sommaire des comptes d'articles d'argent
n0' 51 et 52

Limites dans lesquelles doit se renfermer celte véri-
fication

.
Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas être

portés par les inspecteurs sur les certificats n"3 263 et
«76 ••••; ••- • ••'Comptabilité des clntlres-taxcs. —- Les erreurs qui
peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées
eh vérification sommaire.

A'érilication sommaire des comptes n° : 26 concernant
les chargements de valeurs déclarées et de valeurs
cotées

Les comptes n" 126 doivent être rapprochés, en véri-
fication sur pièces, des états de contrôle 11° 107

Arrêtés de vérification n° i3o his destinés à notifier
les redressements opérés en ce qui concerne le droit per-
çu pour déclaration ou estimation de valeurs.

.Les erreurs commises dans la comptabilité des
timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire..

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes spé-
ciaux des articles d'argent

Modification apportée: à la rédaction de l'étal
n° 29 des ports payés. — Forcements en recette à
appliqueren cas d'omission de constatation de recettes..
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Vérification des comptesspéciaux. (Suite.)
Envoi à l'Administration, par les inspecteurs, des

certificatsn" i 28 et 129 bis, relatifs a la comptabilité du
droit perçu pour le transport des valeurs déclarées et
des valeurs cotées .'

Envoià l'Administration, par les receveurs principaux,
d'un extrait de l'avis mensuel n° 2 h des recettes réalisées
dans leur déparlement

Remplacementdel'extrait n° 2k ferdel'avis de recettes
par un extrait n° 12 ter du bordereaumensuel n° 1 2 bis.

Vérification du contenu des dépêchés. [Voir Dé-
pêches. )

Versements.
Les directeursdoivent comprendre dans leurs verse-

monts les mandats de dépenses publiquesétrangèresau
service des postes payées par eux. .Elévation à J00 francs, pour les bureaux dont le pro-
duit mensuel de la taxe des lettres est inférieur à
5oo francs, du maximum de leur encaisse au moment
du dernier versement du mois

Vols de caisse.
Responsabilité des directeurs en cas de vols de cette

nature. '.
. . . ,

Errata.
Erratum au Bulletin n° 2...,

à là circulaire n" 38 ......... .
au Bulletin n° 8
à l'Instruction générale i .............. .

<-: — au Bulletin n° 9. . .
— au Manuel des franchises. '.

à l'Instruction générale.
.

'.

.
aux Bulletins nn* 17 et 19

au Manuel des franchises

au Bulletin n° 3 a ,

• 1 au Manueldes franchises et au Bulletin n° 32
. .

— à l'Instruction spéciale sur le service des
facteurs...

.;
.'.

au Manuel des franchises
• au Bulletin n° /jo......
• à !a circulaire n° 10/i,. .'...
— à la circulaire n° 109
• — au Tarif général n° M 85

.
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Errata. (Suite.)

Erratumà l'Instruction générale
au Tarifgénéral 11° u85

——— au Manuel des franchises

•— -t
àla circulaire n" 3 35...

.
'.

au Manuel des franchises

— r-
à la circulaire n" 15o

— au Bulletinmensuel 11° 53

——— au Bulletinmensuel n° 57
——— au Bulletin.mensuel11° 59

au Bulletin mensuel 11° 63
——— au Bulletin mensuel n° 68

au Bulletin mensuel n° 69
au Bulletin mensuel 11° 70
àla formule 632 et à la statistique63i.,.... ..

. axi Bulletin mensueln° 78
———— à la circulairen° 5 a

"— à la circulaire 11° 2 46
—— à l'Instruction générale
——— à la circulaire 11° 26/1... ,.

au Bulletin mensuel n" 85.. .>'...

— à la circulaire n° 2 86
1 aux annotations faisant suite à la circulaire

n0 284 "

:— au Bulletin mensuel n" g3
• au Bulletin mensuel 11° 96

au Bulletin mensuel 11° 98

— au Bulletin mensuel 11° 99
— au Bulletinmensuel n° 102

au Bulletinmensuel n" gg
à la circulaire n° 342

-

— aux annotations faisant suite i la circulaire
11° 3 k 1.

auTarif général des taxes 110 1185
' àla circulaire n° 36o

au Bulletin mensuel 11e 111
à là circulairen° 369

• à la circulaire 11° 370

:
à l'annotation faisant suite à la circulaire

n" Ai6
...

——— au Bulletin mensuel n" 121
au Bulletin mensuel n° 61
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DES NUMÉROS 113 A-124 DU BULLETIN MENSUEL.

(ANNÉE 1865.)

BULLETIN MENSUEL N° 113.

JANVIER 1865.

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE iV 377. — l" DIVISION. — 1" BUREAU.

CONFECTION des dépêches. — Emploi de sacs en toile pour la correspon-
dance des bureaux sédentaires entre eux ; 3 et 4

CIRCULAIRE N° 378. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

CLASSEMENT des jo maux de Paris déposes à la dernière limite d'heure aux
gares de chemins de fer. 4 et S

CIRCULAIRE N" 379. — 1" DIVISION. — 2* BUREAU.

ORGANISATION nouvelle du service des postes.. 6 et 6
CB.EA.TION de l'inspection des postes.— Division de l'inspection-en six cir-

conscriptions. — Attributions dés inspecteurs... ; ; 6' à j
SERVICE sédentaire et service ambulant. — Composition du personnel de

ces deux branches de rexploitation.— Direction et surveillance.—Exé-
cution du service'.

; ; i • ;... ;..-. g
ATTRIBUTIONS communes aux directeurs départementauxet aux directeurs

de ligne des bureaux ambulants;...;..;. 9 et 10
ATTRIBUTIONSspéciales aux directeurs départementaux , 10 et 11
ATTRIBUTIONSspéciales des directeurs de ligne. u et 12
ATTRIBUTIONS des contrôleurs du service sédentaire et du service ambulant.

- 1 a
ATTRIBUTIONS,dès receveurs et des chefs de brigade. va, et" i3
ASSIMILATION du service,du département de la Seine à celui des autres dé-

partementsde l'Empire.
..... .... i3 et i4
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BULLETIN MENSUEL N" II3. (Suite.)
Pag**.

TEXTE du décret impérial du 4 décembre 1864 17TEXTE de l'arrêté ministériel du 9 décembre 1864 18 et 1 gTEXTE du décret impérial du 27 novembre i864
1 g et 20TEXTE de l'arrêté ministériel du i3 décembre 186/1 20 a 24

ETAT des directions départementales indiquant, pour chacune d'elles, les

,
limites maximum et minimum du traitement du titulaire a5

ETAT des bureaux composés indiquant, pour chacun d'eux, les limites
maximum et minimum du traitement du titulaire

2 6 et 27

CIRCULAIRE K" 380. — 3" DIVISION. — 1" BUREAU.

BUREAUX ambulants.—Modificationsdans l'envoi de pièces et de documents
concernant le service des bureaux ambulants 28 et 29

CIRCULAIRE N" 381. — 3' DIVISION. — 1" BUREAU.

IMPRIMÉS, — Expédition sous bandes ou en forme de lettres. — Taxe.... 2g et 3o

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 3o à 3s
DOCUMENTS à fournir en janviercourant par les directeurs 02 et 33
ENVOI des tables des matières qui doivent terminer le g°volumedu Bulletin

mensuel. — Obligalion dé faire relier ce volume 33
NOUVELLE dénomination donnée au bureau des paquebots 33
LETTRES à réexpédier sur les bureaux sédentaires, chargés des opérations

qui avaient été confiées aux anciens bureaux-gares 33 cl 34

.
BUREAUX autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent

franco-italiens 3&
MARCHE des bureaux ambulants de la section de Paris à Strasbourg Zt\
CIRCONSCRIPTIONSdes dépôts d'étalons, circonscriptions et résidences des

inspecteurs des haras
,

3/i et 35
TRANSMISSION des correspondances pour le capde Bonne-Espéranceet Port-

Natal par la voie de Suer, et des paquebots britanniques 35
1 a' SUPPÉMENT au tarifgénéral des taxes 11° 1185 36 et 37
CHANGEMENTSdans la circonscription de bureaux de poste 38
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambu-

lants pour les bureaux sédentaires des départementspendant le mois de
janvier i865,,... ; . 09 et îto

TABLEAU de la marche des bureaux ambulantspendant le mois de février
iS65 /Sa et Zi5

52' SUPPLÉMENT au manuel des franchises hh et hb
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et'autres pays d'outre-

mer. 46

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

jrjKISPMIDEN.CE JET TMBUNÀ.DX.

S ier. Statistique des affaires conlenlièuses.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du27prairialan ix, àla loi du 16octobre i8àg,
à l'article 9 de la loi du a5 juin i856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin
i85g. — Résumé .. . • • • • •

A7 à 4g
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BULLETIN MENSUEL N' II3. (Suite)
P'g".

EXÉCUTION de l'article S de l'arrêté du 37 prairial an îx et des article! 1
de la loi du 20 mai iS54 et 8 de loi du 20 juin i85G. 4g et So

RELEVÉ général des affaires de contravention aux lois postales suivies judi-
ciairement ou terminées par voie de transaction en 186/1 ko

S 2. Jurisprudence et tribunaux.

RÉPRESSION de la fraude en matière de transport.de correspondances.—
Injures et outrages envers un agent de la surveillancedans l'exercice de
ses fonctions. — Condamnation correctionnelle du délinquant. (Juge-
ment du tribunal correctionnel de Morlain (Manche) du 3 décembre
1864.) .,.... Eu

PERTE de chargements de valeurs déclarées transportées par les services
maritimes.—Cas de force majeure. — Le naufrage d'un navire constitue
le cas de force majeure prévu par l'article 3 de la loi du 4 juin i85g

,
et dégage la responsabilité de'l'Administration. (Jugement du tribunal
civil de Marseille du 3o novembre i864.) 5i à 55

PERTE d'une lettre chargée sans déclaration de valeurs.'—Poursuites à lins
civiles autorisées par le Conseil d'État contre le directeur cl deux agents
du bureau de Dieppe. (Décret impérial du 12 décembre 1864.) 55 à 57

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité ct.de courageux dévouement i 67 et 58
RELEVÉ des mesuresdisciplinairesprononcées, pendantle mois de décembre

18C4, par le Conseil d'administration des postes. 59 à 6a

BULLETIN MENSUEL N° 114.

FÉVRIER 1865,

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 382. — 1" DIVISION.— h' BUREAU.

STATISTIQUE des objets de correspondance. -—
Établissement d'un relevé :'

i° du nombre des lettres simples et des lettres pesantes; 2° du nombre
et du montant de l'affranchissement des imprimés non périodiques.... G4 et 65

MODÈLE du relevé ci-dessus indiqué 66

CIRCULAIRE N" 383. — 3° DIVISION. — 1" BUREAU.

CARTES-ADRESSES imprimées, expédiées sans être sous bandes 67

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs..
.

68
BULLETINS mensuels de 1864 et tables de ces bulletins à faire relier..... 69
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BULLETIN MENSUEL NC u A- (Suite.)

STATISTIQUE de la-manipulation.—Relevés du nombre des objets mani-
pulés dans chaque bureau, à dresser par les receveurset par les distribu-
teurs, du 11 au ao mars.—Relevés récapitulatifs à fournir par les direc-
teurs 6g et 70

RAPPORTS de la direction générale! de la^comptabililé publique avec les
chefs du service des postes 70 à 76

PUBLICATION des services de transports de dépêches 77
LETTRES à réexpédier sur les bureaux sédentaires chargés du travail des

passes précédemment exécuté par les bureaux ambulants.
.... 77 et 78

BUIIEADX autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent
franco-italiens.;, : 78

TABLEAU indiquant, pour l'année i865, le mouvement des paquebots-postes
français ; 78 à 86

CHANGEMENTSdans la circonscription de bureaux de poste 87 à 8g
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambu-

lants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois
de février 186a. 90 à g3

TABLEAU de la marche des bureaux ambulants pendant le mois de mars1865....;,.....,................... ; g4 et g5
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 96
ERRATUM au bulletin mensuel 11° 111 97

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loidu 16 octobre 184g,
à l'article 9 de la loi du a5 juin i856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin
i85g. — Résumé 97 à 99

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX et des articles 2
de la loi du 20 mai i854 et 8 de la loi du 25 juin i856 gg et 100

EXÉCUTION des articles 2 de la loi du 20 mai i855 et v8.de la loi du 5 mai
i856 ; ,i .......;;. ; 100

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité et de courageux dévouement 100 et 101
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de janvier

i865, par le Conseil d'administrationdes postes 102 à io4

BULLETIN MENSUEL N° 115.

MARS 1865.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 384. — V" DIVISION, -r 2' BUREAU.

FRAIS de régie alloués auxdirecteurset'frais de tournéeaccordés aux -con-
trôleurs -..; :i. :. :.:-:\ ;.,''::. .'•;'.'.'.-.

. '; ;ï ."'V..;";;.:../:... 106 et 107
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CIRCULAIRE N°.385.— 3' DIVISION. —1^ .BUREAU,;
- - , -

CHARGEMENTS.— De leur suscription.
.,

) p'8

CIRCULAIRE N? 386. — 3e DIVISION. — 1er BUREAU.

OPÉRATIONSde tournée de iS65, ,., 109 à 11s

CIRCULAIRE N° 387. — 3e DIVISION. — l" BUREAU.

RELAIS. — Exécution des règlements qui les régissent w" lia et 115
COPIE d'une lettre-circulaire adressée aux maîtres de poste. ......... .. i 13 à i i5

NOTIFICATIONS DIVERSES.' .'

,

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs... 115 et 116
DOCUMENTS à fournir en avril parles directeurs départementauxet par les

directeurs de ligne des bureaux ambulants.
. . ...... r 16

PHOCÈS-VEIIBAUXrapportés en exécution de l'article 5 de l'arrêté du 27 prai-
rial an ix concernant le transport frauduleux des correspondances. —
Peuvent être enregistrés hors du lieu de la résidence du rédacteur ou de
celui de la saisie 116

FriAN-cuisiis temporaires. — Exposition universelle de 1S67, à Paris 1 16 et 117
REMPLACEMENTde VétaL n° 26 annexé au manuel des franchises et indiquant.

les écoles normales primairesdont le ressort s'étend à deux ou plusieurs
. .départements ,.. . . 117

LETTIVES originaires de l'étranger. — Détaxes et réductions de taxes..... 117 et 118
CRÉATION de deux nouveaux services de paquebots britanniques 118 et. 119
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— 930 —

BULLETIN MENSUEL N" M 5. (Suite.)
PngM.

S a. Jurisprudencedes cours et tribunaux.

RÉPRESSION de la fraude en matière do transport de correspondances.
—Injures et outrages envers un agent de la surveillance.— Condamnation

correctionnelle du délinquant. (Jugement du tribunal correctionnel de
la Rochelle du 31 août iSG&.) 138
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, . . . .
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CIRCULAIRE N° 389. — 1" DIVISION. — 3e BUREAU.

SAISIE de lettres ou antres objets passibles des droits de poste dans les
paquets remis à titre de commission aux facteurs. — Ces faits doivent
être constatés par des rapports particuliers et suivis par les chefs de ser-
vice selon les règles tracées pour l'instruction des affaires-relevant delà
discipline administrative.

—- Les objets saisis doivent être, sauf le cas
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par la voie de la poste; avec charge de la taxe 1 5o et 15

1
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née de 1.865 1' i5r à 155

SAISIE de lettres effectuée en vertu de réquisitions de l'autoritéjudiciaire.
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.
i55
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SCELLÉ-POSTE. — Rappel des instructions relatives à son emploi i58

CIRCULAIRE K" 392. — 3= DIVISION. — 1" BUREAU.
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concernant la comptabilité des chivYres^l'axes.

.
169 et 170

NOUVEL itinéraire de la ligne des Etats-Unis 170 et 171
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2" TABLEAU. — Relevé des erreurs commises dans le service des bureaux
ambulants............ 176 et 177
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.lants pour les bureaux sédentaires d.es déjiartcmenls pendant le mois
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, , . . aoo i 207
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. .' : 21S
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BULL, MENS.—TABLES.—10° VOL. 64
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tique publiés par l'Administration française cl expédiés à destination
des pays étrangers. — Franchise territoriale.

.
372

FRANCHISES temporaires. — Extension dos droits de franchises accordés à
la Commissionimpériale de l'exposition -universelle de 1867, à Paris.

. .
372 et 373

ANNEXE 373

CIRCULAIRE N° 414. — 3° DIVISION. — 1" BUREAU.

JOUKNAUX retardés. — Mention a porter sur les bandes de ces journaux
lorsque les retards serontimputables aux éditeurs. 373 et 374

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 375
NOMINATION dans un emploi supérieur....

. .
..__'. ,,.,...,....,.'.. 37G e

STATISTIQUE de la manipulation, — Relevés du nombre des objets mani-
pulés dans chaque bureau, à dresser par les receveurs et par les distri-
buteurs, du 11 au 20 septembre.— Relevés récapitulatifs à fournir par
les directecteurs départementaux 375 à 377

h, est interdit aux agents des postes de s'immiscer dans lesi spéculations
commerciales et industrielles, et do s'occuper do recouvrements quel-
conques en dehors de leurs fonctions 377
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PnoGÉs-VEUBA.ux. de.tournée d'inspection n° 3o,o. — Du délai dans lequels

ils doivent être transmis ù l'Administration... 377 et 378
COMPTES des receveurs principaux. —?

Envoi à l'Administration, par les
receveurs principaux, d'un extrait de l'avis n° o.l\ des recettes réalisées
dans leur département t.,»^ 078 et 379

CHANGEMENTSdans la circonscription des bureaux de poste.. ..*.,..,... 38o
CHAHGÉMENTS prescrits,dans l'expédition des dépêches des bureaux amfeur

lants pour les bureaux sédentaires des départements pendant le mois
d'août i865...

. . * -
38i

TABLEAU de la marche des bureaux ambulants pendant le mois de sep-
tembre 1865 38a et 383

56e SUPPLÉMENT ati manuel des franchises..
• • •

384 et 385
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 386

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18/191 à l'article 9 de la loi du 2a juin 1856 et à l'article 9 do la loi du
Il juin 1859. — Résumé., 387 à 38g

EXÉCUTION de l'article S de l'arrêté du 27 prairial an ïx et des articles 2delà loi du ao mai 185/| et S.de la loi.du 26 juin 1856 38g et 3go
EXÉCUTION des articles 2 de la loi du 2 mai 1855 et 18 de la loi du 5 mai

iS55. 3go

3" FAITS DIVERS.

ACTES de probité et de courageux dévouement 391 etogi
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées

*
pendant le mois de juillet

i865
, par le Conseil dadministration des postes 3g3 à 3g5

BULLETIN MENSUEL N° 120 SUPPLÉMENTAIRE.

AOUT 1865.

1' INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE NM15. — 2e DIVISION. — 1" BUREAU.

EXÉCUTION de la Convention de poste conclue entre la France et la Suisse
le 22 mars 1865. — Notification d'un décret pour l'exécution de cette
Convention. —•

Instructions à -ce sujet 3g8
DÉSIGNATION des objets dont la transmission est réglée par la Convention

du 22 mars n865 3g8~et 3gg
LETTRES ordinaires 399 et 4oo
LETTRES chargées /ioo et Zioi
LETTRES chargées contenant des valeurs déclarées 4oi à 4o4
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DISPOSITIONS communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des
valeurs déclarées

. . .
4o4 et 4ob

PAPIERS d'affaires 4o5
ÉCHANTILLONS de marchandises 4o5 et 4o6
JOURNAUX

, gazettes, ouvrages périodiques, livres, brochures,cartes, plans,
gravures, photographies., cartes de visites, papiers de musique, cata-
logues, prospectus', annonces et avis divers 4o6

FRANCHISES 407
LETTRES réexpédiées pour destinataires ayant changé de résidence 407 et 4o8
DISPOSITIONS diverses 4o8

CIRCULAIRE N™ 416. — 2" DIVISION. — l" ET 3" BUREAU.

NOTIFICATION d'une Convention conclue entre la France et la Suisse poul-
ies envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du Règlement de
détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de France et
l'Administration des postes de Suisse pour l'exécution de cette Conven-
tion. — Notification d'un décret impérial relatif au mémo objet. — Ins-
tructions à ce sujet 414 a 418

CONVENTION concernant l'échange des mandats de poste, conclue entre la
France et la Suisse le 22 mars 1S65 4iget420

RÈGLEMENT de détail et d'ordre pour l'exécution de la Convention du
22 mars i865.. ; 42i à 4a3

ETATS A (n° 2). Etat des bureaux de poste suisses autorisés a émettre et
à payer des mandats internationaux 424 à 4a8

MODÈLE B (n° 2). Mandat suisse. 429 et 43o
MODÈLE C (n° 2). Demande d'avis d'un mandat payable par un bureau

suisse. ., 43i
MODÈLE D (n° 2 ). Enveloppe pour la transmission des avis d'émission de

mandats suisses
* 432

DÉCRET impérial pour l'exécution de la Convention du 22 mars i865...
.

433 et 434

NOTIFICATIONS DIVERSES.

TABLEAU indiquant les bureaux d'échange français sur lesquels doivent être
dirigés les lettres ordinaires, les lettres chargées sans déclarationde va-
leurs

,
les papiers d'affaires, les échantillons de marchandises et les im-

primés de tonte nature expédiés de la France et de l'Algérie à destina-
tion delà Suisse 435 à 438

TABLEAU indiquant tant les bureauxd'échange français sur lesquels doivent
être dirigées les lettres chargées contenant des valeurs déclarées expé-
diées de la France et de l'Algérie pour la Suisse que les bureaux d'é-
change suisses auxquels les bureaux d'échange français doivent livrer
les lettres chargées renfermant des valeurs déclarées 43g à 44 1

QUATORZIÈME supplément au tarif généraldes taxes, n° 1185 442 et 443
FOURNITURESdes formules imprimées relatives au servicedes mandats inter-

nationaux .' 444
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SEPTEMBRE 1865.

j!

.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

:! ' Pagtl.
ii CIRCULAIRE N" 417. — 1™ DIVISION. — 2" BUREAU.

\ RECENSEMENTdescorrespondances locales d'un poids inférieur à 15.grammes. 447
ANNEXE 448

S CIRCULAIRE N° 418. — 2° DIVISION.— 1" BUREAU.
! - . ... ....
i

NOTIFICATION d'un décret concernant les lettres échangées entre la France
et les colonies anglaises de la Guyane et de la Jamaïque. — Instruc-
tions à ce sujet 448 et 449

] TEXTE du décret ci-dessus mentionné 45o et 45 j

| CIRCULAIRE N° 419. — 2" DIVISION.— 4" BUREAU.

I SACS on toile. — Leur emploi pour la correspondancedes bureaux séden-
; taires entre eux. — Fixation du prix des sacs. — Désignationd'un four-
' nisseur. — Formalités à remplir pour demander et recevoir des sacs à

dépêches 451 et 45 a

,) CIRCULAIRE N" 420. — 3* DIVISION. — 1" BUREAU.
i .,\ ECHANTILLONS. — Imprimés. — Journaux.— Mesures à prendre pour
\ assurer l'exacte et régulière transmission de ces objets 45a et 453
j

CIRCULAIRE N° 421. — 3e DIVISION. — 1" BUREAU.

s
TÉLÉGRAPHIEélectrique. — Demandes faites par cette voie pour obtenir le

!
retrait ou la réexpédition des lettres. — Interprétation de la circulaire

:| n" 285, Bull. mens. n° 90, relative à cet objet. 453 et 454

1 ' CIRCULAIRE N" 422. — 3° DIVISION. — 1" BUREAU,

i TIMBRE à date. — Son apposition sur les correspondances nées dans un
| bureau et son arrondissementi -— sur les correspondances de bureau à
| bureau;—sur les correspondances en passe 454 à 457

I CIRCULAIRE N° 423. — 3e DIVISION. — 1" BUREAU.

1 SCELLÉ-POSTE.— Rappel des instructions relatives à son emploi.— Ordre
| de constater, par procès-verbal n° 776, les infractions à ces instruc-| tioris 467 à 459

| CIRCULAIRE N" 424. — 3* DIVISION. — 3" BUREAU;
H

I LETTRES chargées adressées à des destinatairespartis pour l'étranger.... 45g à 461
1 AVIS Ù61
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NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 46i et 462
ENVOI aux directeurs des notions générales sur le service des postes pour

être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scienti-
fiques, les ordo, etc.

. . .' , ç
462

DOCUMENTS à fournir, en octobre prochain, parles directeurs départemen-
taux et par les directeurs de ligne de bureaux ambulants 462

INTÉRIMAIRES et auxiliaires. — Retards dans la liquidation des indemnités
qui leur sont dues. — Marché à suivre pour éviter ces retards. .' 463

CHARGEMENTS. —Nouvelles recommandations relatives à la transmission des
avis de réception qui s'y l'apportent 463

TABLEAU de la marche des bureaux ambulants pendant le mois d'octobre
i865 ; 464 et 465

CORRECTIONSà annoter sur l'indicateur général n° 5og. 466 à 470
CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste., 471
ANNOTATIONS à transcrire textuellementau Dictionnairedes postes 472 à 477
ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Supplément du Dictionnaire

des postes 477
MODIFICATIONS à introduire dans les états n" 37 et: 37 bis indiquant les

circonscriptionsdes dépôts d'étalons, les résidenceset les circonscriptions
des inspecteurs des haras.

. .
47S

57° SUPPLÉMENT au manuel des franchises 479 à 484
SUPPRESSIONdu bureau français de Bâle.— Direction des corrcsjiondances

f. pour le Grand-Duché de Bade et l'Autriche. ... : 485
ECHANTILLONS de marchandises delà France pour la Suisse 485
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autre pays d'outre-

mer 486
ERRATUM k l'annotation faisant suite à la circulaire n° 4i6 (Bull. mens.

n" i20 supplémentaire) 487

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 pralrialan ix,àlaloi dui6 oetobrei84g,
à l'article g de de la loi du s5 juin i856 et à l'article 9 de la loi du
4 juin i85g. — Résumé 487 à 489

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix et des articles 2de la loi du 20 mai i854 et S de la loi du 25 juin 1806 48g et 490

3» FAITS DIVERS.

ACTES de probité e% de courageux dévouement 490 et4gi
Relevé des mesures disciplinaires prononcées,pendant le mois d!août i865,

par le Conseil d'administration des postes
,

4g2 à 4g4
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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
Pog.8.

CIRCULAIRE N° 425. — 3" DIVISION. — 1" BUREAU.

JOURNAUX.— Insuffisance des relevés destinés à constater les irrégularités
qui se produisent dans leur transmission. — Recommandations nou-
velles à ce sujet... 496 et 497

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans l'ordre impérialde la Légion d'honneur 497
NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 4g7 et 498
ETABLISSEMENTSDE POSTE. — Translation à Sexcles du bureau de dis-

tribution établi à Saint-Jnlien-le-Pèlerin (Correzc) 498
CORRESPONDANCES ailmiscs à circuler exceptionnellement en franchise

sous le contre-seiilg et le couvert de fonctionnaires intermédiaires.—
Exposition universelle de 1867 à Paris. —Correspondance des comités
départementauxrelative au service de celte exposition 4g8

CONCESSION de franchisesous condition de contre-seing. — Inspecteurs
des lignes télégraphiqueset maires 498

DIRECTION des correspondancespour le Venezuela 4gg
CONGÉS,prolongationsde congés et permissionsd'absence.—Doivent être

demandés parla voie hiérarchique 4gg
ERRATA au Bulletin mensuel n" 121 4gg
TABLEAU de la marche alternativedes bureauxambulants pendant lemois

de novembre iS65 5oo et 5oi
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux am-

bulants pour les bureaux sédentaires dés départements pendant le
mois d'octobre1865 5o2 et 5o3

CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste.. 5o4
LISTE des bâtiments en partance pour les colonieset autres pays d'outre-

mer 5o5

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial,an ix, à la loi du 16 octobre
1849, à l'article 9 de la loi du 26 juin i856 et à l'article 9 de la loi
du 4 juin 1859. — Résumé.. ......... 5o6 à 608

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an l.x et dos articles 2
de la loi du 20 mai 1854 et 8 de la loi du 25 juin 1856 5o8 et 5og

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité et de courageux dévouement,, ............. *... .
509 et Bio

RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées
*
pendant le mois de sep-

tembre i865
, par le Conseil d'administrationdes postes.., ...,.,., 611 à 5i3
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NOVEMBRE 1865.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
Pages.

CIRCULAIRE N" 426. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

SUPPRESSIONdes notes trimestrielles fournies aux directeurs des départe-
ments pour la liquidation des dépenses des services de transport des
dépêches

, 517 à 519

CIRCULAIRE N" 427. — 2* DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATIONd'un décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou àtdcslination des bureaux de poste français établis en
Turquie

, en Egypte, à Tunis et à Tanger.—Instructionsà ce sujet. 5ig à 524
TEXTE du décret 620 à 537

CIRCULAIRE N° 428.-2» DIVISION.—1" ET 3" BUREAU.

NOTIFICATIONd'une Convention conclue entre la France cl la Belgique
pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règle-
ment de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de
France et l'Administration des postes de Belgique pour l'exécution de
celle Convention.

•—
Notification d'un décret impérial relalifau même

objet, — Instructions à ce sujet. 537 el 538
TEXTE de la Convention susmentionnée

, 538 à 54o
TEXTE du règlement d'ordre et de'détail 54o à 548
TEXTE du décret .' 5/jg à 552

.

CIRCULAIRE N" 420. — 2e DIVISION.— 1" BUREAU.

EXÉCUTION de la Convention additionnelle à la Convention de poste du
2'décembre 1857 entre laFrancc et la Belgique, conclue le 27 février
1865. — Notification d'un décret pour l'exécution de celle convention
additionnelle.—Instructions à ce sujet 553 à 56o

TEXTE du décret 661 à 566

CIRCULAIREN' 430. — 2' DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATIONd'un décretimpérial concernant les correspondances échan-
gées

, par l'intermédiairedes postes de la Tour cl Taxis, en tre les ha-
bitants delà France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des
duchés de Schleswig, de Holslein et de Lauenbourg, de la princi-
pauté de Lubeck, de Héligolànd, du Danemark, de la Suède, de la
Norwége, de l'Islande, des îles Féroë et du Groenland, d'autre part.
— Instructions à ce sujet.

.
567 et 568

TEXTE du décret susmentionné
*

569 à 571

CIRCULAIRE N" 431. — 2° DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret portant fixation des taxes à percevoir, en
France et en Algérie, sur les correspondancesà destination ou prove-
nant de divers pays étrangers 572 à 574
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TEXTE du décret .
575 à 578

TAIUF des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les correspon-
dances à destination ou provenant de divers pays étrangers 579 à 58g

CIRCULAIRE N° (132. — 2° DIVISION. — 1er BUREAU.

CRÉATION d'un bureau français de distribution au Caire (Egypte),— "•
Instructions à. ce sujet oyo

CIRCULAIRE N° 433. — 2e DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret impérial pour Texécution de la Convention
additionnelle aux Conventions de poste des 11 niai iS58 et 3 et 9 juillet
1861, conclue, le 3 juillet ]865, entre la France et la Prusse 591 à &Q3

TEXTE du décret
, ,

5g4 à 598

CIRCULAIRE N° 434. — 2e DIVISION. — 1er BUREAU.

NOTIFICATIONd'un décret impérialconcernantles correspondances échan-
gées

, par la voie de l'isthmede Panama, entre les Postes de la Métro-
pole et les Postes coloniales des îles Marquises, <los îles Basses et des
îles de la Société .,..,.. 599 et 600

TEXTE du décret 60 j à 6o3

CIRCULAIRE N° 435. — 2° DIVISION. — 1er BUREAU.

PUBLICATION d'un nouveau tarif généra] (n° 1185) des taxes à percevoir

sur les correspondances à destination ou provenant des colonies fran-
çaises et des pays étrangers. 6o4 et Go5

CIRCULAIRE N° 436. — 2° DIVISION. — 3e BUREAU.

EMPLOI exclusifan payement des mandais d'articles d'argent, parles dis-
tributeurs, des fonds provenant des articles reçus et de l'avance fixe
des receveurs ...*. C06 et G07

ETABLISSEMENT,par les distributeurs
,

d'un relevé mensuel, en nombre
et en somme, des mandats émis à tatir bureau et des mandats qui y
sont payr-s i . ... . C07 et 608

DEMANDES devisa pourdate de mandats internationauxpérimés. ...... 608
MODÈLE du relevé n° 662-50 bis....-»

-.
Cio

CIRCULAIRE.N-° 437.—3e DIVISION.—1er BUREAU.

VALEURS payables au porteur. •— Sont compris au nombre de ces-valeurs
et devront être traités comme telles, les chèques souscrits au porteur. Gii et 612

TEXTE de la loi du
1 L\ juin i8G5, concernantles chèques 6-i 2 cl Gi 3

CIRCULAIRE N° 438. — 3e DIVISION — 1" BUREAU.

PnooÈs-VERBAUX et documents divers.-—De leur emploi cl de leur Iraus-
.mission.—-Suppression des formulesn°' 7.76 (m, 77G feret 77G quater.

— Justification de la prestation de serment par les aides.
. ........ 6-13- cl. 61A

CIRCULAIRE JN° 439. — 3° DIVISION. — lor BUREAU.

COSGLS. — Les demandes de congés de cinq, jours et au-dessous formées

par les agentsseront considérées comme des demandes de simple per-
mission ; elles seront adressées aux directeurs auxquels est délégué le
droit d'y satisfaire. 6i5 et 61G
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CIRCULAIRE W 440.
—- 3' DIVISION. — 1" BUREAU.

ENQUÊTES. — Transmission directe, par les chcLs de service entre eux,
des dossiers qui s'y rapportent ' 6i6 à 6i8

MODIUE du bulletin n° 1/17
,

619

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs 620
SUSPENSION descougés à l'occasion du renouvellement de l'année 620
APPROVISIONNEMENT exceptionnel de timbres-postes et de chiffres-taxes

,du i5 décembre au i5 janvier 650 et 621
DÉNONCIATIONS calomnieuses dirigées contre un agent des postes. —Condamnation correctionnelle de l'auteur de ces dénonciations 621
ENVOI des formules annuellesde statistique générale 621
TRANSLATION à Sargé du bureau de facteur-boîtierétabli à Monluiorin. 622
CORRECTIONSa. la nomenclaturedes bureaux suisses autorisés à émettre

et à payer des mandats internationaux 622 à 62/1
NOUVELLE nomenclaturedes bureaux italiensautorisésà émettre et à payer

des mandats internationaux, 62/i à 635
MODIFICATIONde l'itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à la Jamaïque. 636 à 63g
ERRATUM au Bulletin mensuel n" 61 Mo
CHANGEMENTSdans la circonscription des bureaux de poste 64o
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches des bureauxambu-

lants pour les bureauxsédentairesdes départementspendant le mois de
novembre 186b ..-...- 6/11 et 64a

MARCHE alternative des bureaux ambulants pendantle mois de décembre
i865 643 à 645

58* SUPPLÉMENT au manuel des franchises..
. ;

6/16 et 647
LISTE desbâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer „ 648

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial au IX, àla loi du 16 octobre
1849

,
à l'article g de la loi du 26 juin i856 et à l'article 9 de la loi

du 4 juin 1859. — Résumé 64g à 65i
EXÉCUTIONde l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix et des articles 2

de la loi du 20 mai i854 el 8 de la loi du 15 juin i856 651 et 652
EXÉCUTION des articles 2 de la loi du 2 mai 1855 et 18 delà loi du 5 mai

i855 ' 652

3° FAITS DIVERS,

ACTES de probité el de courageux dévouement 653 et 654
RELEVÉ des mesuresdisciplinairesprononcées,pendant le mois d'octobre

1865, par le Conseild'administrationdes postes 665 à 658
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NOVEMBRE 1865.

INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
Pages,

CIRCULAIRE N° 441. — 2° DIVISION. — 3e BUREAU.

SUPPRESSION des timbres mobiles spéciaux à 20 centimes pour les valeurs
cotées cl les articles d'argent. — Emploi de timbres mobiles d'un nou-
veau modèle '..... 659 à 661

BULLETIN MENSUEL N° 124,

DÉCEMBRE 1865.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 442 (i). — 1" DIVISION. — 4e BUREAU.

REMPLACEMENT de l'extrait n° 24 ter de l'avis de recettes par un extrait
n° i 2 ter du bordereau mensuel n" 12 bis 664 et 665

TABLEAU récapitulatif des chargements. — Réduction à dix jours du délai
accordé pour l'envoi de ce tableau 665

MODIFICATIONSrelatives à plusieurs registres ou formules de comptabilité. 665 et 666

CIRCULAIRE N° 443. ~ 2e DIVISION. — 3° BUREAU.

NOUVEAU mode de transmission des avis de versement dont l'établissement
est prescrit pour les envois de sommes au-dessus de 200 francs. '. 6GC à 67r

Avis de versementn° 736 modifié. 672
Avis de versement n° 736 bis modifié 673 ,
ENVELOPPE 11° iSS--ier créée 674
ENVELOPPE n° 736 quaier créée

.
676

FORMULE n° 736 qmnquies créée 676 et 677
Avis n° 100 bis

,
678

CIRCULAIRE N" 444. — 3? DIVISION. — 2» BUREAU.

SUPPRESSION, pour l'ordonnancement de certaines dépenses, de l'extrait
n° i5o. — Les chefs de service départementauxdevront donner avis aux
receveurs principaux des mutations survenues dans le personnel du dé-
partement 679 et 680

(1) Voir h circulaire o' 44l au Bulletin n° 123 supplémentaire.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emploissupérieurs 681
OPÉRATIONS de fin et de commencement d'année 681
ALUANAGH des postes pour 1866 681
NOTIONS postales. — Leur insertion dans les journaux

,
682

PROCÈS-VERBAUXde.vérification n° 3go '. . - • •
682

DOCUMENTS à fournir en janvier prochain par les directeurs 682 et 683
ACCROISSEMENT des opérations actives à l'occasion du renouvellement de

l'année,— Participation que doivent y prendre lés agents du- service
de la direction ,. 683
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	Affranchissement préalable des journaux, imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires 11 18 22 er
	Imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisamment affranchis avec des timbres-postes frappés d'une taxe égale au triple de l'insuffisance 11 18 22 er
	Indication du poids et du prix perçu au dos des objets affranchis en numéraire 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu au dos des objets affranchis en numéraire 14 30 1 et 2 er
	Indication du poids et du prix perçu au dos des objets affranchis en numéraire 39 103 6 e
	Chargements insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes 12 20 16 à 19 er
	Timbre d'affranchissement à appliquer sur la suscription des objets affranchis à destination de l'extérieur 14 29 1 à 4 er
	Affranchissement des ouvrages de librairie publiés par livraisons paraissant périodiquement 14 30 5 er
	L'affranchissement des journaux, imprimés, échantillons et papiers de commerce ou d'affaires doit être effectué en numéraire lorsque ces objets sont présentés au guichet des bureaux 15 32 22 er
	Constatation de la taxe d'affranchissement des journaux, imprimés, etc., sur les listes nominatives 19 47 1 à 12 e
	Affranchissement des journaux et ouvrages périodiques. - Moyen de savoir dans quelle catégorie ils doivent être classés, en ce qui concerne la taxe à percevoir 20 50 1 à 12 e
	Affranchissement des affiches manuscrites ou imprimées en partie seulement 20 50 16 e
	Correspondances pour l'étranger, insuffisamment affranchies en timbres-postes, et sur lesquelles un timbre d'affranchissement a été irrégulièrement apposé par un agent non comptable 24 59 1 à 4 e
	Des formules de billets à ordre et de lettres de change et de voiture imprimées en partie et non encore remplies 26 66 11 à 13 e
	Des partitions et feuilles de musique manuscrite 26 66 14 à 16 e
	Les journaux insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une taxe égale au triple de l'insuffisance 29 73 14 e
	Les contraintes comminatoires et les avis officieux adressés aux débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance sont soumis au tarif des imprimés 30 73 1 et 2 e
	Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur insuffisante. - Modification de l'annotation à porter sur ces lettres 38 100 1 et 2 e
	Affranchissement en numéraire d'imprimés à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Inscription du montant de la perception sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Affranchissement en numéraire d'imprimés à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Inscription du montant de la perceptionsur le relevé n° 262 45 125 22 à 26 e
	Objets de correspondance de la ville pour la ville ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 40 106 5 bis. e
	Objets de correspondance de la ville pour la ville ou l'arrondissement rural du bureau, insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 45 125 8 à 11 e
	Affranchissement de journaux au moyen du timbre de l'enregistrement. - Autorisation préalable à donner par les inspecteurs aux éditeurs qui désirent profiter des facilités résultant de ce mode d'affranchissement 45 122 1 à 3 e
	Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des annotations manuscrites ont été ajoutées. - Taxe supplémentaire à percevoir 46 131 1 et 2 e
	Affranchissement des lettres chargées 47 135 3 et 4 e
	Des valeurs déclarées 47 135 10 e
	De l'avis de réception demandé par l'expéditeur d'un chargement 47 135 26 à 29 e
	De l'avis de réception demandé par l'expéditeur d'un chargement 48 137 7 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées. 65 198 4 à 6 e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées. 68 " " e
	Affranchissement des cartes-portraits photographiées. 72 " " e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29 des ports payés. - Forcements en recette à appliquer en cas d'omission de constatation de recettes 67 205 1 et 2 e
	Circulaires imprimées sur papier-carton. - Mode d'expédition. - Taxe dont elles sont passibles 113 381 1 à 5 e
	Affranchissement des cartes-adresses imprimées expédiées sans être sous bandes 114 383 1 à 5 e
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger d'intérim 4 53 " er
	Renseignements a fournir en ce qui concerne les agents à la nomination des préfets, dans le cas de chanments de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, à titre de punition 105 343 8 et 9 e
	Mise en jugement. - Nécessité d'une décision du Conseil d'Etat ou d'une autorisation de poursuites délivrée par le Directeur général des postes 2 " " er
	Interdiction aux agents des bureaux ambulants de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise commerciale 8 1 12 er
	Agents malades, décédés ou suspendus de fonctions. - Mode de remplacement provisoire de ces agents 17 39 8 à 15 e
	Attachés aux bureaux ambulants. - Obligation d'être exactement rendus a leur poste aux heures prescrites 23 56 1 à 6 e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts donnant lieu à la constatation de contraventions 28 72 6 e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale 29 73 23 à 27 e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service. - Rappel des dispositions des articles 1486 et 1487 de l'Instruction générale 50 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 78 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 81 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 84 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 85 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 86 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 89 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 97 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 111 " " e
	Interdiction aux agents des postes de s'immiscer dans les spéculations commerciales ou industrielles 120 " " e
	Préposés des postes aux gares. - Font partie du personnel du service départemental 31 sup. 78 20 à 22 e
	Chefs de brigade et commis dirigeants sous les ordres desquels se trouvent placées plusieurs séries ou fractions de brigades. - Attributions et autorité de ces agents 31 sup. " " e
	Agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres. - Compte ouvert à ces agents. - Relevé trimestriel des affaires à fournir par les inspecteurs 43 114 4 à 13 e
	Assignations reçues par les agents des postes 56 168 " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 61 " " e
	Constatation de l'époque à laquelle les agents des postes du service métropolitain appelés en Algérie cessent de toucher leur traitement dans la métropole 71 216 1 à 5 e
	Notes à fournir sur les agents de tous grades. - Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 " e
	Sous-agents remplacés pour cause de maladie. - Etats à fournir des sous-agents qui ont été éloignés de leurs fonctions pour cette cause en 1862, et des frais dans lesquels les a entraînés leur remplacement 94 301 1 à 6 e
	Programme des connaissances exigées des agents qui, à l'expiration de leur 3e année de service, demanderont à passer dans la catégorie des agents aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 " e
	Agents des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855, et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216 98 314 1 à 4 e
	Agents nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Ouverture de leurs droits à l'indemnité coloniale 99 320 1 et 2 e
	Question relative à la garantie constitutionnelle 108 " " e
	Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants. 110 " " e
	Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation correctionnelle des délinquants 111 " " e
	Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation correctionnelle des délinquants 113 " " e
	Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation correctionnelle des délinquants 115 " " e
	Agents des postes insultés dans l'exercice de leurs fonctions. - Condamnation correctionnelle des délinquants 118 " " e
	Suppression des notes semestrielles sur l'aptitude et la moralité des receveurs au point de vue de la comptabilité 115 " " e
	Notes à produire par les directeurs sur les relevés n° 290 au sujet de la capacité et de la sincérité des receveurs au point de vue de la comptabilité 116 390 6 et 7 e
	Dénonciations calomnieuses dirigées contre un agent des postes. - Condamnation correctionnelle de l'auteur de ces dénonciations 123 " " e
	Renseignements à fournir sur les sujets présentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples 23 56 9 à 11 e
	Intrusion dans le service d'aides non autorisés et de personnes étrangères au service 89 278 " e
	Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui concerne les aides et intérimaires 90 285 3 et 4 e
	Les lettres administratives portant concession d'aide ne sont pas assujetties au droit de timbre 101 325 7 à 9 e
	Décision de M. le Ministre des finances en date du 12 janvier 1864, qui exempte du droit de timbre les lettres administratives portant concession d'aide 101 " " e
	Justification de la prestation de serment par les aides 123 438 10 e
	Le service des postes en Algérie est placé dans les attributions du ministère de l'Algérie et des Colonies 57 " " e
	Organisation du service des postes en Algérie 57 " " e
	Agents des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855, et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216 98 314 1 à 4 e
	Agents nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Ouverture de leurs droits à l'indemnité coloniale 99 320 1 et 2 e
	Doit être considéré comme document de service 3 " " er
	Almanach pour l'année 1857. - Instructions relatives à l'impression et à la publication de ce document 12 20 1 à 4 er
	Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Almanach à l'usage de Paris, et demande de deux exemplaires de l'Almanach publié dans leur département 4 " " er
	Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Almanach à l'usage de Paris, et demande de deux exemplaires de l'Almanach publié dans leur département 15 " " er
	Distribution de cet Almanach pour 1857. - Avantages résultant de la publicité donnée aux notions générales sur le service des postes 18 42 11 à 13 e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 18 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 30 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 42 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 54 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 67 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 78 " " e
	Relevé, par département, de la distribution de l'Almanach des postes. - 1857, 1858, 1859, 1860, 1861, 1862 et 1863 90 " " e
	Almanach pour 1858. - Dispositions à prendre pour son impression et sa distribution 24 58 14 à 22 e
	Relevé à fournir du nombre d'Almanachs demandés et distribués par les facteurs 24 " " e
	Relevé à fournir du nombre d'Almanachs demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Additions à faire aux notions générales sur le service introduites dans l'Almanach 26 66 17 et 18 e
	Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des postes pendant 12 ans 27 68 26 à 29 e
	Extrait du traité passé avec M. Mary-Dupuis 27 " " e
	Distribution de l'Almanach pour 1858. - Notions étrangères au service qui peuvent y être insérées 30 74 14 à 18 e
	Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, imprimeur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à Rennes, pour l'impression et la confection de l'Almanach des postes dans trente-deux départements 33 83 11 à 14 e
	Almanach des postes de 1859. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 35 91 3 à 13 e
	Exécution de l'article 9 du traité passé avec M. Mary-Dupuis. - Recommandations à ce sujet adressées aux inspecteurs 39 " " e
	Almanach de 1860. - Dispositions à adopter pour sa confection 49 140 1 à 9 e
	Avis de la résiliation du marché passé par l'Administration des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Almanach des postes, et de la concession faite à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privilége de cette fourniture 59 " " e
	Almanach des postes de 1861. - Dispositions à adopter pour sa confection 59 " " e
	Etat du nombre d'Almanachs des postes pour 1861 à fournir à l'Administration 65 " " e
	Almanach des postes de 1862. - Dispositions à adopter pour sa confection et sa distribution 71 " " e
	Almanach des postes de 1862. - Dispositions à adopter pour sa confection et sa distribution 76 " " e
	Etat du nombre d'Almanachs des postes pour 1862 à fournir à l'Administration 77 " " e
	Almanach des postes de 1863. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 82 " " e
	Almanach des postes de 1863. - Notions postales 89 " " e
	Almanach des postes de 1864. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 94 301 14 à 20 e
	Almanach des postes de 1865. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 106 " " e
	Almanach des postes de 1866. - Dispositions à prendre pour sa rédaction, son impression et sa distribution 118 " " e
	Rédaction des déclarations de consignations et de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 " er
	Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre contenant des valeurs dont l'insertion dans cette lettre est défendue 47 135 43 e
	Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. - Contrôle des états n° 162, par les inspecteurs. - Comptabilité des frais judiciaires. - Dépense et recette. - Contrôle des déclarations n° 903 par les inspecteurs. - Compte mensuel sommaire du montant des recouvrements d'amendes et d'avances de frais 53 158 7 à 15 e
	Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses terminées par voie de transaction. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de la déclaration de versement n° 903. - Suppression du compte sommaire du montant des frais judiciaires et d'amendes. - Notifications à l'Administration des recouvrements effectués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les préposés dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 30 e
	Répartition des amendes encourues pour transport frauduleux de lettres. - Le tiers de ces amendes revenant aux hospices sera mandaté à d'avenir au nom du receveur général du département où les hospices sont situés 100 " " e
	Avances et liquidation des frais de justice et recouvrement des amendes dans les affaires contentieuses concernant le service des postes. - Doivent être effectuées exclusivement par les agents des postes 104 338 1 à 3 e
	Copie d'une instruction de la direction générale de l'enregistrement, des domaines et du timbre, relative aux condamnations prononcées dans l'intérêt de l'Administration des postes 104 " " e
	Avis de sa publication 6 " " er
	Corrections à effectuer 7 " " er
	Publication d'un supplément mensuel à l'Annuaire des postes 35 " " e
	Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger pour la France 8 2 6 à 8 er
	Taxe des correspondances à destination de l'armée d'Italie 45 sup. " " e
	Journaux, imprimés et échantillons à destination de l'armée d'Italie. - Ceux de ces objets qui seraient trouvés à la boîte insuffisamment affranchis doivent être classés dans les rebuts journaliers 46 sup. 127 1 à 3 e
	Il est interdit d'expédier ou de donner cours à des valeurs côtées à destination des armées à l'étranger ou dans les colonies 46 128 1 à 4 e
	Interdiction exceptionnelle de délivrer des mandats d'articles de sommes au-dessus de 200 francs pour l'armée d'Italie 46 sup. " " e
	Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination es armées à l'étranger 47 135 13 e
	Correspondances originaires ou à destination des forces militaires françaises en Chine 52 152 1 à 14 e
	Correspondances originaires ou à destination des forces militaires françaises en Chine 77 sup. 233 " e
	Lettres adressées en France par des militaires de l'armée d'Italie détachés dans les villes de la Sardaigne où il n'existe pas de bureau de poste militaire français 54 sup. 164 16 à 18 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine 58 179 2 à 12 e
	Application de ce règlement 68 207 1 et 2 e
	Prolongation des délais de payement et de remboursement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-payeurs du corps expéditionnaire de Chine à destination de France et d'Algérie 63 192 1 e
	Les lettres adressées aux troupes de terre et de mer en Chine et en Cochinchine ne peuvent être transmises par la voie des bâtiments français qu'autant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse. 78 " " e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 79 sup. 244 1 à 3 e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire français au Mexique, transportées par les paquebots-postes français 79 sup. 245 13 à 18 e
	Lettres des militaires et marins français en garnison ou en station dans les colonies françaises 87 271 8 et 9 e
	Correspondances des armées. - Usage des timbres à date pour les correspondances. - Copie d'une lettre de Son Excellence le ministre de la marine et des colonies aux gouverneurs et commandants des colonies 87 " " e
	Correspondances pour le corps expéditionnaire du Mexique. - Nouvelles recommandations au sujet de l'affranchissement de ces correspondances et de la direction à leur donner 109 " " e
	Articles d'argent. Détournement et emploi frauduleux de mandats d'articles 2 " " er
	Provenant ou à destination des personnes retenues dans les prisons ou recueillies dans les hôpitaux 3 " " er
	Avis de versement. - Doivent être signés par les directeurs eux-mêmes 4 58 " er
	Conservation des registres à souche n°16 pendant huit années. - Recommandation à ce sujet 5 62 " er
	Conservation des registres à souche n° 16 pendant huit années. - Recommandation à ce sujet 8 3 " er
	Mandats dressés irrégulièrement 19 46 42 e
	Les mandats périmés et visés pour date doivent être frappés d'un timbre spécial 19 48 1 à 5 e
	Réduction des délais de payement et de remboursement pour les mandats délivrés en Algérie, à destination de la France 25 64 1 à 4 e
	Payement des mandats. - Mention à faire des pièces justificatives sur le vu ou la production desquelles le payement est effectué 25 64 5 e
	Recommandations relatives à l'établissement des comptes nos 662 et 50. - Mandats annulés à joindre aux comptes n° 662 25 64 6 à 8 e
	Précautions à prendre par les inspecteurs pour l'envoi à l'Administration des comptes nos 662 et 50 et des pièces à l'appui 25 64 9 e
	Etiquette n°610 exclusivement réservée à l'envoi par les inspecteurs, à l'Administration, des comptes nos 662 et 50. - Envoi de ces comptes à l'inspecteur du département, sous bandes, revêtues du contre-seing des directeurs 27 69 1 à 6 e
	Examen par les inspecteurs des comptes nos 662 et 50. - Modifications apportées aux colonnes du relevé n° 717. - Tableau récapitulatif ajouté au compte n°50 27 69 7 à 9 e
	Mandats destinés pour les directeurs de journaux à Paris. - Soins à apporter dans l'établissement de ces mandats 27 69 10 e
	Recommandations relatives à l'établissement des mandats, à l'emploi de la formule n° 36, à l'envoi des avis nos 736 et 736 bis, à la remise des avis d'autorisation de payement 31 sup. 79 21 à 26 e
	Attributions aux inspecteurs des départements de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent 33 84 1 et 2 e
	Envoi aux inspecteurs des comptes sommaires nos 51 et 52 33 84 3 e
	Vérification par les inspecteurs des comptes nos 51 et 52 33 84 4 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats nos 263 et 275 33 84 5 e
	Rapprochement par les directeurs comptables des certificats nos 263 et 275 des bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Exception en ce qui concerne l'Algérie, les colonies, l'armée d'Italie et les échelles du Levant 33 84 7 e
	Les directeurs peuvent délivrer au même envoyeur autant de mandats que cet envoyeur en demande pour le même destinataire 35 93 1 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats non-seulement à destination de Cayenne, mais aussi pour les localités dépendant de la colonie. - Ces mandats peuvent être délivrés aussi bien au profit des transportés des bagnes qu'au profit des transportés politiques 35 93 2 e
	Duplicata de la déclaration de versement n° 903, à envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517 35 93 3 e
	Les directeurs peuvent délivrer des mandats adressés sous une dénomination indiquant une maison de commerce, une société, une entreprise, un office, un ordre, une communauté ou un établissement quelconque, sauf au porteur des mandats à fournir les justifications nécessaires 35 93 4 e
	Les signatures de deux témoins apposées tant sur le mandat que sur le registre n° 17 ne remplacent pas les pièces justificatives exigées pour la constatation de l'individualité du destinataire d'un mandat 35 93 5 e
	Les adjoints peuvent toucher des mandats adressés aux maires sans être munis de procuration 35 93 6 e
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Envoi à l'Administration du mandat et de l'avis de versement n° 736 joints à la formule n° 36, en cas de désaccord entre la somme indiquée au mandat et la somme inscrite à l'avis de versement 38 101 1 et 2 e
	Obligation de faire apposer la croix du destinataire qui ne sait pas signer, tant sur le mandat que sur le registre n° 17 38 101 3 et 4 e
	Le remboursement d'un mandat peut être fait à l'envoyeur, sur la production du mandat délivré et de la déclaration de versement, et, à défaut de cette déclaration, sur la présentation d'un certificat d'identité 38 101 5 et 6 e
	Les inspecteurs doivent dresser des états n° 80 quater, lors même qu'il n'a pas été pris ni retenu de fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Le payement des mandats de poste adressés à un négociant en état de faillite doit être effectué entre les mains des syndics, sur la justification de leur qualité 38 101 9 et 10 e
	Délais de conservation des registres à souche n° 16. - Tableau récapitulatif du compte n° 662. - Vérification sommaire des inspecteurs 38 101 11 à 15 e
	Mandats présentés au payement par une personne non domiciliée. - Le certificat du maire d'une commune quelconque suffit. - Peut être remplacé par deux témoins 43 117 1 et 2 e
	Validité des procurations données d'une manière générale pour toucher le montant des mandats de poste. 43 117 3 et 4 e
	Le certificat d'identité demandé pour le remboursement d'un mandat à l'envoyeur peut être remplacé par l'attestation de deux témoins, ou par celle du directeur que le déposant est connu de lui 43 117 5 e
	Mandats adressés sous la raison sociale d'une maison de commerce. - Extrait de l'acte de société déposé au bureau 43 117 6 e
	Renvoi à l'Administration, après les délais fixés par l'article 1362 de l'Instruction générale, des mandats régularisés ou des autorisations de payement non réclamés, ainsi que des avis de versement pour des mandats au-dessus de 200 francs dont le payement n'a pas été effectué pendant ces délais 43 117 7 e
	Registres de mandats. - Les demandes d'approvisionnement doivent être formées un mois avant l'épuisement présumé de ces registres 43 117 8 e
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	Etablissement par les distributeurs d'un relevé mensuel, en nombre et en sommes, des mandats émis à leur bureau et des mandats qui y sont payés 123 436 2 e
	Demandes de visa pour date de mandats internationaux périmés 123 436 3 e
	Corrections à la nomenclature des bureaux suisses autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux 123 " " e
	Nouvelle nomenclature des bureaux italiens autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux 123 " " e
	Suppression des timbres mobiles spéciaux à 20 centimes pour les valeurs cotées et les articles d'argent. - Emploi de timbres mobiles d'un nouveau modèle 123 sup. 441 1 à 9 e
	Nouveau mode de transmission des avis de versement dont l'établissement est prescrit pour les envois de sommes au-dessus de 200 francs. - Création de nouvelles formules nos 736 ter, 736 quater, 736 quinquies 124 443 1 à 9 e
	Spécimen d'avis de versement n°736. (Avis de versement d'un article d'argent au-dessus de 200 francs pour le bureau payeur.) 124 " " e
	Spécimen d'avis de versement n°736 bis. (Avis de versement d'un article d'argent au-dessus de 200 francs pour l'Administration.) 124 " " e
	Spécimen d'enveloppe n°736 ter. (Envoi ou réclamation d'un avis de versement n°736.) 124 " " e
	Spécimen d'enveloppe n°736 quater. (Envoi d'avis de versement n°736 bis.) 124 " " e
	Spécimen de formule n°736 quinquies. - Réclamation d'avis de versement n°736 manquant 124 " " e
	Avis au public n°100 bis pour les envois d'argent au-dessus de 200 francs 124 " " e
	Assignations reçues par les agents des postes pour comparaître comme témoins devant la justice. (Interprétation des articles 1307, 1311, 1312 de l'Instruction générale.) 56 168 " e
	Retards dans la liquidation des indemnités dues aux auxiliaires. - Marche à suivre pour éviter ces retards 121 " " e
	Peuvent être affranchis aux taux des imprimés, malgré les indications manuscrites qu'ils comportent et quel que soit le lieu de destination de ces avertissements 8 5 7 er
	Peuvent être affranchis aux taux des imprimés, malgré les indications manuscrites qu'ils comportent et quel que soit le lieu de destination de ces avertissements 12 21 9 et 10 er
	Les avertissements non distribués doivent être renvoyés à l'expéditeur 8 5 8 er
	Ne doivent pas circuler en franchise sous le contre-seing et le couvert des maires 23 57 11 à 15 e
	Application de la répétition de taxe aux avertissements non affranchis expédiés par les percepteurs et tombés en rebut 53 158 21 e
	Réimpression et envoi aux inspecteurs de quatre de ces avis. - Instruction pour la répartition de ces avis, et insertion de renseignements sur le service dans les journaux des départements 4 " " er
	Invitation de porter à la connaissance du public, par la voie de la presse, les modifications survenues dans l'organisation du service des bureaux 18 42 14 et 15 e
	Invitation de porter à la connaissance du public, par la voie de la presse, les modifications survenues dans l'organisation du service des bureaux 30 74 15 et 16 e
	Les avis de l'espèce devront être préalablement soumis par les directeurs au visa de l'inspecteur 20 50 21 à 23 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 27 68 30 à 35 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 30 74 15 et 16 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 39 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 49 140 10 e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 62 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 63 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 64 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 75 " " e
	Notions postales à faire insérer dans les journaux et autres publications 76 " " e
	Avis concernant les échantillons 31 sup. 78 18 et 19 e
	Avis relatif à l'affluence du public à la dernière limite d'heure 42 112 6 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 47 135 83 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 48 137 3 e
	Avis concernant le transport par la poste des valeurs déclarées 51 149 1 et 2 e
	Les différents avis au public concernant le service des postes sont fondus en un seul, sous le titre de Notions générales sur le service des postes 67 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, etc 73 " " e
	Les heures des levées doivent être indiquées sur les boîtes mobiles placées dans les gares des chemins de fer 74 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 85 " " e
	Notions postales. - Insertion dans les journaux 88 " " e
	Notions postales. - Insertion dans les journaux 100 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 97 " " e
	Envoi aux instituteurs et aux institutrices des écoles primaires d'un tableau pour servir à l'enseignement des différents modes de formation des lettres et de leur suscription. - Affichage de ce même tableau dans la salle d'attente des bureaux de poste 100 " " e
	Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 109 " " e
	Modifications à opérer au tableau n°100 112 " " e
	Création de deux bulletins destinés à donner avis au public du retard qu'aura éprouvé le dépôt à la poste du Moniteur universel du matin et du soir 118 403 3 à 13 e
	Avis au public relatif aux lettres chargées adressées à des destinataires partis pour l'étranger 121 " " e
	Envoi aux directeurs des notions générales sur le service des postes, pour être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc. 121 " " e
	Avis au public pour les envois d'argent au-dessus de 200 francs 124 " " e
	Recommandation au sujet de l'insertion des notions postales dans les journaux 124 " " e
	Le nombre de ces avis ne doit plus être donné que tous les trois mois, excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Deux avis de mariage imprimés sur une même feuille. - Taxe 4 54 " er
	Avis imprimés de naissance, mariage ou décès, sous forme de lettres. - Taxe 11 18 20 er
	Avis divers présentés sous forme de lettres ou sous enveloppe. - Taxe 11 18 21 er
	Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destinataire. Taxe 13 26 22 à 24 er
	Insuffisamment affranchis par suite de changement de résidence, ou de vice d'adresse. - Complément de taxe à appliquer 18 42 6 et 7 e
	Additions manuscrites à tolérer dans les lettres de convocation ou d'invitation 30 74 8 et 9 e
	Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes. - Surtaxes appliquées à tort sur ces objets 52 153 1 à 3 e
	Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les percepteurs des contributions directes dans le ressort de leur circonscription. - Ces avis, contenant les indications manuscrites que leur texte comporte, sont admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe accordée aux imprimés 120 413 1 à 3 e
	Obligation de vérifier souvent leur état de justesse 4 " " er
	Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 er
	La pesanteur des poids spéciaux doit correspondre à celle des poids légaux 12 23 1 à 6 er
	Balances hors de service ou défectueuses 21 52 11 à 14 e
	Modèle prescrit 1 46 " er
	Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bureau 6 64 " er
	Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils sont destinés pour l'arrondissement du bureau 8 5 " er
	Relevé à faire du nombre des avertissements déposés 6 64 " er
	Relevé à faire du nombre des avertissements déposés 8 5 5 et 6 er
	Obligation de les déposer au bureau dans les chefs-lieux de cantons pourvus d'établissements de poste 12 21 6 à 8 er
	Renvoi au juge de paix des billets non distribués 16 1 er sup. " " er
	La taxe en est fixe et invariable 18 43 3 e
	Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être donné que tous les trois mois, excepté dans le département de la Seine 53 158 20 e
	Ces valeurs devront être admises dans les caisses à l'égal du numéraire. - Elles figureront dans la plus large proportion possible, dans les subventions demandées par les comptables. - Elles seront données en payement, de préférence au numéraire, aux créanciers de l'Etat 102 326 1 à 8 e
	Ne peuvent être admis à circuler dans les formes et aux prix des imprimés 14 30 7 à 10 er
	Confection et disposition des boîtes aux lettres des bureaux, des boîtes urbaines et des boîtes rurales 8 8 31 et 32 er
	Vices de construction des boîtes aux lettres. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 8 et 9 e
	Mode d'expédition des boîtes aux lettres 57 " " e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Modification à la nomenclature des recettes et dépenses, en ce qui concerne le prix des boîtes aux lettres fournies à titre onéreux aux communes ou aux particuliers 76 " " e
	Etablissement de boîtes aux lettres à la portière des wagons-postes 104 337 1 e
	Les ingénieurs, inspecteurs et autres agents des chemins de fer doivent déposer leur correspondance et leurs paquets de service dans les boîtes mobiles 58 175 1 à 3 e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte mobile est placée 70 " " e
	Les heures des levées doivent être indiquées sur les boîtes mobiles placées dans les gares des chemins de fer 74 " " e
	Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers par entreprise. - Instructions à ce sujet 117 393 1 à 9 e
	Correspondances à destination de l'étranger extraites des boîtes mobiles par les préposés des postes aux gares. - Instructions à ce sujet 117 " " e
	Etats récapitulatifs des mémoires d'entretien à dresser en double par les directeurs comptables 7 69 " er
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Allocation pour indemnité d'uniforme ou de premier équipement 4 55 " er
	Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée en fonctions des brigadiers-facteurs 9 12 3 er
	Forme de ces certificats 10 14 8 er
	Brochage des numéros du Bulletin mensuel 2 " " er
	Décision qui fixe le prix et règle le mode à suivre pour la perception et le service des abonnements 4 54 " er
	Arrêté concernant les abonnements demandés par les agents de l'Administration centrale, du service d'exploitation à Paris et des bureaux ambulants 5 " " er
	Délai fixé pour la transmission des demandes d'abonnement ou de la déclaration négative 7 " " er
	Délai fixé pour la transmission des demandes d'abonnement ou de la déclaration négative 14 30 4 à 29 er
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 17 39 1 à 7 e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 29 73 1 à 6 e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 53 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 54 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 65 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 67 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 77 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 78 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 89 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 101 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 113 " " e
	Envoi des tables des matières. - Obligation de faire relier chaque année les numéros du Bulletin 114 " " e
	Résultat de la décision du conseil qui a autorisé les abonnements 17 29 28 à 30 e
	Avis que les sept premiers numéros du Bulletin mensuel sont épuisés et ne seront pas réimprimés 29 73 7 à 10 e
	Maintien du taux de l'abonnement pour l'année 1856, déduction faite des nos 5, 6 et 7, qui sont épuisés, au taux fixé par la décision du 30 novembre 1855 29 73 9 e
	Tableau récapitulatif des demandes d'abonnement à titre onéreux formées en 1858 42 " " e
	Bulletin du prix des céréales. - Conditions de circulation en franchise 12 21 4 er
	Bulletin n° 564. - Cas dans lequel il doit être dressé par les bureaux d'échange 10 13 7 er
	Bulletin n° 564. - Cas dans lequel il doit être dressé par les bureaux d'échange 22 54 9 e
	Renvoi mensuel des bulletins n° 564 à l'Administration 22 54 10 à 13 e
	Bulletin n° 768. - Son emploi 13 25 6 er
	Lorsque l'affranchissement a été effectué en timbres-postes, l'indiquer sur ce bulletin par les initiales T. P 22 54 14 e
	Bulletin n° 540 bis. - A l'usage des facteurs de ville 22 55 1 à 4 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 1 45 " er
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Bulletin n° 183 des levées de boîtes. - Son emploi 41 " " e
	Bulletin n° 127 de vérification sommaire à fournir par l'inspecteur au directeur comptable 47 135 76 e
	Bulletin de présence des agents des contributions indirectes. - Ils peuvent être déposés sans distinction dans les boîtes urbaines ou rurales 62 187 7 e
	Bulletins n° 564. - Recommandation aux agents qui ont à relever des irrégularités en matière d'affranchissement de lettres pour l'étranger, de remplir exactement ces bulletins 68 " " e
	Création de formules à l'usage exclusif des bureaux ambulants et destinées à signaler aux bureaux sédentaires les fautes reconnues dans la confection de leurs dépêches 2 " " er
	Organisation et marche des bureaux ambulants à la date du 1er octobre 1855 2 " " er
	Création d'un nouveau service de bureaux ambulants sur la ligne de Lyon à Marseille 3 " " er
	Nouvelle organisation du service sur les lignes des chemins de fer du Grand-Central et de Paris a Brest 4 " " er
	Défense d'introduire dans les bureaux ambulants des objets étrangers au service 5 " " er
	Interdiction aux agents des bureaux ambulants de s'immiscer dans aucune industrie ou entreprise commerciale 8 1 12 er
	Suppression et remplacement des feuilles d'avis et des accusés de réception des bureaux ambulants pour les bureaux de distribution 9 " " er
	Surtaxes indûment appliquées par les agents des bureaux ambulants 10 13 10 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 10 13 1 à 4 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 14 30 1 et 2 er
	Organisation et marche des bureaux ambulants au 1er août 1856 12 " " er
	Changement de circonscription des deux inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants 16 1 er sup. 36 1 à 4 er
	Les communications à faire aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires doivent être adressées aux directeurs de ligne 17 39 16 à 21 e
	Nomination d'un directeur provisoire des bureaux ambulants de la ligne des Pyrénées 19 " " e
	Surveillance à exercer par les inspecteurs départementaux sur le service et le personnel des bureaux ambulants 22 54 1 à 5 e
	Surveillance à exercer par les inspecteurs départementaux sur le service et le personnel des bureaux ambulants 29 " " e
	Obligation imposée aux agents de ce service d'être rendus exactement à leur poste aux heures prescrites 23 56 1 à 6 e
	Responsabilité des agents des bureaux ambulants, en cas d'application irrégulière d'un timbre d'affranchissement sur les lettres à destination de l'étranger insuffisamment affranchies en timbres-postes 24 59 2 à 4 e
	Circulations irrégulières interdites dans les bureaux ambulants. - Punitions 25 62 1 à 5 
	Circulations irrégulières interdites dans les bureaux ambulants. - Punitions 27 " " 
	Les erreurs de compte et de taxe commises par les bureaux ambulants seront à l'avenir comprises dans le relevé des erreurs de tri fourni chaque mois par les inspecteurs départementaux 26 66 1 à 10 e
	Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bureaux ambulants. - Division de l'inspection de ce service en trois nouvelles circonscriptions 29 " " e
	Suspension de fonctions de cinq agents des bureaux ambulants pour introduction et transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi ou de douane 29 " " e
	Paquets sous bulletin n° 13. - Recherches à faire par les agents des bureaux ambulants dans ces paquets, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où ils ont été insérés 30 74 1 et 2 e
	Autorité et attributions des chefs de brigade ou commis dirigeants sous les ordres desquels se trouvent placés plusieurs séries ou fractions de brigade 31 sup. " " e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires, 35 90 1 à 6 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux de départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Vérification du service des bureaux ambulants. - Forme dans laquelle il doit être rendu compte de cette vérification 42 112 1 à 3 e
	Les agents des bureaux ambulants doivent s'abstenir de demander aucun état d'arrondissement n° 1076 aux bureaux sédentaires 44 118 1 à 4 e
	Lettres non affranchies à destination d'une distribution, trouvées dans la boîte mobile établie à la gare d'une commune siége d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. Ces lettres ne doivent pas être taxées par le bureau ambulant qui les expédie 45 124 3 e
	Feuille récapitulative n° 105 des chargements. - Rédaction de cette feuille par les bureaux ambulants 48 137 1 e
	Cas dans lesquels les agents des bureaux ambulants peuvent recevoir des lettres à la main 50 143 1 à 5 e
	Les bureaux ambulants sont dispensés de timbrer au dos les journaux et les imprimés qu'ils reçoivent en passe 50 143 6 à 8 e
	Défense aux bureaux ambulants de recevoir à la main aucune dépêche contre-signée. Ils doivent soumettre à la taxe celles qui ont été déposées dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Mesures à suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater affectée aux dépêches du service descendant 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir à la main les correspondances ou paquets de service des ingénieurs et agents des chemins de fer 58 175 1 à 3 e
	Journaux publiés dans les départements et expédiés à la dernière limite d'heure par la voie des bureaux ambulants. - Les fausses directions résultant du tri défecteux des journalistes ne sont pas portées à la charge des bureaux ambulants 58 175 4 à 6 e
	Division provisoire en deux circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 63 " " e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte est placée 70 " " e
	Ouverture du chemin de fer de Paris à Lyon par le Bourbonnais. - Déplacement des bureaux ambulants de jour et de nuit de Paris à Clermont. - Création d'un bureau ambulant de jour de Paris à Limoges 73 " " e
	Rétablissement en trois circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 77 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Feuilles d'avis n° 4. - Instructions concernant cette nouvelle feuille d'avis 79 sup. " " e
	Suppression de la direction des bureaux ambulants dite ligne du Centre. - Les bureaux ambulants de jour et de nuit de Paris à Clermont sont rattachés à la ligne dite de Lyon 85 " " e
	Extension du contrôle de l'inspection principale du service actif d'exploitation à Paris aux brigades en route et aux autres parties du service ambulant 88 275 1 à 6 e
	Embrigadement de commis sédentaires des bureaux ambulants. - Désignation des agents chargés de diriger provisoirement les brigades ou séries. - Attributions des agents supérieurs. - Extension du contrôle attribué à l'inspection principale de la Seine. - Ordre de service 99 279 " e
	Rétablissement en deux circonscriptions du service de l'inspection des bureaux ambulants 89 " " e
	Timbrage des objets de correspondance expédiés en passe. - Rappel aux dispositions de l'article 936 de l'Instruction générale 90 285 7 à 13 e
	Les agents des bureaux ambulants doivent recevoir à la main, sur tous les points de stationnement de leur parcours, toutes les correspondances qui leur sont présentées 92 291 11 à 13 e
	Changements dans l'organisation de deux services de bureaux ambulants 92 " " e
	Notification d'un arrêté réglant l'emploi du personnel attaché aux bureaux ambulants, l'admission des auxiliaires en remplacement des agents éloignés de leur service pour une cause quelconque ou en renfort dans des services en souffrance, ainsi que le mode de liquidation des indemnités, et déterminant les pénalités en cas d'infraction aux dispositions prescrites 94 302 1 et 2 e
	Confection des liasses composant les dépêches du bureau du départ à Paris pour les bureaux ambulants. - Constatation distincte des irrégularités pour chaque liasse. - Ordre de service 96 " " e
	Réduction du nombre des brigades ou séries de plusieurs services de bureaux ambulants 98 " " e
	Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit Scellé-Poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sac à dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 e
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Notification d'un arrêté réglant le mode de liquidation des indemnités ordinaires des agents des bureaux ambulants 99 321 1 à 29 e
	Création de deux nouveaux services. - Modifications dans l'organisation d'un service existant 99 " " e
	Ordre de service concernant la liquidation des indemnités de voyage de la brigade spéciale de la ligne de la Méditerranée 100 " " e
	Création d'un nouveau service 100 " " e
	Suppression de trois services. - Création d'un nouveau service. - Réductions et dénominations nouvelles de services existants 101 " " e
	Notification par la voie du Bulletin mensuel de la marche alternative, par brigade, des bureaux ambulants 102 " " e
	Remise exceptionnelle aux bureaux ambulants, dans le gares, des dépêches contre-signées par les commissaires de surveillance administrative des chemins de fer 103 " " e
	Suppression du registre des chargements n°19 en usage dans les bureaux ambulants. - Modification du relevé n°392 104 335 2 à 5 e
	Journaux des départements expédiés en passe les bureaux ambulants. - Tri des exemplaires compris dans la liasse de route 104 336 1 à 4 e
	Etablissement de boîtes aux lettres à la portière des wagons-postes 104 337 1 e
	Suppression d'un service. - Dénomination du service unique de Bordeaux à Bayonne. - Création d'un nouveau service. - Réduction et adjonction de brigades dans les services existants 104 " " e
	Suppression d'un service et création d'un nouveau service 104 " " e
	Suppression des bureaux ambulants de Paris à Saint-Etienne. - Réduction de parcours des bureaux ambulants de Paris à Saint-Germain-des-Fossés 106 " " e
	Réorganisation de divers services 107 " " e
	Réorganisation de divers services 108 " " e
	Réorganisation de divers services 109 " " e
	Classement, par les éditeurs, des journaux de Paris déposés à la dernière limite d'heure aux gares des chemins de fer 113 378 " e
	Direction et surveillance du service ambulant 113 379 13 à 16 e
	Attributions communes aux directeurs de lignes et aux directeurs départementaux 113 379 17 à 20 e
	Attributions spéciales aux directeurs de lignes 113 379 26 à 29 e
	Attributions des contrôleurs du service ambulant 113 379 30 et 31 e
	Transmission aux directeurs de lignes, par les chefs de brigade et les receveurs des bureaux sédentaires, des pièces et documents de service qu'ils transmettaient précédemment aux inspecteurs des bureaux ambulants 113 380 1 à 4 e
	Marche des bureaux ambulants de la section de Paris à Strasbourg 113 " " e
	Documents à fournir, en avril, par les directeurs des bureaux ambulants 115 " " e
	Bulletins destinés à servir d'avis au public toutes les fois que les paquets du Moniteur du matin ou du soir devront faire défaut dans une localité par suite du retard qu'aura éprouvé leur dépôt à la poste. - Instruction à ce sujet 118 403 1 à 13 e
	Documents à fournir, en juillet, par les directeurs des bureaux ambulants 118 " " e
	Changement dans le mode d'expédition du Moniteur des communes pour tous les bureaux de l'Empire 120 410 1 à 4 e
	Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des échantillons, des imprimés et des journaux 121 420 1 à 5 e
	Documents à fournir, en octobre 1865, par les directeurs des bureaux ambulants 121 " " e
	Marche à suivre pour éviter les retards dans la liquidation des indemnités dues aux intérimaires et aux auxiliaires 121 " " e
	Instructions relatives à l'usage et au mode de transmission des procès-verbaux n°449, des plaintes n°383, des procès-verbaux n°390, n°397, des titres des congés expirés, des relevés d'erreurs, etc. etc., et des procès-verbaux n°776. - Suppression des formules nos 776 bis, 776 ter et 776 quater 123 438 1 à 8 e
	Délégation aux directeurs du droit de satisfaire aux demandes de congé de cinq jours et au-dessous formées par les agents 123 439 1 à 6 e
	Enquêtes. - Transmission directe par les chefs de service entre eux des dossiers qui s'y rapportent. - Instruction à ce sujet 123 440 1 à 11 e
	Avis à donner par les directeurs des bureaux ambulants aux receveurs principaux de toutes les mutations survenues dans le personnel placé sous leurs ordres 124 444 4 à 8 e
	Documents à fournir, en janvier 1866, par les directeurs 124 " " e
	Allocation de frais de premier établissement aux titulaires de ces bureaux 4 55 " er
	Les bureaux de distribution sont sous la juridiction des inspecteurs qui mandatent le traitement des titulaires de ces bureaux 9 11 22 er
	Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée en fonctions des distributeurs et facteurs-boîtiers 9 12 3 er
	Forme de ce certificat. - Envoi 10 14 8 er
	Augmentation du traitement des distributeurs de dernière classe 17 " " e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les distributeurs et notes à tenir par eux des quantités reçues 40 106 28 e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les distributeurs et notes à tenir par eux des quantités reçues 45 125 17 et 19 e
	Envoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers de l'Instruction générale, en remplacement de l'Instruction spéciale sur le service des distributeurs 45 122 4 à 12 e
	Lettres affranchies à destination d'une distribution trouvées dans la boîte mobile établie à la gare d'une commune siége d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. - Taxation de ces lettres par le distributeur qui les reçoit, et non par le bureau ambulant qui les expédie 45 124 3 e
	Les bureaux de distribution ne doivent pas recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs déclarées ni de chargements de valeurs cotées 47 135 14 à 36 e
	Mise en correspondance exceptionnelle des bureaux de distribution entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les bureaux de distribution doivent tenir le journal de contrôle n° 45 et fournir des copies nos 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 e
	Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le classement annuel par ordre de mérite des agents de chaque département, relativement aux travaux de manipulation des correspondances 61 " " e
	Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans les dépêches des bureaux de direction. - Tableau ajouté aux feuilles 694 pour la constatation des erreurs de l'espèce 63 " " e
	Attribution aux bureaux de distribution désignés par l'Administration de la faculté de recevoir des envois de fonds, et, par suite, d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous 95 305 1 à 6 e
	Observations générales 95 305 7 à 11 e
	Formules de mandats à émettre par les distributeurs 95 305 12 à 21 e
	Réception des articles d'argent 95 305 22 à 24 e
	Des articles d'argent à payer 95 305 25 à 31 e
	Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs 95 305 32 et 33 e
	Dispositions diverses 95 305 34 à 36 e
	Constatations-écritures 95 305 37 à 54 e
	Nomenclature par ordre alphabétique des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent 95 305 " e
	Registre à souche des mandats d'articles d'argent des distributeurs 95 305 " e
	Déclaration de la somme remise au distributeur par la partie versante 95 305 " e
	Relevé n° 662-50. - Description des mandats émis et payés 95 305 " e
	Bordereau justificatif des demandes de fonds pour payer des mandats de poste 95 305 " e
	Livre-journal des opérations relatives aux articles d'argent. - Instructions au sujet de la tenue de ce document 95 305 " e
	Explications relatives à l'emploi de la formule n° 903 bis à faire établir et signer dans les distributions par la partie versante 96 306 2 e
	Constatations-écritures des distributeurs. - Modifications introduites dans l'état n° 662-50 et la feuille d'avis n° 694 96 306 3 et 4 e
	Changement de dénomination d'un bureau de distribution 98 " " e
	Avis de l'autorisation donnée à diverses distributions d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent 99 319 10 e
	Nomenclature des bureaux de distribution autorisés à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent, à dater du 1er janvier 1864 99 319 " e
	Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les formules de mandats d'articles d'argent de directions et de distributions dont l'emploi, la remise ou l'existence ne sera pas justifié 103 332 1 à 3 e
	Emploi de timbres mobiles pour les formules n° 16 bis à l'usage des distributions. - Approvisionnement de ces timbres 103 332 4 à 7 e
	Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'articles d'argent de 50 francs et au-dessous étendue à toutes les distributions 104 340 3 e
	Avance fixe de 100 francs à faire par les directeurs aux distributeurs relevant de leur bureau pour le payement des mandats d'articles d'argent. - Fluctuations de cette avance résultant du payement des mandats 106 346 1 e
	Constitution de l'avance fixe 106 346 2 e
	Fluctuations de l'avance fixe 106 346 3 e
	Autorisation donnée au directeur du bureau dont relève une distribution de payer le montant d'un mandat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque l'avis de versement a été adressé par erreur à cette distribution 109 357 3 e
	Emploi exclusif au payement des mandats d'articles d'argent par les distributeurs des fonds provenant des articles reçus et de l'avance fixe des receveurs 123 436 1 e
	Etablissement, par les distributeurs, d'un relevé mensuel, en nombre et en sommes, des mandats émis à leur bureau et des mandats qui y sont payés 123 436 2 e
	Contrôle des affranchissements pour l'étranger perçus à l'intérieur 10 13 1 à 4 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 10 " " er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220. - Nouveau modèle de cette formule 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à relever sur la formule n° 220.- Nouveau modèle de cette formule 14 30 1 et 2 er
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettres réexpédiées par les offices étrangers 16 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Conservation des étiquettes n° 97 des lettres réexpédiées par les offices étrangers 51 147 1 à 5 e
	Formalités à remplir à l'égard des lettres à destination de l'étranger paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, transmises sous chargement d'office par des bureaux de l'intérieur 17 39 22 à 24 e
	Destination à donner aux lettres de l'espèce renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 e
	Mode de constatation des irrégularités reconnues dans l'affranchissement des correspondances à destination de l'étranger 22 54 9 e
	Transmission des bulletins de contrôle n° 564 22 54 10 à 13 e
	Indications à porter sur les bulletins n° 564 22 54 14 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne. - Conditions dans lesquelles ces correspondances doivent être livrées par les bureaux d'échange 44 119 5 et 6 e
	Comptes particuliers relatifs à l'échange des correspondances avec les offices étrangers. - Recommandations concernant l'établissement de ces comptes 51 150 12 à 14 e
	Chargements reçus de l'étranger. - Le timbre descriptif doit être appliqué sur ces chargements par les bureaux d'échange 52 155 2 e
	Timbrage des objets de correspondance expédiés en passe. - Rappel aux dispositions de l'article 936 de l'Instruction générale 90 285 7 à 13 e
	Marche à suivre par les inspecteurs à l'effet de pourvoir à l'insuffisance des commis dans les bureaux composés, et pour assurer le service dans les bureaux simples, en cas de circonstances imprévues 17 39 8 à 15 e
	Affluence du public à la dernière limite d'heure. - Droit des personnes arrivées à cette dernière limite. - Dispositions à prendre 42 112 4 à 6 e
	Note relative aux demandes de création d'emplois de surnuméraire 43 " " e
	L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit aux courriers et aux autres agents non assermentés 44 120 1 à 5 e
	Transformation des bureaux supplémentaires 95 " " e
	Tableau n° 1. - Fusion des bureaux de Paris 95 " " e
	Tableau n° 2. - Liste des bureaux transformés dans les départements 95 " " e
	Sommes à payer aux capitaines de navires du commerce en raison du poids des imprimés à destination ou provenant des pays d'outre-mer 11 19 " er
	Avis des modifications apportées aux formules nos 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 er
	Erreurs et omissions à signaler sur la formule n° 220 13 26 6 er
	Erreurs et omissions à signaler sur la formule n° 220 14 30 2 er
	Vols de caisse. - Responsabilité des comptables 1 45 " er
	Vols de caisse. - Responsabilité des comptables 2 " " er
	Déficit d'une somme supérieure au montant du cautionnement. - Peine prononcée par le Code pénal 3 " " er
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 4 " " er
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 28 71 8 à 12 e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 40 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 64 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 76 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 88 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 100 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 112 " " e
	Procès-verbaux de situation de caisse au 31 décembre 124 " " e
	Détournement de deniers. - Condamnation judiciaire d'un comptable 4 " " er
	Cas de tentative de vol de caisse 4 " " er
	Etablissement de la situation de la caisse. - Marche à suivre lorsqu'il existe au bureau des timbres-postes parvenus depuis moins de sept jours et dont le montant n'a pas encore été versé dans la caisse 31 sup. 79 14 e
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 1 45 " er
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 31 sup. 79 15 e
	Chiffres-taxes. - Les récépissés des distributeurs sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent verser dans leur caisse le montant des chiffres-taxes qui, devant exister en magasin, ne pourraient être représentés 40 106 41 et 42 e
	Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont le produit normal de la taxe des lettres est inférieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse au moment du dernier versement du mois 69 213 6 à 8 e
	But principal de cette élévation 73 224 3 e
	Les timbres-postes et les reconnaissances de valeurs cotées sont admis comme valeurs dans les caisses, à la décharge des directeurs 82 253 4 et 5 e
	Les billets de banque devront être admis dans les caisses à l'égal du numéraire. - Ils figureront dans la plus large proportion possible dans les subventions demandées par les comptables. - Ils seront donnés en payement, de préférence au numéraire, aux créanciers de l'Etat 102 326 1 à 8 e
	Envoi d'une affiche explicative et d'un extrait des lois et règlements qui régissent ce service 106 347 " e
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préféts, et sur les personnes à charger d'intérim 4 53 " er
	Certificat à produire par les instituteurs communaux qui sollicitent l'emploi de directeur des postes 18 41 " e
	Renseignements à fournir sur les sujets présentés pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples 23 56 9 à 11 e
	Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état de faire l'avance des frais devant résulter pour eux de leur installation. - Fonds commun institué en faveur de ces candidats 36 " " e
	Candidats aux directions. - Les inspecteurs doivent rendre compte des résultats de l'examen qu'ils ont fait subir aux postulants dont la candidature pour une direction a été autorisée 91 " " e
	Candidats au surnumérarial des postes. - Pièces à produire à l'appui des candidatures. - Examen d'aptitude, - Candidature aux divers emplois. - Justifications à produire par les candidats qui comptent déjà des services utiles à pension 94 297 1 à 5 e
	Programme des conditions d'admission au surnumérariat 94 " " e
	Suppression de la formule n° 876 à remplir par les candidats aux divers emplois. - Création de deux nouvelles formules portant les nos 876 et 876 bis 94 " " e
	Ecrites à la main. - Affranchissement 6 63 " er
	Ecrites à la main. - Affranchissement 8 4 6 er
	Mode d'expédition 11 18 21 er
	Les cartes-portraits photographiées sont assimilées aux cartes de visite en ce qui concerne le mode d'envoi et la taxe d'affranchissement 65 198 4 à 6 e
	Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe réduite lorsquelles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées sous bande ou sous enveloppe ouverte 72 " " e
	Deux cartes de visite peuvent être insérées sous la même enveloppe, sans augmentation de port, quels que soient les noms qui figurent sur ces cartes 102 326 1 à 17 e
	Vices de construction des casiers. - Mesures à prendre pour la sécurité des correspondances 37 97 7 à 11 e
	Insuffisant pour couvrir un déficit de caisse 3 " " er
	Notification d'un décret y relatif à la quotité des cautionnements des receveurs des postes 104 334 1 et 2 e
	Cautionnement des entrepreneurs de transport de dépêches 113 379 32 e
	Renseignements à fournir à l'Administration relativement aux cautionnements versés 120 411 1 et 2 e
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 1 45 " er
	Approvisionnement des pièces de 1 et de 2 centimes 31 sup. 79 15 e
	Taxe des chargements à destination de l'étranger 3 " " er
	Modification introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 7 68 " er
	Modification introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 8 9 10 er
	Modification introduites dans l'impression du registre n° 18 des dépôts de chargements. - Nouveau modèle de ce registre 46 130 " e
	Chargements à destination de l'intérieur et de l'Algérie. - Ne doivent pas être inscrits sur les listes nominatives 9 11 19 er
	Chargements à destination de la France et de l'Algérie, insuffisamment affranchis au moyen des timbres-postes 12 20 16 à 19 er
	Constatation des irrégularités en matière de chargement. - Indications fournies par les timbres à date, à reproduire 15 32 1 à 3 er
	Modifications introduites dans le libellé du registre n° 19 et du livre journal n° 287 16 1 er sup. 37 5 à 8 er
	Chargements à distribuer, soit à domicile, soit au guichet. - Visa à apposer par les directeurs, avant et après chaque distribution, sur le livre journal n° 287. - Modifications apportées dans ce document 25 62 8 à 14 e
	Chargements à distribuer, soit à domicile, soit au guichet. - Visa à apposer par les directeurs, avant et après chaque distribution, sur le livre journal n° 287. - Modifications apportées dans ce document 46 129 16 e
	Remplacement des formules affectées à la transmission des chargements ou destinées à en accuser réception, par les formules n° 2 bis et 2 ter appropriées à un usage plus général 32 80 5 à 8 e
	Remplacement des formules affectées à la transmission des chargements ou destinées à en accuser réception, par les formules n° 2 bis et 2 ter appropriées à un usage plus général 46 129 10 e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Admission au chargement ordinaire de lettres de convocation expédiées sous bandes simples par les greffiers des tribunaux de première instance 34 2 e sup. 88 1 à 7 e
	Admission au chargement ordinaire de lettres de convocation expédiées sous bandes simples par les greffiers des tribunaux de première instance 52 155 5 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Chargements à destination de Paris transmis par l'intermédiaire des bureaux ambulants. - Le domicile des destinataires doit être indiqué sur le bulletin n° 836 et sur la feuille récapitulative n° 1 quinquies 39 102 1 à 3 e
	Lettres chargées et valeurs cotées-tombées en rebut. - Sont classées dans les rebuts journaliers 41 109 3 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres renvoyées au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées à des destinataires ayant changé de résidence. - Taxe complémentaire applicable à ces lettres 44 119 1 à 4 e
	Lettres chargées de ou pour l'étranger, adressées à des destinataires ayant changé de résidence. - Taxe complémentaire applicable à ces lettres 121 424 1 à 7 e
	Modifications dans le service des lettres chargées. - Registres de dépôts nos 18 et 18 bis 46 129 1 à 4 e
	Timbre descriptif. - Son emploi 46 129 5 à 9 e
	Cas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin individuel n° 104 46 129 10 e
	Feuilles récapitulatives des chargements à dresser par les bureaux ambulants 46 129 11 et 12 e
	Inscription des chargements au livre journal n° 287 des facteurs. - Cette inscription doit être effectuée par le préposé 46 129 15 e
	Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres chargées 46 130 1 e
	Poids à partir duquel s'accroît la taxe des lettres chargées 47 135 3 e
	Lettres chargées. - Valeurs qui peuvent être insérées dans ces lettres. - Taxes dont elles sont passibles 47 135 1 à 7 e
	Chargement de valeurs déclarées. - Conditions d'expédition. - Formalités à accomplir 47 135 8 à 25 e
	Les chargements de valeurs déclarées adressés à un destinataire parti pour l'étranger sont renvoyés en rebut à Paris 47 135 24 e
	Avis de réception de chargement demandé par l'expéditeur. - Droit à percevoir 47 135 26 à 29 e
	Avis de réception de chargement demandé par l'expéditeur. - Droit à percevoir 48 137 7 e
	Distribution des lettres chargées. - Prescriptions y relatives 47 135 23 à 30 e
	Chargement refusé par le destinataire. - Marche à suivre en pareil cas 47 135 31 à 34 e
	Cas de spoliation ou de perte de chargement. - Dispositions à observer 47 135 46 à 52 e
	Feuille récapitulative n° 105 de chargements. - Rédaction de cette feuille par les bureaux ambulants 48 137 1 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées. - Son emploi 48 137 2 e
	Les paquets de chargements doivent être scellés à la feuille d'avis avec de la cire fine de bonne qualité 51 147 11 à 13 e
	Les lettres chargées adressées à des particuliers illettrés peuvent être livrées sur la production d'un certificat d'identité 52 155 1 e
	Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois et expédiées le premier jour du mois suivant 53 158 16 e
	Vérifications et comptabilité des valeurs déclarées 53 158 17 e
	Ecriture des forcements et des dégrèvements. - Envoi mensuel des pièces à l'Administration 53 158 18 e
	Modification de la feuille d'avis n° 694 53 158 19 e
	Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration de retirer les valeurs déclarées et cotées. Modèles de procuration 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis. - Modèle uniforme des feuilles de chargement 56 " " e
	Emission d'un nouveau livre journal n° 287 58 " " 
	Suppression du bulletin individuel n° 104. Inscription nominative par les bureaux sédentaires sur les feuilles n° 105 des chargements d'office, des chargements en franchise et des chargements des greffiers des tribunaux de première instance 63 190 1 et 2 e
	Interprétation à donner à l'article 315 de l'Instruction générale relatif à la fermeture des lettres chargées 70 " " e
	Il doit être dressé un procès-verbal n° 1047 pour chaque lettre chargée présentant une irrégularité 71 " " e
	Modifications apportées dans le service des chargements 72 219 1 à 4 e
	Lettres chargées tombées en rebut. - Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1098 de l'Instruction générale 73 " " e
	Changements à opérer à la formule n° 632 76 " " e
	Lettres chargées, à destination de l'étranger, déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner son nom et son adresse. - Rappel des dispositions de l'article 319 de l'Instruction général 84 " " e
	Lettres ou paquets chargés. - Dispositions relatives à leur retrait avant départ, lorsqu'ils sont réclamés par l'expéditeur 85 265 1 à 5 e
	Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles auraient été collées des bandes de papier ne permettant pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement intactes ne doivent pas être admises à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 e
	Les dispositions de l'article 315 de l'Instruction générale relatives au nombre des cachets ne sont pas abrogées 90 " " e
	Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux de destination, du poids des chargements déclaré inexact par les bureaux de passe. - Marche à suivre lorsque le redressement du bureau de passe ne se trouve pas confirmé par le bureau de destination 93 296 1 à 4 e
	Rappel aux dispositions de l'article 355 de l'Instruction générale relatives à la fermeture de l'enveloppe des chargements 93 296 5 à 8 e
	Mise à l'essai d'un nouveau timbre dit timbre-collecteur à l'usage des chargements 94 301 7 à 13 e
	Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception des chargements. - Suppression du registre n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. - Modification du relevé n° 392 104 335 1 à 5 e
	Rappel des dispositions relatives aux chargements 111 364 1 à 6 e
	Les agents doivent vérifier si les indications portées sur les adresses des lettres présentées à la formalité du chargement sont conformes aux renseignements fournis par les documents officiels de l'Administration 115 385 1 à 4 e
	Rappel des dispositions de l'article 351 de l'Instruction générale concernant le mouvement d'entrée et de sortie des chargements et la situation du nombre des chargements en instance dans chaque bureau 116 391 1 à 3 e
	Libellé de l'adresse des lettres ou paquets à charger. - Interprétation de l'article 316 de l'Instruction générale et de la circulaire n° 385 117 398 1 à 7 e
	Remise de chargements à un fondé de pouvoirs, en cas d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dépêche télégraphique, de l'existence de la procuration ou du pouvoir donné par ce dernier 118 402 1 à 6 e
	Dispositions relatives aux lettres chargées originaires ou à destination de la Suisse 120 sup. 415 10 à 13 e
	Dispositions relatives aux lettres chargées originaires ou à destination de la Suisse 120 sup. 415 35 à 42 e
	Dispositions relatives aux lettres chargées originaires ou à destination de la Suisse 120 sup. 415 58 à 61 e
	Nouvelles recommandations relatives à la transmission des avis de réception des chargements 121 " " e
	Chargements originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger. - Instructions à ce sujet 123 427 1 à 23 e
	Lettres chargées sans déclaration de valeurs de ou pour la Belgique. - Instructions y relatives 123 429 13 à 18 e
	Réduction à dix jours du délai accordé pour l'envoi du tableau récapitulatif des chargements 124 442 3 à 5 e
	Le chargement des objets concernant le service des postes consiste dans l'inscription desdits objets au bulletin n°13. - Emploi de ce bulletin 1 45 " er
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité. 25 62 6 et 7 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité. 29 73 15 à 17 e
	Maintien des dispositions qui interdisent d'insérer des valeurs dans les chargements expédiés en franchise 47 135 37 e
	Envoi sous chargement en franchise, sous enveloppes cachetées, des médailles commémoratives des expéditions de Chine et du Mexique 110 359 1 à 4 e
	Chargements en franchise volumineux. - Précautions à prendre pour en assurer la conservation 116 391 4 et 5 e
	Lettres à destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 16 1 er sup. 37 1 à 4 er
	Formalités à remplir par les bureaux d'échange ou de port de mer à l'égard de ces lettres 17 39 22 à 24 e
	Lettres contenant évidemment des valeurs dont l'insertion est prohibée 47 135 38 e
	Lettres émanant directement de S. M. l'Empereur 49 141 1 e
	Application du chargement d'office aux lettres scellées de plusieurs cachets en cire 76 230 3 e
	Les lettres à destination de l'étranger paraissant contenir des valeurs ou autres objets précieux doivent être acheminées avec la formalité du chargement d'office jusqu'aux bureaux d'échange ou de port de mer qui ont à leur donner cours 118 401 1 à 4 e
	Attributions et autorité des chefs de brigade ou commis dirigeants sous les ordres desquels sont placées plusieurs séries ou fractions de brigade 31 sup. " " e
	Attributions des chefs de brigade d'après l'organisation de janvier 1865 113 379 34 et 35 e
	Les chèques souscrits au porteur sont compris au nombre des valeurs payables au porteur, et doivent être traités comme telles 123 437 1 à 7 e
	Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du 14 octobre 1858 40 106 1 e
	Correspondances sur lesquelles doivent être appliqués les chiffres-taxes 40 106 2 et 3 e
	Correspondances sur lesquelles doivent être appliqués les chiffres-taxes 45 124 1 à 4 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L 40 106 4 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L 45 124 5 e
	Mode d'annulation des chiffres-taxes. - Suppression du timbre C. L 51 150 15 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n°262. - Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis en numéraire pour l'arrondissement rural 40 106 5 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n°262. - Inscription sur ce relevé des imprimés affranchis en numéraire pour l'arrondissement rural 45 125 22 à 26 e
	Compléments de taxe à appliquer sur les objets trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes 40 106 5 bis e
	Compléments de taxe à appliquer sur les objets trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes 45 125 8 à 11 e
	Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en ce qui concerne les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale. - Règles à suivre pour la taxe de ces correspondances et la constatation de la recette 40 106 6 e
	Nouvelles inscriptions à porter sur le part n°688 40 106 7 à 10 e
	Nouvelles inscriptions à porter sur le part n°688 45 125 27 à 31 e
	Suppression du registre n°698 et de sa copie n°698 bis. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Suppression du registre n°698 et de sa copie n°698 bis. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 45 125 3 à 7 e
	Affectation de l'état n°62 à des indications purement statistiques. - Reproduction de ces indications par les directeurs, les distributeurs et les inspecteurs, sur des documents spéciaux 40 106 11 à 13 e
	Suppression de la feuille d'avis n°694 bis. - Modification apportée dans la disposition et dans l'emploi de la feuille d'avis n°694, de l'état n°289 et du compte n°25 40 106 14 à 22 e
	Suppression de la feuille d'avis n°694 bis. - Modification apportée dans la disposition et dans l'emploi de la feuille d'avis n°694, de l'état n°289 et du compte n°25 45 125 4 à 6 e
	Inscription par les directeurs comptables, sur un compte n°66, des quantités de chiffres-taxes reçues et expédiées par eux. - Conservation des récépissés 40 106 23 e
	Contrôle exercé par l'inspecteur sur les opérations du directeur comptable, au moyen de la tenue d'un double du compte n°66 40 106 24 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n°67 ter, et envois de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 106 25 e
	Etablissement, par le directeur comptable, en double expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie des chiffres-taxes. - Visa de ce compte par l'inspecteur. - Annexion d'une expédition au certificat n°67 ter, et envois de la seconde, avec les reçus, au bureau du matériel 40 108 13 e
	Inscription, par les directeurs, sur un compte n°67, des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent du directeur comptable 40 106 26 e
	Approvisionnement des distributeurs, et note à tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent. - Etat de situation n°68 bis 40 106 27 e
	Approvisionnement des distributeurs, et note à tenir par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent. - Etat de situation n°68 bis 45 125 17 et 19 e
	Approvisionnement des facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Inscription journalière par les directeurs, sur l'état n°68, du montant des chiffres-taxes employés ou fournis par eux 40 106 29 e
	Inscription journalière par les directeurs, sur l'état n°68, du montant des chiffres-taxes employés ou fournis par eux 45 125 3 à 15 e
	Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 40 106 30 à 32 e
	Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 45 125 16 e
	Cas de séparation de gestion. - Règles à observer pour la prise en charge des chiffres-taxes par le directeur entrant 40 106 33 et 34 e
	Situation à établir, à la fin de chaque mois, du nombre des chiffres-taxes reçus, employés et restant en magasin 40 106 35 e
	Indépendamment du compte n°66, les directeurs comptables dressent un compte n°67 pour leur bureau. 40 106 36 e
	Délai de conservation des comptes nos 66 et 67 40 106 37 e
	Registre n°67 bis à tenir par les inspecteurs, et destiné à reproduire les indications fournies par les états n°68, mis par les directeurs à l'appui du compte n°25. 40 106 38 e
	Les erreurs qui peuvent exister sur les états n°68 doivent être relevées en vérification sommaire par les inspecteurs 40 106 39 e
	Les récépissés des distributeurs, représentés par les comptables, sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin, lors des vérifications de caisses 40 106 40 e
	Les comptables doivent se charger en recette du montant des chiffres-taxes qu'ils ne pourraient représenter 40 106 41 et 42 e
	Etablissement par les inspecteurs d'une situation mensuelle de l'approvisionnement des chiffres-taxes des bureaux de leur département. - Annexion de ce document au livre minute des arrêtés de vérification 40 106 43 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer relativement à ces lettres 40 106 44 et 45 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier ou à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer relativement à ces lettres 45 125 12 à 14 e
	Formalités à remplir en ce qui concerne l'expédition et la réception des approvisionnements de chiffres-taxes 40 108 2 à 16 e
	Epoque des demandes et minimum de l'approvisionnement des comptables 40 108 9 e
	Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation des correspondances locales au moyen des chiffres-taxes 40 " " e
	Arrêtés du directeur général relatifs à la taxation des correspondances locales au moyen des chiffres-taxes 45 " " e
	Lettres non affranchies échangées entre une distribution et le bureau dont cette distribution relève. - Les chiffres-taxes doivent toujours être appliqués sur ces lettres par le directeur du bureau 45 124 2 e
	Lettres non affranchies à destination d'une distribution trouvées dans la boîte mobile établie à la gare d'une commune siége d'un bureau avec lequel cette distribution est en relation directe. - Taxation de ces lettres au moyen de ces chiffres-taxes appliqués par le distributeur 45 124 3 e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 63 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 64 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 75 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 76 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 87 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 88 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 99 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 100 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 112 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 123 " " e
	Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxes du 15 décembre au 15 janvier 124 " " e
	Création de nouveaux chiffres-taxes à 15 centimes 88 274 3 et 4 e
	Envoi des nouveaux chiffres-taxes 88 274 5 e
	Comptabilité des chiffres-taxes 88 274 6 e
	Suppression des anciens chiffres-taxes à 10 centimes 88 274 7 e
	Mode de renvoi des anciens chiffres-taxes 88 274 8 à 12 e
	Les erreurs reconnues aux états n° 68 dressés par les receveurs doivent être relevées d'office en vérification sommaire seulement. - Rappel aux prescriptions de l'article 26 de l'arrêté du 15 novembre 1858 116 " " e
	Circulaires antérieures à l'Instruction générale de 1856 10 16 1 et 2 er
	Nomenclature des anciennes circulaires à conserver 10 16 " er
	Circulaires annulées 31 77 30 e
	Marche à suivre en cas de décès d'un directeur 12 20 7 à 9 er
	Distinction à établir sur les certificats n°s 263 et 275 en cas de clôture de gestion 33 84 9 e
	Création d'un état ou inventaire des formules de mandats existants dans un bureau au moment d'une clôture de gestion 73 224 1 et 2 e
	Modèle de cet état 73 " " e
	Insertion au Bulletin mensuel de la liste des bâtiments en partance 3 49 " er
	Direction des correspondances pour la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane française, les îles Saint-Pierre et Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, par la voie d'Angleterre 4 sup. 59 " er
	Correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	Transmission des correspondances à destination du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la voie des paquebots sardes 17 " " e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outre-mer avec laquelle la France peut correspondre par la voie des services britanniques 17 " " e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outre-mer avec laquelle la France peut correspondre par la voie des services britanniques 29 " " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 18 " " e
	Désignation des centres de commerce ou de population des colonies françaises 20 " " e
	Conditions de taxe et d'envoi des lettres échangées entre la France et diverses colonies anglaises 26 65 1 à 8 e
	Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 96 " " e
	Correspondances pour les Bahamas et Cuba par la voie d'Angleterre 41 " " e
	Correspondances pour Terre-Neuve (colonie anglaise). - Mode de transport 41 " " e
	Publication du tarif général des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et de l'étranger 42 111 1 à 8 e
	Imprimés de toute nature provenant ou à destination des établissements français dans l'Inde. - Taxe de ces objets transportés par les services britanniques 51 146 1 et 2 e
	Correspondances expédiées pour l'Amérique du Nord, par la voie de Queenstown 51 " " e
	Correspondances échangées par la voie des services britanniques entre les établissements français de l'Océanie et la métropole. - Taxe 52 151 1 à 8 e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale 55 " " e
	Transmission des correspondances pour Ceylan 55 " " e
	Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Paquebots britanniques partant de Liverpool pour New-York 57 " " e
	Correspondance pour Maurice et la Réunion 57 " " e
	Correspondances échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie 58 176 1 à 12 e
	Correspondances pour le Sénégal 65 197 1 à 8 e
	Centres du commerce ou de population de la colonie du Sénégal 67 " " e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de Saint-Vincent à Gorée 67 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la publication des débats législatifs et expédiés de France pour les colonies sont exempts des droits de poste français 69 212 1 à 4 e
	Modifications apportées, par suite de la loi du 18 juin 1861, dans la progression de la taxe des lettres échangées, entre la France et les colonies françaises, au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées au moyen des paquebots-postes français de la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz 82 252 1 à 4 e
	Echange des dépêches entre la métropole et les établissements français de la Côte-d'Or et du Gabon par la voie de l'Angleterre 83 255 1 à 5 e
	Taxes et affranchissements des correspondances transmises au moyen du service postal français de l'Indo-Chine 86 " " e
	Création d'un bureau français de distribution à Suez (Egypte) et d'une direction de poste française à Shanghaï (Chine). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français de Shang-haï. - Instructions à ce sujet 87 270 1 à 26 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées entre la métropole et les établissements français en Cochinchine et dans l'Inde, par la voie de l'isthme de Suez 87 271 1 à 6 e
	Lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes à destination ou provenant des colonies et établissements français 87 271 7 e
	Lettres des militaires et marins français en garnison ou en station dans les colonies françaises 87 271 8 et 9 e
	Dispositions relatives au service postal de l'Indo-Chine 89 " " e
	Rétablissement du service des envois d'articles d'argent de la France et de l'Algérie pour Saïgon (Cochinchine) et réciproquement. - Agent chargé de ce service jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. Délais de payement et de remboursement 92 290 1 et 2 e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 95 304 1 à 4 e
	Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les paquebots britanniques des lignes de Liverpool à Boston et à New-York 99 " " e
	Lettres adressées aux militaires et marins en garnison ou en service dans les colonies. - Application du timbre P. D. 99 " " e
	Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent échanger avec ceux des îles Seychelles, par la voie de Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54e section du tarif n° 1185 99 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-postes français et provenant ou à destination des Indes néerlandaises. - Instructions à ce sujet 108 353 1 à 6 e
	Notifications d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice par la voie des paquebots-postes français. - Instructions à ce sujet 110 360 1 à 3 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité. - Instructions à ce sujet 110 361 1 à 4 e
	Correspondances échangées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du Portugal, des Açores et de Madère, d'autre part 111 368 1 à 15 e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Transmission des correspondances pour le cap de Bonne-Espérance et Port-Natal par la voie de Suez et des paquebots britanniques 113 " " e
	Notification d'un décret impérial concernant l'échange des échantillons de marchandises entre la France et l'Algérie d'une part, et le bureau français de Shang-haï d'autre part 117 395 " e
	Direction des correspondances pour les Etats-Unis 117 " " e
	Création d'un bureau de poste français à Yokohama (Japon). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français d'Yokohama. - Instructions à ce sujet 118 400 1 à 23 e
	Ouverture et organisation du service des lignes des Antilles. - Itinéraire 118 " " e
	Ligne du Japon. - Ouverture de cette ligne. - Organisation. - Itinéraire 118 " " e
	Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par les paquebots-poste français des lignes des Antilles et du Mexique. - Instructions à ce sujet 119 407 1 à 9 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de la Guyane et de la Jamaïque. - Instructions à ce sujet 121 418 1 à 3 e
	Direction des correspondances pour le Venezuela 122 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances à destination ou provenant de divers pays étrangers. (Voir TARIFS.) 123 431 1 à 7 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances échangées, par la voie de l'isthme de Panama, entre les postes de la métropole et les postes coloniales des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société 123 434 1 à 4 e
	Publication d'un nouveau tarif général n° 1185 des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises ou des pays étrangers 123 435 1 à 9 e
	Remplacement provisoire en cas de circonstances imprévues 17 39 8 à 15 e
	Instructions relatives aux saisies-arrêts et significations de transports. - Avis à donner aux receveurs principaux par les commissaires du Gouvernement près les compagnies concessionnaires des services maritimes, de toutes les mutations survenues dans le personnel placé sous leurs ordres 124 444 4 à 8 e
	Dispositions réglant les rapports des compagnies de chemins de fer avec l'Administration des postes. (Extrait du cahier des charges et décision du ministre des finances en date du 30 juillet 1857.) 102 " " e
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 6 65 6 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxe dont elles peuvent être passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 6 er
	Lettres insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Compléments de taxe à appliquer sur les journaux, imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisamment affranchis avec des timbres-postes 11 18 22 er
	Compléments de taxe à appliquer sur les journaux, imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisamment affranchis avec des timbres-postes 18 42 6 et 7 e
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Objets de correspondance de la commune pour la commune et pour l'arrondissement du bureau, trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer sur ces objets 40 106 5 bis. e
	Objets de correspondance de la commune pour la commune et pour l'arrondissement du bureau, trouvés insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer sur ces objets 45 125 8 à 11 e
	Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus, circulaires, avis divers, etc., expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppe. - Ces objets ne doivent pas être traités comme des lettres ordinaires 52 153 1 à 3 e
	Complément d'affranchissement à apposer sur les lettres réexpédiées par suite de changement de résidence 103 331 1 à 4 e
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 5 61 " er
	Des dépenses. - Déductions à opérer sur les mandats collectifs n° 44, en cas de décès, suspension, démission ou révocation de facteurs locaux ou ruraux 8 2 4 et 5 er
	Des recettes. - Droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " er
	Constatation de cette recette 6 64 " er
	Droits de poste perçus par les receveurs du timbre et devant figurer dans les écritures des directeurs des postes. - Les agents du timbre ne transmettent aux directeurs qu'un seul récépissé dont l'envoi est fait à la fin de chaque mois 29 73 11 à 13 e
	Nécessité de faire figurer dans les écritures du mois dans lequel il a été délivré le récépissé qui aura été transmis par le receveur du timbre 29 73 13 e
	Suppression du registre n° 698. - Modifications apportées dans les écritures par suite de cette suppression 40 106 8 e
	Opérations à effectuer en fin de mois par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes 40 106 31 e
	Constatation du droit de 10 centimes p. % sur les valeurs déclarées et de 2 p. % sur les valeurs cotées 47 135 69 à 75 e
	Rectifications à opérer par les directeurs à la réception des arrêtés de vérification n° 130 bis, portant augmentation ou diminution de recettes en ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 80 et 81 e
	Comptabilité résultant du produit de la vente des timbres-postes. - Règles à suivre 51 150 1 à 11 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les préposés dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 31 e
	Pièces justificatives à produire à l'appui des recettes opérées par suite de transactions sur les procès-verbaux d'infraction aux lois postales 103 " " e
	Circulaire du directeur général de la comptabilité publique relative aux rapports de la direction générale de la comptabilité avec les chefs du service des postes. - Dispositions diverses relatives aux opérations de comptabilité départementale. - (Voir DIRECTION départementale et comptes des directeurs comptables devenus receveurs principaux.) 114 " " e
	Etablissement, par les directeurs départementaux, pour l'année 1864, du résumé des opérations en recette et en dépense des receveurs sous leurs ordres, prescrit par la circulaire de la direction générale de la comptabilité publique insérée au Bulletin mensuel n° 114. - Instructions complémentaires 116 " " e
	Comptabilité des chiffres-taxes. - Rappel aux prescriptions de l'article 26 de l'arrêté du 15 novembre 1858 116 " " e
	Création d'un nouveau timbre mobile du prix de 20 centimes pour les quittances de produits et revenus de toute nature délivrés par les comptables des deniers publics. - Instructions y relatives 120 412 1 à 6 e
	Compte n° 12 sexies des timbres-postes. - Irrégularité de ce compte 6 65 " er
	Compte n° 12 sexies des timbres-postes. - Irrégularité de ce compte 8 6 8 er
	Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats frappés de retenue 8 1 5 er
	Bordereaux n° 40-32, parvenus tardivement aux directeurs comptables 10 15 2 er
	Etablissement d'un relevé relatif à la comptabilité des timbres-postes 25 63 1 à 10 e
	Rapprochement des certificats nos 263 et 275 des bordereaux n° 40-32, et envoi de ces certificats joints au bordereau mensuel n° 12 bis 33 84 6 e
	Inscription sur un compte n° 66 des quantités des chiffres-taxes reçus et expédiés par les directeurs comptables 40 106 23 e
	Etablissement en double expédition d'un compte n° 69 d'entrée et de sortie des chiffres-taxes 40 106 25 e
	Création d'une lettre imprimée destinée à prévenir les directeurs comptables de l'envoi des registres de mandats timbrés 68 209 1 et 2 e
	Modèle de cette lettre 68 " " e
	Rapprochement par les directeurs-comptables des certificats mensuels nos 263 et 275 dressés par les inspecteurs, des bordereaux n° 40-32 fournis par les directeurs des départements 88 273 14 et 15 e
	Nouvel élément de contrôle des écritures départementales 100 " " e
	Responsabilité des receveurs principaux 113 379 33 e
	Correspondance avec la direction générale de la comptabilité publique. - Est attribuée exclusivement aux directeurs chefs de service, excepté pour les avis mensuels de recettes qui continueront à être transmis directement au ministère des finances par des receveurs principaux 114 " " e
	Comptabilité départementale. - Doit être adressée au ministère des finances par l'entremise des directeurs 114 " " e
	Accusés de crédit. - Seront adressés en double expédition aux directeurs chargés d'en assurer la stricte exécution 114 " " e
	Pièces à régulariser 114 " " e
	Comptes de gestion. - Arrêt de la Cour des comptes. - Suite à donner 114 " " e
	Certificat de reprise de service 114 " " e
	Clôture de gestion des receveurs ordinaires sortis de fonctions 114 " " e
	Certificats de quitus 114 " " e
	Déficit de caisse. - Débet 114 " " e
	Mandats d'attributions de la part afférente dans les amendes de poste aux enfants assistés. - Délivrance et payement 114 " " e
	Retenue du premier douzième d'augmentation. - Nouvelles justifications demandées par la Cour des comptes 114 " " e
	Payements à effectuer aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir 114 " " e
	Timbre des mandats. - Rappel des prescriptions y relatives 114 " " e
	Etat des opérations de recette et de dépense effectuées par les receveurs. - A dresser annuellement par les directeurs 114 " " e
	Les receveurs principaux doivent fournir, à l'appui de leur comptabilité mensuelle, deux copies du bordereau 12 bis et deux formules 41 - 445. - Les pièces de dépense ne doivent pas être timbrées au moyen des timbres mobiles spéciaux pour les articles d'argent et les valeurs cotées 116 " " e
	Envoi à l'Administration, par les receveurs principaux, d'un extrait de l'avis mensuel n° 24 des recettes réalisées dans leur département 120 " " e
	Remplacement de l'extrait n° 24 ter de l'avis de recettes par un extrait n° 12 ter du bordereau mensuel n° 12 bis 124 442 1 et 2 e
	Nouvelles dispositions relatives aux registres n° 26 et n° 33 et à la formule n° 443 124 442 6 à 10 e
	Instructions relatives aux saisies-arrêts et significations de transports. - Avis à donner par les chefs de service aux receveurs principaux de toutes les mutations survenues dans le personnel placé sous leurs ordres 124 444 4 à 8 e
	Compte récapitulatif n° 25 ter. - Irrégularités et retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 " " er
	Rédaction défectueuse des tableaux de comparaison ménagés au compte n° 25 2 " " er
	Etablissement du compte n° 25 du produit de la taxe des lettres. - Ne pas reporter de fractions de centime au sommaire de ce compte 10 15 3 er
	Documents relatifs à la comptabilité des timbres-postes non présentés en état d'examen 10 15 4 er
	Récapitulation du registre de dépouillement n° 30 13 28 1 à 3 er
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 2186 de l'Instruction générale 25 62 6 et 7 e
	Suppression de la formalité du chargement pour l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité mentionnés aux articles 2054, 2064 et 2186 de l'Instruction générale 29 73 17 e
	Etablissement des comptes nos 662 et 50 des articles d'argent reçus et payés. - Recommandations à ce sujet 25 64 6 à 8 e
	Comptes sommaires mensuels nos 51 et 52 des articles d'argent reçus et payés. - Attributions aux inspecteurs des départements de la vérification de ces comptes 33 84 1 à 9 e
	Compte n°662 des articles d'argent reçus. - Modification apportée au tableau récapitulatif de ce compte. 38 101 12 e
	Compte n°67. - Inscription sur ce compte des quantités de chiffres-taxes reçus du directeur comptable 40 100 26 e
	Compte mensuel n°126. - Inscription par les directeurs sur ce compte des chargements de valeurs déclarées et de valeurs cotées déposées à leur bureau 47 135 73 à 75 e
	Fiche récapitulative n°964 quater du produit de la vente des timbres-postes 51 150 7 e
	Comptes particuliers relatifs à l'échange des correspondances avec les offices étrangers. - Recommandations concernant l'établissement de ces comptes 51 150 12 à 14 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent 88 273 6 à 10 e
	Etablissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent 99 319 12 e
	Compte n°25 modifié. - Suppression des comparaisons et création de tableaux destinés à les remplacer. - Recettes et dépenses de toute nature. - Statistique. - Proportions des plus, bons et moins-trouvés et des rebuts aux lettres taxées. - Situation en deniers de l'approvisionnement et de la vente de timbres-postes. - L'état n°29 ne sera mis à l'avenir, à l'appui du compte n°25, qu'autant qu'il y aura eu des affranchissements en numéraire 105 342 1 à 7 e
	Etablissement par les inspecteurs du certificat annuel du produit de 10 centimes par 100 francs sur les valeurs déclarées, et de 1 p. % sur les valeurs cotées 106 344 1 à 7 e
	Création d'un compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes 106 350 1 e
	Création d'un compte n°25 bis et d'un certificat n°910 bis, destinés à présenter le montant, cumulé par mois, de toutes les opérations effectuées pendant l'année par les bureaux de distribution. - Emploi de ces deux nouvelles formules. - Modification du livre récapitulatif n°557 et de l'état n°46. - Les états nos 46 et 289 ne seront plus fournis négativement à l'appui du compte n°25 111 367 1 à 10 e
	Envoi à l'Administration, par les receveurs principaux, d'un extrait de l'avis mensuel n°24 des recettes réalisées dans leur département 120 " " e
	Remplacement de l'extrait n°24 ter de l'avis de recettes par un extrait n°12 ter du bordereau mensuel n°12 bis 124 442 1 et 2 e
	Annulation d'un conflit élevé à tort par un préfet 2 " " er
	La surveillance des services par entreprise exécutés dans plusieurs départements à la fois appartient également à tous les inspecteurs de ces départements 69 210 " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 3 " " er
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 15 " " er
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 27 " 23 à 25 e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 39 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 63 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 75 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 87 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 99 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 111 " " e
	Suspension des congés pendant les mois de décembre et de janvier 123 " " e
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les congés. - Modification de l'article 5 de cet arrêté 4 54 " er
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, concernant les congés. - Modification de l'article 5 de cet arrêté 38 99 8 e
	Circulaire du ministre aux préfets, du 26 avril 1854, déterminant l'objet de l'arrêté du 25 avril 1854 4 54 " er
	Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août 1854, pour la nomination de médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs du ministère des finances. - Prestation de serment par ces médecins 4 54 " er
	Dispositions générales sur les congés 4 54 " er
	Des demandes de congés 4 54 " er
	Des concessions de congés 4 54 " er
	De la constatation de la durée des absences 4 54 " er
	Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes à l'appui des retenues pour congé 8 1 1 à 5 er
	Justifications à fournir par les préposés des postes dans les gares, qui veulent se faire suppléer accidentellement dans leur service. - Mode de remplacement. 21 52 27 à 30 e
	Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai 1858, au sujet des demandes de congé formées par les agents du département des finances 33 83 15 à 17 e
	Renseignements à fournir par les chefs à l'appui des demandes de congé formées par leurs subordonnés. - Soumission qui doit accompagner les demandes des directeurs 38 99 8 à 11 e
	Congés sans retenue demandés par des agents à la nomination du ministre. - Recommandations au sujet de l'envoi des demandes 50 " " e
	Congés accordés aux agents pour se rendre à l'étranger 60 182 1 et 2 e
	Congés accordés aux chefs de service départementaux 60 182 3 et 4 e
	Congés des agents des postes en Algérie. - Notification d'un arrêté y relatif 61 186 5 à 10 e
	Absences irrégulières 89 278 " e
	Les congés, prolongations de congés et permissions d'absence doivent être demandés par la voie hiérarchique 122 " " e
	Mode de renvoi des titres de congé expirés 123 438 4 e
	Les demandes de congés de cinq jours et au-dessous formées par les agents seront considérées comme des demandes de simple permission. - Elles seront adressées aux directeurs auxquels est délégué le droit d'y satisfaire 123 439 1 à 6 e
	Contrôle des affranchissements effectués en timbres-postes 10 13 1 à 6 er
	Contrôle des affranchissements effectués en timbres-postes 22 54 9 à 14 e
	Conversion de bureaux de distribution en directions 9 " " er
	Conversion de bureaux de distribution en directions 78 " " e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules 18 42 8 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules 39 103 14 à 16 e
	Renseignements à consigner sur la copie n°352 touchant les différentes branches de l'exploitation, et notamment le service des facteurs attachés aux bureaux simples 39 103 14 e
	Contrôle à exercer mensuellement par les inspecteurs du nombre des erreurs inscrit à la quatrième page de la copie n°352 42 112 13 e
	Les copies nos 352 et 352 bis doivent être fournies par les bureaux de distribution 57 172 1 à 5 e
	Modification apportée à la formule n°352 91 " " e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de ces formules. - Fixation des époques de leur envoi 106 350 1 à 5 e
	Lettres affranchies de l'étranger pour la France. - Signes distinctifs de l'affranchissement 2 47 " er
	Originaires ou à destination des îles Canaries 3 49 " er
	A destination du territoire russe occupé par les armées françaises 3 49 " er
	Imprimés originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " er
	Correspondances pour l'Australie par la voie d'Angleterre 5 " " er
	Originaires ou à destination du Portugal 7 66 " er
	Originaires ou à destination du Portugal 8 7 " er
	Conservation des circulaires relatives au service des correspondances étrangères 10 16 1 et 2 er
	Imprimés de ou pour les pays étrangers et les colonies échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 er
	Application des timbres P. P., P.D. ou P. F. sur les correspondances à destination de l'extérieur 14 29 1 à 4 er
	Correspondances originaires ou à destination tant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte, que des colonies et autres pays d'outre-mer qui peuvent correspondre avec la France au moyen des services britanniques 16 33 1 à 29 er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 er
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 2. sup. 38 1 à 33 er
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg 16 2. sup. 38 " er
	Tableau indiquant la direction à donner aux correspondances de certains départements pour le grand-duché de Bade 16 2. sup. 38 " er
	Correspondances originaires ou à destination du Brésil, de Montevideo et de Buenos-Ayres, par la voie des paquebots sardes 17 " " e
	Nomenclature des colonies et autres pays d'outre-mer avec lesquels la France peut correspondre par la voie des services britanniques 17 " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 18 " " e
	Transmission des correspondances pour Malte, Alexandrie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Ceylan, l'Australie, l'île de Tasmanie et la Nouvelle-Zélande 19 45 1 à 3 e
	Correspondances de ou pour Haigerloch (principauté de Hohenzollern-Hechingen) 18 " " e
	Instruction sur la direction à donner aux correspondances de France pour l'Espagne, le Portugal, les Açores et Gibraltar, par la voie des Pyrénées 18 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg et des principautés de Hohenzollern, indiquant le numéro du rayon auquel chaque bureau appartient 18 " " e
	Transmission des correspondances pour Penang, Singapore et la Chine 19 " " e
	Correspondances originaires ou à destination des Etats-Unis, des îles Sandwich, du Mexique et de Cuba 19 sup. 49 1 à 19 e
	Adressées en France à des fonctionnaires. - Taxe exigible 20 51 10 à 20 e
	De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna, Sulma, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et Trébizonde. - Conditions d'envoi et taxes a percevoir 22 53 1 à 7 e
	De ou pour les ports de Volo, Salonique, Varna, Sulma, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli, Sinope, Samsoun, Kerassunde et Trébizonde. - Conditions d'envoi et taxes a percevoir 25 61 1 à 4 e
	A destination des Etats sardes. - Direction à donner à ces correspondances 20 " " e
	A destination des Etats sardes. - Direction à donner à ces correspondances 23 " " e
	Adressées à Genève ou devant passer par Genève. - Direction à donner à ces correspondances 24 " " e
	Echangées entre la France et diverses colonies anglaises par la voie d'Angleterre 26 65 1 à 8 e
	De ou pour les provinces de l'empire d'Autriche, la ville de Belgrade, les îles loniennes, la Moldavie, la Valachie, les villes de la Turquie desservies par l'office d'Autriche, la Russie, la Pologne et le royaume de Grèce 28 70 1 à 39 e
	Nomenclature des bureaux de poste autrichiens 28 " " e
	Nouveau service de la malle de l'Inde 28 " " e
	Suppression des bureaux de poste autrichiens de Caïffa, Jaffa, Tscheschmch et Tulscha 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Andrinople et à Chio 29 " " e
	Direction des correspondances pour Thonon et Evian 29 " " e
	Création de bureaux de poste autrichiens à Candie, à Retimo, à Jaffa, à Caïffa, à Tripoli de Syrie et à la Cavale 30 " " e
	Correspondances échangées tant avec la Belgique qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Belgique 31 77 1 à 30 e
	Tableau indiquant les taxes d'affranchissement à percevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés de la France et de l'Algérie pour la Belgique 31 77 " e
	Nomenclature des bureaux de poste belges 31 77 " e
	Interruption du service des paquebots à vapeur américains entre Liverpool et New-York 31 " " e
	Direction que peuvent recevoir les correspondances pour Madère et Ténériffe, par la voie d'Angleterre 31 sup. " " e
	Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec les habitants de Sulina et de Tulscha 33 " " e
	Correspondances originaires ou à destination de la Bavière 34 85 1 à 27 e
	Tableau indiquant les bureaux français et les bureaux bavarois chargés de l'échange des correspondances entre les deux offices 34 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste bavarois 34 " " e
	Correspondances échangées avec les habitants de la Prusse et des pays étrangers auxquels la Prusse sert d'intermédiaire 34 1 er sup. 86 1 à 40 e
	Condition de transmission des lettres expédiées de France, par la voie des paquebots-postes français, pour certaines villes de la Turquie où n'existent pas de bureaux de poste français, et direction à donner à ces lettres 36 94 1à 4 e
	Direction des correspondances pour le Brassus, le Lieu, le Pont et le Sentier (Suisse) 37 " " e
	Les lettres venant de l'étranger tombées en rebut sont classées dans les rebuts journaliers 41 109 3 
	Correspondances pour les Bahamas et Cuba par la voie d'Angleterre 41 " " e
	Publication du tarif général des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant de l'étranger 42 111 1 à 8 e
	Correspondances pour Adalia (Turquie d'Asie) 42 111 9 e
	Correspondances pour Malte, Alexandrie, les Indes orientales, l'archipel Indien, la Chine et l'Australie. - Tableau indiquant les dates d'expédition des dépêches 42 " " e
	Lettres chargées adressées à des destinataires partis pour l'étranger. - Taxe complémentaire dont ces lettres sont passibles 44 119 1 à 4 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne. - Conditions auxquelles ces correspondances doivent être livrées par le bureau d'échange 44 119 5 et 6 e
	Correspondances pour les militaires et marins faisant partie de l'escadre de l'Adriatique 46 " " e
	Correspondances pour les îles Ioniennes par la voie anglaise 46 " " e
	Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées, provenant ou à destination de l'étranger 47 135 68 e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'entrée et de circulation sur le territoire de l'empire russe 48 " " e
	Direction des correspondances pour le Luxembourg 48 " " e
	Correspondances originaires ou à destination de la Lombardie 48 " " e
	Rétablissement des rapports entre la France et l'Autriche par la voie de la Sardaigne 50 " " e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire en Chine 52 152 1 à 14 e
	Correspondances provenant ou à destination du corps expéditionnaire en Chine 77 233 " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et l'Espagne, le 5 août 1859 53 157 1 à 30 e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis, par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste espagnols et des possessions espagnoles des Canaries et de l'Afrique septentrionale. - Taxe à percevoir 53 " " e
	Modification dans la nomenclature des bureaux de poste autrichiens 53 " " e
	Transmission des correspondances pour la Nouvelle-Grenade et l'Amérique centrale, et pour Ceylan 55 " " e
	Direction à donner aux correspondances expédiées de France en Suisse 55 " " e
	Nemenclature des bureaux de postes suisses 55 " " e
	Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre Bordeaux et Rio-Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Taxe à percevoir sur les correspondances adressées de France, par les paquebots-postes français, pour le Portugal, les îles du Cap-Vert et le Brésil 56 167 " e
	Itinéraire des paquebots-postes français de la ligne de Bordeaux au Brésil 56 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du Brésil 56 " " e
	Les paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à New-York touchent à Queenstown (Irlande) 57 " " e
	Les correspondances pour Maurice, la Réunion, Mayotte, Sainte-Marie de Madagascar (voie de Suez), partent de Marseille le 28 de chaque mois 57 " " e
	Lettres échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Affranchissement facultatif. - Chargements admis 58 176 1 à 12 e
	Dispositions temporaires concernant les correspondances échangées entre la France, y compris la Savoie et l'arrondissement de Nice, d'une part, et la Sardaigne, la Lombardie, Parme, Modène, la Toscane et les Romagnes, d'autre part 58 177 1 à 5 e
	Nomenclature des bureaux sardes, y compris ceux des provinces annexées 58 " " e
	Taxes à percevoir par les bureaux français pour les correspondances à destination ou provenant des possessions anglaises d'Asie et des territoires de Modène, de Parme, de la Lombardie, des Romagnes et de la Toscane 58 " " e
	Correspondances pour les établissements français de l'Océanie occidentale, Coylan, l'Australie et la Nouvelle-Zélande. - Modification de service 58 " " e
	Création d'un bureau de poste autrichien à Rétimo 59 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots-postes français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel 60 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et le Brésil, le 7 juillet 1860 61 184 1 à 27 e
	Ouverture de la ligne des paquebots-postes français entre Rio-de-Janeiro et Buenos-Ayres 61 185 1 à 9 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de la Plata 61 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Sardaigne, le 4 septembre 1860 64 194 1 à 36 e
	Les cartes-portraits photographiées ne sont pas susceptibles d'êtres admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Recommandation aux agents qui ont à relever des irrégularités en matière d'affranchissement pour l'étranger de remplir exactement le bulletin n° 564 68 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice 69 211 1 à 12 e
	Les suppléments de journaux exclusivement consacrés à la publication des débats législatifs, et expédiés de France pour les colonies françaises, sont exempts des droits de poste français 69 212 1 à 4 e
	Suppression de la seconde expédition mensuelle pour Penang, Singapore et la Chine 69 " " e
	Rétablissement de cette seconde expédition 72 " " e
	Direction des correspondances à destination de Césanne (province de Turin) 70 " " e
	Notification du décret impérial du 25 août 1861, concernant les échantillons de marchandises et les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Belgique. - Instructions à ce sujet 72 218 1 à 7 e
	Application des dispositions de la convention du 4 septembre 1860 aux correspondances provenant ou à destination des provinces napolitaines et siciliennes 73 221 1 à 10 e
	Tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances de service circulant en franchise sur le territoire français 73 " " e
	Provinces du royaume d'Italie 73 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume d'Italie 73 " " e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour le Hanovre, transmises à découvert par l'intermédiaire des postes de Prusse 75 225 1 et 2 e
	Notification d'un décret qui fixe la taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 21 mai 1858, conclue entre la France et la Prusse, le 9 juillet 1861. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention 76 227 1 et 2 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées, à destination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 e
	Responsabilité de l'administration française et des administrations étrangères 76 227 16 à 21 e
	Comptabilité 76 227 22 et 23 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Prusse ou devant passer par la Prusse 76 227 24 et 25 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 76 227 26 à 33 e
	Notification du décret du 7 novembre 1861, concernant l'échange entre la France et la Grande-Bretagne, des échantillons de marchandises, des photographies et des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle. - Instructions à ce sujet. - Corrections au tarif n° 1185 76 228 1 à 10 e
	Modification apportée, par suite de la loi du 18 juin 1861, dans la progression de la taxe des lettres échangées entre la France et les colonies françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Instructions au sujet des correspondances adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine rappelées en France 77 233 " e
	Publication d'un nouveau tarif général des taxes (n° 1185) à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 77 235 1 à 6 e
	Lettres chargées à destination de l'étranger déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Correspondances provenant ou à destination des forces militaires françaises de terre et de mer au Mexique 78 238 1 à 14 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les possessions britanniques de Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie occidentale, de Queensland et de la Nouvelle-Zélande. - Instructions à ce sujet. - Corrections au tarif n° 78 239 1 à 12 e
	Conditions que doivent remplir les échantillons de marchandises à destination de l'étranger pour être admis à jouir d'une modération de taxe 78 240 1 à 6 e
	Les lettres adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine ne peuvent être transmises par la voie des bâtiments français qu'autant que les envoyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse. 78 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste établis dans les colonies australiennes de la Grande-Bretagne 78 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et l'Office des postes féodales d'Allemagne, le 25 novembre 1861 79 241 1 et 2 e
	Désignation des objets dont la transmission est réglée par la convention du 25 novembre 1861 79 241 3 et 4 e
	Lettres ordinaires 79 241 5 à 16 e
	Lettres chargées 79 241 17 à 20 e
	Lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 21 à 42 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 79 241 43 à 50 e
	Lettres ordinaires, échantillons de marchandises et imprimés réexpédiés pour destinataires ayant changé de résidence 79 241 51 à 53 e
	Echantillons de marchandises 79 241 54 à 56 e
	Imprimés de toute nature 79 241 57 à 60 e
	Franchises 79 241 61 et 62 e
	Dispositions diverses 79 241 63 à 71 e
	Nomenclature des bureaux de poste de l'Office de la Tour-et-Taxis 79 " " e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 79 sup. 244 1 à 3 e
	Lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies adressées aux troupes de terre et de mer en Cochinchine et en Chine 82 " " e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz. - Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par ces paquebots. - Instructions à ce sujet 79 sup. 245 1 à 18 e
	Notification d'un décret concernant les correspondances de ou pour la Guadeloupe, acheminées au moyen des paqubots-postes français de la ligne de Saint-Nazaire à la Vera-Cruz. - Instructions à ce sujet 82 252 1 à 4 e
	Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de l'Indo-Chine 86 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la Compagnie des Messageries impériales affectés au transport des correspondances pour les Indes orientales, la Cochinchine et la Chine 86 " " e
	Taxes et affranchissement des correspondances transmises au moyen du service postal français de l'Indo-Chine 86 " " e
	Modifications d'intinéraires des lignes de la Méditerranée 86 " " e
	Tableau indiquant la marche ainsi que les heures de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le service des lignes postales de la Méditerranée, de la mer Noire et du Danube 86 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie 86 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie, sur les correspondances transmises par la voie des paquebots-postes français et de l'isthme de Suez et provenant ou à destination des possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 87 269 1 à 4 e
	Création d'un bureau français de distribution à Suez (Egypte) et d'une direction de poste française à Shanghaï (Chine). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français de Shang-haï. - Instructions à ce sujet 87 270 1 à 26 e
	Dispositions relatives au service postal de l'Indo-Chine 89 " " e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-postes français et provenant ou à destination des colonies anglaises d'Amérique. - Instructions à ce sujet 92 289 1 à 7 e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les possessions britanniques d'Asie. - Instructions à ce sujet 95 304 1 à 4 e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie, pour le 2e semestre de 1863 95 " " e
	Exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 19 mars 1858, conclue entre la France et la Bavière le 9 mai 1863.-Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 99 317 1 et 2 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 3 à 15 e
	Responsabilité de l'administration française et des administrations étrangères 99 317 16 à 20 e
	Comptabilité 99 317 21 et 22 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées 99 317 25 à 33 e
	Notifications d'un décret concernant les correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots-postes français ou britaniques. - Instructions à ce sujet 99 318 1 à 42 e
	Tarif A de la taxe des lettres, des échantillons de marchandises et des imprimés de toute nature échangés entre la France et ses colonies, au moyen des paquebots-postes français ou britanniques, et de la taxe des lettres et des imprimés de toute nature adressés d'une colonie française à une autre colonie française par l'intermédiaire des postes métropolitaines 99 318 " e
	Tarif B des taxes à percevoir dans les colonies et établissements français sur les lettres et les imprimés de toute nature adressés à l'étranger ou reçus de l'étranger par l'intermédiaire des postes de la métropole 99 318 " e
	Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les paquebots britanniques des lignes de Liverpool à Boston et à New-York 99 " " e
	Les habitants de la France et de l'Algérie peuvent échanger avec ceux des îles Seychelles, par la voie de Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordinaires et des imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54e section du tarif 1185 99 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de Syrie et d'Egypte, pour l'année 1864 100 " " e
	Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Thessalie 103 " " e
	Modifications apportées dans les itinéraires des lignes du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) et d'Italie directe (Marseille à Naples). - Décisions ministérielles des 2 et 25 avril 1864 104 " " e
	Modifications temporaires et périodiques apportées dans la marche des paquebots des lignes de l'Indo-Chine 105 " " e
	Service des lignes du Danube et de la mer Noire. - Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne du Danube 105 " " e
	Mise en activité de la ligne postale du Havre à New-York. - Itinéraire 105 " " e
	Organisation provisoire d'un service mensuel, par paquebots à vapeur, entre le Havre et New-York. - Notification d'un décret concernant les imprimés transportés par ces paquebots. - Instructions à ce sujet 106 345 1 à 11 e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Suez et la Réunion et Maurice. - Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par ces paquebots. - Instructions à ce sujet 108 352 1 à 12 e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-postes français et provenant ou à destination des Indes néerlandaises. - Instructions à ce sujet 108 353 1 à 6 e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 112 " " e
	Modifications introduites dans le réseau des lignes de l'Indo-Chine. - Itinéraires 108 " " e
	Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. - Limite de poids 108 " " e
	Création d'un bureau de poste autrichien à Lagos (Turquie) 108 " " e
	Exécution d'une convention conclue entre la France et l'Italie pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste. - Notification de cette convention, d'un règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de France et l'Administration des postes d'Italie pour en assurer l'exécution, et d'un décret impérial reproduisant, en ce qu'elles ont d'obligatoire pour le public français, les dispositions de la convention et du règlement susmentionnés. (Voir ARTICLES d'argent.) 109 356 " e
	Correspondances pour le corps expéditionnaire du Mexique. - Nouvelles recommandations au sujet de l'affranchissement de ces correspondances et de la direction à leur donner 109 " " e
	Echantillons pour la Bavière. - Limite de poids 109 " " e
	Echantillons pour les pays desservis par les postes de la Tour-et-Taxis. - Limite de poids 109 " " e
	Remaniement dans le service des paquebots des lignes de la Méditerranée 109 " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice par la voie des paquebots-postes français. - Instructions à ce sujet 110 360 1 à 3 e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité. - Instructions à ce sujet 110 361 1 à 4 e
	Modifications dans les itinéraires de la ligne du Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la Guadeloupe 110 " " e
	Correspondances échangées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du Portugal, des Açores et de Madère, d'autre part 111 368 1 à 15 e
	Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échantillons échangés entre la France et la Grande-Bretagne. 111 " " e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Transmission des échantillons entre la France et Alexandrie par la voie des paquebots britanniques 112 " " e
	Suppression et création de bureaux dans le royaume de Wurtemberg 112 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste du royaume de Wurtemberg et des principautés de Hohenzolleru, indiquant le numéro du rayon auquel chaque bureau appartient 112 " " e
	Ligne du Havre à New-York. - Itinéraire complémentaire pour l'année 1865 112 " " e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 113 " " e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 114 " " e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 115 " " e
	Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 117 " " e
	Transmission des correspondances pour le cap de Bonne-Espérance et Port-Natal, par la voie de Suez et des paquebots britanniques 113 " " e
	Tableau indiquant pour l'année 1865 le mouvement des paquebots-postes français 114 " " e
	Lettres originaires de l'étranger. - Détaxes et réduction de taxes 115 " " e
	Création de deux nouvelles lignes de paquebots de Liverpool à Bélize (Honduras britannique) et à Tampico (Mexique) 115 " e
	Nouvel itinéraire de la ligne des Etats-Unis 116 " " e
	Notification d'un décret impérial concernant l'échange des échantillons de marchandises entre la France et l'Algérie, d'une part, et le bureau français de Shanghaï, d'autre part 117 395 1 à 3 e
	Correspondances à destination de l'étranger extraites des boîtes mobiles par les préposés des postes aux gares. - Instructions à ce sujet 117 " " e
	Direction des correspondances pour les Etats-Unis 117 " " e
	Correspondances originaires de la France et des pays auxquels la France sert d'intermédiaire, à destination de la république de Saint-Marin et vice versa. - Application à la république de Saint-Marin des dispositions de la convention du 8 avril 1864, réglant l'échange des mandats de poste franco-italiens 117 " " e
	Nomenclature des bureaux de poste français autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux 117 " " e
	Suppression de la ligne d'Italie indirecte. - Nouvel itinéraire de la ligne d'Italie directe 117 " " e
	Création d'un bureau de poste français à Yokohama (Japon). - Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français d'Yokahama, - Instructions à ce sujet 118 400 1 à 23 e
	Les lettres à destination de l'étranger paraissant contenir des valeurs ou autres objets précieux doivent être acheminées avec la formalité du chargement d'office jusqu'aux bureaux d'échange ou de port de mer qui ont à leur donner cours 118 401 1 à 4 e
	Echantillons de marchandises de ou pour le royaume d'Italie. - Peuvent être mis dans des sacs en papier ou en toile fermés au moyen d'une ficelle facile à dénouer 118 " " e
	Ouverture et organisation du service des lignes des Antilles. - Itinéraire 118 " " e
	Ligne du Japon. - Ouverture de cette ligne. - Organisation. - Itinéraire 118 " " e
	Notification de deux décrets concernant les correspondances transportées par les paquebots-postes français des lignes des Antilles et du Mexique. - Instructions à ce sujet 119 407 1 à 19 e
	Supression de bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens 119 " " e
	Exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Suisse le 22 mars 1865. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention. - Instructions à ce sujet 120 sup. 415 1 à 61 e
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Suisse pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de France et l'Administration des postes de Suisse pour l'exécution de cette convention. - Notification d'un décret impérial relatif au même objet. - Instructions à ce sujet 120 sup. 416 1 à 16 e
	Texte de la convention susmentionnée 120 sup. " " e
	Texte du règlement de détail et d'ordre susmentionné. 120 sup. " " e
	Tableau indiquant les bureaux d'échange français sur lesquels doivent être dirigés les lettres ordinaires, les lettres chargées sans déclaration de valeurs, les papiers d'affaires, les échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature expédiés de la France et de l'Algérie à destination de la Suisse 120 sup. " " e
	Tableau indiquant tant les bureaux d'échange français sur lesquels doivent être dirigées les lettres chargées contenant des valeurs déclarées expédiées de la France et de l'Algérie pour la Suisse, que les bureaux d'échange suisses auxquels les bureaux d'échange français doivent livrer les lettres chargées renfermant des valeurs déclarées 120 sup. " " e
	Notification d'un décret concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de la Guyane et de la Jamaïque. - Instructions à ce sujet 121 418 1 à 3 e
	Suppression du bureau français de Bâle. - Direction des correspondances pour le grand-duché de Bade et l'Autriche 121 " " e
	Echantillons de marchandises de la France pour la Suisse. - Dispositions spéciales 121 " " e
	Direction des correspondances pour le Venezuela 122 " " e
	Notification d'un décret impérial concernant les correspondances originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger. - Instructions à ce sujet 123 427 1 à 23 e
	Notification d'une convention conclue entre la France et la Belgique pour les envois d'argent au moyen de mandats de poste, et du règlement de détail et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de France et l'Administration des postes de Belgique pour l'exécution de cette convention. Notification d'un décret impérial relatif au même objet. - Instructions à ce sujet 123 428 1 à 3 e
	Texte de la convention précitée 123 " " e
	Texte du règlement de détail et d'ordre précité 123 " " e
	Nomenclature de bureaux de poste belges autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux 123 " " e
	Exécution de la convention additionnelle à la coavention de poste du 3 décembre 1857 entre la France et la Belgique, conclue le 27 février 1865. - Notification d'un décret pour l'exécution de cette convention additionnelle. - Instructions à ce sujet 123 429 1 à 34 e
	Notification d'un décret impérial concernant les correspondances échangées, par l'intermédiaire des postes de la Tour-et-Taxis, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des duchés de Schleswig, de Holstein et de Lauennbourg, de la principauté de Lubeck, de Béligoland, du Danemarck, de la Suède, de la Norwége, de l'Islande, des îles Féroë et du Gröenland, d'autre part. - Instructions à ce sujet. 123 430 1 à 7 e
	Notification d'un décret portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances à destination ou provenant de divers pays étrangers 123 431 1 à 7 e
	Création d'un bureau français de distribution au Caire (Egypte). - Instructions à ce sujet 123 432 1 à 3 e
	Notification d'un décret impérial pour l'exécution de la convention additionnelle aux conventions de poste des 21 mai 1858 et 3 et 9 juillet 1861, conclue le 3 juillet 1865 entre la France et la Prusse 123 433 1 à 13 e
	Notification d'un décret impérial concernant les correspondances échangées, par la voie de l'isthme de Panama, entre les ports de la métropole et les postes coloniales des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société 123 434 1 à 4 e
	Demandes de visa pour date de mandats internationaux périmés 123 436 3 e
	Correction à la nomenclature des bureaux suisses autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux. 123 " " e
	Nouvelle nomenclature des bureaux italiens autorisés à émettre et à payer des mandats internationaux 123 " " e
	Nouvel itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à la Jamaïque 123 " " e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Modification dans le costume des facteurs ruraux 44 " " e
	Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la tenue d'uniforme 50 " " e
	Modification dans l'uniforme des facteurs 75 " " e
	Les courriers-convoyeurs sont placés, en ce qui concerne la surveillance, dans les attributions du bureau du service général 89 " " e
	Surveillance à exercer sur les courriers-convoyeurs 90 286 8 à 13 e
	Echange des dépêches dans les gares et les stations de chemins de fer 102 326 9 à 13 e
	Enquêtes sur les irrégularités imputables aux courriers-convoyeurs 102 326 14 e
	Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de leur service. - Liquidation de l'indemnité due aux intérimaires 111 371 1 à 4 e
	Bulletins destinés à servir d'avis au public toutes les fois que les paquets du Moniteur du matin ou du soir devront faire défaut dans une localité quelconque par suite du retard qu'aura éprouvé leur dépôt à la poste 118 403 " e
	Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	L'accès dans l'intérieur du bureau est interdit aux courriers et autres agents non assermentés 44 120 1 à 5 e
	Surveillance à exercer sur le service et la conduite des courriers 46 133 19 et 20 e
	Obligation imposée aux entrepreneurs de renfermer les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef 65 196 1 à 6 e
	La surveillance des services par entreprise exécutés dans plusieurs départements à la fois appartient également à tous les inspecteurs de ces départements 69 210 " e
	Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs pour le payement des mandats trimestriels des entrepreneurs du transport des dépêches devront, à l'avenir, être adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les transmettront au directeur général 73 223 1 à 3 e
	Renseignements à fournir sur les soumissionnaires des entreprises de transport de dépêches 77 237 1 e
	Exécution de la loi du 13 brumaire an VII, sur le timbre. - Observation relative aux demandes des entrepreneurs 77 237 4 e
	Escorte des dépêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Revues semestrielles du matériel des services par entreprise. - Constatation de ces revues. - Nouvelles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 e
	Nouveaux parts des courriers-convoyeurs n° 85 bis 90 286 1 à 13 e
	Envoi à l'Administration des pièces relatives à la surveillance des services de transport de dépêches et des relais 97 309 1 e
	Envoi à l'Administration des parts et des relevés n° 85 des services de transport de dépêches. - Présentation au Conseil des propositions de retenues 97 309 2 à 7 e
	Blâmes encourus par les entrepreneurs 97 309 8 et 9 e
	Surveillance directe et journalière des services de transport de dépêches 97 309 10 e
	Revues semestrielles du matériel affecté aux services de transport de dépêches 97 309 11 e
	Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 e
	Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 e
	Surveillance des services par entreprise 100 324 1 à 6 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs dans le cas d'opposition sur le salaire des entrepreneurs 101 325 4 e
	Cahier des charges des entrepreneurs de transport de dépêche. - De l'exécution de ses clauses 104 341 1 à 7 e
	Erreurs à éviter dans la citation des articles du cahier des charges 104 341 8 e
	Double du cahier des charges à transmettre au bureau du service général 104 341 9 et 10 e
	Formules nos 85 et 383 bis. - Des renseignements qu'elles doivent contenir 104 341 11 à 15 e
	Parts des courriers d'entreprise. - Indication de l'heure du passage aux bureaux de la route 110 362 9 et 10 e
	Expédition des courriers. - Remise des parts 110 362 11 et 12 e
	Surveillance des courriers. - Observations générales. 110 362 13 e
	Marche des courriers. - Règlement des horloges des bureaux de poste 111 365 1 à 6 e
	Publication des services de transport de dépêches. - Emploi exclusif des nouvelles formules du cahier des charges 114 " " e
	Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers par entreprise. - Instructions à ce sujet 117 393 1 à 9 e
	Répartition, entre les établissements de poste intermédiaires, du temps accordé à chaque entrepreneur de transport de dépêches pour effectuer la totalité de son parcours. - Déclaration à fournir par les entrepreneurs 117 " " e
	Emploi de formules semblables du cahier des charges pour la publication et pour la notification de l'adjudication d'une entreprise 118 399 " e
	Cautionnements versés par les entrepreneurs de service. - Renseignements à fournir à l'Administration 120 411 1 et 2 e
	Suppression des notes trimestrielles fournies aux directeurs des départements pour la liquidation des dépenses des services de transport de dépêches 123 426 1 à 5 e
	Obligation d'en donner avis au procureur impérial du ressort 20 50 17 à 20 e
	Doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 e
	Perception temporaire d'un nouveau décime sur le principal des amendes 1 " " er
	Applicable aux amendes prononcées à la requête des maîtres de poste 2 " " er
	Nomenclature des bureaux de poste des trois nouveaux départements réunis à la France 64 " " e
	De leur confection extérieure. - Emploi de papier gris de mauvaise qualité ou en qualité insuffisante 1 45 " er
	Manquantes ou reçues en mauvais état 3 " " er
	Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " er
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 4 " " er
	Irrégularités reconnues à la vérification des dépêches, notamment en ce qui concerne les bureaux du service d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambulants. - Les indications fournies par les timbres à date doivent être reproduites lors de la constatation de ces irrégularités 15 32 1 à 3 er
	Accusés de réception des dépêches du bureau du départ et de l'arrivée. - Doivent rappeler la date et le numéro d'envoi de la dépêche 4 " " er
	Dépêches ouvertes, par le fait de force majeure, dans un bureau autre que le bureau destinataire 12 20 10 et 11 er
	Vérification des chargements à l'arrivée. - Cas où l'affranchissement d'un chargement serait insuffisamment opéré en timbres-postes 12 20 19 er
	Les sacs à dépêches doivent être retournés après avoir été vidés 13 25 1 à 5 er
	Les sacs à dépêches doivent être retournés après avoir été vidés 23 56 7 et 8 e
	Entrants transmis aux bureaux ambulants. - Ne doivent pas être inscrits sur le bulletin n° 768 13 25 6 er
	Liasse des lettres et paquets envoyés en passe. - Précautions à prendre dans la confection et l'ouverture de cette liasse 13 26 8 à 12 er
	Etiquette n° 529 quater à joindre aux dépêches pour les bureaux ambulants. - Transpositions à éviter 21 52 21 à 23 e
	Le timbre à la date du bureau expéditeur doit être apposé au dos de cette étiquette 23 56 16 et 17 e
	Le registre d'expédition et de réception des dépêches doit être tenu par les préposés dans les gares, par les entreposeurs et par les distributeurs 21 52 24 à 26 e
	Timbres-postes trouvés isolément dans les dépêches. 24 60 1 à 4 e
	Les dépêches de bureau sédentaire à bureau sédentaire ne doivent pas être renfermées dans des sacs 29 73 18 à 22 e
	Paquet sous bulletin n° 13. - Recherches à faire dans ce paquet par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'il manque quelque objet dans les dépêches où il a été inséré 30 74 1 et 2 e
	Ouverture des dépêches. - Les papiers de rebut et autres débris provenant de cette opération doivent être soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux de poste 30 74 3 à 7 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au directeur général ne doivent pas y être inscrites. 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Dépêche de la correspondance exceptionnelle. - Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Confection des dépêches. - Imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Expédition des dépêches. - Obligation pour les courriers de se trouver au bureau expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. - Mesures à prendre en cas d'inexactitude de la part des courriers 37 96 7 à 11 e
	Formation des liasses dont les dépêches à destination des bureaux ambulants doivent se composer. - Rappel des prescriptions des articles 464 et 465 de l'Instruction générale 39 103 5 e
	Subdivision des liasses de journaux, d'imprimés, etc., compris dans les dépêches à destination des bureaux ambulants lorsque le nombre de ces objets est de plus de 100 39 103 8 e
	Irrégularités reconnues lors de la vérification du contenu des dépêches arrivantes. - Nouvelle recommandation de les constater exactement sur le registre journal de contrôle n° 45 39 103 9 à 13 e
	Dépêches des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants. - Modification de la feuille d'avis n°1 quater et de l'étiquette n° 529 quater 41 " " e
	Remise des dépêches aux courriers et par les courriers. - Ni pour remettre ni pour recevoir les dépêches, les courriers ne doivent pénétrer dans l'intérieur du bureau 44 120 1 à 5 e
	Dépêches d'une direction pour une distribution en relation directe avec cette direction. - Les lettre non affranchi s nées au bureau ou dans son arrondissement rural doivent faire partie du paquet contenant les lettres taxées venant des autres bureaux 45 124 6 e
	Dépêches d'une direction pour une distribution en relation directe avec cette direction. - Les lettre non affranchi s nées au bureau ou dans son arrondissementrural doivent faire partie du paquet contenant les lettres taxées venant des autres bureaux 45 125 4 e
	Mesures a suivre en cas de retard dans la transmission des correspondances de Paris 54 161 7 à 10 e
	Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des changements prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires, pendant les intervalles de réimpression des formules nos 509 et 509 54 161 11 à 15 e
	Contrôle successif des agents sur l'état des d pêches qui leur sont livrées 57 172 11 à 15 e
	Etude et développement des instructions fournies par les formules n°509 64 193 1 à 8 e
	Obligation imposée aux entrepreneurs de renfermer les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef 63 196 1 à 6 e
	Escorte des dépêches pendant la nuit, dans le tra et des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Transport exceptionnel des dépêches par des sous-agents attachés à des bureaux de poste ou a des bureaux de distribution 83 234 " e
	Revue semestrielle du matériel des services par entreprise. - Constatation de ces revues - Nouvelles dispositions y relatives 84 262 1 et 2 e
	Transport des dépêches par les sous agents des postes 88 1 à 7 e
	Modification des instructions relatives à la réception et à la vérification des dépêches 90 1 à 6 e
	Situation des entreprises de transport de dépêches 93 294 1 à 5 e
	Observations relatives aux soumissions 93 294 6 e
	Surveillance des services. - l'arts 93 294 7 e
	Pénalités 93 294 8 et 9 e
	Résiliations. - Cessions de marchés 93 291 10 à 12 e
	Envoi aux inspecteurs des extraits de l'état des retenues applicables aux mandats des entrepreneurs de service; suppression de la note des retenues adressée aux directeurs comptables, ainsi que de la note trimestrielle des changements a opérer sur l'état matricule des inspecteurs 93 294 13 e
	Renseignements demandés aux inspecteurs sur le projet de remplacer les agents des compagnies de chemins de fer remplissant les fonctions d'entreposeur dans les gares par les sous-agents de l'Administration 94 298 " e
	Services de transport de dépêches a assurer au moyen demarchés provisoires. - Interprétation de la décision du 9 mai 1862 94 300 " e
	Remplacement des formules n° 206 et 207, relatives à l'établissement ou a la réadjudication des services de transport de dépêches par entreprise par une formule unique portant le n°226. - Création d'une nouvelle formule n° 26 bis 94 " " e
	Envoi à l'Administration des pièces relatives a la surveillance des services de transport de dépêches et des relais 97 309 1 e
	Envoi a l'Administration des parts et des relevés n°85 des services de transport de dépêches. - Présentation au Conseil des propositions de retenues 97 309 2 à 7 e
	Blames encourus par les entrepreneurs 97 309 8 et 9 e
	Surveillance directe et journalière des services de transport de dépêches 97 309 10 e
	Revues semestrielles du matériel affecté aux services de transport de dépêches 97 309 11 e
	Fermeture des coffres a dépêches 97 309 12 e
	Déconfiture des entrepreneurs 97 309 13 e
	Oublis et erreurs constatés dans l'expédition, la réception et l'échange des dépêches 98 313 4 e
	Emploi d'une nouvelle formule portant le n° 383 bis 98 313 5 e
	Modifications apportées au relevé n° 85 A 98 313 6 e
	Sous-agents faisant un service de transport ou d'échange de dépêches. - Doivent être en uniforme 99 315 1 e
	Instructions relatives a l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs a dépêches de et pour les bureaux ambulants, dits Scelle-Poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sac a dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 e
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Surveillance des services par entreprise 100 324 1 à 6 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Echange de dépêches effectué par les courriers-convoyeurs dans les gares et les stations de chemins de fer. 102 326 9 à 13 e
	Dispositions réglant les rapports des compagnies de chemins de fer avec l'Administration des postes. (Extrait du cahier des charges et décision du ministre des finances, en date du 30 juillet 1857.) 102 " " e
	Transport des dépêches. - Marchés de services provisoires. - Modèle de marché pour un service provisoire à faire transcrire sur papier timbré 102 " " e
	Direction des correspondances; rédaction de tableaux-indicateurs extraits des livrets n° 509 103 329 1 à 7 e
	Modèle du tableau indicateur 103 329 " e
	Irrégularités signalées dans la rédaction et l'envoi des pièces relatives à la publication des entreprises de transport de dépêches 103 330 1 à 3 e
	Cahiers des charges des entrepreneurs de transport de dépêches. - De l'exécution de ses clauses 104 341 1 à 7 e
	Erreurs à éviter dans la citation des articles du cahier des charges 104 341 8 e
	Double du cahier des charges à transmettre au bureau du service général 341 9 et 10 e
	Formules nos 85 et 383 bis. - Des renseignements qu'elles doivent contenir 104 341 11 à 15 e
	Changement de dénomination de la formule n°509, indiquant les dépêches échangées entre les bureaux ambulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires rattachés à la même ligne 104 " " e
	Services de transport de dépêches à confier à des sous-agents des postes 105 " " e
	Les procès-verbaux n° 1125 constatant l'absence des dépêches en passe devront être dressés en triple expédition 107 351 4 et 5 e
	Remplacement du registre n° 86 par une formule portant le même numéro 110 362 1 à 8 e
	Part des courriers d'entreprise. - Indication de l'heure du passage aux bureaux de la route 110 362 9 et 10 e
	Expédition des courriers. - Remise des parts 110 362 11 et 12 e
	Surveillance des courriers. - Observations générales 110 362 13 e
	Marche des courriers. - Règlement des horloges des bureaux de poste 111 365 1 à 6 e
	Notification des entreprises de transport de dépêches. 112 372 1 à 4 e
	Cautionnements 112 372 5 et 6 e
	Confection des dépêches. - Emploi de sacs en toile pour la correspondance des bureaux sédentaires entre eux 113 377 1 à 8 e
	Publication des services de transport de dépêches. - Emploi exclusif des nouvelles formules du cahier des charges 114 " " e
	Scellé-poste. - Rappel des instructions relatives à son emploi 116 391 11 à 14 e
	Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers par entreprise. - Instructions à ce sujet 117 393 1 à 9 e
	Répartition, entre les établissements de poste intermédiaires, du temps accordé à chaque entrepreneur de transport de dépêches pour effectuer la totalité de son parcours. - Déclaration à fournir par les entrepreneurs. 117 " " e
	Constatation des plus-trouvés et des taxes d'office résultant de la présence de lettres taxées comprises à tort par les bureaux ambulants dans la liasse des correspondances affranchies 117 " " e
	Emploi de formules semblables du cahier des charges pour la publication et pour la notification de l'adjudication d'une entreprise 118 399 " e
	Etats de frais de transports extraordinaires de dépêches. - Recommandations relatives à leur transmission 118 " " e
	Classement des correspondances à destination des communes annexées à l'ancien Paris et des bureaux de la banlieue 120 409 1 à 3 e
	Changement dans le mode d'expédition du Moniteur des communes pour tous les bureaux de l'empire 120 410 1 à 4 e
	Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des échantillons, des imprimés et des journaux 121 420 1 à 5 e
	Apposition du timbre à date sur les correspondances nées dans un bureau et son arrondissement, sur les correspondances de bureau à bureau et sur les correspondances en passe. - Interprétation des règlements qui régissent la matière 121 422 1 à 11 e
	Scellé-poste. - Rappel des instructions relatives à son emploi. - Ordre de constater par procès-verbal n° 776 les infractions à ces instructions. 121 423 1 à 12 e
	Remboursement des frais de justice acquittés pour le compte de l'Administration par les directeurs des postes 1 46 " er
	Des correspondances adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Conditions et limites 20 51 18 à 20 e
	En cas de détaxe d'un paquet contre-signé, taxé par le bureau de destination, l'inspecteur doit s'assurer que la taxe figure aux bons-trouvés 23 57 32 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise dans leur ressort, à raison de leur qualité, et qui ont été taxées préventivement ou par erreur 37 98 1 à 6 e
	Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics 37 98 7 et 8 e
	Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale apposée par erreur sur les dépêches échangées sous contreseing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étrangers 53 159 4 à 6 e
	Autorisation de réduire au port extérieur exigible la taxe des dépêches non contre-signées adressées des pays étrangers ou des colonies françaises aux fonctionnaires publics 53 159 7 e
	Annulation ou modération d'office des taxes apposées par erreur ou en trop sur les objets de correspondance 98 311 1 à 16 e
	Délibération du Conseil des postes en date du 6 février 1863 98 311 " e
	Détaxe et réduction de taxe des lettres originaires de l'étranger 115 " " e
	Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes 56 169 1 à e
	Ne donne plus lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas de changement de gestion 62 " " e
	Instructions concernant les travaux préparatoires à la publication d'un supplément au Dictionnaire des postes pour les trois départements annexés des Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute-Savoie 65 199 1 à 3 e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 76 " " e
	Publication d'un supplément pour les trois nouveaux départements des Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute Savoie 86 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 93 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Supplément du dictionnaire des postes 93 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 98 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 109 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 110 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 121 " " e
	Annotations à transcrire textuellement au Supplément du dictionnaire des postes 121 " " e
	Notification d'un décret qui nomme M. Vandal directeur général des postes 70 214 " e
	Mode de remplacement provisoire des titulaires du bureaux simples en cas de circonstances imprévus 17 39 8 à 15 e
	Cas de suspension de fonctions pour toute autre cause que celle de déficit de caisse. - Dispositions a observer par les inspecteurs 45 126 1 à 6 e
	Punitions prononcées contre les directeurs reconnus coupables de négligence dans l'accomplissement des opérations relatives a l'expédition et a la réception des dépêches 53 " " e
	Décès des directeurs. - Avis à l'Administration. - Propositions de remplacement 93 51 " e
	INSPECTION.
	Direction et surveillance du service sédentaire 113 379 13 à 16 e
	Attributions communes aux directeurs départementaux et aux directeurs des bureaux ambulants 113 379 17 à 20 e
	Attributions spéciales aux directeurs départementaux 113 379 21 à 25 e
	Attributions des contrôleurs départementaux 113 379 30 et 31 e
	Assimilation du service du departement de la Seine à celui des autres départements de l'Empire 113 379 36 e
	Correspondance avec la direction générale de la comptabilité publique. - Est attribuée exclusivement aux directeurs chefs de service 114 " " e
	Comptabilité départementale. - Doit être adressée au ministère des finances par l'entremise des directeurs 114 " " e
	Accusés de crédit. - Seront adressés en double expédition aux directeurs chargés d'en assurer la stricte exécution 114 " " e
	Pièces à régulariser 114 " " e
	Comptes de gestion. - Arrêts de la Cour des comptes. - Suite à donner 114 " " e
	Certificat de reprise de service 114 " " e
	Clôture de gestion des receveurs ordinaires sortis de fonctions 114 " " e
	Certificats de quitus 114 " " e
	Déficit de caisse. - Débet 114 " " e
	Mandats d'attributions de la part afférente dans les amendes de poste aux enfants assistés. - Délivrance et payement 114 " " e
	Retenue du premier douzième d'augmentation. - Nouvelles justifications demandées par la cour des comptes 114 " " e
	Payements à effectuer aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir 114 " " e
	Timbre des mandats. - Rappel des prescriptions y relatives 114 " " e
	Etat des opérations de recette et de dépense effectuées par les receveurs. - Adresser annuellement par les directeurs 114 " " e
	Conditions dans lesquelles seront payés aux directeurs départementaux leurs frais de régie, et aux contrôleur leurs frais de tournée 115 384 " e
	Permanence des tournées de vérification 115 384 " e
	Tournée d'inspection de 1865. - Recommandations générales 115 386 " e
	Documents à fournir en avril par les directeurs départementaux 115 " " e
	Installations confiées aux receveurs. - Etats à fournir par les directeurs 116 388 4 e
	Rapports à adresser par les directeurs, à l'issue de la tournée de 1865, sur l'exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 116 389 5 à 9 e
	Enquête annuelle ayant pour objet d'apprécier l'exactitude des comptables en ce qui concerne les produits et les non-valeurs sans contrôle déclarés pendant l'année 1864. - Moyenne de ces produits et de ces non-valeurs pour toute la France. - Notes à produire par les directeurs sur la capacité et la sincérité des receveurs, au point de vue de la comptabilité 116 390 1 à 7 e
	Etablissement par les directeurs départementaux pour l'année 1864 du résumé des opérations en recette et en dépense des receveurs sous leurs ordres, prescrit par la circulaire de la direction générale de la comptabilité publique insérée au Bulletin mensuel n°114. - Instructions complémentaires 116 " " e
	Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers par entreprise. - Surveillance à exercer, dispositions à faire exécuter 117 393 " e
	Répartition, entre les établissements de poste, du temps accordé à chaque entrepreneur de transport de dépêches pour effectuer la totalité de son parcours. - Déclarations faites par les entrepreneurs à transmettre à l'Administration 117 " " e
	Vérification à exercer par les directeurs et les contrôleurs sur l'approvisionnement de timbres-postes des débitants de tabacs établis dans les gares 118 405 " e
	Création d'une formule portant le n°335, destinée à la constatation du résultat de la vérification de chaque relais 118 406 " e
	Documents à fournir en juillet par les directeurs départementaux 118 " " e
	Cautionnements versés par les entrepreneurs de service. - Renseignements à fournir à l'Administration 120 411 1 et 2 e
	Prescriptions relatives à la rédaction et à la transmission des procès-verbaux n°390 120 " " e
	Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des échantillons, des imprimés et des journaux 121 420 1 à 5 e
	Documents à fournir, en octobre 1865, par les directeurs 121 " " e
	Marche à suivre pour éviter les retards apportés dans la liquidation des indemnités dues aux intérimaires et aux auxiliaires 121 " " e
	Suppression des notes trimestrielles fournies aux directeurs des départements pour la liquidation des dépenses du service de transport des dépêches. - Dispositions à prendre 123 426 1 à 5 e
	Instructions relatives à l'emploi et à la transmission des procès verbaux n°449, des plaintes n°383, des procès-verbaux n°390 et n°397 des titres de congés expirés, des relevés d'erreurs, etc. et des procès-verbaux n°776 123 438 1 à 8 e
	Suppression des formules n°776 bis, 776 ter et 776 quater 123 438 9 e
	Justification de la prestation de serment par les aides 123 438 10 e
	Délégation aux directeurs du droit de satisfaire aux demandes de congé de cinq jours et au-dessous formées par les agents 123 439 1 à 6 e
	Enquêtes. - Transmission directe par les chefs de service entre eux des dossiers qui s'y rapportent. - Instructions à ce sujet 123 440 1 à 11 e
	Réduction à dix jours du délai accordé pour l'envoi du tableau récapitulatif des chargements 124 442 3 à 5 e
	Suppression, pour l'ordonnancement de certaines dépenses, de l'extrait n°150 124 444 1 à 3 e
	Instructions relatives aux saisies-arrêts et significations de transports. - Avis à donner, par les chefs de service aux receveurs principaux, de toutes les mutations survenues dans le personnel de leur département 124 444 4 à 8 e
	Envoi des derniers procès-verbaux n°390 pour l'exercice 1865 124 " " e
	Documents à fournir, en janvier 1866, par les directeurs 124 " " e
	Accroissement des opérations actives à l'occasion du renouvellement de l'année. - Participation que doivent y prendre les agents du service de la direction 124 " " e
	Condamnation correctionnelle prononcée contre un commis pour sévices et injures envers ses supérieurs 2 " " er
	Renseignements à fournir en ce qui concerne les agents à la nomination des préfets, dans le cas de changements de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, à titre de punitions 105 343 8 et 9 e
	Création d'un bulletin à remettre aux personnes qui réclament verbalement la réexpédition, sur une nouvelle résidence, des lettres à leur adresse 2 48 " er
	Lettres affranchies distribuables dans les hameaux, fermes et maisons isolées, à inscrire sur les relevés n°688 ter par les facteurs 2 48 " er
	Lettre remise à un tiers contrairement aux recommandations du destinataire 2 " " er
	Distribution des imprimés ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 er
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres renvoyés sous chargement au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Les facteurs ne doivent pas confondre dans leur boîte les lettres avec les journaux et les imprimés 43 115 38 e
	Distribution des lettres chargées. - Règles à observer 47 135 23 à 30 e
	Lettres distribuables à domicile réclamées au guichet du bureau. - Droit des particuliers 51 148 1 à 4 e
	Distribution dans les communes obstruées temporairement par les neiges 99 " " e
	Transport par les facteurs de la correspondance adressée dans les maisons forestières 100 " " e
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 4 54 " er
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 22 54 15 à 18 e
	Les lettres dont la suscription indique l'objet ne peuvent être distribuées qu'au guichet 23 56 12 à 15 e
	Lettres adressées poste restante a un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " er
	Lettres adressées à des militaires et rapportées comme non distribuables par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. - - Avis à donner aux destinataires au moyen de la formule n° 125 modifiée 23 57 24 e
	Lettres paraissant contenir des valeurs prohibées 47 135 57 à 64 e
	Lettres parvenues au bureau par des courriers dont l'arrivée ne coincide pas avec les heures des distributions à domicile 51 148 1 à 4 e
	Les lettres chargées adressées à des particuliers illettrés peuvent être livrées sur la production d'un certificat d'identité 52 155 1 e
	Lettre poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 65 198 1 à 3 e
	Lettre poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 72 " " e
	Revenant à l'Administration dans les frais de justice criminelle 3 51 " er
	Autorisation a remettre au facteur pour recevoir ces droits et en donner quittance 4 55 " er
	Autorisation a remettre au facteur pour recevoir ces droits et en donner quittance 28 72 1 e
	Mode de constatation de cette nature de recette 6 64 " er
	Mode de constatation de cette nature de recette 8 5 9 et 10 er
	Avis trimestriel à donner par l'inspecteur à l'Administration du montant des droits perçus 8 5 11 er
	Sont admis à la modération de taxe 11 18 16 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement du port en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement du port en numéraire 15 32 22 er
	Mode d'expédition 11 18 27 er
	Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 er
	Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 23 à 26 er
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Confection, poids et dimension des paquets 31 sup. 78 3 e
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des échantillons 11 " " er
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " er
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 13 26 13 à 17 er
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 19 46 10 e
	Des conditions de l'admission ou de l'exclusion des échantillons 31 sup. 78 6 à 12 e
	Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être exclus 13 26 18 à 21 er
	Marche à suivre à l'égard de ceux qui doivent être exclus 31 sup. 78 8 à 10 e
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans des échantillons 14 30 11 à 15 er
	Marche à suivre dans le cas où des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale sont trouvées dans les paquets 21 52 7 à 10 e
	Marche à suivre dans le cas où des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale sont trouvées dans les paquets 31 sup. 78 14 e
	Inscriptions manuscrites que peuvent porter les échantillons 14 30 16 à 18 er
	Les échantillons joints à des circulaires ne doivent donner lieu qu'à une seule pesée 15 32 8 et 9 er
	Echantillons insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 er
	Echantillons d'objets prohibés joints à des lettres ou à des imprimés 15 32 28 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 17 40 3 et 4 e
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 31 sup. 78 13 e
	A destination de la Russie. - Ne doivent pas dépasser le poids de 45 grammes 20 " " e
	A destination de la Russie. - Ne doivent pas dépasser le poids de 45 grammes 34 sup. 86 25 e
	Mesures à prendre pour assurer leur renvoi aux expéditeurs en cas de non-distribution 21 52 1 à 3 e
	Soins dont ils doivent être l'objet. - Constatation de l'état des paquets en cas d'avarie 21 52 2 à 6 e
	Echantillons originaires ou à destination des ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerrassunde et Trébizonde 22 53 6 et 7 e
	De provenance étrangère, assujettis à des droits de douane et présentés dans les bureaux situés à l'extrême frontière du territoire. - Moyens de prévenir la fraude. 22 54 6 à 8 e
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. - Avis à en donner aux destinataires au moyen de la formule n° 125 23 57 24 e
	Les factures ne contenant que des indications indispensables à la livraison des objets qu'elles accompagnent ne sont pas saisissables 28 72 5 e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts par suite desquels des contraventions ont été commises 28 72 6 e
	Confusion faite par le public et par les agents des postes entre les échantillons et les valeurs cotées 30 74 10 à 12 e
	Le maximum du poids des échantillons est réduit à 300 grammes, celui de leur dimension à 25 centimètres. - Les échantillons doivent porter une marque imprimée du marchand ou du fabricant expéditeur 31 sup. 78 3 à 10 e
	Echantillons d'objets soumis aux droits de douane ou d'octroi, ou d'objets de nature à détériorer ou à salir les correspondances, ou à en compromettre la sûreté. - Mesures à prendre 31 sup. 78 15 et 16 e
	Avis au public concernant les échantillons 31 sup. 78 18 et 19 e
	Libellé de l'adresse des paquets. - Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et l'adresse du destinataire 32 80 1 à 4 e
	Echantillons à destination de la Bavière. - Conditions de taxe et d'envoi 34 85 15 et 16 e
	A destination des Etats et villes directement desservis par l'office de Prusse, ou adressés, par la voie de la Prusse, dans le royaume de Saxe, dans les grands-duchés de Mecklenbourg-Schwérin, de Mecklenbourg-Strélitz et d'Oldenbourg (moins la principauté de Lubeck), et dans les duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg. - Conditions d'envoi et de taxe 34 1 er sup. 86 22 à 24 e
	Autorisation donnée à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, d'expédier par la poste, aux directeurs et aux distributeurs, des objets de matériel, tels que boîtes à tampon, séries de poids, etc. - Maximum fixé pour le poids et la dimension des paquets 34 2 e sup. 87 19 à 21 e
	Les médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul à la Teppe (Drôme) peuvent être admis renfermés dans des boîtes jusqu'au poids de 500 grammes 39 103 2 e
	Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées sur les échantillons eux-mêmes, moyennant l'acquittement préalable d'une taxe de 20 centimes 46 131 " e
	Observations a adresser aux expéditeurs, et soins a prendre lorsque les paquets ne sont pas dans de bonnes conditions d'envoi 54 162 8 à 12 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les échantillons 57 173 2 e
	Emission de timbres-postes a 1 centime pour les affranchir 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée a l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Le timbre de l'Exposition de l'Algérie et des colonies est assimilé a la marque imprimée des fabricants ou des marchands pour le transport par la poste, a titre d'échantillons, des spécimens des marchandises de cet établissement 68 " " e
	Notification d'un décret concernant les échantillons de marchandises de ou pour la 72 " " e
	Echange entre la France et la Grande-Bretagne des échantillons de marchandises 76 228 1 à 10 e
	Conditions que doivent remplir les échantillons de marchandises a destination de l'etranger, pour être admis à jouir d'une modération de taxe 78 240 1 à 6 e
	Notes manuscrites accompagnant papiers d'affaires et les échantillons 89 277 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les échantillons. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Echantillons contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les délivrer aux destinataires. 104 338 4 à 6 e
	Précautions à prendre pour la transmission des échantillons 106 349 15 à 18 e
	Echantillons de grains et autres objets de même nature, expédiés dans des enveloppes closes, mais transparentes. - Doivent être admis toutes les fois que la vérification en peut être facilement opérée 108 354 7 à 10 e
	Echantillons pour la Prusse et les Etats d'Allemagne auxquels la Prusse sert d'intermédiaire. - Limite de poids 108 " " e
	Echantillons pour la Bavière. - Limite de poids 109 " " e
	Echantillons pour les pays desservis par les postes de la Tour-et-Taxis. - Limite de poids 109 " " e
	Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échantillons échangés entre la France et la Grande-Bretagne 111 " " e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange, entre la France et ses colonies, des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires. - Instructions à ce sujet 112 374 1 à 11 e
	Transmission des échantillons entre la France et Alexandrie, par la voie des paquebots britanniques 112 " " e
	Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. (Insertions de notes manuscrites dans les échantillons.) - Mesures à prendre pour généraliser la répression 116 389 5 à 9 e
	Précautions à prendre pour la transmission des échantillons 116 391 6 et 7 e
	Boîtes vides expédiées à titre d'échantillons. - Doivent être présentées aux destinataires comme tout autre objet de correspondance 116 391 8 à 10 e
	Notification d'un décret impérial concernant l'échange des échantillons de marchandises entre la France et l'Algérie, d'une part, et le bureau français de Shanghai, d'autre part 117 395 1 à 3 e
	Echantillons de marchandises de ou pour le royaume d'Italie. - Peuvent être mis dans des sacs en papier ou en toile fermés au moyen d'une ficelle facile à dénouer 118 " " e
	Echantillons de marchandises provenant ou à destination de la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 47 et 48 e
	Echantillons de marchandises provenant ou à destination de la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 58 à 61 e
	Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des échantillons 121 420 1 à 5 e
	Echantillons de marchandises de la France pour la Suisse. - Dispositions particulières 121 " " e
	Echantillons de marchandises originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger. - Instructions à ce sujet 123 427 6 et 7 e
	Echantillons de marchandises de ou pour la Belgique. - Instructions y relatives 123 429 23 et 24 e
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 4 " " er
	Fausses directions de journaux qui leur sont imputables 12 30 23 er
	Révision des bandes-adresses par les agents des postes 3 " " er
	Journaux à destination de l'étranger insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 16 et 17 er
	Editeurs qui demandent à expédier leurs feuilles à la dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles. - Cas dans lesquels les autorisations sont données par les inspecteurs ou réservées à l'Administration 45 122 1 à 3 e
	Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur transmission des retards imputables aux éditeurs. - Plaintes à ce sujet parvenues à l'Administration 47 " " e
	Classement, par les éditeurs, des journaux de Paris déposés à la dernière limite d'heure aux gares des chemins de fer 113 378 " e
	Mention à porter sur les bandes des journaux retardés, lorsque les retards seront imputables aux éditeurs 120 414 1 à 5 e
	Transmission directe par les chefs de service entre eux des dossiers qui s'y rapportent 123 440 " e
	Renseignements demandés aux inspecteurs sur le projet de remplacer les agents des compagnies de chemins de fer, remplissant les fonctions d'entreposeurs dans les gares, par des sous-agents de l'Administration 94 298 " e
	Epreuves d'impressions corrigées à la main. - Conditions de circulation et taxe applicable 11 18 26 er
	Notification d'un décret concernant les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Belgique 72 218 1 à 7 e
	Les épreuves corrigées à la main doivent être assimilées, pour leur expédition, aux imprimés ayant un caractère d'urgence 108 " " e
	Epreuves corrigées de ou pour la Belgique. - Instructions y relatives 123 429 5 e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 1 " " er
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 10 " " er
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 17 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 19 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 21 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 32 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 42 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 44 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 48 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 57 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 64 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 69 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 81 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 98 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 100 " " e
	Créations, suppressions et transformations d'établissements de poste 124 " " e
	Translation du siége de la direction comptable du département de la Loire 6 " " er
	Conversions de bureaux de distribution en directions 9 " " er
	Conversions de bureaux de distribution en directions 46 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 58 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 78 " " e
	Conversions de bureaux de distribution en directions 124 " " e
	Changements dans les noms de communes 14 " " er
	Changement de dénomination de bureaux 24 " " e
	Changement de dénomination de bureaux 44 " " e
	Conversion de directions simples en bureaux de distribution 46 " " e
	Augmentation du chiffre minimum de l'abonnement pour frais de loyer et de régie alloué aux directions simples de dernière classe 56 " " e
	Nomenclature des établissements de poste de la Savoie et de l'arrondissement de Nice réunis à la France 58 " " e
	Nomenclature des établissements de poste des trois nouveaux départements réunis à la France 64 " " e
	Les établissements de poste de l'arrondissement de Grasse sont réunis, dans une même circonscription, à ceux du département des Alpes-Maritimes 65 " " e
	Essai de classement des demandes de nouveaux établissements de poste 69 " " e
	Circonscription des bureaux de poste 88 274 1 e
	Réimpression de la nomenclature générale des établissements de poste aux lettres. - Envoi de cette nomenclature et d'un nouveau timbre oblitérant 88 " " e
	Translation du siége du bureau de distribution de Langouèdre (Côtes-du-Nord). 102 " " e
	Suppression du bureau français établi à Bâle. - Remplacé par le bureau de Mulhouse 121 " " e
	Translation à Sexeles du bureau de distribution établi à Saint-Julien-le-Pèlerin (Corrèze) 122 " " e
	Création d'un bureau français de distribution au Caire (Egypte) - Instructions à ce sujet 123 432 1 à 3 e
	Translation à Sargé du bureau de facteur-boîtier établi à Montmarin 123 " " e
	Etats d'arrondissements n° 1076 à fournir par les bureaux sédentaires aux bureaux ambulants. - Ces états ne doivent être envoyés qu'à l'Administration et sur sa demande spéciale 44 118 1 à 4 e
	Etats de situation n° 68 bis à établir à la fin de chaque mois par les distributeurs, concernant les chiffres-taxes 45 125 17 à 20 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées 47 135 17 à 22 e
	Etat de contrôle n° 107 destiné à accompagner les chargements de valeurs déclarées 48 137 2 e
	Etat n° 220. - Forme à donner aux enquêtes suivies au sujet des irrégularités constatées dans ces états 50 144 6 à 8 e
	Etiquette n° 529 quater, à joindre aux dépêches expédiées aux bureaux ambulants. - Son emploi 21 52 21 à 23 e
	Cette étiquette doit être frappée au dos du timbre à date des bureaux sédentaires expéditeurs 23 56 16 et 17 e
	N° 610, employée exclusivement pour l'envoi des comptes nos 662 et 50 par les inspecteurs à l'Administion 27 69 1 à 6 e
	Modification de l'étiquette n° 529 quater 41 " " e
	Etiquettes destinées à être appliquées sur les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Administration 46 131 3 e
	Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées par les offices étrangers. - Conservation de cette étiquette 16 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Etiquette n° 97 appliquée sur les lettres réexpédiées par les offices étrangers. - Conservation de cette étiquette 51 147 1 à 5 e
	Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529 quater, affectée aux dépêches du service descendant des bureaux ambulants 57 171 7 à 9 e
	Emploi des étiquettes nos 440 et 39 57 171 10 et 11 e
	Lettre remise à un tiers contrairement aux recommandations du destinataire 2 " " er
	Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle des facteurs aptes à concourir pour la haute paye 10 14 1 à 5 er
	Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle des facteurs aptes à concourir pour la haute paye 22 55 6 et 7 e
	Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas de maladie, décès, suspension de fonctions, démission ou révocation 5 61 " er
	Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas de maladie, décès, suspension de fonctions, démission ou révocation 8 2 4 et 5 er
	Arrêté du 20 mai 1857, relatif à la nomination des facteurs et à la formation des quartiers de distribution 21 " " e
	Etablissement d'un bulletin n° 540 bis à l'usage des facteurs de ville 22 55 1 à 4 e
	Habillement et équipement des facteurs dans les départements 32 82 1 à 6 e
	Instruction spéciale sur le service des facteurs des départements. - Envoi de ce document. - Recommandations y relatives 36 95 1 à 11 e
	Fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés. - Constitution de ce fonds 36 " " e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 36 " " e
	Actes de courageux dévouement accomplis par un facteur 62 " " e
	Objets de correspondance adressés sous le couvert des facteurs. - Doivent être classés dans les rebuts 39 103 17 à 20 e
	Les facteurs locaux dont le traitement ne dépasse pas 400 francs peuvent remplacer l'habit d'uniforme par une blouse 39 103 21 et 22 e
	Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs 39 " " e
	Minimum de l'approvisionnement de chiffres-taxes dont les facteurs doivent être pourvus 40 106 28 e
	Modification dans le costume des facteurs ruraux 44 " " e
	Obligation pour les facteurs d'être revêtus de la tenue d'uniforme 50 " " e
	Souscription indûment ouverte par un facteur dans les rangs des agents 61 " " e
	Modification de l'uniforme des facteurs 75 " " e
	Etrennes des facteurs. - Partage des sommes reçues à titre d'étrennes entre les facteurs, par suite de mutation d'emploi ou de changement de résidence 79 sup. " " e
	Amélioration du traitement des facteurs locaux et ruraux 85 " " e
	Renseignements à fournir sur les formules n°383, dans le cas de suspension de fonctions des sous-agents 93 296 9 et 10 e
	Sous-agents remplacés pour cause de maladie. - Etats à fournir des sous - agents qui ont été éloignés de leurs fonctions pour cette cause en 1862, et des frais dans lesquels les a entraînés leur remplacement 94 301 1 à 6 e
	Reseignements à fournir dans le cas de changements de résidence provoqués par les chefs de service départementaux, comme punition disciplinaire 95 " " e
	Facteur insulté dans l'exercice de ses fonctions. - Condamnation correctionnelle du délinquant 107 " " e
	Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit préalable par l'intermédiaire des facteurs locaux et ruraux 109 337 1 e
	Acte de dévouement d'un facteur pendant l'épidémie cholérique de 1865 124 " " e
	Sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration pour retirer des valeurs déclarées et cotées et à toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles des procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Les facteurs ruraux sont placés, en ce qui concerne la surveillance, dans les attributions du bureau du service général 89 " " e
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " er
	Fausses directions de journaux et imprimés imputables aux agents des bureaux ambulants 3 " " er
	Les fausses ditections données aux journaux venant de Paris doivent être signalées, jour par jour, à l'Administration 14 30 22 et 23 er
	Tableaux comparatifs et récapitulatifs des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires et des bureaux ambulants 20 " " e
	Tableaux comparatifs et récapitulatifs des fausses directions commises dans le service des bureaux sédentaires et des bureaux ambulants 32 " " e
	Les fausses directions de journaux des départements, déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants, et résultant d'erreurs de tri commises par les éditeurs, ne sont pas mises à la charge des agents des bareaux ambulants 58 175 4 à 6 e
	Suppression de l'inscription du montant de la taxe des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle, sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent exceptionnellement avec une distribution adressent à la direction dont cette distribution relève 37 96 1 à 3 e
	Modification de la feuille d'avis n°1 quater des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants 41 " " e
	Feuilles d'avis n°196 quater, feuilles nos 2 et 637, feuilles nos 694 et 557 quater envoyées par les inspecteurs à l'Administration. - Classement de ces feuilles 44 121 12 à 14 e
	Modification de la feuille n°694 53 158 19 e
	Feuilles d'avis employées par les bureaux de distribution mis en correspondance exceptionnelle entre eux 57 171 1 à 6 e
	Les directeurs doivent indiquer dans leurs demandes d'approvisionnements la couleur des feuilles d'avis n°1 quater, et des étiquettes n°529 quater 59 " " e
	Tableau ajouté aux feuilles n°694, à l'usage des distributeurs, pour la constatation des erreurs de tri reconnues dans les dépêches des bureaux de direction 63 " " e
	La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants doit toujours être laissée ouverte et placée au-dessus de la liasse des lettres composant la dépêche 69 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception à l'usage des bureaux ambulants. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Feuille d'avis n°4 des bureaux sédentaires pour les bureaux ambulants. - Instructions concernant cette nouvelle feuille d'avis 79 sup. " " e
	Suppression de la feuille d'avis n°637 spéciale pour les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre les bureaux de poste et les distributions. - Remplacement de cette feuille d'avis par les feuilles nos 1 et 2 affectées à la correspondance ordinaire 107 351 1 à 3 e
	Suppression des feuilles d'avis nos 1, 2 et 196. - Remplacement de ces trois formules par une feuille d'avis unique 111 366 1 à 6 e
	Suppression des formules nos 106 et 106 bis 56 " " e
	Des cas et des formes dans lesquels ils doivent être pris 45 " er
	Les inspecteurs doivent dresser des états n°80 quater, lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds de subvention dans leur département 38 101 7 et 8 e
	Dépenses autres que les payements d'articles d'argent. - Epoque à laquelle doivent être faites les demandes de crédits spéciaux à faire ouvrir pour cet objet 39 104 9 à 12 e
	Il est interdit aux directeurs de se fournir réciproquement des fonds de subvention 50 145 3 et 4 e
	Les demandes de crédits spéciaux pour le payement des mandats des entrepreneurs de service des dépêches doivent être adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les transmettent au directeur général 73 223 1 à 3 e
	Les fonds de subvention fournis par l'intermédiaire des directeurs des bureaux situés au chef-lieu de canton ou d'arrondissement ne doivent être demandés aux percepteurs ou receveurs des finances qu'à défaut des comptables des administrations financières 76 231 1 et 2 e
	Envoi aux directeurs, par l'intermédiaire des inspecteurs, du bordereau n°80 des demandes de fonds de subvention 85 264 1 e
	Les billets de banque doivent figurer dans la plus large proportion possible dans les subventions demandées par les comptables 102 326 3 à 5 e
	Envoi en communication aux inspecteurs des certificats prescrits par l'article 1412 de l'Instruction générale 105 343 1 et 2 e
	Les receveurs des postes sont autorisés à demander des fonds de subvention, en cas d'insuffisance de fonds de leur caisse, pour le payement des mandats des dépenses publiques 119 408 1 à 11 e
	Frais de transport des agents en mission 9 12 5 er
	Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par les facteurs. - Epoque de l'envoi des pièces relatives à la liquidation de ces frais 39 " " e
	Rédaction des déclarations de consignations et de versements d'amendes et de frais judiciaires 1 46 " er
	Remboursement par le directeur à la résidence du chef-lieu judiciaire des frais de justice acquittés par les directeurs du ressort 1 46 " er
	Rédaction de l'état déclaratif n° 162 des avances de frais de justice 49 141 4 e
	L'état déclaratif n° 172 doit être adressé à l'inspecteur du département 53 158 7 à 15 e
	Observations sur l'exécution des dispositions relatives à la comptabilité des frais et des recouvrements dans les affaires contentieuses en général 68 206 1 à 3 e
	Avances effectuées par les directeurs pour frais judiciaires dans les affaires contentieuses de toute nature. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de l'état n° 162. - Désignation des procès-verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au comptant 98 310 23 et 24 e
	Recouvrement de frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses terminées par voie de transaction. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de la déclaration de versement n° 903. - Suppression du compte sommaire du montant des frais judiciaires et d'amendes. - Notification à l'Administration des recouvrements effectués dans les affaires contentieuses 98 310 25 à 27 e
	Tableau présentant le résumé sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire dans les affaires contentieuses 98 310 28 à 30 e
	Avances et liquidation des frais de justice et recouvrement des amendes dans les affaires contentieuses concernant le service des postes. - Doivent être effectuées exclusivement par les agents des postes 104 338 1 à 3 e
	Copie d'une instruction de la direction générale de l'enregistrement, des domaines et du timbre, relative aux condamnations prononcées dans l'intérêt de l'Administration des postes 104 " " e
	Les exemplaires de l'Almanach des postes sont assimilés à la correspondance de service 3 " " er
	Concessions de franchises 3 " " er
	Concessions de franchises 4 " " er
	Concessions de franchises 5 " " er
	Concessions de franchises 6 " " er
	Concessions et suppressions de franchises 24 " " e
	Concessions et suppressions de franchises 26 67 1 e
	Les journaux à souche remplis peuvent circuler en franchise 9 12 9 er
	Dépêches contre-signées de la ville pour la ville 9 12 10 er
	Certificats de vie des anciens militaires et mandats de secours transmis sous le contre-seing des receveurs généraux 9 12 11 er
	Certificats de vie des anciens militaires et mandats de secours transmis sous le contre-seing des receveurs généraux 23 57 5 e
	Arrêtés et bulletins de la taxe du pain 10 14 6 et 7 er
	Objets expédiés sous forme de rouleaux ou cartonnés 12 21 1 à 3 er
	Bulletins du prix des céréales 12 21 4 er
	Bulletins des transports de la guerre et comptes de l'armée d'Orient 13 27 1 et 2 er
	Correspondance des préfets avec les présidents des comices agricoles 13 27 3 er
	Approvisionnements de formules imprimées. - Fixation d'une limite de poids 13 27 4 er
	Objets assimilés à la correspondance de service 13 27 5 er
	Objets assimilés à la correspondance de service 14 " " er
	Extension de la franchise des receveurs généraux des finances avec les receveurs des contributions indirectes près les salines de l'intérieur 19 " " e
	Correspondances des maires avec les préfets et les sous-préfets par lettres fermées 19 sup " " e
	Annotations à porter par les préfets et les sous-préfets sur les dépêches closes 19 sup. " " e
	Ouverture et vérification des dépêches taxées refusées par les fonctionnaires. - Distinction à établir entre les pièces relatives au service de l'Etat et celles dont le contenu a seulement rapport aux attributions du fonctionnaire destinataire 20 51 1 à 9 e
	Nécessité, pour les directeurs, de rendre compte de la suite donnée à la vérification des dépêches non contre-signées ouvertes à leur bureau sur la réquisition du fonctionnaire destinataire 20 51 9 e
	Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires publiés. - Conditions et limites de la franchise 20 51 10 à 20 e
	Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Conditions et limites de la franchise 26 67 14 e
	Correspondance relative au service, originaire ou à destination des colonies françaises, transmise par la voie des paquebots britanniques. - Taxe exigible 16 35 7 er
	Correspondance de service originaire du grand-duché de Bade et des Etats d'Allemagne auxquels le grand-duché de Bade sert d'intermédiaire. - Taxe exigible. 16 2 e sup. 38 25 à 27 er
	Correspondance de service originaire des colonies anglaises transmises par la voie d'Angleterre. - Taxe 26 65 8 e
	Correspondance de service originaire de l'empire d'Autriche 28 70 31 et 32 e
	Correspondance de service originaire de Belgique 31 77 24 à 27 e
	Correspondance de service originaire de la Bavière 34 85 21 à 24 e
	Correspondance de service originaire de la Prusse 34 1 er sup. 86 30 à 33 e
	Irrégularités ne constituant pas une fraude avérée. - Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregistrer les procès-verbaux de saisie. - Surveillance à exercer par les agents des postes 20 51 21 à 24 e
	Concessions de franchises temporaires. - Service spécial des inondations 20 " " e
	Effets de commerce négociés par les receveurs des finances considérés comme pièces de service 23 57 3 e
	Lettres d'avis de débit et de crédit relatives au Crédit foncier adressées par les receveurs particuliers aux receveurs généraux 23 57 4 e
	Mandats de secours aux anciens militaires 23 57 5 e
	Correspondances des présidents des conseils d'administration des corps militaires avec les maires et les procureurs impériaux. - Actes de l'état civil 23 57 6 à 8 e
	Pièces destinées à des tiers, transmises sous le couvert des directeurs de l'enregistrement et des domaines 23 57 9 et 10 e
	L'exemption de taxe accordée à la correspondance des préfets pour les membres des conseils généraux et d'arrondissement n'est pas réciproque 23 57 16 à 18 e
	Expédition en franchise de publications et d'imprimés non officiels. - Droit de vérification des bureaux expéditeurs 23 57 19 à 22 e
	Correspondances taxées, adressés de l'étranger aux fonctionnaires et refusées par eux. - Classement dans les rebuts 23 57 23 e
	Obligation de vérifier les dépêches contre-signées au moment de leur dépôt au guichet 23 57 25 à 29 e
	Obligation de vérifier les dépêches contre-signées au moment de leur dépôt au guichet 26 67 12 e
	Copie de deux circulaires du ministre de l'intérieur aux préfets, concernant les franchises 23 " " e
	Adresse des dépêches de service relatives aux enfants trouvés 26 67 2 e
	Cas de contre-seing incomplet. - Indications qui ne doivent pas être considérées comme tenant lieu de contre-seing 26 67 3 et 4 e
	Forme dans laquelle doit être énoncé le contre-seing 26 67 5 et 6 e
	Contre-seing exercé par intérim. - Formule par laquelle il doit être exprimé avec précision 26 67 7 à 11 e
	Envoi en franchise des médailles de Crimée et de la Baltique. - Médailles de Sainte-Hélène 26 67 13 et 15 e
	Contre-seing des dépêches relatives au service diocésain 30 75 3 à 7 e
	Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés du Rhône 30 75 8 à 10 e
	Juges de paix, présidents des commissions cantonales de statistique 30 75 11 e
	Gardes-mines ou conducteurs des mines. - Dénominations équivalentes 30 75 13 e
	Suppression de la franchise illimitée attribuée au directeur général de la sûreté publique 30 75 14 e
	Concession de franchises. - Maréchaux de France, commandants supérieurs des divisions du Nord, de l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouest et de l'Ouest. - Procureurs généraux et préfets des départements. - Supérieur général de la congrégation des Petits-Frères de Marie 32 80 1 et 2 e
	Affiches de couleur relatives aux adjudications de travaux communaux. - Transmission de ces affiches entre fonctionnaires à titre de communications de service. - Arrêtés préfectoraux 32 81 3 à 5 e
	La correspondance des commissions des expositions agricoles, industrielles et artistiques n'est pas admise à circuler en franchise 32 81 6 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au Directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Concession de franchises. - Rapporteurs près les conseils de guerre. - Ingénieur draineur du département de l'Ain. - Inspecteurs des forêts à Vitry-le-François, et receveur des domaines à Saint-Dizier 34 2 e sup. 89 1 e
	Extension de la franchise des maréchaux de France, commandants supérieurs des divisions militaires 34 2 e sup. 89 2 e
	Suppression de la franchise attribuée aux sous-préfets avec les instituteurs primaires publics 34 2 e sup. 89 3 e
	Les budgets et comptes rendus des villes adressés aux maires des villes chefs-lieux de département, sous le contre-seing et le couvert des préfets, sont exclus de la franchise 34 2 e sup. 89 4 e
	Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous contre-seing régulier. - Peuvent être admises 34 2 e sup. 89 5 e
	Contre-seing de S. A. I. le Prince Napoléon, chargé du ministère de l'Algérie et des colonies 35 92 1 e
	Sous-inspecteurs des enfants trouvés à Montreuil-sur-Mer 35 92 2 e
	Inspecteur du harnachement dans les escadrons du train des équipages militaires en France et en Algérie 35 92 3 e
	Directeur des fonderies impériales de la guerre et de la marine 35 4 e
	Sous-préfets et conservateurs des hypothèques ayant une résidence distincte dans le même arrondissement 35 92 5 et 6 e
	Inspections générales d'armes, administratives et médicales en 1858 35 92 7 e
	Dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, dans leur ressort, à raison de leur qualité. - Taxation de ces dépêches préventivement ou par erreur. - Détaxe d'office 37 98 1 à 6 e
	Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics. - Détaxe d'office. - Assimilation aux dépêches non contre-signées de l'intérieur 37 98 7 et 8 e
	Publications de librairie exclues de la franchise. - Surveillance à exercer sur les paquets non contre-signés. 37 98 9 e
	Correspondance expédiée sous le contre-seing et sous le couvert des maires. - Détermination des droits de cette correspondance à la franchise 40 107 1 à 3 e
	Concession de franchises. - Commissaires impériaux et rapporteurs près les conseils de guerre maritimes permanents et les tribunaux maritimes. - Intendants et sous-intendants militaires. - Directeurs des asiles publics et privés d'aliénés. - Envoi d'un état n° 7 quater indiquant les asiles publics d'aliénés 40 107 4 e
	Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés et au recouvrement des rentes et créances des hospices et autres établissements de bienfaisance. - Peuvent circuler en franchise 41 110 1 e
	Formules de contre-seing des fondés de pouvoirs des agents du Trésor 41 110 2 et 3 e
	Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies. - Cas dans lequel cette publication est assimilée à la correspondance de service 41 110 4 e
	Concessions de franchises directes. - Commissaires de l'inscription maritime. - Maîtres de port et officiers de port 41 110 5 e
	Agents des postes. - Conditions de la franchise attribuée à ces agents. - Suppression de l'étiquette n° 888 41 110 6 à 8 e
	Correspondance de S. A. I. Mme la princesse Marie-Clotilde Napoléon 43 116 1 e
	Maréchaux de France, commandants supérieurs des divisions militaires. - Dépêches à leur adresse 43 116 2 à 5 e
	Passe-ports à l'étranger. - Conditions de leur circulation en franchise 43 116 6 et 7 e
	Livres à souche en blanc de quittances timbrées pour les sommes excédant 10 francs dues aux communes et établissement de bienfaisance. - Conditions sous lesquelles ces livres peuvent circuler en franchise 43 116 8 e
	Dépêches contre-signées destinées aux présidents des conseils d'administration des corps de troupe. - Termes dans lesquels la suscription de ces dépêches doit être libellée. - Conseils centraux ou éventuels 43 116 9 et 10 e
	Concession de franchises. - Correspondances des percepteurs avec les maires des communes de leur circonscription. - Surveillance à exercer 44 " " e
	Concession de franchises. - Correspondances des percepteurs avec les maires des communes de leur circonscription. - Surveillance à exercer 45 123 3 à 5 e
	Recueil des actes administratifs des préfectures. - Exemplaires de ce recueil expédiés hors du département de la publication. - Conditions de la franchise 45 123 2 e
	Formules non officielles imprimées aux frais des fonctionnaires. - Ne peuvent être expédiées en franchise 45 123 6 et 7 e
	Demandes en dégrèvement ou réduction d'impôt. - Ne peuvent circuler en franchise 45 123 8 à 10 e
	Avertissements à donner aux parties et aux témoins appelés devant les tribunaux de simple police. - N'ont pas droit à la franchise 45 123 11 à 13 e
	Copie d'une circulaire de M. le directeur de la comptabilité générale concernant l'autorisation accordée aux percepteurs de correspondre en franchise avec les maires 45 " " e
	Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur concernant les demandes en dégrèvement d'impôt 45 " " e
	Copie d'une circulaire du ministre de la justice au sujet des avertissements à donner aux parties et aux témoins appelés devant les tribunaux 45 " " e
	Franchise illimitée accordée à la dame d'honneur de S. A. I. Mme la princesse Marie-Clotilde Napoléon 45 " " e
	Catalogue des livres ou documents mis en vente par le ministère des commissaires-priseurs. - Franchise indirecte du directeur général des Archives de l'Empire avec les commissaires priseurs 45 " " e
	Fonctionnaires de l'administration des lignes télégraphiques. - Nouvelle réglementation des franchises de ces fonctionnaires 46 132 2 à 16 e
	Fonctionnaires de l'administration des lignes télégraphiques. - Nouvelle réglementation des franchises de ces fonctionnaires 49 142 10 à 12 e
	Architecte du diocèse d'Agen à Montauban. - Conditions de la franchise accordée à la correspondance échangée entre cet architecte et Monseigneur l'évêque d'Agen 46 " " e
	Franchise illimitée de la gouvernante des enfants de France 48 " " e
	Ministère de l'Algérie et des colonies. - Franchises qui lui sont attribuées 49 142 1 et 2 e
	Franchises du commandant supérieur des forces de terre et de mer en Algérie. - Suppression des franchises du gouverneur général de l'Algérie 49 142 3 à 5 e
	Correspondances des juges de paix avec les commandants des brigades de gendarmerie chargés de la surveillance de plusieurs cantons 49 142 6 et 7 e
	Contre-seing des maires exercé par leurs adjoints. - Formule du contre-seing 49 142 8 e
	Formules d'actes de poursuites transmises par les receveurs des finances aux percepteurs. - Peuvent circuler en franchise 49 142 9 e
	Dépêches contre-signées expédiées de Paris. - Timbres appliqués sur ces dépêches 49 142 13 à 16 e
	Dépêches admises exceptionnellement à la franchise et portant le mot autorisé. - Doivent être affranchies de toute vérification 49 142 17 e
	Procès-verbaux imprimés des délibérations des conseils généraux expédiés sous le contre-seing des préfets et des ingénieurs en chef des ponts et chaussées. - Conditions de circulation en franchise 49 142 18 à 21 e
	Copie d'une circulaire de M. le Ministre de l'intérieur aux préfets concernant les correspondances expédiées par les adjoints aux maires 49 " " e
	Correspondance du préfet de la Sarthe avec l'architecte des édifices diocésains du Mans en résidence à Paris 49 " " e
	Mandats d'articles d'argent. - Ne peuvent être assimilés à la correspondance de service 51 " " e
	Mandats de secours éventuels destinés aux anciens militaires ou à leurs familles. - Conditions de leur circulation en franchise 51 " " e
	Commandants des subdivisions militaires. - Extension de franchise 51 " " e
	Maréchaux de France, commandants supérieurs des arrondissements militaires. - Réexpédition des dépêches qui leur sont adressées 53 159 1 et 2 e
	Les certificats de présence sous les drapeaux sont assimilés aux correspondances de service 53 159 3 e
	Dépêches échangées sous contre-seing régulier entre les fonctionnaires français résidant en France et en pays étrangers, ne sont passibles que de la taxe extérieure. - Annulation de la taxe territoriale 53 159 4 à 6 e
	Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contre-si-gnées sont ouvertes au bureau de poste, et la taxe, est réduite au port extérieur 53 159 7 e
	Les affiches et programmes des expositions agricoles, industrielles et artistiques, des concours régionaux, ne peuvent circuler en franchise 53 159 8 à 10 e
	Le dépôt des correspondances contre-signées ne peut avoir lieu qu'au guichet d'un bureau de poste ou dans les boîtes rurales. - Interdiction aux agents des bureaux ambulants de les recevoir à la main; ils doivent soumettre à la taxe celles qu'ils trouvent dans les boîtes mobiles 53 159 11 à 16 e
	Dépêches contre-signées recueillies par les facteurs ruraux dans les mairies ou dans les boîtes rurales, ou reçues par eux à la main en cours de tournées. - Doivent être rapportées au bureau avant d'être distribuées 53 159 17 e
	Dépêches expédiées sous chargement aux fonctionnaires autorisés à faire retirer leur correspondance au guichet. - Retrait. - Formalités 53 159 18 e
	Indication des six arrondissements militaires créés sur le territoire continental 53 " " e
	Les pièces à produire devant les conseils de révision pour l'exemption du service militaire sont assimilées à la correspondance de service 54 " " e
	Les recueils de médecine, de chirurgie et de pharmacie militaires sont admis à circuler en franchise 54 " " e
	Les diplômes de grades universitaires sont admis à circuler en franchise 54 " " e
	Exécution des règlements sur les franchises dans les territoires réunis à la France 58 179 1 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine. - Instructions y relatives 58 179 2 à 12 e
	Application de ce règlement 68 207 1 et 2 e
	Les réponses des redevables de l'enregistrement doivent être taxées 59 180 1 e
	Les fonctionnaires militaires autorisés à correspondre en franchise doivent contre-signer eux-mêmes leur correspondance de service. - Suscription des dépêches de service destinées aux présidents des conseils d'administration des corps militaires 59 180 2 e
	Les certificats de vie et les brevets ou mandats des pensionnaires de la liste civile impériale et de la caisse des invalides de la marine doivent être transmis en franchise. - Mode d'envoi de ces documents 62 187 1 e
	Nouvelle dénomination des maréchaux de France, commandants supérieurs des arrondissements militaires. - Remplacement des griffes servant à opérer leur contre-seing 62 187 2 e
	Les fonctionnaires dénommés au Manuel des franchises sous le titre de Commis principaux des douanes seront désignés sous celui d'Agents spéciaux des douanes. - De 4 leur nombre est réduit à 3 62 187 3 e
	Les médailles commémoratives de la campagne d'Italie ont droit à circuler en franchises 62 187 4 à 6 e
	Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes peuvent être déposés dans les boîtes rurales ou urbaines 62 187 7 e
	Modification dans la composition des divisions militaires 62 " " e
	Concession de franchises. - Directeurs des contributions directes et géomètres chargés des opérations cadastrales. - Présidents du Conseil d'Etat et receveurs généraux des finances 63 191 1 et 2 e
	Publications non officielles ne pouvant être admises à la franchise. - Application du § 5 de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 63 191 3 à 5 e
	Les cahiers-affiches de vente des bois domaniaux et communaux peuvent circuler en franchise 63 191 6 e
	Franchise illimitée. - Ministres sans portefeuille et ministre de la Maison de l'Empereur 64 " " e
	Contre-seing illimité. - Ministre de la Maison de l'Empereur 64 " " e
	Les titres ou inscriptions de rentes nominatives, expédiés sous le contre-seing et le couvert des receveurs généraux et particuliers des finances et des percepteurs, sont assimilés à la correspondance de service 65 200 1 et 2 e
	Réglementation nouvelle des franchises de l'administration des tabacs 65 200 3 à 5 e
	Suppression de franchises résultant de cette nouvelle réglementation 65 " " e
	Le directeur général des lignes télégraphiques reçoit en franchise, sans condition de contre-seing, les lettres et dépêches qui lui sont adressées 67 " " e
	Les échantillons de monnaie destinés à servir au jugement du titre des espèces sont transmis en franchise. 67 " " e
	Revue maritime et coloniale. - Transmission en franchise sous le contre-seing du ministre de la marine et des colonies 68 207 3 e
	Livres déposés au secrétariat des préfectures, conformément à la loi du 21 octobre 1814. - Accusés de réception de ces ouvrages. - Exclusion du bénéfice de la franchise 68 207 5 et 6 e
	Lettre du ministre des finances à M. le préfet de Lot-et-Garonne à ce sujet 68 " " e
	Mercuriales et discours de rentrée des procureurs généraux. - Conditions et limites de leur envoi en franchise 68 207 7 et 8 e
	Circulaire du ministre de la justice à ce sujet 68 " " e
	Budgets départementaux et comptes rendus des préfets. - Doivent être admis à circuler en franchise dans le département qu'ils concernent, sous le contre-seing préfectoral 68 207 9 et 10 e
	Cartes d'électeurs. - Formules imprimées aux frais des départements ou des communes. - Ne peuvent circuler en franchise. - Exceptions autorisées. - Formules imprimées relatives au service des mutations (contribution directes). - Désignation de celles qui peuvent être expédiées gratuitement 68 207 11 à 15 e
	Registres portatifs des vérificateurs des poids et mesures 68 207 16 e
	Correspondances admises à circuler sous le couvert et le contre-seing des fonctionnaires intermédiaires. - Certificats de vie et d'inscription des traitements des membres de la Légion d'honneur et de la Médaille militaire. 70 " " e
	Commission impériale française de l'exposition universelle de Londres de 1862 70 " " e
	Titres et certificats de vie des titulaires de la Caisse des retraites de la vieillesse. - Conditions de leur admission à la franchise 71 217 1 e
	Le contre-seing des sous-préfets peut être exercé au moyen de griffes délivrées par l'Administration 71 217 2 à 7 e
	Circulaire du ministre de l'intérieur aux préfets concernant le contre-seing des sous-préfets 71 " " e
	Inspections générales d'armes, administratives et médicales, en 1861 71 " " e
	Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant de la franchise dans leur ressort sans condition de contreseing. - Restrictions apportées à l'exercice de cette franchise lorsque les correspondances adressées à ces fonctionnaires émanent de communes rurales situées dans leur ressort, mais desservies par un bureau de poste qui n'en fait pas partie. - Mesures prises pour faire cesser ces restrictions 72 220 1 à 8 e
	Sociétés de secours mutuels. - Associations syndicales de desséchement, d'irrigation, d'endignement, de curage et de drainage. - La correspondance de ces sociétés et associations n'est pas admise au bénéfice de la franchise 72 220 9 à 11 e
	Droits de franchise et de contre-seing du gouverneur général de l'Algérie 72 220 12 à 13 e
	Translation des droits de franchise et de contre-seing du supérieur général de la congrégation des Petits Frères de Marie 72 220 14 e
	Extrait du registre des délibérations des sections réunies des travaux publics, de l'agriculture, du commerce et des finances, concernant la question de la franchise postale à concéder aux directeurs d'associations syndicales 72 220 " e
	Tableau des taxes étrangères applicables aux correspondances de service circulant en franchise sur le territoire français 73 " " e
	Envoi d'un état n° 28 bis indiquant la résidence des conducteurs des ponts et chaussées faisant fonctions d'ingénieurs 75 " " e
	Supplément de franchises 75 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le le Ministre de l'intérieur au sujet des livres déposés au secrétariat des préfectures 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le Directeur général des postes concernant les journaux échangés entre les préfets et les sous-préfets 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le président du tribunal de commerce à Paris, rélative aux extraits du casier judiciaire concernant les faillis 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à Mme la supérieure générale des soeurs adoratrices de la Justice de-Dieu, concernant la correspondance de ces soeurs avec le préfet d'Ile-et-Vilaine 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le préfet de la Côte-d'Or, concernant la correspondance des conservateurs de la vaccine et des vaccinateurs cantonaux 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le Ministre de l'intérieur concernant la correspondance des médecins attachés aux services départementaux de la médecine gratuite 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le gouverneur général de l'Algérie, concernant les publications non officielles indument expédiées en franchise 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le Ministre de l'intérieur, concernant les discours prononcés par les préfets à l'occasion de la distribution des récompenses des expositions industrielles, artistiques et agricoles 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à MM. les Ministres d'état et de l'instruction publique, concernant le livret annuel des prix de vertu décernés par l'Académie française 77 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à M. le préfet des Landes, relative aux avertissements concernant les travaux de curage, adressés aux propriétaires riverains des cours d'eau 77 " " e
	Délégation du contre seing des conservateurs et des inspecteurs des forêts en cours de tournées. - Droits de franchise et de contre-seing de ces fonctionnaires dans leur résidence légale 83 257 1 et 2 e
	Réglementation nouvelle des droits de franchise et du contre-seing attribués au service des lignes télégraphiques 84 261 1 à 5 e
	Suppression de franchises résultant de cette nouvelle réglementation 84 " " e
	Envoi d'un état n° 5 indiquant la division de la France en régions pour les inspections générales des lignes télégraphiques 84 " 2 e
	Thèses de doctorat, comptes rendus annuels des facultés, programmes des études, listes de distribution de prix. - Conditions et limites de leur envoi en franchise 84 261 6 e
	Contre-seing du gouverneur général de l'Algérie. - Addition à faire à l'état annexé au Bulletin mensuel n° 72 et indiquant les fonctionnaires et les personnes à l'égard desquels le contre-seing du gouverneur général de l'Algérie opère la franchise 84 " " e
	Titres de rentes nominatives ou au porteur. - Chargement en franchise. - Dépêches revêtues du contre-seing d'un fonctionnaire non autorisé à correspondre en franchise avec le fonctionnaire destinataire. - Doivent être taxées et, dans le cas de refus du destinataire d'en acquitter le port, classées dans les rebuts journaliers 90 281 1 à 3 e
	Contraventions en matière de franchise postale. - Condamnation d'un commissaire de police à 16 francs d'amende et aux dépens 91 " " e
	Expédition des professions de foi, cartes éléctorales et bulletins de vote relatifs aux élections générales de 1863 au Corps législatif, sous le contre-seing des préfets, des sous-préfets et des maires 93 293 " e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Boîtes contenant les tampons et les griffes destinés à l'oblitération des timbres mobiles établis pour le service de l'enregistrement et des domaines. - Mandats d'articles d'argent adressés au fabricant pour acquitter le prix de ces griffes. - Remplacement et renvoi des mêmes griffes devenues hors d'usage 97 308 22 à 26 e
	Modifications survenues dans la dénomination de trois départements ministériels et remplacement des griffes servant au contre-seing de la correspondance du service de ces départements 97 " " e
	Franchise illimitée sans condition de contre-seing. - Surintendant général des théâtres et surintendant des beaux-arts 97 " " e
	Contre-seing illimité. - Ministre de la Maison de l'Empereur et des beaux-arts 97 " " e
	Suppression de franchises 97 " " e
	Contravention en matière de franchise postale. - Condamnation d'un délégué cantonal de l'instruction primaire à 16 francs d'amende et aux frais liquidés à 21 francs 30 centimes par application des articles 5 de la loi du 27 prairial an IX, 6 et 8 du décret du 24 août 1848 97 " " e
	Prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 98 310 34 e
	Annulation d'office des taxes apposées par erreur sur la correspondance des fonctionnaires jouissant de la franchise sans condition de contre-seing 98 311 8 à 10 e
	Suppression de franchise 99 " " e
	Bulletin administratif des actes officiels du ministère de l'instruction publique. - Transmission en franchise sous le contre-seing du directeur de l'imprimerie impériale 103 " " e
	Nouvelle prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 104 338 7 e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Archives de médecine navales 105 " " e
	Formules soumises à la formalité du timbrage à l'extraordinaire 106 " " e
	Nouvelle prolongation de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière 111 " " e
	Extension des franchises accordées à l'inspecteur départemental des enfants assistés du Rhône et aux sous-inspecteurs de ce service à Belley, Nantua (Ain) et à la Tour-du-Pin (Isère) 111 " " e
	Objets assimilés à la correspondance de service. - Echange des papiers timbrés altérés par l'impression entre les directeurs et les receveurs de l'enregistrement 112 " " e
	Griffes destinées à l'oblitération des timbres mobiles proportionnels 112 " " e
	Franchise temporaire accordée au président et au commissaire général de la commission impériale de l'exposition universelle de 1867, à Paris 115 " " e
	Concours académique annuel. - Expédition par lettres fermées des sujets de composition et des compositions sous le contre-seing et le couvert des recteurs des académies et des fonctionnaires de l'instruction publique 117 394 1 à 3 e
	Dernière prorogation des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de l'industrie colonnière 117 394 4 e
	Franchise temporaire. - Exposition universelle de 1867 à Paris 118 " " e
	Les documents de statistique publiés par l'administration française et expédiés sous le contre-seing des ministres à destination des pays étrangers sont assimilés à la correspondance de service et admis à circuler en franchise territoriale 120 413 4 e
	Extension des droits de franchise accordés à la commission impériale de l'exposition universelle de 1867 à Paris 120 413 5 e
	Franchise accordée à la correspondance exclusivement relative au service public expédiée de la Suisse pour la France et vice versa. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 52 à 55 e
	La correspondance des comités départementaux relative aux service de l'exposition de 1867 est admise à circuler en franchise exceptionnellement sous le contre-seing et le couvert des fonctionaires intermédiaires 122 " " e
	Franchise accordée sous condition de contre-seing pour la correspondance des inspecteurs des lignes télégraphiques avec les maires 122 " " e
	Franchise accordée à la correspondance exclusivement relative au service public de la Belgique pour la France 123 429 28 à 31 e
	Franchise accordée à la correspondance échangée entre les chefs de recette des contributions indirectes et leurs subordonnés 124 " " e
	Correspondance admise à circuler exceptionnellement en franchise sous le contre-seing et le couvert des fonctionnaires intermédiaires. - Exposition de 1867 à Paris. - Correspondance relative à cette exposition circulant sur le territoire de l'Algérie 124 " " e
	Garantie constitutionnelle. - Question y relative 108 " " e
	Affluence du public à la dernière limite d'heure. - Droit des personnes arrivées avant cette dernière limite. - Dispositions à prendre 42 112 4 à 6 e
	Héritiers des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir pour les payements. - Pièces à produire 83 260 1 à 12 e
	Héritiers des créanciers de l'Administration. - Formalités à remplir pour les payements. - Pièces à produire 112 376 6 et 7 e
	Imprimés non affranchis refusés à l'étranger: - Acquittement de la taxe par l'expéditeur 1 " " er
	Déposés en nombre considérable et dont l'adresse doit être complétée 4 54 " er
	Originaires ou à destination des colonies françaises et de divers pays étrangers 4 sup. 59 " er
	Compris dans les dépêches closes échangées par la voie d'Angleterre entre la métropole et les colonies 4 sup. 59 " er
	Partiellement affranchis à destination ou provenant des pays auquels l'Angleterre sert d'intermédiaire ou qui sont desservis par des paquebois britanniques 4 sup. 59 " er
	Tarif des imprimés de ou pour l'extérieur 4 sup. 59 " er
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 7 66 " er
	Originaires ou à destination du Portugal. - Taxe 8 7 6 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 17 40 2 e
	Insuffisamment affranchis au moyen de timbres-postes. - Complément de taxe à appliquer 18 42 1 à 7 e
	Imprimés de toute nature taxés au poids. - Nouvelle base du tarif 11 18 3 et 4 er
	Fractions de centime élevées au centime entier dans la perception du prix de port des imprimés 11 18 10 er
	Etablissement de la taxe des imprimés non périodiques 11 18 11 à 15 er
	Mode d'expédition des imprimés 11 18 19 à 21 et 27 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Contenant de l'écriture à la main. - Procès-verbal à dresser 11 18 23 et 26 er
	Contenant de l'écriture à la main. - Procès-verbal à dresser 17 40 1 e
	Les manuscrits joints à des épreuves d'impression et s'y rapportant peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous la condition d'une autorisation spéciale 11 18 20 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 12 21 10 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 15 32 10 à 16 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 74 8 et 9 e
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 30 75 1 et 2 e
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des imprimés 11 " " er
	Arrêté ministériel concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856 11 " " er
	Imprimés de ou pour les pays étrangers et les colonies, échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ou transportés par les bâtiments de commerce 11 19 1 à 3 er
	Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes, et surtaxés illégalement 14 30 3 et 4 er
	Ouvrages de librairie publiés par livraisons paraissant périodiquement. - La taxe applicable est celle des imprimés 14 30 5 er
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans des imprimés 14 30 11 à 15 er
	Marche à suivre lorsque des valeurs ont été insérées dans des imprimés 21 52 7 à 10 e
	Ne portant pour adresse que l'indication de la profession et de la résidence des destinataires 15 32 4 à 7 er
	Portant des additions manuscrites ou autres, n'ôtant pas à la circulaire son caractère. - Signes distinctifs de la circulaire 15 32 10 à 16 er
	Ne sont pas admis au chargement 15 32 23 à 27 er
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 4 sup. 59 " er
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 3, 4, 10, er
	Imprimés et journaux à destination ou provenant du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de l'île de Malte 16 33 17 et 18 er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 4 sup. 59 " er
	Originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 34 1 à 26 er
	Echangés entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, du royaume de Wurtemberg, des principautés de Hohenzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxe-Altenbourg 16 2 e sup. 38 19 à 24 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs 17 40 3 et 4 e
	Insuffisamment affranchis par suite de changement de résidence ou de vice d'adresse. - Complément de taxe à appliquer 18 42 1 à 7 e
	Constatation de la taxe d'affranchissement sur les listes nominatives 19 47 8, 10 et 11 e
	Assimilation aux imprimés des affiches manuscrites ou imprimées en partie seulement 20 50 13 à 16 e
	Imprimés non officiels expédiés en franchise. - Droit de vérification des directeurs 23 57 19 à 22 e
	Suppression de l'impôt du timbre sur les avis imprimés, annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 e
	Les formules de billets à ordre et de lettres de change et de voiture imprimées en partie et non encore remplies sont soumises au tarif des imprimés 26 66 11 à 13 e
	Imprimés originaires ou à destination des ports de Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tolscha, Galatz, Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerassund et Trébizonde 22 53 6 et 7 e
	Imprimés originaires ou à destination de l'Autriche et des pays auxquels l'Autriche sert d'intermédiaire 28 70 23 à 30 e
	Originaires ou à destination de Caïfa, Jaffa, Tscheschmeh et Tulscha. - Conditions de leur transmission par la voie de l'Autriche 29 " " e
	Echangés par la voie de l'Autriche avec les habitants d'Andrinople et de Chio. - Conditions d'envoi et taxes applicables 29 " " e
	Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli de Syrie et la Cavale. - Taxes applicables 30 " " e
	De ou pour la Belgique 31 77 17 à 23 e
	Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de Sulina et de Tulscha. - Taxes applicables 33 " " e
	Originaires ou à destination de la Bavière 34 85 17 à 20 e
	Echangés entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants de la Prusse et des pays auxquels la Prusse sert d'intermédiaire 34 1 er sup. 86 26 à 29 e
	Mode de confection des paquets d'imprimés expédiés en masse aux chefs-lieux des départements par l'intermédiaire des bureaux ambulants 37 96 4 à 6 e
	Imprimés compris, au nombre de plus de cent, dans les dépêches à destination des bureaux ambulants. - Subdivision de ces objets en plusieurs liasses 39 103 8 e
	Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Doivent être inscrits sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Imprimés affranchis en numéraire destinés pour l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés. - Doivent être inscrits sur le relevé n° 262 45 125 22 à 26 e
	Les cartes-adresses imprimées peuvent être expédiées sans être placées sous bandes ou sous enveloppes 46 128 5 et 6 e
	Imprimés de toute nature provenant ou a destination des établissements français dans l'Inde. - Taxe 51 146 1 et 2 e
	Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes ouvertes, et surtaxés à tort. - Attention dont ces imprimés doivent être l'objet 52 153 1 à 3 e
	Feuilletons, articles littéraires et variétés, détachés des journaux. - Tarif sous l'application duquel rentrent ces objets 52 153 4 à 6 e
	Observations à adresser aux expéditeurs et soins a prendre lorsque les paquets ne sont pas solidement confectionnés 54 162 8 à 12 e
	Approvisionnement et emploi des imprimés 55 165 22 à 24 e
	Désignation de ceux qui ne doivent être retardés dans aucun cas 57 172 7 à 10 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les imprimés 57 173 2 e
	Emission de timbres-postes à 1 centime pour l'affranchissement des imprimés 62 188 1 à 5 e
	Interprétation donnée à l'article 4 de la loi du 25 juin 1856 62 " " e
	Les photographies-cartes de visite sont assimilées aux cartes de visite ordinaires en ce qui concerne le mode d'envoi et la taxe de l'affranchissement 65 198 4 à 6 e
	Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être admises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à destination de l'étranger 68 " " e
	Interprétation de la loi du 25 juin 1856. - Jugement de la chambre criminelle de la Cour de cassation 70 " " e
	Echange des photographies entre la France et la Grande-Bretagne 76 228 1 à 10 e
	Emission de timbres-postes à 2 centimes pour l'affranchissement des imprimés 89 " " e
	Port des circulaires, prospectus, etc. - Interprétation du mot exemplaire 94 299 " e
	Imprimés affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement des contraventions par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires a l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. - Pièces saisissables. - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisissables pourront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions a l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n°903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Interprétation de l'article 4 de la loi du 25 juin 1856. - Prospectus doubles réunis sous une seule bande et n'excédant pas le poids de 5 grammes. - Un port distinct est dû par chaque exemplaire, lorsque les prospectus sont distincts l'un de l'autre et forment chacun un tout complet. - Jugement du tribunal civil d'Uzès (Gard), en date du 24 février 1864 104 " " e
	Papiers revêtus de points en relief à l'usage des aveugles. - Taxe de ces papiers selon qu'ils sont expédiés sous bande ou sous enveloppe ouverte 105 343 10 et 11 e
	Photographies sur papier-carte affranchies en nombre. - Doivent être admises dans le service aux mêmes conditions que les gravures et les lithographies. 105 343 12 à 14 e
	Circulaires imprimées sur papier-carton. - Mode d'expédition. - Taxe dont elles sont passibles 113 381 1 à 5 e
	Cartes-adresses imprimées, expédiées sans être sous bandes. - Rappel des règlements y relatifs 114 383 " e
	Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. (Insertions de notes manuscrites dans les imprimés.) - Mesures à prendre pour généraliser la répression 116 389 5 à 9 e
	Imprimés relatifs aux élections municipales des 22 et 23 juillet 1865. - Recommandations concernant la transmission et la distribution de ces imprimés 118 " " e
	Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les percepteurs des contributions directes dans le ressort de leur circonscription. - Ces avis, contenant les indications manuscrites que leur texte comporte, sont admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe accordée aux imprimés 120 413 1 à 3 e
	Imprimés de ou pour la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 49 à 51 e
	Imprimés de ou pour la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 58 à 61 e
	Mesures a prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des imprimés 121 420 1 à 5 e
	Imprimés de toute nature originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger. - Instructions à ce sujet 123 427 8 et 9 e
	Imprimés de toute nature originaires ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger. - Instructions à ce sujet 123 427 19 et 20 e
	Imprimés de ou pour la Belgique. - Dispositions y relatives 123 429 25 à 27 e
	Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, publié avec l'autorisation de l'Aministration 35 " " e
	Avis au public à faire insérer dans les journaux concernant cette publication 40 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 3 50 " er
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 7 " " er
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 18 42 10 e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 41 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 52 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 64 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 76 " " e
	Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de compte 88 " " e
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " er
	Feuille de personnel n°355, destinée à retracer l'ensemble des services des agents ou sous-agents 3 50 " er
	Suite à donner aux arrêtés de vérification 3 " " er
	Relevés des droits de poste recouvrés dans les affaires de justice criminelle 3 51 " er
	Informations à prendre sur les candidats pour les emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes à charger de l'intérim de ces emplois 4 53 " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres non retrouvées et devant renfermer des valeurs 4 54 " er
	Présence des inspecteurs aux débats judiciaires 4 54 " er
	Décompte des émoluments de toute nature reçus pendant les six dernières années d'activité des sous-agents 4 56 " er
	Rapports généraux de tournée de 1855. - Annotation du refus des lettres par les destinataires 5 60 " er
	Arrêtés concernant la transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel n°355 5 " " er
	Translation du siège de l'inspection du département de la Loire 5 " " er
	Feuilles de personnel n°355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 7 68 " er
	Feuilles de personnel n°355, concernant les agents appelés des départements au service d'exploitation à Paris. - Doivent être établies en double 8 1 7 er
	Dossiers et feuilles de personnel n°355, à transmettre par les inspecteurs départementaux ou par les inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'inspecteur principal du service d'exploitation, et vice versa 8 1 6 à 11 er
	Relevé du nombre des billets d'avertissements en conciliation à fournir par les inspecteurs aux procureurs impériaux 8 5 6 er
	Avis à donner à l'Administration du montant total des droits de poste perçus, par trimestre, dans les affaires de justice criminelle 8 5 11 er
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. - Tableaux à fournir 6 65 " er
	Produits sans contrôle réalisés en 1855. - Appréciation. - Tableaux à fournir 8 6 1 à 5 er
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n°10 (bureau de la vérification des produits) 6 65 " er
	Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n°10 (bureau de la vérification des produits) 8 6 7 er
	Vérification du compte n°12 sexies 8 6 8 er
	Tournée d'inspection de 1856. - Coïncidence de l'ouverture de cette tournée avec la publication de la nouvelle Instruction générale 7 67 " er
	Tournée d'inspection de 1856. - Coïncidence de l'ouverture de cette tournée avec la publication de la nouvelle Instruction générale 8 8 1 à 3 er
	Caractère et but des tournées d'inspection 8 8 4 et 5 er
	Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 8 8 6 à 17 er
	Revue des travaux de l'Administration depuis l'ouverture de la tournée de 1855 8 8 18 à 20 er
	Rapports des inspecteurs avec les autorités et avec le public 8 8 21 er
	Observations sur l'emploi des formules nos 925 et 1054 8 8 22 à 25 er
	Vérification du matériel et des archives des bureaux 8 8 26 à 29 er
	Annotation du refus des lettres par les destinataires 5 60 " er
	Annotation du refus des lettres par les destinataires 8 8 30 er
	Réclamations relatives à des pertes de lettres 8 8 31 à 35 er
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 8 8 36 à 43 er
	Envoi des imprimés nécessaires pour la tournée de 1856 8 8 44 er
	Notes à fournir, par la voie des états n°459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 7 68 " er
	Notes à fournir, par la voie des états n°459 bis, sur les agents et sous-agents attachés à l'inspection 8 9 6 er
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n°459 bis 7 68 " er
	Moyenne des erreurs de tri, de compte et de taxe à faire établir sur les états n°459 bis 8 9 7 er
	Suite à donner aux vérifications de l'inspection générale des finances 8 10 6 à 9 er
	Vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 er
	Rapports mensuels n°618. - Expédition à conserver par les inspecteurs 9 11 21 er
	Les bureaux de distribution appartiennent à la juridiction des inspecteurs qui mandatent le traitement 9 11 22 er
	Propositions concernant les facteurs aptes a concourir pour la haute paye. - Formation d'un tableau spécial pour l'inscription annuelle de ces facteurs 10 14 1 à 5 er
	Propositions concernant les facteurs aptes a concourir pour la haute paye. - Formation d'un tableau spécial pour l'inscription annuelle de ces facteurs 22 55 6 et 7 e
	Délégation abusive aux commis d'inspection du soin de répondre aux observations des comptables sur les arrêtés de vérification 10 15 5 er
	Propositions de pensions. - Certificats de médecin a produire a l'appui 13 24 1 à 3 er
	Dernière limite pour la transmission des demandes d'abonnement au Bulletin mensuel ou de la déclaration négative 14 30 24 à 29 er
	Perticipation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 16 1 er sup. 37 17 et 19 er
	Perticipation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 28 71 6 et 7 e
	Perticipation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 40 " " e
	Perticipation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 64 " " e
	Perticipation des agents du service de l'inspection aux travaux du bureau de leur résidence, à l'époque du renouvellement de l'année 76 " " e
	Rapports généraux de la tournée de 1856. - Retard dans l'envoi de ces documents 18 42 9 e
	Suite à donner aux procès-verbaux dressés à l'occasion de lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires 18 43 1 e
	Produits et non-valeurs constatées en 1856. - Appréciation. - Tableau et notes à fournir 18 44 1 à 9 e
	Tournée d'inspection de 1857. - Ouverture et durée de la tournée. - Règles à observer 19 46 1 et 2 e
	Délégation à donner par les inspecteurs, pendant leur absence, aux agents de leur service 19 46 3 e
	Tournées du brigadier-facteur à faire coincider avec celles de l'inspecteur 19 46 4 e
	Quotité et liquidation de l'indemnité accordée aux inspecteurs pour frais de tournée 19 46 5 e
	Formules imprimées a l'usage de la tournée d'inspection. - Délais dans lesquels ces documents doivent être envoyés à l'Administration. - Rapport général qui doit clore les opérations 19 46 6 et 7 e
	Revue des actes de l'Administration depuis l'ouverture de la tournée de 1856 19 46 8 à 23 e
	Résultats généraux de la tournée de 1856. - Travaux préparatoires à la confection et à l'expédition des dépêches 19 46 25 e
	Situation des caisses. - Approvisionnement de timbres-postes 19 46 26 e
	Examen oral 19 46 27 e
	Affiche n°178 ter. - Avis intéressant le public à faire insérer dans les journaux 19 46 28 e
	Matériel et archives 19 46 29 e
	Tenue du registre destiné a recueillir l'empreinte des timbres. - Usage des timbres P. P., P. F. et P. D. 19 46 30 e
	Tenue du registre d'expédition et de réception des dépêches. - Surveillance a exercer sur le service du transport des dépêches 19 46 32 e
	Prescriptions relatives aux sacs a dépêches 19 46 33 e
	Registre de la répartition des taxes. - Relevé n°688 ter 19 46 34 e
	Constatation par les destinataires, au dos des lettres refusées, de la cause de la non-distribution 19 46 35 e
	Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bureau sur un autre 19 46 36 e
	Vérifications spéciales à faire dans les bureaux où les rebuts dépassent la proportion normale et où les produits de la correspondance locale paraissent en souffrance 19 46 37 e
	Accusés de réception des bureaux français aux envois de l'étranger 19 46 38 e
	Annotation de l'Instruction générale 19 46 39 e
	Reliure des seize premiers numéros du Bulletin mensuel 19 46 40 e
	Coïncidence de la vérification mensuelle avec la vérification annuelle du bureau comptable 19 46 41 e
	Mandats d'articles d'argent dressés irrégulièrement 19 46 42 e
	Approvisionnement des formules imprimées a l'usage du service. - Registres périmés. - Renvoi des sacs a dépêches. - Colliers-serrures de l'ancien et du nouveau modèle. - Portefeuilles et porte-manteaux d'estafette 19 46 43 e
	Recommandations générales. - Vérifications de l'inspection générale des Finances 19 46 44 e
	Rapports des inspecteurs avec les fonctionnaires, les habitants notables et les agents de toute classe placés dans leur circonscription 19 46 45 e
	Communication à faire aux agents, touchant la manière dont ils ont accompli les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 20 50 29 et 30 e
	Communication à faire aux agents, touchant la manière dont ils ont accompli les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 32 80 22 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 20 50 34 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 34 2 e sup. 87 17 et 18 e
	Relevé mensuel, à fournir à l'Administration, des détaxes opérées sur les dépêches non contre-signées adressées aux fonctionnaires 20 51 7 et 8 e
	Surveillance à exercer sur le service et le personnel des bureaux ambulants 22 54 1 à 5 e
	Surveillance à exercer sur le service et le personnel des bureaux ambulants 23 56 1 à 6 e
	Surveillance à exercer sur le service et le personnel des bureaux ambulants 29 " " e
	Renseignements à fournir sur les agents présentés pour remplir les fonctions d'aide dans les bureaux simples 23 56 9 à 11 e
	Relevés mensuels des bureaux qui négligent de constater par un parafe la vérification des dépêches contre-signées. - Suite à donner à ces relevés 23 57 29 e
	Relevé général du nombre des objets manipulés 24 " " e
	Relevé général du nombre des objets manipulés 43 114 14 e
	Surveillance à exercer pour prévenir les circulations irrégulières dans les bureaux ambulants 25 62 1 à 5 e
	Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs des erreurs de tri, de compte et de taxe commises par les bureaux ambulants 26 66 4 à 10 e
	Examen par les inspecteurs des comptes nos 662 et 50 27 69 7 à 9 e
	Produits et non-valeurs constatés par les directeurs. - Appréciation. - Tableaux et notes à fournir sur les directeurs 30 76 " e
	Produits et non-valeurs constatés par les directeurs. - Appréciation. - Tableaux et notes à fournir sur les directeurs 44 121 1 à 10 e
	Préposés des postes aux gares. - Font partie du personnel du service départemental, et sont soumis à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vérifications des inspecteurs départementaux 31 sup. 78 20 à 22 e
	Tournée d'inspection de 1858. - Ouverture et durée de la tournée. - Règles générales à observer. - Liquidation de l'indemnité accordée pour frais de tournée 31 sup. 79 1 à 4 e
	Formules imprimées à l'usage de la tournée d'inspection 31 sup. 79 5 à 10 e
	Recommandations générales pour la tournée de 1858. - Situation de la caisse 31 sup. 79 11 à 15 e
	Examen oral 31 sup. 79 16 à 19 e
	Ecritures et comptabilité 31 sup. 79 20 e
	Articles d'argent 31 sup. 79 21 à 26 e
	Matériel 31 sup. 79 27 à 40 e
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 31 sup. 79 41 à 46 e
	Expédition et transport des dépêches 31 sup. 79 47 e
	Réception des dépêches et travaux préparatoires à la distribution des correspondances 31 sup. 79 48 à 51 e
	Service du guichet 31 sup. 79 52 et 53 e
	Distribution à domicile 31 sup. 79 54 e
	Service rural 31 sup. 79 55 et 56 e
	Non-valeurs 31 sup. 79 57 à 59 e
	Produits et non-valeurs sans contrôle 31 sup. 79 60 et 61 e
	Timbres-postes 31 sup. 79 62 à 68 e
	Sécurité des correspondances 31 sup. 79 69 à 71 e
	Renseignements particuliers sur les agents de tous grades 31 sup. 79 72 à 74 e
	Résumé 31 sup. 79 75 à 78 e
	Envoi de pièces à l'Administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Attribution aux inspecteurs départementaux de la vérification sommaire des comptes d'articles d'argent. - Recommandations à ce sujet 33 84 1 à 9 e
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	Journaux expédiés à la dernière limite d'heure. - Tentative de fraude pour soustraire les journaux au payement des droits de poste 2 " " er
	Fausses directions de journaux imputables aux éditeurs 2 " " er
	Révision des bandes-adresses des journaux sur épreuves 3 " " er
	Remise en sacs, ficelés et cachetés, des journaux expédiés à la dernière limite d'heure 4 54 " er
	Journaux venant de l'étranger, dont la circulation en France est interdite 9 11 12 er
	A destination de l'étranger, insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Doivent être retenus et envoyés en rebuts journaliers 9 11 13 à 18 er
	Journaux politiques taxés suivant le poids 11 18 6 er
	Publications périodiques non politiques. - Taxe 11 18 7 er
	Publications périodiques non politiques formant un paquet d'un poids supérieur à un kilogramme, exceptées du monopole de la poste 11 18 8 er
	Journaux politiques et non politiques circulant dans l'intérieur du département ou des départements limitrophes de celui de la publication. - Taxe 11 18 9 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Poids moyen des exemplaires d'un même journal 11 18 32 er
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Manière de reconnaître le montant de la taxe perçue. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 11 18 33 er
	Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement. - Manière de reconnaître le montant de la taxe perçue. - Complément de taxe à appliquer en cas d'insuffisance de l'affranchissement 29 73 14 e
	Dispositions relatives à l'encartage 11 18 34 er
	Couvertures, dessins, patrons, etc., faisant partie des journaux et ouvrages périodiques 11 18 35 er
	Signe de l'affranchissement effectué en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Caractère de la périodicité. - Les ouvrages publiés par livraison ne sont pas des ouvrages périodiques 14 50 5 er
	Fausses directions de journaux signalées jour par jour à l'Administration 14 30 22 et 23 er
	Mode de constatation sur les listes nominatives de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 1 à 7 et e
	Mode de constatation sur les listes nominatives de la taxe d'affranchissement des journaux 19 47 10 et 11 e
	Classification des journaux en ce qui concerne la taxe à percevoir. - Moyen de s'assurer de la catégorie dans laquelle ils doivent être rangés 20 50 1 et 2 e
	Les journaux et écrits périodiques non politiques ne sont pas exempts du droit de timbre lorsque ces publications insèrent des annonces ou avis commerciaux ou industriels. - Distinction à faire entre la législation qui régit le droit de timbre et celle qui régit le droit de poste 38 99 1 à 7 e
	Journaux que les éditeurs demandent à expédier à la dernière limite d'heure ou par des voies exceptionnelles. - Cas dans lesquels les autorisations sont données par les inspecteurs ou réservées à l'Administration 45 122 1 à 3 e
	Journaux à destination de l'armée d'Italie, insuffisamment affranchis 46 128 1 à 4 e
	Les journaux non politiques sont exceptés de la prohibition établie par l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an IX, en vertu de l'article 2 de la loi du 25 juin 1856, s'ils forment un paquet dont le poids dépasse un kilogramme, ou lorsqu'il font partie d'un paquet de librairie qui dépasse le même poids 46 131 " e
	Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne lieu à des plaintes de la part des destinataires. - Inexactitude imputable aux éditeurs 47 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'entrée et de circulation dans l'Empire russe 48 " " e
	Feuilletons, articles littéraires et variétés détachés des journaux. - Tarif sous l'application duquel rentrent ces objets 52 " " e
	Des journaux des départements déposés à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants et envoyés en fausse direction par suite d'erreurs de tri commises par les éditeurs 58 175 4 à 6 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif sont exempts des droits de timbre et de poste 66 202 1 à 6 e
	Les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif sont exempts des droits de timbre et de poste 69 213 1 à 8 e
	Ces suppléments sont exempts des droits de poste, même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres personnes que les éditeurs 67 203 1 à 3 e
	Ils sont également exempts des droits de poste lorsqu'ils sont expédiés de France pour les colonies françaises 69 212 1 à 4 e
	Journaux jetés aux boîtes. - Vérification à laquelle ils doivent être soumis 85 265 6 à 8 e
	Journaux des départements expédiés en passe les bureaux ambulants. - Tri des exemplaires compris dans la liasse de route 104 336 1 à 4 e
	Moniteur du soir. - Recommandations relatives à sa transmission et à sa distribution 106 348 " e
	Journaux autorisés à profiter, pour leur expédition, de la dernière limite d'heure. - Irrégularités à relever en ce qui concerne leur transmission. - Relevés 397 et 397 bis à établir 106 349 5 à 14 e
	Journaux isolés déposés aux boîtes aux lettres ou aux guichets des bureaux par les particuliers. - Leur assimilation aux imprimés ayant un caractère d'urgence 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 108 " " e
	Journaux pour la Russie. - Conditions d'expédition 112 " " e
	Classement par les éditeurs des journaux de Paris déposés à la dernière limite d'heure aux gares de chemins de fer 113 378 " e
	Irrégularités dans le dépôt et la transmission des journaux, à signaler sur les formules spéciales nos 397 et 397 bis modifiées. - Rappel des dispositions réglementaires y relatives 117 397 1 à 7 e
	Moniteur universel du matin et du soir. - Retard dans la remise de ces journaux aux abonnés par suite de leur dépôt tardif à la poste. - Avis à donner au public 118 403 1 à 13 e
	Changement dans le mode d'expédition du Moniteur des communes pour tous les bureaux de l'Empire 120 410 1 à 4 e
	Journaux retardés. - Mention à porter sur les bandes de ces journaux lorsque les retards seront imputables aux éditeurs 120 414 1 à 5 e
	Journaux, gazettes, etc. de ou pour la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 49 à 51 e
	Journaux, gazettes, etc. de ou pour la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 58 à 61 e
	Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière transmission des journaux 121 420 1 à 5 e
	Insuffisance des relevés destinés à constater les irrégularités qui se produisent dans la transmission des journaux. - Recommandations nouvelles à ce sujet 122 425 1 à 6 e
	Journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres, brochures, photographies, cartes de visite, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis divers de ou pour la Belgique. - Instructions y relatives 123 429 25 à 27 e
	Affranchies en timbres-postes. - Le poids des figurines doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 " er
	De l'étranger pour la France. - Signes distinctifs de l'affranchissement. - Chiffres à l'encre rouge inscrits sur l'adresse de ces lettres 2 47 " er
	Affranchies, devant être distribuées dans les hameaux, fermes, etc., à inscrire sur les relevés n° 688 ter par les facteurs 2 48 " er
	Lettres chargées à destination de l'étranger. - Taxe. 3 " " er
	Lettres chargées à destination de l'étranger. - Taxe. 3 50 " er
	Lettres dont la suscription indique l'objet 22 54 15 à 21 e
	Lettres dont la suscription indique l'objet 23 50 12 à 15 e
	Provenant ou à destination des personnes recueillies dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons 3 " " er
	A l'adresse des soeurs de charité à l'armée d'Orient 3 " " er
	Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de destinataires décédés. - Délai de garde dans les bureaux de poste militaires 4 54 " er
	Adressées poste restante à un lieu dont le nom est commun à plusieurs bureaux 4 54 " er
	Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches 4 " " er
	Expédiées des armées à l'étranger pour la France 5 61 " er
	- Doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 8 2 6 à 8 er
	- Doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 45 126 7 et 8 e
	Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 er
	Insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 et 13 er
	Affranchies au moyen de timbres-postes qu'on demande à retirer du service 10 13 20 et 21 er
	Non distribuées, rapportées par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. - Vérification de la régularité de l'affranchissement 10 13 5 à 7 er
	Pour l'étranger, affranchies en timbres-postes. - Vérification de la régularité de l'affranchissement 13 26 6 er
	Affranchies à destination de l'étranger. - Application des timbres P. D., P. F. et P. P. 14 29 1 à 4 er
	Echangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 35 1 à 22 er
	A destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 16 1 er sup. 37 1 à 4 er
	A destination de l'étranger, paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent 17 39 22 à 24 e
	Renfermant ou paraissant renfermer des objets précieux, présentées au bureau ou déposées à la boîte 16 1 er sup. 37 4 er
	A destination de l'étranger, chargées d'office. - Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles sont renvoyées par les offices étrangers 17 39 25 à 27 e
	Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies. - Redressements à opérer par les bureaux d'échange 22 54 9 à 14 e
	Dont on veut rectifier l'adresse ou qu'on veut retirer du service avant expédition. - Formalités à remplir dans les bureaux du service d'exploitation à Paris et aux gares 22 54 22 et 23 e
	A destination de l'étranger, insuffisamment affranchies en timbres-postes et sur lesquelles un timbre d'affranchissement a été appliqué par des agents non comptables 24 59 1 à 4 e
	Inconvénients de la cire pour cacheter les lettres passant sous les tropiques 32 " " e
	Lettres adressées sous des initiales. - Ne peuvent être admises à la formalité du chargement 33 83 7 à 10 e
	Lettres de convocation expédiées par les greffiers des tribunaux de 1re instance. - Admises au chargement sous bande simple 34 2 e sup. 88 1 à 7 e
	Lettres de convocation expédiées par les greffiers des tribunaux de 1re instance. - Admises au chargement sous bande simple 52 155 3 e
	Saisies préventives de lettres par l'autorité judiciaire. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 2 e sup. " " e
	Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur insuffisante. - Modification de l'annotation à porter sur ces lettres 38 100 1 et 2 e
	Les lettres de la ville pour la ville revêtues de chiffres-taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n°262 40 106 5 e
	Les lettres venant de l'étranger, tombées en rebut, sont classées dans la catégorie des rebuts journaliers 41 109 3 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, renvoyées sous chargement au juge expéditeur. - En cas d'absence ou d'empêchement du juge, la décharge du chargement peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit par un des commis assermentés 42 113 " e
	Lettres adressées à des militaires sous les drapeaux, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont réputés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est défendue. - Dispositions à observer pour la constatation des contraventions 47 135 54 à 68 e
	Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées, provenant ou à destination de l'étranger. - Le cours de ces lettres ne doit pas être arrêté 47 135 68 e
	Lettres contenant des valeurs prohibées, non parvenus à destination. - Conduite à tenir par les agents en cas de réclamation à ce sujet 48 137 8 e
	Lettres trouvées à la boîte déjà frappées de timbres de l'Administration. - Dispositions à observer 51 147 6 à 8 e
	Lettres distribuables à domicile, dont la remise est réclamée au guichet du bureau. - Détermination du droit des particuliers 51 148 1 à 4 e
	Lettres à destination des localités desservies par les seize bureaux annexés à Paris 54 161 1 et 2 e
	Taxes des lettres trouvées dans une boîte mobile et distribuables dans la circonscription postale du bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3 à 6 e
	Lettres adressées en France par des militaires de l'armée d'Italie détachés dans les villes des Etats sardes où il n'existe pas de bureau de poste militaire français 54 161 16 à 18 e
	Les lettres ne peuvent être retirées du service d'après un avis télégraphique 57 172 6 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 65 198 1 à 3 e
	Lettres poste restante. - Il n'y a plus lieu d'exiger des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de la Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pour constater leur identité. - Indication des documents sur lesquels elle peut être établie 72 " " e
	Changement de direction à donner aux lettres saisies paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est prohibée 68 206 4 e
	Formalités à remplir par les agents des bureaux ambulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des lettres, affranchies ou non, distribuables par le bureau de poste dans la circonscription duquel cette boîte mobile est placée 70 " " e
	Modification à la progression de la taxe des lettres échangées entre la France et les colonies françaises au moyen des bâtiments à voiles 76 229 1 à 7 e
	Modification à la progession du poids des lettres ordinaires circulant de bureau à bureau 76 230 2 e
	Lettres chargés à destination de l'étranger déposées en France. - Le lieu de destination doit être désigné en langue française et écrit en caractères français sur la suscription 77 " " e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres. - Complément d'affranchissement en cas de réexpédition 79 sup. 246 1 e
	Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner son nom et son adresse. - Rappel des dispositions de de l'article 319 de l'Instruction générale 84 " " e
	Lettres chargées. - Dispositons relatives à leur retrait avant départ, lorsqu'elles sont réclamées par l'expéditeur 85 265 1 à 5 e
	Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et distribuables dans la circonscription postale du même bureau 88 274 1 et 2 e
	Lettres contenant des valeurs dont l'insertion est défendue. - Enregistrement des procès-verbaux n°112. - Exception 89 277 6 à 8 e
	Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles auraient été collées des bandes de papier ne permettant pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement intactes ne doivent pas être admises à la formalité du chargement 90 285 5 et 6 e
	Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 e
	Lettres à l'adresse des soeurs de charité attachées au corps expéditionnaire du Mexique 104 337 2 e
	Lettres originaires de l'étranger. - Détaxes et reductions de taxes 115 " " e
	Lettres non chargées contenant des valeurs payables au porteur (contravention à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859). - Responsabilité des expéditeurs 116 " " e
	Lettres adressées à des voyageurs dans les hôtels. - Visite à faire mensuellement dans ces maisons pour y retirer les lettres qui n'ont pu être remises aux destinataires et qui s'y trouvent en souffrance. - Envoi en rebut des lettres ainsi retirées 117 396 1 à 6 e
	Lettres à destination de l'étranger extraites des boîtes mobiles par les préposés des postes aux gares. - Instructions à ce sujet 117 " " e
	Les lettres à destination de l'étranger paraissant contenir des valeurs ou autres objets précieux devront être acheminées avec la formalité du chargement d'office jusqu'aux bureaux d'échange ou de port de mer qui ont à leur donner cours 118 " " e
	Lettres recueillies dans les hôtels. - Mention à porter sur l'état spécial 441 accompagnant l'envoi de ces lettres au bureau des rebuts 118 404 " e
	Classement des correspondances à destination des communes annexées à l'ancien Paris et des bureaux de la banlieue 120 409 1 à 3 e
	Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est plus suffisante pour en opérer l'entier affranchissement. - Compléments de taxe à appliquer 10 13 12 à 14 er
	Par les offices étrangers. - Etiquette n°97 à consever 16 1 er sup. 37 9 à 11 er
	Par les offices étrangers. - Etiquette n°97 à consever 51 147 1 à 5 e
	Susceptibles d'un complément de taxe. - Indications à porter sur l'état n°41 et sur les feuilles n°8 19 47 13 à 17 e
	D'Autriche en France. - Compléments de taxe à appliquer 28 70 21 et 22 e
	De Belgique en France. - Compléments de taxe à appliquer 31 77 15 et 16 e
	De Bavière en France. - Compléments de taxe à appliquer 34 85 13 et 14 e
	De Prusse en France. - Compléments de taxe à appliquer 34 1 er sup. 86 20 et 21 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier. - Mode d'opérer 40 106 44 et 45 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à réexpédier. - Mode d'opérer 45 125 12 à 14 e
	Lettres chargées à réexpédier à l'étranger. - Taxe complémentaire dont ces lettres sont passibles 44 119 1 à 4 e
	Correspondances adressées à des destinataires partis pour l'Espagne 44 119 5 et 6 e
	Lettres déjà frappées de timbres de l'Administration, rejetées à la boîte par suite de changement de résidence des destinataires; ces lettres ne doivent pas être considérées comme lettres réexpédiées 51 147 6 à 8 e
	Réexpédition des correspondances d'un destinataire qui a donné sa nouvelle adresse. - Indication à part sur le registre n°135 51 147 9 et 10 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, adressées à des particuliers changés de résidence - Il y a lieu de réexpédier ces lettres au nouveau domicile du destinataire 52 155 3 e
	Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un avis télégraphique 57 172 6 e
	Etat n°41 et feuille de réexpédition nos 8, 8 bis et 8 quater. - Les seuls objets de correspondance réexpédiés à porter sur ces états et sur ces feuilles sont les objets taxés et ceux qui, ayant été affranchis, sont passibles de compléments de taxe 64 195 1 à 5 e
	Les feuilles intercalaires des états n°41 ne sont fournies que suivant les demandes des directeurs 67 205 3 e
	Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1036 de l'Instruction générale 73 " " e
	Demande par la voie télégraphique de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 e
	Demande par la voie télégraphique de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres 121 421 1 à 5 e
	Tenue du registre n°135 des changements de résidence 101 325 5 et 6 e
	Complément d'affranchissement à apposer sur les lettres réexpédiées par suite de changement de résidence 103 331 1 à 4 e
	La description des lettres à réexpédier sur les bureaux-gares devra être faite en entier, au tableau n°2 des feuilles n°8, par les bureaux réexpéditeurs 112 373 1 à 4 e
	Lettres à réexpédier sur les bureaux sédentaires chargés des opérations qui avaient été confiées aux anciens bureaux-gares 113 " " e
	Lettres à réexpédier sur les bureaux sédentaires chargés du travail des passes précédemment exécuté par les bureaux ambulants 114 " " e
	Lettres réexpédiées de la Suisse pour la France et réciproquement. Dispositions y relatives 120 sup. 415 56 et 57 e
	Lettres réexpédiées de Belgique en France et vice versa pour des destinataires ayant changé de résidence 123 429 32 et 33 e
	Suppression des levées de faveur pour les lettres affranchies avec des timbres-postes 9 11 20 er
	Emploi du bulletin n°183 41 " " e
	Objets affranchis en numéraire qui doivent être inscrits sur les listes nominatives 12 22 2 à 8 er
	Manière de libeller les inscriptions relatives aux journaux et imprimés 14 31 " er
	Manière de libeller les inscriptions relatives aux journaux et imprimés 19 47 1 à 12 e
	Inscription sur la liste nominative du montant des affranchissements perçus pour les correspondances échangées entre les bureaux réunis dans la même circonscription postale 40 106 6 e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n°29 des ports payés. - Forcements en recettes à appliquer en cas d'omission de constatation de recette 67 205 1 et 2 e
	Loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 " " er
	Loi du 5 mai 1855. (Article 18, concernant le recouvrement des frais de poste exposés dans l'instruction des affaires criminelles.) 3 " " er
	Décret du 9 novembre 1853, portant règlement d'administration pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853, sur les pensions civiles 3 " " er
	Décret du 29 décembre 1855, concernant la transmission, par la voie d'Angleterre, des imprimés provenant ou à destination des colonies françaises 4 " " er
	Décret du 29 décembre 1855, pour l'exécution de la convention additionnelle conclue, le 10 décembre 1855, entre la France et l'Angleterre 4 " " er
	Arrêté ministériel du 25 avril 1854, relatif aux congés 4 " " er
	Décret du 16 février 1856, portant fixation des taxes à percevoir sur les lettres, journaux, etc., originaires ou à destination du Portugal 7 " " er
	Décret du 12 mars 1856, déterminant l'époque de la cessation du cours légal des anciennes monnaies de cuivre 8 10 " er
	Arrêté ministériel du 24 juin 1856, concernant les derniers versements à faire des anciennes monnaies de cuivre 10 sup. " " er
	Loi du 25 juin 1856, concernant le transport des imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires ou de commerce 11 " " er
	Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant l'exécution de la loi du 25 juin 1856, relative au transport des imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires 11 " " er
	Décret du 12 juillet 1856, concernant les imprimés échangés entre la France et les offices d'Autriche, de la Tour-et-Taxis et de Grèce, ainsi que les imprimés transportés par les bâtiments du commerce naviguant entre les ports de France et les colonies et autres pays d'outre-mer 11 " " er
	Décret du 15 septembre 1856, relatif au retrait des anciens sous 13 " " er
	Décret du 3 décembre 1856, pour l'exécution de la convention conclue, le 24 septembre 1856, entre la France et la Grande-Bretagne 16 " " er
	Décret du 3 décembre 1856, concernant les correspondances originaires ou à destination des bureaux français établis en Turquie et en Egypte 16 " " er
	Décret du 26 novembre 1856, concernant les correspondances échangées entre la France et ses colonies par la voie des paquebots britanniques 16 " " er
	Décret du 24 décembre 1856, pour l'exécution de la convention conclue, le 14 octobre 1856, entre la France et le grand-duché de Bade 16 2 e sup. " " er
	Décret du 28 février 1857, relatif aux correspondances expédiées de la France et de l'Algérie, par la voie de l'isthme de Suez, pour la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, l'Australie méridionale, l'Australie occidentale, la Tasmanie et la Nouvelle-Zélande, et vice versa 19 45 " e
	Décret du 28 mars 1857, portant fixation des taxes à percevoir, tant sur les lettres originaires ou à destination des Etats-Unis que sur les lettres transmises par la voie des Etats-Unis 19 " " e
	Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes à percevoir sur les lettres échangées entre la France et l'Algérie et diverses colonies anglaises 26 " " e
	Décret du 17 novembre 1857, pour l'exécution de la convention conclue, le 3 septembre 1857, entre la France et l'Autriche 28 " " e
	Décret du 27 février 1858, pour l'exécution de la convention conclue, le 3 décembre 1857, entre la France et la Belgique 31 " " e
	Décision ministérielle du 4 mars 1858, concernant les échantillons, et modifiant l'arrêté ministériel du 9 juillet 1856 31 sup. 78 3 e
	Décret rendu en Conseil d'Etat, le 20 février 1858, concernant la responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances 33 " " e
	Décret du 1er juin 1858, pour l'exécution de la convention conclue, le 19 mars 1858, entre la France et la Bavière 34 " " e
	Décret du 26 juin 1858, pour l'exécution de la convention conclue, le 21 mai 1858, entre la France et la Prusse 34 1 er sup. " " e
	Arrêté ministériel du 28 septembre 1858, modifiant l'article 5 de l'arrêté du 25 avril 1854, relatif aux congés 38 99 8 e
	Décision ministérielle du 9 novembre 1858, autorisant l'envoi par la poste, à titre d'échantillons, de médicaments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint-Vincent-de-Paul, à la Teppe, près Tain (Drôme) 39 103 2 e
	Décision ministérielle du 12 novembre 1858, relative aux échantillons d'étoffe collés sur papier ou sur carte mince et flexible 39 103 3 e
	Décision ministérielle du 25 mai 1859, autorisant l'addition de notes manuscrites sur les échantillons et sur les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennant l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire de 20 centimes. 46 " " e
	Loi du 4 juin 1859, concernant le transport, par la poste, des valeurs déclarées 47 " " e
	Arrêté ministériel du 6 juillet 1859, relatif à l'exécucution de la loi concernant le transport des valeurs déclarées 47 " " e
	Décret relatif aux correspondances échangées, par la voie des services britanniques, entre la France et les établissements français dans l'Inde 51 " " e
	Décret concernant l'échange des correspondances, par la vo e des services britanniques, entre les établissements français de l'Océanie et la métropole 52 " " e
	Décret fixant les taxes à percevoir sur les lettres expédiées de France pour le corps expéditionnaire en Chine, par la voie des services britanniques et de l'isthme de Suez, et vice versa 52 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue, le 5 août 1859, entre la France et l'Espagne 53 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir par l'Administration des postes de France sur les correspondances expédiées de la France et de l'Algérie, par la voie des paquebots-postes français, pour le Portugal, les îles du Cap-Vert et le Brésil, et vice versa 56 " " e
	Décret qui place le service des postes en Algérie dans les attributions du ministère de l'Algérie et des colonies. 57 " " e
	Décret concernant l'organisation du service des postes en Algérie 57 " " e
	Décret portant fixation des taxes à percevoir par l'Administration des postes de France sur les lettres expédiées de la France et de l'Algérie pour les possessions britanniques d'Asie, et vice versa 58 " " e
	Décret impérial portant que les droits de poste seront perçus, pour ce qui concerne les territoires annexés de la Savoie et de l'arrondissement de Nice, conformément aux lois et tarifs en vigueur en France 58 178 1 à 3 e
	Exécution des règlements sur les franchises dans les départements de la Savoie, de la Haute-Savoie et des Alpes-Maritimes 58 179 1 e
	Règlement concernant la franchise de la correspondance de service échangée entre les fonctionnaires du département de la guerre employés en France et ceux attachés au corps expéditionnaire en Chine 58 179 2 à 12 e
	Résiliation du marché passé par l'Administration des postes avec M. Mary-Dupuis pour la fourniture de l'Almanach des postes, et concession à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privilège de cette fourniture 59 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue, le 7 juillet 1860, entre la France et le Brésil 61 " " e
	Décret impérial fixant les taxes à percevoir en France sur les correspondances échangées entre les habitants de la France et ceux de l'Uruguay et des provinces de la Confédération Argentine, par la voie des paquebots-postes français 61 " " e
	Arrêté relatif aux congés des agents des postes en Algérie 61 186 5 à 10 e
	Décision qui autorise la transmission en franchise des certificats de vie et des brevets ou mandats des pensionnaires de la liste civile impériale et de la caisse des invalides de la marine, et qui modifie le mode d'envoi des certificats de vie et des mandats de secours des anciens militaires de la République et de l'Empire 62 187 1 e
	Décisions portant que les commis principaux des douanes seront désignés à l'avenir sous le titre d'agents spéciaux des douanes 62 187 e
	Délibération du conseil du 5 octobre 1860, concernant l'émission des timbres-postes à 1 centime 62 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la France et la Sardaigne 64 194 " e
	Décret impérial du 29 décembre 1860, concernant le remplacement des monnaies sardes de 25 centimes et de billon de 20 centimes et de 40 centimes, dans les trois nouveaux départements annexés, par des monnaies françaises 65 " " e
	Arrêté du 6 février 1861, qui exempte des droits de timbre et de poste les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif 66 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres de ou pour l'ile Maurice 69 " " e
	Décret impérial qui exempte des droits de poste français les suppléments des journaux expédiés de France pour les colonies françaises, lorsque ces suppléments sont exclusivement consacrés à la publication des débats législatifs 69 " " e
	Loi qui exempte du timbre et de droits de poste ces mêmes suppléments 69 " " e
	Décret impérial du 25 mai 1861, qui nomme, sur la proposition du ministre des finances, M. Vandal, directeur général de l'Administration des postes 70 " " e
	Interprétation de la loi du 25 juin 1856. - Jugement rendu par la chambre criminelle de la Cour de cassation 70 " " e
	Décret pour l'exécution des articles additionnels à la convention de poste du 3 décembre 1857, signés, entre la France et la Belgique, le 1er mai 1861, et concernant les échantillons de marchandises et les épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la Belgique 72 " " e
	Décret pour l'exécution des articles additionnels à la convention de poste du 21 mai 1858, conclus et signés à Paris, le 3 juillet 1861, entre la France et la Prusse, et relatifs aux correspondances de ou pour le Hanovre, transmises à découvert par l'intermédiaire de la Prusse. 75 " " e
	Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou à destination de la Turquie et de l'Egypte, circulant de bureau de poste français à bureau de poste français 75 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 21 mai 1858, conclue et signée à Paris, le 9 juillet 1861, entre la France et la Prusse 76 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 24 septembre 1856, entre la France et la Grande-Bretagne, conclue et signée à Londres, le 2 juillet 1861 76 " " e
	Décret impérial du 12 novembre 1861, qui crée une troisième division et nomme M. Béchet, inspecteur des finances, administrateur de cette division 77 232 " e
	Arrêté ministériel du 3 décembre 1861, qui rétablit en trois circonscriptions le service de l'inspection des bureaux ambulants 77 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir sur les lettres ordinaires ou chargées expédiées de France pour le corps expéditionnaire au Mexique, par la voie d'Angleterre, et vice versa 78 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir par l'Administration des postes de France sur les lettres expédiées de la France et de l'Algérie pour les colonies britanniques de Victoria, de la Nouvelle-Galles du Sud, de l'Australie occidentale, de Queensland et de la Nouvelle-Zélande, et vice versa 78 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue, le 25 novembre 1861, entre la France et l'office des postes féodales d'Allemagne 79 " " e
	Décret impérial concernant les correspondances originaires ou à destination de la Martinique et transportées par les paquebots-postes français 79 sup. " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir par l'Administration des postes de France sur les correspondances expédiées de la France et de l'Algérie, par la voie des paquebots français, pour Cuba et le Mexique, et vice versa 79 sup. " " e
	Décision ministérielle du 19 avril 1862, aux termes de laquelle l'article 867 de l'Instruction générale est et demeure supprimé 81 " " e
	Décret impérial concernant les correspondances originaires ou à destination de la Guadeloupe, transportées par les paquebots-postes français 82 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances échangées, par la voie de l'isthme de Suez et des paquebots-postes français, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des possessions britanniques d'Asie, d'autre part 87 " " e
	Décret impérial relatif à la taxe des correspondances originaires ou à destination du bureau de poste français établi à Shang-haï (Chine) 87 " " e
	Décret impérial portant dispositions sur le mode de correspondance entre la France et les établissements français en Cochinchine, par la voie des paquebots français ou des paquebots anglais, et entre la France et les établissements français dans l'Inde, par la voie des paquebots français 87 " " e
	Décision de Son Excellence M. le ministre des finances, en date du 12 novembre 1862, concernant l'établissement par les inspecteurs des certificats annuels nos 709 et 804 de la recette, du droit perçu et de la dépense des articles d'argent. - Conversion des états n°717 en un livre de dépouillement mensuel 88 273 6 e
	Loi du 2 juillet 1862, qui modifie la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et distribuables dans la circonscription postale du même bureau, et qui réduit de 2 à 1 p. 0/0 le droit à percevoir sur les valeurs cotées et sur les articles d'argent 88 274 1 et 2 e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et les imprimés transmis par la voie des paquebots-postes français et provenant ou à destination des colonies anglaises d'Amérique 92 289 " e
	Décret impérial concernant les lettres échangées entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des possessions britanniques d'Asie, d'autre part, par la voie de l'isthme de Suez et des paquebots-postes français 95 304 " e
	Arrêté ministériel du 18 août 1863, portant division du personnel des postes en deux catégories 97 307 " e
	Arrêté ministériel du 20 juillet 1863, relatif à l'emploi de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre 98 312 " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention additionnelle à la convention de poste du 19 mars 1858 conclue et signée à Paris, le 9 mai 1863, entre la France et la Bavière 99 317 " e
	Décret impérial portant dispositions sur le mode de correspondance entre les postes de la métropole et les postes des colonies françaises, tant par la voie des paquebots-postes français que par celle des services britanniques 99 318 " e
	Décision de M. le ministre des finances, en date du 12 janvier 1864, qui exempte du droit de timbre les lettres administratives portant concession d'aide 101 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les imprimés originaires ou à destination des Etats-Unis, transmis par la voie des paquebots-postes français de la ligne du Havre à New-York 106 345 " e
	Décret impérial concernant les correspondances échangées entre les postes de la métropole et les postes coloniales de l'île de la Réunion, de Mayotte et dépendances, et de Sainte-Marie-de-Madagascar, au moyen des paquebots-postes français 108 352 " e
	Décret impérial concernant les correspondances échangées entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de Maurice et des Seychelles, d'autre part, par la voie de Suez et des paquebots-postes français 108 352 " e
	Décret impérial concernant les correspondances échangées entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des Indes néerlandaises, d'autre part, par la voie de Suez et des paquebots-postes français 108 353 " e
	Décret impérial du 7 septembre 1864, réglant l'échange des mandats de poste entre la France et l'Italie. 109 356 " e
	Décret impérial concernant les lettres échangées entre la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité 110 361 " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les correspondances échangées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du Portugal et des Açores, d'autre part 111 368 " e
	Loi du 8 juin 1864, concernant la réduction de 50 centimes à 20 centimes du droit de timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent 111 369 1 e
	Décret concernant les lettres échangées entre la France et l'île Maurice par la voie des paquebots-postes français 111 " " e
	Décret concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires 112 " " e
	Décret impérial portant création de l'inspection divisionnaire des postes 113 " " e
	Arrêté ministériel relatif à la création de l'inspection divisionnaire des postes 113 " " e
	Décret impérial portant que les inspecteurs des postes prendront désormais le titre de directeurs des postes, les directeurs des postes celui de receveurs des postes, et les directeurs comptables celui de receveurs principaux 113 " " e
	Arrêté ministériel relatif à la constitution des cadres du personnel sédentaire et ambulant des postes 113 " " e
	Etats n° 1 et n° 2 annexés à l'arrêté ministériel précité 113 " " e
	Décret concernant l'échange des échantillons de marchandises entre la France et l'Algérie, d'une part, et le bureau français de Shang-haï, d'autre part 117 " " e
	Décret impérial portant fixation de la taxe des correspondances originaires ou à destination du bureau de poste français établi à Yokohama (Japon) 118 " " e
	Décret impérial concernant les correspondances prises ou déposées à la Guyane française par les paquebots-postes français 119 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir, par l'Administration des postes de France, sur les correspondances expédiées de la France et de l'Algérie, par la voie des paquebots-postes français, pour les Etats-Unis de Colombie, la Guyane hollandaise, Haïti, Porto-Rico, Saint-Thomas, la Bolivie, le Chili, la république de l'Equateur et le Pérou, et vice versa 119 " " e
	Décret impérial portant création, 1° d'un nouveau timbre mobile de 20 centimes pour l'exécution de l'article 4 de la loi du 8 juillet 1865; 2° d'un type unique pour ce nouveau timbre et pour les différents timbres mobiles établis pour l'exécution des lois des 2 juillet 1862, 13 mai 1863 et 8 juin 1864 120 412 " e
	Décision ministérielle portant que les avis imprimés de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les percepteurs des contributions directes dans le ressort de leur circonscription, et contenant les indications manuscrites que leur texte comporte, seront admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe accordée aux imprimés 120 413 " e
	Décision ministérielle portant que les documents de statistique publiés par l'Administration française et expédiés sous le contre-seing du ministre, à destination des pays étrangers, sont admis à circuler en franchise du port territorial 120 413 4 e
	Décision ministérielle relative à l'extension des droits de franchise accordés à la commission impériale de l'Exposition universelle de 1867 120 413 5 e
	Décret impérial concernant l'exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Suisse 120 sup. " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention conclue entre la France et la Suisse pour l'échange des mandats de poste 120 sup. " " e
	Décret impérial concernant les lettres échangées entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des colonies anglaises de la Jamaïque et de la Guyane, d'autre part, par la voie des paquebots-postes français 121 " " e
	Décret impérial concernant les correspondances recueillies ou distribuées par les bureaux de poste français établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à Tanger 123 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention conclue, le 1er mars 1865, entre la France et la Belgique pour l'échange des mandats de poste 123 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention de poste conclue entre la France et la Belgique le 3 décembre 1857, et des conventions additionnelles à ladite convention conclues et signées à Paris le 1er mai 1861 et le 27 février 1865 123 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir en France et en Algérie sur les lettres échangées par l'intermédiaire des postes de la Tour-et-Taxis entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et et les habitants des duchés de Schleswig, de Holstein et de Lauenbourg, de la principauté de Lubeck, de Héligoland, du Danemark, de la Suède, de la Norvége, de l'Islande, des îles Feroë et du Groënland, d'autre part. 123 " " e
	Décret impérial portant fixation des taxes a percevoir en France et en Algérie sur les lettres, les échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature à destination ou provenant de divers pays étrangers. (Voir TARIFS.) 123 " " e
	Décret impérial pour l'exécution de la convention additionnelle aux conventions de poste des 21 mai 1858, 3 et 9 juillet 1861, conclue le 3 juillet 1865 entre la France et la Prusse 123 " " e
	Décret impérial concernant les correspondances échangées, par la voie de l'isthme de Panama, entre les postes de la métropole et les postes coloniales des îles Marquises, des îles Basses et des îles de la Société 123 " " e
	Loi du 14 juin 1865, concernant les chèques 123 " " e
	Arrêt de la Cour de cassation concernant l'indemnité dite de 25 centimes 10 " " er
	Chevaux réglementaires 90 282 1 et 2 e
	Copie d'une lettre circulaire adressée par le Directeur général aux maîtres de poste pour les rappeler à l'exécution des règlements qui régissent les relais 115 " " e
	Modification dans la mandature des traitements du personnel de l'inspection et des agents de tous les grades non comptables 5 61 " er
	Modification dans la mandature des traitements du personnel de l'inspection et des agents de tous les grades non comptables 8 2 1 à 3 er
	Pièces a mettre, par les inspecteurs, à l'appui des mandats frappés de retenue pour congés délivrés par eux 8 1 4 er
	Etablissement, par les inspecteurs, du décompte des retenues à exercer en cas de promotions, d'augmentations ou de congés, sur le traitement des sous-agents 24 60 5 e
	Mandats de traitement des agents non comptables sortis de fonctions 24 60 6 e
	Les mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes peuvent être acquittés par les directeurs des postes. - Précautions a observer, à ce sujet, par les directeurs. - Cas d'oppositions formées au payement des mandats de l'espèce 39 104 1 à 8 e
	Epoque a laquelle doivent être faites les demandes de crédits spéciaux a faire ouvrir pour les dépenses autres que les payements d'articles d'argent, et notamment pour payer les mandats des entrepreneurs du transport des dépêches 39 104 9 à 12 e
	Les motifs des retenues exercées pour omissions d'annulation de timbres-postes doivent être indiqués, par les inspecteurs, sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 e
	Mandats de traitement des directeurs suspendus de fonctions pour toute autre cause que celle de déficit de caisse. - Dispositions à observer par les inspecteurs 45 " " e
	Les demandes de crédits spéciaux et facultatifs pour le payement des mandats trimestriels des entrepreneurs du transport des dépêches devront, à l'avenir, être adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les transmettront au Directeur général 73 223 1 à 3 e
	Mandats de traitement des facteurs de ville et des gardiens de bureau intérimaires 82 253 7 e
	Formalités à remplir pour les payements à faire aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Pièces à produire à l'appui des mandats 83 260 1 à 12 e
	Formalités à remplir pour les payements à faire aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Pièces à produire à l'appui des mandats 112 376 6 et 7 e
	Mandats de payement des services de transport ou d'escorte des dépêches effectués exceptionnellement par les sous-agents. - Pièces justificatives à fournir 94 303 1 à 3 e
	Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre 98 312 3 à 6 e
	Les billets de banque doivent être donnés en payement, de préférence au numéraire, aux créanciers de l'Etat 102 326 6 e
	Traitement des agents des bureaux ambulants en congé ou suspendus. - Déductions à faire aux mandats collectifs 102 327 1 à 5 e
	Visas de délégation et d'opposition ou de non-opposition à apposer par les directeurs comptables sur les mandats de payement 112 376 3 à 5 e
	Mandats collectifs à délivrer au profit des agents des postes à titre de répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances 116 389 11 e
	Les receveurs des postes sont autorisés à demander des fonds de subvention, en cas d'insuffisance de fonds de leur caisse, pour le payement des mandats de dépenses publiques 119 408 1 à 11 e
	Conditions d'acquisition de la nouvelle édition du Manuel 10 " " er
	Suspension de la vente de ce document 45 " " e
	Changement dans la circonscription des directions du génie 12 21 5 er
	Envoi d'un nouvel état n°17 ter 17 " " e
	Le Manuel est fourni, à titre gratuit, aux commis d'inspection placés dans les résidences où il n'y a pas de sous-inspecteur 19 " " e
	1er supplément au Manuel 9 " " er
	2e supplément au Manuel 10 " " er
	3e supplément au Manuel 12 " " er
	4e supplément au Manuel 14 " " er
	5e supplément au Manuel 17 " " e
	6e supplément au Manuel 19 " " e
	7e supplément au Manuel 21 " " e
	8e supplément au Manuel 23 " " e
	9e supplément au Manuel 24 " " e
	10e supplément au Manuel 26 " " e
	11e supplément au Manuel 30 75 12 e
	12e supplément au Manuel 31 sup. " " e
	13e supplément au Manuel 32 81 1 et 2 e
	13e supplément au Manuel 32 81 1 et 2 e
	14e supplément au Manuel 34 2 e sup. " " e
	15e supplément au Manuel 35 " " e
	16e supplément au Manuel 36 " " e
	17e supplément au Manuel 40 " " e
	18e supplément au Manuel 41 " " e
	19e supplément au Manuel 45 " " e
	20e supplément au Manuel 46 " " e
	21e supplément au Manuel 48 " " e
	22e supplément 49 " " e
	23e supplément 53 " " e
	24e supplément 54 " " e
	25e supplément 55 " " e
	25e supplément 59 " " e
	26e supplément 62 " " e
	27e supplément 65 " " e
	28e supplément 67 " " e
	29e supplément 68 " " e
	30e supplément 69 " " e
	31e supplément 70 " " e
	32e supplément 75 " " e
	33e supplément 77 " " e
	34e supplément 81 " " e
	35e supplément 84 " " e
	36e supplément 85 " " e
	Additions et modifications à l'état n°37 annexé au Manuel des franchises, concernant les haras et dépôts d'étalons 68 207 4 e
	37e supplément au Manuel 89 " " e
	38e supplément au Manuel 90 " " e
	39e supplément au Manuel 91 " " e
	40e supplément au Manuel 92 " " e
	1re partie. - Franchises sous condition de contre-seing 97 " " e
	Franchise illimitée sans condition de contre-seing 97 " " e
	Contre-seing illimité 97 " " e
	42e supplément au Manuel 98 " " e
	43e supplément au Manuel 99 " " e
	44e supplément au Manuel 100 " " e
	45e supplément au Manuel 101 " " e
	46e supplément au Manuel 103 " " e
	47e supplément au Manuel 104 " " e
	48e supplément au Manuel 105 " " e
	49e supplément au Manuel 106 " " e
	50e supplément au Manuel 109 " " e
	51e supplément au Manuel 110 " " e
	Modifications à l'état n°37 annexé au Manuel des franchises concernant les haras et dépôts d'étalons. Etat spécial n°37 bis destiné à remplacer l'état n°37 113 " " e
	52e supplément au Manuel 113 " " e
	53e supplément au Manuel 115 " " e
	54e supplément au Manuel 117 " " e
	55e supplément au Manuel 118 " " e
	Remplacement de l'Etat n°26 annexé au Manuel des franchises et indiquant les écoles normales primaires dont le ressort s'étend à deux ou à plusieurs départements. (Voir l'état n°26 modifié à la fin du Bulletin n°115.). 115 " " e
	Modifications à introduire dans les états 37 et 37 bis, indiquant les circonscriptions des dépôts d'étalons, les résidences et les circonscriptions des inspecteurs des haras 116 " " e
	Modifications à introduire dans les états 37 et 37 bis, indiquant les circonscriptions des dépôts d'étalons, les résidences et les circonscriptions des inspecteurs des haras 121 " " e
	56e supplément au Manuel 120 " " e
	57e supplément au Manuel 121 " " e
	58e supplément au Manuel 123 " " e
	59e supplément au Manuel 124 " " e
	Manuscrits joints à des épreuves d'impressions. - Peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous la condition d'une autorisation spéciale 11 18 26 er
	Recommandations relatives aux objets de matériel en mauvais état, notamment aux balances défectueuses et aux timbres détériorés 21 52 11 à 15 e
	Recommandations relatives aux objets de matériel en mauvais état, notamment aux balances défectueuses et aux timbres détériorés 48 139 1 à 3 e
	Boîtes à tampons, flacons d'encre noire et d'encre rouge, tablettes en caoutchouc, pèse-lettres et séries de poids. - Autorisation donnée à M. Oberthur d'expédier ces objets par la poste aux directeurs et aux distributeurs. - Maximum du poids et de la dimension des paquets 34 2 e sup. 87 19 à 21 e
	Sécurité des correspondances. - Mesures à prendre pour prévenir les oublis et les accidents résultant du défaut d'ordre et des vices de construction des boîtes aux lettres et des casiers consacrés au tri 37 97 1 à 11 e
	Les demandes d'imprimés adressées par les agents à l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire des inspecteurs. - Modifications apportées aux formules consacrées à ces demandes 39 105 1 à 6 e
	Encres grasses à timbrer. - Instructions concernant l'emploi et la conservation de l'encre à timbrer 48 139 5 à 7 e
	Les directeurs doivent faire usage de cire fine de bonne qualité pour sceller les paquets de chargements à la feuille d'avis 51 147 11 à 13 e
	Publication d'un nouveau Dictionnaire des postes 56 169 1 à 6 e
	Le Dictionnaire des postes ne donnera plus lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en cas de changement de gestion 62 " " e
	Changement apporté dans l'uniforme des facteurs 75 " " e
	Nécessité d'une décision du Conseil d'Etat ou d'une autorisation de l'Administration des postes 2 " " er
	Mission des agents. - Frais de transport 9 12 5 er
	Modèles des relevés du nombre des objets manipulés à établir par les directeurs deux fois chaque année 20 50 " e
	Modèles des relevés du nombre des objets manipulés à établir par les directeurs deux fois chaque année 24 " " e
	Modèles des relevés du nombre des objets manipulés à établir par les directeurs deux fois chaque année 42 " " e
	Modèle d'un tableau à introduire dans l'Almanach des postes de 1858 24 " " e
	Modèle d'un relevé général du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 24 " " e
	Modèle d'un relevé général du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 43 114 14 e
	Modèle d'un relevé du nombre d'Almanachs distribués dans chaque département 24 " " e
	Modèle d'un relevé, pendant dix jours, du nombre et du montant de l'affranchissement des journaux, imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires 27 " " e
	Modèles relatifs aux lettres de convocation expédiées par les greffiers de tribunaux de première instance 34 2 e sup. " " e
	Modèle d'un état à dresser, dans chaque bureau, du nombre d'Almanachs des postes pour l'année 1859, demandés par les facteurs 35 " " e
	Modèle d'un état à dresser, dans chaque département, du nombre d'Almanachs des postes pour l'année 1859, demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Modèle du relevé général des erreurs commises dans les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 41 " " e
	Modèle du relevé général des erreurs commises dans les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches 52 " " e
	Modèle d'un relevé trimestriel des affaires de réclamations de lettres à fournir par les inspecteurs 43 114 6 e
	Modèle d'un relevé à établir, pendant dix jours, du nombre et du produit, 1° des lettres taxées ou affranchies; 2° des imprimés non périodiques de toute nature, échantillons, papiers de commerce, etc. affranchis tant en numéraire qu'en timbres-postes 114 382 " e
	Modèle d'un avis de mutation foncière à faire opérer, expédié par les percepteurs des communes 120 " " e
	Modèle du relevé à établir pendant dix jours consécutifs, du 16 au 25 octobre 1865, du nombre des lettres taxées ou affranchies d'un poids inférieur à 15 grammes. 121 417 " e
	Retrait des anciennes monnaies de cuivre 1 45 " er
	Les directeurs doivent être approvisionnés de pièces de 1 et de 2 centimes 1 31 sup. 45 " er
	Les directeurs doivent être approvisionnés de pièces de 1 et de 2 centimes 1 31 sup. 79 15 e
	Retrait des pièces d'or de 10 francs à l'essigie impériale et du diamètre de 17 millimètres. - Délai fixé pour le versement des pièces de ce module 2 48 " er
	Refonte des anciennes monnaies de cuivre. - Instructions relatives au retrait de ces monnaies 8 10 sup. 10 1 à 5 er
	Refonte des anciennes monnaies de cuivre. - Instructions relatives au retrait de ces monnaies 8 10 sup. 17 1 à 4 er
	Démonétisation des anciennes pièces de cuivre 13 26 1 à 5 er
	Défense de recevoir, au guichet des bureaux, des lettres paraissant renfermer des pièces d'or ou d'argent. 16 1 er sup. 37 4 er
	Interdiction aux comptables de se livrer à des échanges ayant pour but de favoriser la spéculation sur les monnaies d'argent 28 71 1 à 5 e
	Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre de 14 millimètres 43 114 1 à 3 e
	Retrait des pièces d'or de 5 francs du diamètre de 14 millimètres 48 136 1 à 4 e
	Notification d'un décret du 29 décembre 1860 concernant le remplacement des monnaies sardes de 25 centimes et de billon de 20 centimes et 40 centimes, dans les trois nouveaux départements annexés, par des monnaies françaises 65 " " e
	Les échantillons de monnaies destinés à servir au jugement du titre des espèces sont transmis en franchise. 67 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 85 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 88 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 89 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 90 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 91 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 92 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 93 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 94 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 96 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 97 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 98 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 99 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 100 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 101 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 103 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 104 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 107 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 109 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 110 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 111 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 113 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 114 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 115 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 116 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 117 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 118 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 119 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 120 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 121 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 122 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 123 " " e
	Nominations dans les emplois supérieurs 124 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 97 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 98 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 108 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 120 " " e
	Nominations dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 122 " " e
	La liquidation des retenues extraordinaires à exercer sur le traitement des sous-agents doit être opérée direcment par les inspecteurs 4 56 " er
	La liquidation des retenues extraordinaires à exercer sur le traitement des sous-agents doit être opérée direcment par les inspecteurs 24 60 5 e
	Entrée en jouissance des traitements pour les agents non comptables 5 " " er
	Entrée en jouissance des traitements pour les agents non comptables 24 60 6 e
	Mention à porter sur les mandats de traitement des agents, des motifs des retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes 39 104 13 à 16 e
	Les inspecteurs doivent s'abstenir de réclamer, prématurément, les lettres d'avis d'ordonnances des crédits de délégation 46 " " e
	Notification d'un arrêté réglant le mode de liquidation des indemnités ordinaires des agents des bureaux ambulants 99 321 1 à 29 e
	Ordre de service concernant la liquidation des indemnités de voyage de la brigade spéciale de la ligne de la Méditerranée 100 " " e
	Répartition des amendes encourues pour transport frauduleux de lettres. - Le tiers de ces amendes revenant aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du receveur général du département où les hospices sont situés 100 " " e
	Traitement des agents des bureaux ambulants en congé ou suspendus. - Déductions à faire aux mandats collectifs 102 327 1 à 5 e
	Date d'entrée en jouissance des traitements des agents non comptables. - Rappel des dispositions de l'arrêté du Directeur général du 31 décembre 1855 102 328 1 à 5 e
	Livres des ordonnateurs secondaires. - Changements de numéros 102 " " e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents de la ligne de Paris à Calais 108 355 1 à 6 e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents du service dit à cheval de la section d'Agen à Carcassonne, et de ceux de la section de Paris à Bordeaux 110 363 1 à 5 e
	Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de leur service. - Liquidation de l'indemnité due aux intérimaires 111 371 1 à 4 e
	Liquidation des indemnités de déplacement des agents du service à cheval de la section d'Agen à Carcassonne 112 376 1 et 2 e
	Visas de délégation et d'opposition ou de non-opposition à opposer par les directeurs comptables sur les mandats de payement 112 376 3 à 5 e
	Payements à faire aux héritiers des créanciers de l'Administration. - Pièces à produire à l'appui des mandats 112 376 6 et 7 e
	Marche à suivre pour éviter les retards dans la liquidation des indemnités dues aux intérimaires et aux auxiliaires 121 " " e
	Suppression des notes trimestrielles fournies aux directeurs des départements pour la liquidation des dépenses des services de transport des dépêches 123 426 1 à 5 e
	Suppression, pour l'ordonnancement de certaines dépenses, de l'extrait n° 150 124 444 1 à 8 e
	Instructions relatives aux saisies-arrêts et significations de transports. - Avis à donner par les chefs de service de toutes les mutations survenues dans le personnel placé sous leurs ordres 124 444 4 à 8 e
	Nouvelle organisation du service des postes 113 379 " e
	Conditions dans lesquelles seront payés aux directeurs départementaux leurs frais de régie, et aux contrôleurs leurs frais de tournée 115 384 " e
	Permanence des tournées de vérification 115 384 " e
	Annonces de deux ouvrages publiés par un agent des postes 39 " " e
	Fixation et condition de la modération de taxe 11 18 17 à 22 er
	Désignation des pièces qui peuvent être considérées comme papiers d'affaires ou de commerce 11 18 18 er
	Désignation des pièces qui peuvent être considérées comme papiers d'affaires ou de commerce 14 30 19 à 21 er
	Mode d'expédition 11 18 19 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 11 18 22 er
	Affranchissement préalable. - La règle est le payement en numéraire 15 32 22 er
	Les paquets de papiers de commerce ou d'affaires ne doivent contenir ni lettre, ni note ayant le caractère d'une correspondance 11 18 23 er
	Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une correspondance 11 18 24 à 26 e
	Confection, poids et dimension des paquets 11 18 27 et 28 er
	Transport et distribution 11 18 29 er
	Signes de l'affranchissement perçu en numéraire 11 18 36 er
	Indication du poids et du prix perçu 11 18 37 er
	Indication du poids et du prix perçu 39 103 6 e
	Indication du poids et du prix perçu 46 131 2 e
	Loi du 25 juin 1856, relative au transport des papiers de commerce et d'affaires 11 " " er
	Arrêté ministériel du 9 juillet 1856, concernant l'exécution de la loi du 25 juin de la même année 11 " " er
	Défense d'insérer des timbres-postes ou autres valeurs dans les paquets de papiers de commerce ou d'affaires. 14 30 12 et 13 er
	Restriction apportée à cette défense pour les timbres-postes envoyés en petite quantité 18 43 2 e
	Marche à suivre lorsque des valeurs de la nature de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction générale ont été insérées dans des paquets de papiers d'affaires 21 52 7 à 10 e
	Papiers insuffisamment affranchis en timbres-postes. - Compléments de taxe à appliquer 15 32 17 à 22 er
	Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont affranchis à prix modéré 15 32 23 à 27 er
	Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. - Pièces à saisir. - Responsabilité des expéditeurs. 17 40 3 et 4 e
	Mode de constatation de la taxe d'affranchissement sur les listes nominatives 19 47 9 e
	Les partitions et feuilles de musique manuscrites sont rangées dans la catégorie des papiers d'affaires 26 66 14 à 16 e
	Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées sur les papiers d'affaires moyennant l'acquittement préalable d'une taxe supplémentaire de 20 centimes 46 131 1 e
	Observations à adresser aux expéditeurs et soins à prendre lorsque les paquets ne sont pas solidement confectionnés ou que les échantillons sont composés d'objets susceptibles de se détériorer dans les travaux de manipulation ou en cours de voyage 54 162 8 à 12 e
	Les timbres-postes peuvent être insérés dans les papiers de commerce ou d'affaires 57 173 2 e
	Echange entre la France et la Grande-Bretagne des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle 76 228 1 à 10 e
	Notes manuscrites accompagnant les papiers d'affaires et les échantillons 89 277 4 e
	Papiers d'affaires affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement de contravention par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires à l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n°697 bis. - Pièces saisissables - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisies pourront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 1 à 16 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les papiers de commerce et d'affaires. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables en exécucution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 aux destinataires. - Libellé de déclaration de versement n°903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Imprimés, échantillons, etc., contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les remettre aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Notification du décret impérial du 27 novembre 1864, concernant l'échange entre la France et ses colonies des échantillons de marchandises et des papiers de commerce ou d'affaires 112 374 1 à 11 e
	Les plaques d'assurances peuvent être jointes à des polices ou autres papiers analogues, affranchis comme papiers de commerce ou d'affaires 112 375 5 à 7 e
	Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. (Insertion de notes manuscrites dans les papiers d'affaires.) - Mesures à prendre pour généraliser la répression 116 389 5 à 9 e
	Papiers d'affaires provenant ou à destination de la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 43 à 46 e
	Papiers d'affaires provenant ou à destination de la Suisse. - Dispositions y relatives 120 sup. 415 58 à 61 e
	Papiers d'affaires de ou pour la Belgique. - Instructions y relatives 123 429 19 à 22 e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots affectés au transport des correspondances entre Marseille et les ports d'Italie et du Levant 2 " " er
	Tableau indiquant, pour le dernier trimestre de 1855, la marche des paquebots réguliers partant, soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne, pour les Etats-Unis. - Relevé des jours de départ 2 " " er
	Nouveau départ de paquebot du Havre pour New-York 3 49 " er
	Nouvelle organisation du service entre Constantinople et Kamiesch 3 " " er
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées aux Etats-Unis au moyen des paquebots réguliers partant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne 4 59 " er
	Etablissement d'un nouveau service entre Darmouth et Calcutta 13 " " er
	Tableau indiquant la marche des correspondances entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages de la Méditerranée 14 " " er
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées aux Etats-Unis au moyen des paquebots réguliers partant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne 16 1 er sup. " " er
	Paquebots sardes naviguant entre Marseille et l'Amérique du Sud 17 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques 17 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots britanniques 29 " " e
	Tableau indiquant la marche des lettres adressées de France aux Etats-Unis au moyen des paquebots à vapeur américains 17 " " e
	Relevé, par ordre de date, des jours de départ de Paris des correspondances pour les Etats-Unis 17 " " e
	Départ de Pointe-de-Galles (île de Ceylan) d'un nouveau paquebot à destination de Penang, Singapore et la Chine 19 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots-postes français partant de Marseille à destination des différents ports étrangers de la Méditerranée et de la mer Noire. 22 53 1 à 7 e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots de la compagnie des Messageries impériales partant de France pour l'Italie, Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egypte, et vice versa. 22 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots de la compagnie des Messageries impériales partant de France pour l'Italie, Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egypte, et vice versa. 28 " " e
	Tableau indiquant la marche des correspondances entre la France et l'Algérie, la Corse, l'île de Sardaigne, les parages de la Méditerranée et ceux de la mer Noire desservis par les paquebots réguliers 24 " " e
	Nouvelle organisation du service des paquebots de la ligne de Marseille à Naples 24 " " e
	Paquebots réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis en 1858 28 " " e
	Paquebots réguliers devant partir du Havre, de Southampton ou de Liverpool pour les Etats-Unis en 1858 29 " " e
	Suppression de la ligne des paquebots-postes britanniques de Darmouth à Calcutta. - Etablissement d'un nouveau service entre Devonport et le cap de Bonne-Espérance 29 " " e
	Tableau indiquant la nouvelle organisation du service des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales de la ligne de Syrie 29 " " e
	Modification dans l'itinéraire des paquebots britanniques de la ligne de Southampton à Buenos-Ayres 31 sup. " " e
	Paquebots à vapeur américains devant partir du Havre pour New-York en 1860 52 " " e
	Transmission des correspondances pour les Etats-Unis par la voie des paquebots canadiens 53 " " e
	Création d'un bureau des paquebots à l'Administration centrale 54 " " e
	Service mensuel entre Bordeaux et Rio de Janeiro 56 167 1 à 9 e
	Les paquebots britanniques de la ligne de Liverpool à New-York touchent à Queenstown (Irlande) 57 " " e
	Organisation du service des paquebots-postes français des lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel 60 " " e
	Ouverture de la ligne des paquebots-postes français entre Rio de Janeiro et Buenos-Ayres 61 185 1 à 9 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de la Plata 61 " " e
	Mise en activité du service d'embranchement, par paquebots-postes français, entre Saint-Vincent et Gorée. - Instructions concernant les correspondances échangées, au moyen de ce service, entre la métropole et le Sénégal 65 197 1 à 8 e
	Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de Saint-Vincent à Gorée 67 " " e
	Suppression de la seconde expédition mensuelle pour Penang, Singapore et la Chine 69 " " e
	Rétablissement de cette seconde expédition mensuelle 72 " " e
	Modifications introduites dans le service postal de la Méditerranée 70 " " e
	Modifications apportées dans l'itinéraire de la ligne dite de l'Archipel 72 " " e
	Modifications apportées dans l'itinéraire de la ligne du Brésil. - Section de Gorée à Saint-Vincent 72 " " e
	Organisation d'un service mensuel par paquebots à vapeur entre Saint-Nazaire et la Vera-Cruz 79 sup. 245 1 à 18 e
	Paquebots du Mexique. - Le départ de ces paquebots est fixé au 16 de chaque mois 83 " " e
	Ouverture et itinéraires des lignes provisoires de l'Indo-Chine 86 " " e
	Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la compagnie des Messageries impériales affectés au transport des correspondances pour les Indes orientales, la Cochinchine et la Chine 86 " " e
	Modification d'itinéraires des lignes de la Méditerranée. 86 " " e
	Tableau indiquant la marche ainsi que les heures de départ et d'arrivée des paquebots effectuant le service des lignes postales de la Méditerranée, de la mer Noire et du Danube 86 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie 86 " " e
	Dispositions relatives au service postal de l'Indo-Chine 89 " " e
	Ouverture d'un service de la Martinique à la Guadeloupe et aux Antilles anglaises. - Itinéraire 92 " " e
	Création d'un service postal entre Nice et la Corse 93 " " e
	Itinéraire de la ligne de Nice à Ajaccio et Bastia 93 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte et de Syrie, pour le deuxième semestre de 1863 95 " " e
	Rectifications à opérer aux tableaux de marche des paquebots des lignes du Mexique et des Antilles 96 " " e
	Tableaux spéciaux de la correspondance établie à Alexandrie, entre les paquebots des lignes de Syrie et d'Egypte pour l'année 1864 100 " " e
	Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire des paquebots de la ligne de Thessalie 103 " " e
	Modifications apportées dans les itinéraires des lignes du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) et d'Italie directe (Marseille à Naples). - Décisions ministérielles des 2 et 25 avril 1864 104 " " e
	Modifications temporaires et périodiques apportées dans la marche des paquebots des lignes de l'Indo-Chine 105 " " e
	Service des lignes du Danube et de la mer Noire. - Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne du Danube 105 " " e
	Mise en activité de la ligne postale du Havre à New-York. - Itinéraire 105 " " e
	Modifications introduites dans le réseau des lignes de l'Indo-Chine. - Itinéraire de la ligne de Marseille à la Réunion et Maurice. - Itinéraire de la ligne de Singapore à Batavia 108 " " e
	Remaniement dans le service des paquebots des lignes de la Méditerranée 109 " " e
	Modifications dans les itinéraires de la ligne du Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la Guadeloupe 110 " " e
	Ligne du Havre à New-York. - Itinéraire complémentaire pour l'année 1865 112 " " e
	Tableau indiquant, pour l'année 1865, le mouvement des paquebots-postes français 114 " " e
	Création de deux nouvelles lignes de paquebots britanniques partant de Liverpool et aboutissant l'une à Bélize (Honduras-Britannique) avec relâche à Kingston (Jamaïque), l'autre à Tampico (Mexique) avec relâches à Port-au-Prince (Haïti), à la Jamaïque et à la Vera-Cruz 115 " " e
	Nouvel itinéraire de la ligne des Etats-Unis 116 " " e
	Suppression de la ligne d'Italie indirecte. - Nouvel itinéraire de la ligne d'Italie directe 117 " " e
	Antilles. - Itinéraire 118 " " e
	Ligne du Japon. - Ouverture de cette ligne. - Organisation. - Itinéraire 118 " " e
	Tableau indiquant le mouvement des paquebots-postes français du 1er août au 31 décembre 1865 119 " " e
	Nouvel itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à la Jamaïque 123 " " e
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile 11 18 29 er
	Paquets qui ne peuvent être portés à domicile 23 57 24 e
	Les parts des courriers doivent être renvoyés tous les 15 jours à l'inspecteur du département accompagnés d'un relevé n° 85 46 133 3 à 8 e
	Désignation des cas dans lesquels il n'y a pas lieu de dresser un relevé n° 85 46 133 9 et 10 e
	Recommandation concernant la rédaction des parts et du relevé n° 85 46 133 12 à 14 e
	Vérification, à effectuer par les inspecteurs, des parts et des relevés n° 85 46 133 15 et 16 e
	Dates auxquelles les parts doivent être transmis par les inspecteurs à l'Administration 46 133 18 e
	Observations relatives à l'envoi des parts et à la rédaction du relevé des retards n° 85 77 237 2 et 3 e
	Transmission des parts et des relevés n° 85 aux inspecteurs. - Suppression de l'étiquette n° 308 bis 83 " " e
	Vérification et conservation de ces documents 90 286 " e
	Doivent être adressés aux inspecteurs des départements où les services en chemin de fer prennent leur point de départ 93 " " e
	Epoque de l'envoi de pièces relatives aux frais extra-ordinaires de passage d'eau par les facteurs 39 " " e
	Loi du 9 juin 1853 sur les pensions 3 " " er
	Décret pour l'exécution de la loi du 9 juin 1853 3 " " er
	Circulaire du ministre aux préfets, du 31 août 1854, pour la nomination de médecins appelés à constater l'état de santé des agents extérieurs du ministère des finances. - Prestation de serment de ces médecins 4 54 " er
	Instructions complémentaires aux inspecteurs concernant la liquidation des pensions 4 56 " er
	Liquidation des retenues extraordinaires pour pensions 4 56 " er
	Propositions de pensions transmises par les inspecteurs. - Certificats de médecin à produire à l'appui 13 24 1 à 3 er
	Création de feuilles de personnel n° 355, destinées à accompagner les dossiers des agents dans leurs diverses résidences 3 50 " er
	Transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel 8 1 6 à 11 er
	Certificat à produire par ceux des instituteurs communaux qui sollicitent l'emploi de directeur 18 41 " e
	Insuffisance du personnel des commis dans les bureaux composés, et circonstances imprévues dans lesquelles il peut y avoir lieu pour un inspecteur d'assurer le service dans les bureaux simples. - Marche à suivre 17 39 8 à 15 e
	Les préposés des postes aux gares font partie du personnel du service départemental 31 sup. 78 20 à 22 e
	Constitution d'un fonds commun en faveur des facteurs nouvellement nommés 36 " " e
	Note relative aux demandes de création d'emplois de surnuméraire 43 " " e
	Feuille de personnel n° 355. - Ce document doit indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans chacun des emplois qu'ils ont successivement occupés 84 " " e
	Transmission des dossiers individuels et des feuilles de personnel. - Les procès-verbaux d'installation, les comptes de séparation de gestion et les bordereaux n° 173 ne doivent pas être joints à ces dossiers 88 " " e
	Division du personnel des postes en deux catégories 97 307 " e
	Programme des connaissances exigées des agents qui, à l'expiration de leur 3e année de service, demanderont à passer dans la catégorie des agents aptes à prétendre aux emplois supérieurs 97 307 " e
	Composition du personnel du service sédentaire et du service ambulant 113 379 13 à 16 e
	Incompétence des conseils de préfecture en matière de réclamations de lettres 2 " " er
	Disparition d'une lettre renfermant un billet de banque. - Autorisation de poursuivre à fins civiles un employé des postes 2 " " er
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en Conseil d'Etat 33 " " e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en Conseil d'Etat 47 135 44 à 47 e
	Cas de perte d'une lettre chargée 47 135 46 à 52 e
	Lettres contenant des valeurs prohibées, réclamées comme non parvenues à destination. - Conduite à tenir par les agents 48 137 8 e
	Perte de chargements de valeurs déclarées transportés par les services maritimes. - Cas de force majeure. - Jugement du tribunal civil de Marseille 113 " " e
	Perte d'une lettre chargée sans déclaration de valeurs. - Poursuites à fins civiles autorisées par le Conseil d'Etat contre un directeur des postes et deux agents 113 " " e
	Mode d'envoi 45 " er
	Mode d'envoi 10 13 " er
	Les accusés de réception n° 196 sexios des bureaux ambulants doivent être envoyées chaque mois aux inspecteurs départementaux 24 59 5 et 6 e
	Les pièces de comptabilité transmises chaque mois aux inspecteurs ne devront plus être soumises à la formalité du chargement 25 62 6 et 7 e
	Les pièces de comptabilité transmises chaque mois aux inspecteurs ne devront plus être soumises à la formalité du chargement 29 73 17 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au Directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517, un duplicata de la déclaration de versement n° 903, constatant la recette du prix du timbre des formules de mandats d'articles d'argent 35 93 3 e
	Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte de dépêches 37 96 12 et 13 e
	Envoi, par les inspecteurs, à l'Administration des feuilles d'avis nos 196 quater, 2637, 694 et 557 quater, ainsi que des accusés de réception n° 196 sexies. - Mode de classement de ces feuilles 44 121 12 à 14 e
	Transmission aux directeurs de ligne, par les chefs de brigade et par les receveurs des bureaux sédentaires, des pièces et documents de service qu'ils transmettaient précédemment aux inspecteurs des bureaux ambulants 113 380 " e
	La pesanteur des poids spéciaux doit être égale à celle des poids légaux. - Obligation de contrôler l'exactitude des poids servant à la pesée des lettres 12 23 1 à 6 er
	Visite des vérificateurs des poids et mesures 10 13 16 à 19 er
	Mode de remplacement accidentel des préposés 21 52 27 à 30 e
	Sont placés sous les ordres directs des directeurs ou des distributeurs locaux, et sont soumis à l'autorité supérieure, à la surveillance et aux vérifications des inspecteurs départementaux 31 sup. 78 20 à 22 e
	Instructions relatives aux correspondances à destination de l'étranger extraites des boîtes mobiles par les préposés des postes aux gares 117 " " e
	Exemption de taxe des lettres destinées aux prisonniers russes 6 " " er
	Lettres venant de l'étranger à l'adresse des prisonniers autrichiens 47 " " e
	Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Renseignements à consigner sur ces procès-verbaux 18 43 1 e
	Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Renseignements à consigner sur ces procès-verbaux 28 72 4 e
	Procès-verbaux de saisie de dépêches irrégulièrement contre-signées. - Ne pas les faire enregistrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée 20 51 21 à 24 e
	Procès-verbaux de saisie de dépêches irrégulièrement contre-signées. - Ne pas les faire enregistrer lorsqu'il n'y a pas fraude avérée 53 158 6 e
	Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification de lettres présumées contenir des valeurs prohibées 47 135 63 à 66 e
	Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification de lettres présumées contenir des valeurs prohibées 48 137 4 à 6 e
	Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs prohibées. - Ne doivent être ni timbrés ni enregistrés lorsque la valeur est au-dessous de 5 francs 51 149 3 e
	Procès-verbaux de saisies de lettres transportées en fraude. - Observations relatives à la rédaction de ces procès-verbaux 49 141 5 e
	Les procès-verbaux n° 110 ne seront dressés que lorsque la valeur trouvée dans une lettre non chargée sera de 100 francs et au-dessus, ou que la lettre n'aura pu être ouverte 53 158 1 et 2 e
	La copie du procès-verbal n° 110 doit être envoyée à l'inspecteur du département où l'acte est dressé 53 158 3 à 5 e
	Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'inspecteur, qui les transmet à l'Administration 53 158 6 e
	Enregistrement des procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification des lettres présumées contenir des valeurs prohibées 79 sup. 246 2 et 3 e
	Procès-verbaux constatant la saisie des dépêches transportées ou échangées en contravention aux lois et règlements sur le service des postes. - Doivent être, sans aucune exception, timbrés et enregistrés 81 249 " e
	Procès-verbaux nos 852, 904 et 1125 ter. - Les explications des agents et les conclusions des chefs de service départementaux seront consignées sur ces documents 82 253 1 à 3 e
	Changement de direction à donner aux procès-verbaux n° 112 dressés conformément au § 63 de la circulaire n° 135, Bulletin n° 47 84 " " e
	Procès-verbaux négatifs n° 697. - Une expédition doit être adressée à l'Administration 89 277 1 à 3 e
	Enregistrement des procès-verbaux n° 112 constatant les saisies de lettres présumées contenir des valeurs prohibées. - Exception 89 277 6 à 8 e
	Procès-verbaux destinés à constater les enlèvements de timbres-postes sur les lettres ou autres objets de correspondance d'origine étrangère 92 " " e
	Procès-verbaux destinés à constater la transmission au bureau des rebuts de paquets indûment affranchis comme échantillons et contenant des timbres-postes français oblitérés, frauduleusement remis en circulation 92 " " e
	Procès-verbaux de contre-vérification du poids des chargements à dresser par les bureaux de destination, dans le cas de désaccord entre le poids porté dans le timbre descriptif par le bureau expéditeur et le poids indiqué à l'encre rouge par un bureau de passe, après rectification 93 296 " e
	Etablissement et envoi des procès-verbaux n° 1078 constatant la saisie de lettres revêtues de timbres-postes présumés frauduleux 98 310 3 et 4 e
	Etablissement et envoi des procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérification des lettres présumées contenir des valeurs prohibées 98 310 9 à 17 e
	Désignation des procès-verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au comptant 98 310 24 e
	Délai de garde des avis et procès-verbaux conservés dans les archives des inspecteurs 98 310 31 e
	Imprimés et échantillons contenant des notes manuscrites a dressées a diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur, parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi 104 338 4 et 5 e
	Procès-verbaux n° 1125 constatant l'absence de dépêches en passe. - Devront être dressés en triple expédition 107 351 4 et 5 e
	Procès-verbaux n° 1047. - A dresser à la charge du bureau expéditeur lorsqu'un chargement porte une adresse incomplète ou erronée 115 385 4 e
	Procès-verbaux n° 776. - Recommandation concernant la rédaction de ces procès-verbaux 118 " " e
	Procès-verbaux n° 390. - Du délai dans lequel ils doivent être transmis à l'Administration 120 " " e
	Procès-verbaux n° 449. - De leur emploi et de leur transmission 123 438 2 et 3 e
	Procès-verbaux n° 390 et n° 397. - Mode d'envoi à l'Administration 123 438 " e
	Procès-verbaux n° 776. - Nouveau mode de transmission 123 438 5 à 8 e
	Procurations. - Les facteurs ruraux sont autorisés à accepter des particuliers habitant les communes rurales procuration pour retirer des valeurs déclarées et cotées, et à toucher les mandats d'articles d'argent adressés à ces particuliers. - Modèles des procurations 55 166 " e
	Ces procurations sont exemptes du timbre 56 " " e
	Procurations données par plusieurs personnes pour toucher un ou plusieurs mandats 68 209 3 et 4 e
	Remise de chargements à un fondé de pouvoirs, en cas d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dépêche télégraphique, de l'existence de la procuration ou du pouvoir donné par ce dernier 118 402 1 à 6 e
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxes dont elles peuvent être passibles et d'en aire figurer la recette aux bons-trouvés 6 65 " er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxes dont elles peuvent être passibles et d'en aire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 6 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxes dont elles peuvent être passibles et d'en aire figurer la recette aux bons-trouvés 8 6 1 à 3 er
	Recommandation d'appliquer exactement sur les lettres les compléments de taxes dont elles peuvent être passibles et d'en aire figurer la recette aux bons-trouvés 18 44 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 30 76 " e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 44 121 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 56 170 1 à 11 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 70 215 1 à 8 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 81 251 1 à 8 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 92 292 1 à 9 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 104 339 1 à 7 e
	Statistiques annuelles des produits et des non-valeurs sans contrôle 116 390 1 à 7 e
	Produits des chiffres-taxes. - Inscription journalière de ce produit sur un état n° 68 40 106 29 e
	Envoi à l'Administration par les inspecteurs des certificats nos 128 et 129 bis, relatifs à la comptabilité du droit perçu pour le transport des valeurs déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et 2 e
	Etablissement par les inspecteurs du certificat annuel du produit de 10 centimes par 100 francs sur les valeurs déclarées, et de 1 p. % sur les valeurs cotées 106 344 1 à 7 e
	Enquête annuelle ayant pour objet d'apprécier l'exactitude des comptables en ce qui concerne les produits et les non-valeurs sans contrôle déclarés pendant l'année 1864. - Moyenne de ces produits et de ces non-valeurs pour toute la France. - Notes à produire par les directeurs sur la capacité et la sincérité des receveurs au point de vue de la comptabilité 116 390 1 à 7 e
	Création d'un nouveau timbre mobile du prix de 20 centimes pour les quittances de produits et revenus de toute nature délivrées par les comptables de deniers publics. - Instructions y relatives 120 412 1 à 6 e
	Envoi à l'Administration par les receveurs principaux d'un extrait de l'avis mensuel n° 24 des recettes réalisées dans leurs département 120 " " e
	Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants 8 1 12 er
	Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants 27 " " e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 29 " " e
	Pour transport d'objets étrangers au service et pour contraventions en matière d'octroi et de douane 30 " " e
	Pour immixtion dans les abonnements aux journaux et dans les gérances d'affaires étrangères au service 29 73 26 e
	Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de réception. - Pour absence irrégulière d'un agent des bureaux ambulants 29 " " e
	Prononcées par le ministre contre les directeurs coupables de négligence dans les opérations relatives à l'expédition et à la réception des dépêches 53 " " e
	Pour séquestration momentanée, par un agent, de documents de service, dans le but de dissimuler des irrégularités 63 " " e
	Arrêté concernant un agent du service d'exploitation à Paris, notifié suivant sa teneur, en dehors du relevé général des punitions 103 " " e
	Envoi de pièces à l'Administration. - Recommandation de les fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivent accompagner 1 45 " er
	Envoi de pièces à l'Administration. - Recommandation de les fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivent accompagner 10 13 8 er
	Interdiction aux bureaux sédentaires d'employer les formules spéciales à l'usage des bureaux ambulants 2 " " er
	Conservation, classement et remise, en cas de mutation de personnel, des lettres et documents administratifs 6 63 " er
	Conservation, classement et remise, en cas de mutation de personnel, des lettres et documents administratifs 8 4 1 à 5 er
	Répertoires de la correspondance arrivante et partante. - Doivent être établis aux frais des agents 7 68 " er
	Répertoires de la correspondance arrivante et partante. - Doivent être établis aux frais des agents 8 9 8 er
	Règlements concernant la correspondance arrivante et partante 8 4 " er
	Rapport des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 8 8 6 à 17 er
	Rapport des inspecteurs avec les agents placés sous leurs ordres 19 46 45 e
	Rapport des inspecteurs avec les autorités et le public 8 8 21 er
	Rapport des inspecteurs avec les autorités et le public 19 46 45 e
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 10 13 11 er
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 21 52 16 à 20 e
	Expédition des dépêches officielles par la voie de la télégraphie électrique 29 73 28 à 31 e
	Relations des bureaux sédentaires avec les bureaux ambulants 17 39 16 à 21 e
	Obligation de donner avis sur-le-champ, au procureur impérial du ressort, des crimes et délits concernant le service 20 50 17 à 20 e
	Bulletin n° 13. - Sa destination. - Les lettres adressées au Directeur général ne doivent pas y être inscrites 34 2 e sup. 87 1 à 4 e
	Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 2 e sup. " " e
	Envoi de pièces à l'Administration. - Bureau sous le timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de perte des dépêches 37 96 12 et 13 e
	Inscription au répertoire établi pour la correspondance arrivante et partante de la sortie et de la rentrée des mandats transmis à l'Administration en visa ou en régularisation 73 224 4 e
	Rapports de la direction générale de la comptabilité publique avec les chefs du service des postes 114 " " e
	Epoque de l'envoi en rebut de certaines lettres par les bureaux de poste militaires 4 54 " er
	Envoi des lettres revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tombées en rebut 8 5 1 er
	Avertissements, sommations ou avis aux contribuables non distribués, à renvoyer directement aux percepteurs expéditeurs 8 5 8 er
	Envoi en rebuts journaliers des journaux à destination étrangère insuffisamment affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement 9 11 17 et 18 er
	Billets d'avertissement en conciliation non distribués. - Doivent être renvoyés directement au juge de paix 16 1 er sup. " " er
	Envoi en rebut des lettres à destination étrangère paraissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, et auxquelles les offices étrangers ont refusé de donner cours 17 39 25 à 27 e
	Annotations à porter sur les lettres dont la suscription indique l'objet qui tombe en rebut 22 54 19 et 20 e
	Classement dans les rebuts journaliers des dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics et refusées par eux 23 57 23 e
	Contraintes comminatoires et avis officieux adressés au débiteurs des communes et des établissements de bienfaisance, non distribués. - Doivent être renvoyés directement aux receveurs, sans taxes 30 75 2 e
	Lettres revêtues de chiffres-taxes à classer dans les rebuts. - Mode d'opérer 40 106 46 e
	Nouvelle réglementation des délais de conservation des objets de correspondance tombés en rebut 41 109 " e
	Rebuts journaliers. - Adjonction à cette catégorie de rebut de deux autres natures d'objets: 1° lettres chargées et valeurs cotées; 2° lettres venant de l'étranger 41 109 3 e
	Inconnus. - Les lettres adressées à des destinataires inconnus sont renvoyées à Paris après un séjour effectif de cinq jours entiers dans le bureau 41 109 4 e
	Rebuts mensuels. - Désignation des différentes natures de rebuts mensuels et fixation des délais de conservation 41 109 5 e
	Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruction générale, en ce qui concerne les rebuts 41 109 " e
	Lettres chargées de ou pour l'étranger adressées à des destinataires ayant changé de résidence - Taxe complémentaire applicable à ces lettres 44 119 1 à 4 e
	Lettres chargées de ou pour l'étranger adressées à des destinataires ayant changé de résidence - Taxe complémentaire applicable à ces lettres 121 424 1 à 7 e
	Lettres adressées à des militaires de l'armée de terre et de mer, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont reputés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Lettres adressées à des militaires de l'armée de terre et de mer, tombées en rebut. - Mention que doivent porter celles de ces lettres dont les destinataires sont reputés inconnus 46 128 7 et 8 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, non distribuées. - Doivent être renvoyées directement au juge expéditeur; exception 34 2 e sup. 88 6 e
	Lettres de convocation pour le règlement des ordres, non distribuées. - Doivent être renvoyées directement au juge expéditeur; exception 52 156 3 e
	Renseignements dont doivent être accompagnées les réclamations d'objets tombés en rebut, tansmises à l'Administration par l'intermédiaire des bureaux de poste dans les départements ou du service d'exploitation à Paris 54 162 4 à 7 e
	Lettres chargées tombées en rebut. - Rappel à l'exécution des dispositions de l'article 1098 de l'Instruction générale 73 " " e
	Destruction des lettres d'origine française à destination de l'étranger, et renvoyées comme rebuts, ne contenant aucune pièce importante 76 " " e
	Interprétation de l'article 1079 (n° 3 de l'Instruction générale 79 242 1 e
	Modifications apportées à quelques articles de l'Instruction générale concernant le service des rebuts 79 243 " e
	Recommandations relatives au service des rebuts 80 248 2 e
	Rebuts. - Mesures pour en faire diminuer le nombre 93 296 11 à 16 e
	Proposition adressée, le 9 avril 1863, à M. le Ministre des finances, à l'effet d'obtenir que les instituteurs et les institutrices des écoles primaires enseignent à leurs élèves la manière de plier et de cacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la suscription 93 " " e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre de l'instruction publique et des cultes, en date du 30 avril 1863, à M. le Ministre des finances, en réponse à la proposition qui précède 93 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie des Vosges, en date du 12 décembre 1862, relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 93 " " e
	Envoi aux instituteurs et aux institutrices des écoles primaires d'un tableau pour servir à l'enseignement des différents modes de formation des lettres et de leur suscription. - Affichage de ce même tableau dans la salle d'attente des bureaux de poste 100 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie en résidence à Chartres, relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 101 " " e
	Annotations à porter au dos des correspondances dont la distribution n'a pu être opérée 101 " " e
	Copie d'une circulaire, en date du 16 mars 1864, du ministre de l'instruction publique aux préfets, relative à l'envoi d'un tableau destiné aux écoles primaires et présentant des modèles de suscription, de fermeture et d'affranchissement pour la correspondance 103 " " e
	Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie en résidence à Mende, relative à des exercices pratiques de rédaction d'adresses de lettres 104 " " e
	Annotations à porter sur les lettres tombées en rebut par suite du refus des destinataires 105 343 3 et 4 e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre de la guerre à M. le Ministre des finances en réponse à une proposition tendant à obtenir que les directeurs des écoles régimentaires enseignent à leurs élèves la manière de plier et de cacheter les lettres, et d'en rédiger correctement la suscription 105 " " e
	Confection des paquets d'objets de correspondance à envoyer en rebut 112 375 1 à 4 e
	Objets de correspondance adressés à des voyageurs dans les hôtels. - Visite à faire mensuellement dans ces maisons pour y retirer ceux de ces objets qui n'ont pu être remis aux destinataires et qui s'y trouvent en souffrance. - Envoi en rebut des objets ainsi retirés 117 396 1 à 6 e
	Lettres recueillies dans les hôtels. - Mention à porter sur l'état spécial 441 accompagnant l'envoi de ces lettres au bureau des rebuts 118 404 1 et 2 e
	Mode d'envoi à l'Administration 43 117 10 e
	Attributions des receveurs 113 379 32 à 35 e
	Suppression des notes semestrielles sur l'aptitude et la moralité des receveurs au point de vue de la comptabilité 115 " " e
	Installations confiées aux receveurs. - Conditions dans lesquelles elles seront effectuées 116 388 1 à 4 e
	Notes à produire, par les directeurs, sur le relevé n°290 au sujet de la capacité et de la sincérité des receveurs au point de vue de la comptabilité 116 390 6 et 7 e
	Demandes de visa pour date de mandats internationaux périmés 123 436 3 e
	Lettre perdue. - Incompétence des conseils de préfecture 2 " " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres 4 54 " er
	Compte ouvert aux agents impliqués dans les affaires de réclamations de lettres 43 114 4 à 13 e
	Réclamations en cas de perte présumée de lettre contenant des valeurs prohibées. - Conduite à tenir par les agents 48 137 8 e
	Indemnités accordées à deux facteurs pour actes de dévouement 67 " " e
	Médailles d'honneur décernées à deux facteurs ruraux pour faits de courageux dévouement 76 " " e
	A effectuer sur la demande et par suite du changement de résidence des destinataires 2 38 " er
	A effectuer sur la demande et par suite du changement de résidence des destinataires 51 147 9 et 10 e
	Ne peut se faire d'après un avis fourni par la télégraphie électrique 57 172 6 e
	Demande par la voie télégraphique de réexpédition ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 e
	Recommandations relatives à la tenue de ce registre 39 103 9 à 13 e
	Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les copies nos 352 et 352 bis 57 172 1 à 5 e
	Nouveau modèle du registre n°18 des dépôts de chargements 7 " " er
	Nouveau modèle du registre n°18 des dépôts de chargements 46 130 " e
	Ne sont fournis par l'Administration que les registres et formules portant des numéros d'ordre 7 68 " er
	Ne sont fournis par l'Administration que les registres et formules portant des numéros d'ordre 8 9 9 er
	Modifications apportées aux formules nos 633, 854, 122 et 122 bis 11 19 4 er
	Modifications apportées à la formule n°220 10 13 1 à 4 er
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules nos 352 et 352 bis 18 42 8 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage des formules nos 352 et 352 bis 39 103 14 à 16 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de la formule n°125 23 57 24 e
	Modifications apportées dans la contexture et dans l'usage de la formule au carnet n°287 25 62 12 e
	Suppression de deux formules de feuilles d'avis servant à la correspondance exceptionnelle des bureaux et des distributions 27 " " e
	Tableau récapitulatif ajouté au compte n°50 27 69 7 à 9 e
	Etablissement d'une nouvelle formule de procès-verbaux n°697 bis, destinée à constater l'insertion en fraude de notes manuscrites dans les objets affranchis avec modération de port 28 72 2 à 4 e
	Les registres et les formules périmés ne doivent pas être renvoyés à l'Administration. Ces documents doivent être renvoyés aux inspecteurs 4 57 " er
	Les registres et les formules périmés ne doivent pas être renvoyés à l'Administration. Ces documents doivent être renvoyés aux inspecteurs 7 68 " er
	Renvoi et vente des registres et formules périmés 8 9 1 à 5 er
	Renvoi et vente des registres et formules périmés 9 11 1 à 10 er
	Modifications apportées aux formules nos 390, 390 bis, 390 ter et 1050 31sup. 79 5 à 10 e
	Suppression des formules nos 575, 573 bis, 576, 576 bis, 589, 589 bis, 590 et 590 bis. - Extension de l'usage des formules nos 2 bis et 2 ter, et réduction du format de ces formules. - Nouveau modèle desdites formules nos 2 bis et 2 ter 32 80 5 à 8 e
	Délais de conservation des registres n°16 38 101 11 e
	Modifications apportées au tableau récapitulatif du compte n°662 38 101 12 e
	Modifications apportées aux formules nos 766 et 766 bis, 643 et 643 bis, 644 et 646 39 105 1 à 6 e
	Les demandes d'imprimés faites par les agents de l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire des inspecteurs 39 105 1 à 6 e
	Suppression des feuilles d'avis et bulletins nos 262 bis, 262 ter, 262 quater, 262 quinquies et 262 sexies 40 106 6 e
	Modifications apportées aux formules de part n°688 40 106 7 à 10 e
	Suppression du registre n°698 et de sa copie n°698 bis 40 106 8 e
	Modification de l'état n°62 40 106 11 e
	Suppression de la formule n°694 bis et modification de la formule n°694 40 106 14 e
	Modifications des états nos 46 et 289 et du compte n°25 40 106 19 à 21 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 106 37 e
	Délai de conservation des comptes et états se rattachant à la comptabilité des chiffres-taxes 40 108 14 e
	Formules dont il doit être fait usage pour l'expédition et la réception des chiffres-taxes 40 108 1 à 16 e
	Modification de la feuille d'avis n°1 quater et de l'étiquette n°529 quater 41 " " e
	Modification des formules en usage pour le service des chargements 45 " " e
	Modification des formules en usage pour le service des chargements 46 129 10 e
	Registre n°18 bis pour l'inscription des chargements en franchise 46 129 2 e
	Registre spécial n°86, à tenir par les inspecteurs, concernant l'exécution du service de chaque entrepreneur de transport des dépêches 46 133 17 e
	Registre n°18 de dépôt des chargements. - Affectation de ce registre à la constatation du droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 69 à 71 e
	Registre n°129, à tenir par les inspecteurs, du montant des déclarations et estimations de valeurs et des droits perçus 47 135 78 e
	Registre d'ordre n°135 des changements de résidence. - Recommandations concernant la tenue de ce registre 51 147 9 et 10 e
	Modifications apportées à la formule n°220 et au procès-verbal n°1047 50 144 7 e
	Modifications apportées à la formule n°220 et au procès-verbal n°1047 52 154 11 et 12 e
	Registre a souche n°906 pour les demandes de timbres-postes 57 174 " e
	Emission d'un nouveau livre journal n°287 affecté à la distribution des chargements 58 " " e
	La formule n°517 accompagnant les envois de registres de mandats doit être transmise par l'intermédiaire de l'inspecteur 59 181 3 et 4 e
	Modification des avis adressés, pendant la 7e année de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des sommes présumées non payées aux destinataires 60 183 1 et 2 e
	Etats nos 509, 509 bis, 509 ter, fournis aux bureaux sédentaires, concernant les correspondances à diriger sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs doivent s'assurer si le mécanisme de ces états est bien compris par les agents 62 " " e
	Les feuilles intercalaires des états nos 29 et 41 ne sont fournies aux directeurs que sur leur demande 67 205 3 à 4 e
	Etat destiné à constater la situation de l'approvisionnement de formules de mandats existant dans un bureau au moment de la clôture d'une gestion 73 " " e
	Corrections à opérer à la formule 632 76 " " e
	Corrections à opérer à la statistique 631 76 " " e
	Réimpression des feuilles d'avis et accusés de réception. - Nouveaux numéros attribués à ces formules 77 234 " e
	Les inspecteurs doivent se tenir constamment approvisionnés des imprimés relatifs aux installations des directeurs et des distributeurs 82 253 6 e
	Demandes de registres de mandats. - Doivent être faites autant que possible avant le 25 du mois 85 264 4 e
	Formules périmées. - Renvoi à faire à l'Administration des formules portant en tête des indications autres que celles qui s'appliquent au Gouvernement impérial. 87 " " e
	Modèle du livre de dépouillement n° 717 de la recette, du droit perçu et de la dépense du service des articles d'argent 88 " " e
	Réimpression des formules relatives aux notes à fournir sur les agents de tous grades. - Nouveaux numéros attribués à ces formules (300 et 301). - Epoques de leur envoi à l'Administration 89 276 " e
	Modification apportée à la formule n° 352 91 " " e
	Fourniture des formules imprimées relatives aux contraventions 91 " " e
	Suppression de la formule n° 876 à remplir par les candidats aux divers emplois. - Création de deux nouvelles formules portant les nos 876 et 876 bis 94 " " e
	Remplacement des formules nos 206 et 207 relatives à l'établissement ou à la réadjudication des services de transport de dépêches par entreprise, par une formule unique portant le n° 226. - Création d'une nouvelle formule n° 226 bis 94 " " e
	Modifications introduites dans la feuille d'avis n° 694 96 306 3 e
	Création d'une nouvelle formule portant le n° 454 bis, relative aux annulations ou modérations de taxes opérées d'office 98 311 13 e
	Création d'une nouvelle formule portant le n° 383 bis pour l'instruction de toutes les infractions et irrégularités autres que des retards constatés à la charge des entrepreneurs de transport de dépêches 98 313 5 e
	Réunion en une seule formule des procès-verbaux nos 1125 et 1125 ter 99 315 2 e
	Conservation pendant huit années dans les bureaux de poste des états n° 662-50 et des formules n° 903 bis provenant des distributions 99 319 11 e
	Nouvelles formules nos 85 et 383 bis. - De leur usage 100 324 7 à 16 e
	Modification des formules nos 1186 et 1192 à l'usage des inspecteurs 100 " " e
	Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception des chargements. - Suppression du registre n° 19 en usage dans les bureaux ambulants. Modification du relevé n° 392 104 335 1 à 5 e
	Changement de dénomination de la formule n° 509, indiquant les dépêches échangées entre les bureaux ambulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires rattachés à la même ligne 104 " " e
	Modifications apportées au compte n° 25 105 342 1 à 5 e
	Modifications apportées à la formule n° 352 106 350 1 e
	Suppression de la feuille d'avis n° 637 spéciale pour les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre les bureaux de poste et les distributions 107 351 1 à 3 e
	Modifications apportées au compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes et à la formule n° 352 107 " " e
	Les formules nos 1199 et 1199 bis, relatives aux transactions avant jugement, autorisées par l'Administration sur les procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 (insertion de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires), seront fournies directement aux inspecteurs, sur leur demande, par le bureau du matériel 108 " " e
	Suppression des feuilles d'avis n° 1, 2 et 196. - Remplacement de ces trois formules par une feuille d'avis unique 111 366 1 à 6 e
	Création d'un compte n° 25 bis et d'un certificat n° 910 bis destinés à présenter le montant, cumulé par mois, de toutes les opérations effectuées pendant l'année par les bureaux de distribution 111 367 1 à 10 e
	Suppression des formules n° 390 quinquies, 527 bis, 618 bis et 618 ter 116 392 " e
	Modifications apportées aux formules disposées pour retracer une situation de caisse 116 392 3 e
	Modifications apportées aux procès-verbaux nos 390 et 390 quater 116 392 4 e
	Extension de l'usage de la formule n° 776 116 392 5 à 10 e
	Création de formules n° 776 bis, n° 776 ter et n° 776 quater 116 392 7 à 10 e
	Spécimens de formules n° 776, 776 bis, 776 ter et 776 quater 116 " " e
	Création d'une formule n° 335 destinée à la constatation du résultat de la vérification de chaque relais 118 406 " e
	Spécimen de la formule n° 335 118 " " e
	Recommandations concernant la rédaction des procès-verbaux n° 776 118 " " e
	Dessins ajoutés aux formules de mandats nos 16 et 16 bis 118 " " e
	Création, sous le n° 78, d'une formule contenant divers modèles des déclarations à fournir par les envoyeurs de mandats internationaux 118 " " e
	Création d'une formule spéciale, sous le n° 594 bis, pour les autorisations de payement destinées à remplacer les mandats internationaux égarés, détruits ou perdus 118 " " e
	Modèle de la formule n° 594 bis 118 " " e
	Fourniture des formules imprimées relatives au service des mandats internationaux 120 sup, " " e
	Spécimen de la formule n° 662-50 bis (relevé en nombre et en sommes des mandats émis et payés aux bureaux de distribution) 123 " " e
	Formules n° 383. - De leur transmission 123 438 3 e
	Suppression des formules nos 776 bis, 776 ter et 776 quater 123 438 9 e
	Spécimen du bulletin n° 147, affecté à la transmission des dossiers d'enquêtes 123 " " e
	Nouvelles dispositions relatives aux registres nos 26 et 33 et à la formule n° 443 124 442 6 à 10 e
	Spécimen de formule n° 736 (avis de versement d'un article d'argent au-dessus de 200 francs) 124 " " e
	Spécimen de formule n° 736 bis (avis de versement d'un article d'argent au-dessus de 200 francs) 124 " " e
	Spécimen d'enveloppe n° 736 ter (envoi ou réclamation d'avis de versement n° 736) 124 " " e
	Spécimen d'enveloppe n° 736 quater (envoi d'avis de versement n° 736 bis) 124 " " e
	Spécimen de formule n° 736 quinquies (réclamation d'avis de versement n° 736 manquant) 124 " " e
	Modification de la formule n° 1143. - Suppression de la formule n° 178 quater. - Recommandations relatives aux formules nos 1143 et 1143 bis 124 " " e
	Révocation d'un maître de poste pour un refus de service personnel à son gérant 7 " " er
	Indemnité dite de 25 centimes revenant aux maîtres de poste. - Interprétation de la loi du 15 ventôse au 10 " " er
	Suppression du bureau des relais. - Sa réunion au bureau du transport des dépêches 54 " " e
	Chevaux réglementaires 90 282 1 et 2 e
	Chevaux réglèmentaires 97 309 14 e
	Surveillance des relais de poste 98 313 7 et 11 e
	Rappel des règlements qui régissent les relais. - Vérification à opérer par les directeurs et les contrôleurs 115 387 " e
	Circulaire adressée aux maîtres de poste pour les rappeler à l'exécution des règlements 115 " " e
	Création d'une formule n° 335, destinée à la constatation du résultat de la vérification de chaque relais 118 406 1 à 8 e
	Relevés. 20 50 31 à 34 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 58 8 à 13 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 31 sup. 78 23 à 29 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 42 112 7 à 12 e
	A établir deux fois par an, du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 72 " " e
	Des détaxes opérées chaque mois sur les dépêches non contre-signées, adressées aux fonctionnaires publics. 20 51 7 et 8 e
	Des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises en 1856 par le bureau sédentaire et par les bur. ambul. 20 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 24 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 30 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 35 " " e
	Du nombre d'Almanachs des postes demandés et distribués par les facteurs 67 " " e
	Mensuels des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises par les bureaux ambulants 26 66 1 à 10 e
	Annuels des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1857 32 80 13 à 23 e
	Statistique du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou a proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à établir par ces bureaux 34 2 e sup. 87 13 à 18 e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 36 " " e
	Relevés a fournir en janvier par les inspecteurs des journaux et autres publications qui ont reproduit les notions postales 39 " " e
	Nouveau modele du relevé annuel des erreurs de tri, de compte et de taxe 41 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte est portée de 7 à 10 jours 42 112 9 et 10 e
	Relevé trimestriel des affaires de réclamations de lettres à fournir par les inspecteurs 43 114 4 à 14 e
	Relevé trimestriel des affaires de réclamations de lettres à fournir par les inspecteurs 46 " " e
	Relevé général du nombre des objets manipulés à fournir par les inspecteurs. - Modifications apportées à ce relevé 24 " " e
	Relevé général du nombre des objets manipulés à fournir par les inspecteurs. - Modifications apportées à ce relevé 43 114 14 e
	Conservation par les inspecteurs des relevés du nombre des objets manipulés 43 114 15 e
	Relevés annuels des erreurs de tri, de compte et de taxe pour 1858 44 " " e
	Relevé n° 85, destiné à accompagner l'envoi aux inspecteurs des parts des courriers 46 133 3 et 4 e
	Observations relatives a l'envoi des parts et à la rédaction du relevé des retards n° 85 77 237 2 et 3 e
	Les relevés de la manipulation comprendront, à partir de 1860, le nombre des objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires 52 154 19 e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 52 " " e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 65 " " e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 68 " " e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 71 " " e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 71 " " e
	Etablissement, par les inspecteurs, du relevé général annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. - Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires 77 " " e
	Relevés à établir, deux fois par an, du nombre des objets de correspondance transmis par les bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à 6 e
	Relevé trimestriel des chargements expédiés et reçus 56 170 12 à 14 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - Relevés récapitulatifs à fournir par les inspecteurs 78 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - Relevés récapitulatifs à fournir par les inspecteurs 84 " " e
	Relevés des différences constatées entre les sommes portées aux bordereaux n° 40-32 des directeurs et celles qui figurent aux certificats nos 263 et 275 dressés par l'inspecteur (recette et dépense) 88 " " e
	Relevés, 1° du nombre des lettres simples et des lettres pesantes; 2° du nombre et du montant de l'affranchissement des imprimés non périodiques. (Voir MODELES.) 114 382 " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau, à dresser semestriellement par les receveurs et par les distributeurs. - Relevés récapitulatifs à fournir par les directeurs 114 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau, à dresser semestriellement par les receveurs et par les distributeurs. - Relevés récapitulatifs à fournir par les directeurs 120 " " e
	Recensement des correspondances locales d'un poids inférieur à 15 grammes 121 417 1 à 4 e
	Modèle du relevé à établir pour le recensement précité 121 417 " e
	Etablissement, par les distributeurs, d'un relevé mensuel, en nombre et en sommes, des mandats émis à leur bureau et des mandats qui y sont payés 123 436 2 e
	Spécimen du relevé susmentionné 123 " " e
	Relevés d'erreurs, etc. etc. - Mode de transmission 123 438 4 e
	Cas de perte ou de spoliation de lettre dans lesquels la responsabilité de l'Administration se trouve engagée 47 135 44 à 47 e
	Retenues de traitement pour punitions 4 54 " er
	Motifs des retenues pour omissions d'annulation de timbres-postes à consigner par les inspecteurs sur les mandats de traitement des agents 39 104 13 à 16 e
	Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes. 5 60 " er
	Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes. 8 1 1 à 3 er
	Pièces à mettre par les inspecteurs à l'appui des mandats frappés de retenue pour congés délivrés par eux 8 1 4 er
	Les directeurs comptables doivent réclamer les pièces qui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats frappés de retenue 8 1 5 er
	Liquidation des retenues extraordinaires à opérer directement par les inspecteurs 4 56 " er
	Liquidation des retenues extraordinaires à opérer directement par les inspecteurs 24 60 5 e
	Obligations de celui qui fait et de celui qui reçoit un payement 1 " " er
	Renvoi des sacs qui excèdent les besoins du service 3 52 " er
	Obligation de retourner à l'envers les sacs à dépêches après qu'ils ont été vidés 13 25 1 à 5 er
	Obligation de retourner à l'envers les sacs à dépêches après qu'ils ont été vidés 23 56 7 et 8 e
	Les dépêches de bureau sédentaire à bureau sédentaire ne doivent pas être renfermées dans des sacs 29 73 18 à 22 e
	Suppression du sac à chargement servant à la transmission des objets chargés entre les bureaux ambulants et les bureaux sédentaires 35 90 1 à 6 e
	Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureaux ambulants, dit Scellé-Poste 99 316 " e
	Description de l'appareil 99 316 1 e
	Sacs à dépêches. - Broche. - Corde 99 316 2 e
	Opérations préparatoires 99 316 3 e
	Fermeture 99 316 4 e
	Ouverture 99 316 5 e
	Dégagement et nettoyage de l'appareil 99 316 6 e
	Dispositions générales 99 316 7 et 8 e
	Emploi de sacs en toile pour la correspondance des bureaux sédentaires entre eux 113 377 1 à 8 e
	Scellé-Poste. - Rappel des instructions relatives à son emploi 116 391 11 à 14 e
	Fixation du prix des sacs en toile employés pour la correspondance des bureaux sédentaires entre eux. - Désignation d'un fournisseur. - Formalités à remplir pour demander à recevoir des sacs à dépêches 121 419 1 à 4 e
	Scellé-Poste. - Rappel des instructions relatives à son emploi. - Ordre de constater par procès-verbal n° 776 les infractions à ces instructions 121 423 1 à 12 e
	Journaux et imprimés venant de l'étranger dont la circulation est interdite 9 11 12 er
	Saisies préventives de lettres. - Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre public 34 2 e sup. " " e
	Changement de direction à donner aux lettres saisies paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est défendue 68 206 4 e
	Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir des valeurs dont l'insertion est défendue 47 135 61 à 63 e
	Saisies de lettres transportées en fraude. - Rédaction des procès-verbaux. - Objets non saisissables 49 141 5 e
	Les deux expéditions des procès-verbaux prescrites par l'article 1229 de l'instruction générale doivent être faites par les rédacteurs eux-mêmes, lorsque ces rédacteurs sont des préposés des postes en service ou en mission 79 sup. 246 4 e
	Saisies de lettres effectuées en vertu de réquisition de l'autorité judiciaire. - Extension des dispositions de l'article 839 de l'instruction générale 116 389 10 e
	Les directeurs comptables des postes, comme tous les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver les exploits de signification de saisies-arrêts ou oppositions et de transports pendant 24 heures 54 163 1 à 4 e
	Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs dans le cas d'opposition sur le traitement des agents de l'Administration ou sur le salaire des entrepreneurs 101 325 1 à 4 e
	Transmission des avis relatifs aux oppositions 102 " " e
	Instructions relatives aux saisies-arrêts et significations de transports. - Avis à donner, par les chefs de service, aux receveurs principaux de toutes les mutations survenues dans le personnel placé sous leurs ordres. 124 444 4 à 8 e
	Instructions relatives à son emploi 99 316 " e
	Rappel de ces instructions. - Constatation, par procès-verbal n° 776, des infractions à ces instructions 116 391 11 à 14 e
	Rappel de ces instructions. - Constatation, par procès-verbal n° 776, des infractions à ces instructions 121 423 " e
	Sécurité des correspondances. - Escorte des dépêches pendant la nuit dans le trajet des bureaux de poste aux gares 80 248 1 e
	Fermeture des coffres à dépêches 97 309 12 e
	Application des chiffres-taxes sur les lettres non affranchies dites de la correspondance locale 40 106 2 et 3 e
	Les imprimés affranchis en numéraire à destination de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été déposés doivent être inscrits sur le relevé n° 262 40 106 5 e
	Inscriptions à porter sur le part n° 688 40 106 7 à 10 e
	Affectation de l'état n° 62 à des indications purement statistiques 40 106 11 e
	Approvisionnement de chiffres-taxes par les facteurs ruraux. - Minimum fixé 40 106 28 e
	Du produit de la taxe des lettres. - Erreurs remarquées aux tableaux de comparaison ménagés au compte n° 25. 2 " " er
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 10 13 9 er
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 40 106 11 à 13 e
	Du travail des facteurs ruraux. - Etat n° 62 et part n° 688 45 125 30 e
	Du produit de l'affranchissement des journaux et imprimés, etc., à établir aux pages 2 et 3 du compte n° 25. 12 22 10 er
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1856 20 50 24 à 28 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année1857 32 80 13 à 23 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857 32 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857 33 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857, erratum au Bull. mens. n° 32 32 80 13 à 23 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857, erratum au Bull. mens. n° 32 32 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1857, erratum au Bull. mens. n° 32 33 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1858 44 120 13 à 17 e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1858 44 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1859 56 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1860 65 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1860 68 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1860 68 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1860 71 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1860 71 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1861 80 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1862 92 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1863 104 " " e
	Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises pendant l'année 1864 116 " " e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 20 50 31 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 24 58 8 à 13 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 31 sup. 78 23 à 29 e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 36 " " e
	Des objets de correspondance manipulés dans chaque bureau, à établir deux fois chaque année. - Nouvelles dispositions prescrites à ce sujet 42 112 7 à 12 e
	Du nombre et du montant de l'affranchissement des journaux, imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires 27 68 11 à 22 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 8 6 1 à 5 er
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 18 44 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 30 76 " e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 44 121 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 56 170 1 à 11 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 70 215 1 à 8 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 81 251 1 à 8 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 92 292 1 à 9 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 104 339 1 à 7 e
	Des produits et des non-valeurs sans contrôle 116 390 1 à 7 e
	Du nombre des objets de correspondance expédiés par les bureaux situés dans les villes de bains de mer, d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps. - Relevés supplémentaires à dresser par ces bureaux 34 2 e sup. 87 13 à 16 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 20 50 34 e
	Mode d'établissement du nombre moyen des objets manipulés par chaque agent 34 2 e sup. 87 17 et 18 e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des objets manipulés 36 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des objets manipulés 42 112 12 e
	Annonce de deux ouvrages intitulés, l'un: Barême postal, l'autre: Relevé des proportions, et présentant les résultats des calculs auxquels donne lieu l'établissement de diverses statistique relatives au service 39 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 42 112 9 et 10 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 72 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 78 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 84 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 90 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 96 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 102 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 108 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 114 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de comptage est portée de sept à dix jours 120 " " e
	Droit perçu pour déclaration et estimation de valeurs. - Statistique trimestrielle 49 141 3 e
	Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec lesquels ils correspondent. - Ces erreurs doivent être comptées dans la statistique générale à dater du 1er janvier 1860 52 154 16 e
	Statistique du nombre des objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires 52 154 19 e
	Classification des départements en raison de l'importance du nombre des Almanachs distribués dans chacun d'eux 54 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 58 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 67 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 70 " " e
	Relevé trimestriel des avertissements adressés par les inspecteurs aux agents de leur circonscription. - Etats trimestriels n° 459 bis de la situation du service dans les bureaux composés. - Rédaction et envoi de ces documents à l'Administration. - Modèle d'état 73 " " e
	Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le classement annuel par ordre de mérite des agents de chaque département, relativement aux travaux de manipulation des correspondances 61 " " e
	Collection nouvelle des statistiques postales de toute les communes 68 208 1 à 11 e
	Chiffre de la population à indiquer sur les formules 417 69 " " e
	Copie facultative des statistiques 417 69 " " e
	Copie obligatoire des statistiques 417 70 " " e
	Envoi des formules de statistique annuelle nos 649, 649 bis, 631, 632 et 632 bis 76 " " e
	Statistique générale pour 1861 des erreurs commises par les bureaux ambulants 81 " " e
	Classification des départements en raison de l'importance du nombre des Almanachs distribués dans chacun d'eux 90 " " e
	Envoi des formules de statistique annuelle nos 631, 632 et 632 bis 97 " " e
	Envoi des formules annuelles de statistique générale 112 " " e
	Envoi des formules annuelles de statistique générale 123 " " e
	Relevé du nombre des lettres simples et des lettres pesantes, du nombre et du montant de l'affranchissement des imprimés non périodiques. (Voir MODELES, etc.) 114 382 " e
	Recensement des correspondances locales d'un poids inférieur à 15 grammes 121 417 1 à 4 e
	Modèle du relevé à établir pour le recensement précité 121 417 " e
	Tarif général des imprimés de ou pour l'extérieur 4 sup. 59 " er
	Annotations à faire sur ce tarif 7 66 " er
	Annotations à faire sur ce tarif 8 7 10 er
	Annotations à faire sur ce tarif 11 19 2 er
	Publication du tarif général (n°1185) des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 42 111 1 à 8 e
	Errata au tarif général n°1185 43 " " e
	Tarif indiquant les taxes complémentaires applicables aux lettres chargées provenant de l'extérieur à réexpédier par l'intermédiaire d'un autre office que celui qui a livré ces lettres 44 119 3 e
	Conditions d'acquisition du tarif général des taxes à percevoir pour les correspondances à destination ou provenant des colonies et de l'étranger. - Fixation du prix de cet ouvrage 44 " " e
	Taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Publication d'un nouveau tarif général (n°1185) des taxes a percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 77 235 1 à 6 e
	Conditions d'achat du tarif général n°1185 77 " " e
	1er Supplément au tarif général n°1185 79 " " e
	2e Supplément au tarif général n°1185 79 sup. " " e
	3e Supplément au tarif général n°1185. 85 " " e
	4e Supplément au tarif général n°1185. 87 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 78 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 79 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 79 sup. " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 82 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 83 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 87 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 87 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 104 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 119 " " e
	Corrections à opérer sur le tarif n°1185 121 " " e
	5e supplément 95 " " e
	6e supplément. 99 " " e
	7e supplément. 106 " " e
	8e supplément. 108 " " e
	9e supplément. 110 " " e
	10e supplément. 111 " " e
	11e supplément. 112 " " e
	12e supplément. 113 " " e
	13e supplément. 118 " " e
	14e supplément. 120 sup. " " e
	Tarif des taxes à percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres, les échantillons de marchandises et les imprimés échangés, par la voie de la poste, entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants de divers pays étrangers, d'autre part 123 " " e
	Publication d'un nouveau tarif général n°1185 des taxes à percevoir sur les correspondances à destination ou provenant des colonies françaises et des pays étrangers 123 435 1 à 9 e
	Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour la France. - Ces lettres doivent être déposées dans les bureaux de poste militaires pour éviter les surtaxes 8 2 6 à 8 er
	Des affiches manuscrites ou imprimées en partie seulement circulant à l'intérieur de l'Empire 20 50 15 et 16 e
	Des formules de billets à ordre et de lettres de change ou de voiture, imprimées en partie et non encore remplies, circulant à l'intérieur de l'Empire 26 66 11 à 13 e
	Des partitions et feuilles de musique manuscrite 26 66 14 à 16 e
	Des correspondances à destination de l'armée d'Italie. 45 " " e
	Taxe des lettres trouvées dans une boîte mobile et distribuables dans la circonscription postale du bureau dont relève la boîte mobile 54 161 3 à 6 e
	Taxe des lettres provenant ou à destination des bureaux de poste français établis en Turquie et en Egypte 75 226 1 à 6 e
	Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et distribuables dans la circonscription postale du même bureau 88 274 1 et 2 e
	Annulation ou modération d'office des taxes apposées par erreur ou en trop sur les objets de correspondance 98 311 1 à 16 e
	Délibération du conseil des postes en date du 6 février 1863 98 311 " e
	Taxe applicable aux circulaires imprimées sur papier carton 113 381 1 à 5 e
	Taxe des cartes-adresses imprimées, expédiées sans être sous bandes 114 383 " e
	Taxe des lettres extraites des boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers par entreprise 117 393 6 à 9 e
	Taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le bureau français de Yokohama (Japon) 118 400 1 à 23 e
	Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les percepteurs des contributions directes dans le ressort de leur circonscription. Ces avis, contenant les indications manuscrites que leur texte comporte, sont admis à jouir du bénéfice de la modération de taxe accordée aux imprimés 120 413 1 à 3 e
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 10 13 11 er
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 21 52 16 à 20 e
	Expédition des dépêches officielles. - Abus de ce mode exceptionnel de correspondance. - Notification d'une décision ministérielle à ce relative 29 73 28 à 31 e
	Les demandes que font par la voie télégraphique les particuliers, de retrait, réexpédition ou changement de direction des lettres, ne peuvent être accueillies 57 172 6 e
	Expédition, par la voie télégraphique, des dépêches administratives expédiées en franchise 81 250 5 e
	Copie d'une lettre de M. le Ministre de l'intérieur, en date du 3 mai 1862, à M. le Ministre des finances 81 " " e
	Demande, par la voie télégraphique, de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres 90 285 1 et 2 e
	Demande, par la voie télégraphique, de retrait, réexpédition ou changement de direction de lettres 121 421 1 à 5 e
	Remise de chargements à un fondé de pouvoir, en cas d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dépêche télégraphique, de l'existence de la procuration ou du pouvoir donné par ce dernier 118 402 1 à 6 e
	Franchise accordée, sous condition de contre-seing, pour la correspondance des inspecteurs des lignes télégraphiques avec les maires 122 " " e
	Cas de doute 3 " " er
	Cas de doute 38 99 5 e
	Suppression de ce droit sur les avis imprimés, annonces, catalogues et prospectus 24 58 1 à 7 e
	Suppression de ce droit sur les ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, expédiés de la Belgique pour la France et l'Algérie 31 7 28 e
	Suppression de ce droit sur les imprimés expédiés de la Bavière pour la France et l'Algérie 34 85 5 e
	Suppression de ce droit sur les journaux, gazettes, ouvrages périodiques et ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'économie sociale, compris dans les dépêches des bureaux d'échange prussiens pour les bureaux d'échange français 34 1 er supr 86 34 e
	Timbre des formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Doit être appliqué au chef-lieu de département 34 2 e sup. 87 8 e
	Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules intérieurement au mois de juillet 1858 35 91 1 et 2 e
	Sont passibles du droit de timbre les journaux et écrits périodiques non politiques qui publient des annonces ou avis commerciaux ou industriels 38 99 1 à 5 e
	Sont exempts du droit de timbre et de poste les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif 66 202 1 à 6 e
	Sont exempts du droit de timbre et de poste les suppléments des journaux exclusivement consacrés à la reproduction des débats des séances du Sénat et du Corps législatif 69 213 1 à 8 e
	Exécution de la loi du 13 brumaire an VII sur le timbre. - Observation relative aux demandes des entrepreneurs de transport des dépêches 77 237 4 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des reconnaissances de valeurs cotées 83 256 1 à 5 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des mandats d'articles d'argent. - Mesures à prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes existant en approvisionnement dans les bureaux de poste 83 258 " e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des mandats d'articles d'argent. - Mesures à prendre pour les mandats timbrés à 35 centimes existant en approvisionnement dans les bureaux de poste 83 259 " e
	Emploi de timbres mobile pour suppléer à la formalité du visa pour timbre. - Mandats de payement et valeurs cotées. - Renvoi à l'Administration des reconnaissances de valeurs cotées émises sans timbre 98 312 1 à 8 e
	Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres de dimension 99 319 1 à 8 e
	Situation transitoire 99 319 9 e
	Emploi de timbres mobiles pour les formules n°16 bis à l'usage des distributions. - Approvisionnement de ces timbres 103 332 4 à 7 e
	Réduction de 50 centimes à 20 centimes du droit de timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent 111 369 1 e
	Approvisionnement exceptionnel des nouveaux timbres mobiles à 20 centimes 111 369 2 e
	Retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes, restés sans emploi au 1er janvier 1865 111 369 3 e
	Envoi des timbres mobiles à 20 centimes et retrait des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à 50 centimes pour la Corse, l'Algérie, les bureaux français à l'étranger et les payeurs des corps expéditionnaires 111 369 4 e
	Différences ou erreurs constatées dans le compte des timbres mobiles envoyés ou des mandats timbrés ou timbres mobiles à 50 centimes retirés. - Responsabilité. 111 369 5 e
	Modifications de service résultant de la réduction du droit de timbre de 50 centimes à 20 centimes et de l'emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes 111 369 6 e
	Réduction à 20 centimes du droit de timbre à apposer sur les reconnaissances de valeurs cotées 111 " " e
	Réduction à 20 centimes du timbre des quittances de produits et revenus de toute nature délivrées par les comptables de deniers publics 120 412 1 à 6 e
	Timbre des quittances de produits et revenus de toute nature délivrées par les comptables de deniers publics. - Est applicable à la déclaration de versement n°903 d'une somme supérieure à 10 francs, excepté lorsqu'il s'agit de recettes provenant d'opérations de trésorerie 124 " " e
	Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour sur un registre ad hoc 3 50 " er
	Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour sur un registre ad hoc 31 sup. 79 38 e
	Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffisant. - Mesures adoptées pour la répression des omissions ou des irrégularités relatives à l'emploi de ces timbres 10 13 1 à 6 er
	Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffisant. - Mesures adoptées pour la répression des omissions ou des irrégularités relatives à l'emploi de ces timbres. 13 26 6 er
	Timbre: Ordonnance du 17 novembre 1844. - En cas d'application de ce timbre sur une dépêche contresignée, le nom du bureau qui en fait l'application doit être écrit au-dessous de l'empreinte 23 57 30 et 31 e
	Timbres à date à appliquer sur les mandats d'articles d'argent. - Recommandation à ce sujet 25 64 7 e
	Feuille d'empreinte des timbres à joindre tous les quinze jours par les directeurs à la copie n°352 du registre journal de contrôle n°45 33 83 1 à 6 e
	Les mots Affranchissement insuffisant sont substitués à ceux de Timbre insuffisant 38 100 1 à 8 e
	Suppression du timbre C L 40 106 4 e
	Timbre descriptif dont l'empreinte doit être appliquée au verso de l'enveloppe des lettres chargées 46 129 5 e
	Timbre descriptif dont l'empreinte doit être appliquée au verso de l'enveloppe des lettres chargées 52 155 2 e
	Entretien des timbres. - Empreintes défectueuses. - Remplacement des timbres détériorés 48 139 1 à 3et 8 e
	Le timbre descriptif des chargements n'est pas appliqué sur les valeurs cotés 65 " " e
	Mise à l'essai d'un nouveau timbre, dit timbre-collecteur, à l'usage des chargements 94 301 7 à 13 e
	Apposition du timbre à date sur les correspondances nées dans un bureau et son arrondissement, sur les correspondances de bureau à bureau et sur les correspondances en passe. - Interprétation des règlements qui régissent la matière 121 422 1 à 11 e
	Application aux mandats d'articles d'argent de l'arrêté ministériel concernant l'emploi des timbres mobiles pour suppléer les timbres de dimension 99 319 1 à 8 e
	Emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes 111 369 6 e
	Création d'un nouveau timbre mobile du prix de 20 cent. pour les quittances de produits et revenus de toute nature délivrées par les comptables de deniers publics 120 412 1 à 6 e
	Suppression des timbres mobiles spéciaux à 20 centimes pour les valeurs cotées et les articles d'argent. - Emploi de timbres mobiles d'un nouveau modèle 123 sup. 441 1 à 9 e
	Timbre des quittances de produits et revenus de toute nature délivrées par les comptables de deniers publics. - Est applicable à la déclaration de versement n°903 d'une somme supérieure à 10 francs, excepté lorsqu'il s'agit de recettes provenant d'opérations de trésorerie 124 " " e
	Le poids des timbres-postes doit être compris dans la pesée des lettres 1 45 " er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 1 46 " er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 9 11 11 er
	Approvisionnements insuffisants. - Facilités provisoires pour la libération des comptables. - Adoption de mesures de sévérité contre les directeurs dont l'approvisionnement est incomplet 27 68 1 à 10 e
	Les timbres-postes étrangers appliqués sur les lettres déposées dans les bureaux de poste français ne peuvent opérer l'affranchissement de ces lettres 2 47 " er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 4 54 " er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 16 1 er sup. 37 12 à 16 er
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 27 68 1 à 10 e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 39 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 63 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 64 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 75 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 76 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 87 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 88 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 99 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 100 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 111 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 123 " " e
	Approvisionnement extraordinaire du 15 décembre au 15 janvier 124 " " e
	Nécessité de faire entrer davantage les figurines à 5 centimes dans l'approvisionnement 4 54 " er
	Surveillance à exercer sur les provisions des débitants de tabac 4 54 " er
	Surveillance à exercer sur les provisions des débitants de tabac 31 sup. 79 67 e
	Ordre de ne mettre aucune restriction aux demandes de ces préposés 4 54 " e r
	Constatation de l'approvisionnement au 31 décembre 4 54 " er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 6 65 " er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 8 6 9 à 11 er
	Constatation de la recette à la date de la réception des envois. - Mode de constatation de cette recette 51 150 1 à 8 e
	Timbres-postes ayant déjà servi et appliqués sur des lettres tombées en rebut. - Renvoi de ces lettres 8 5 1 er
	Irrégularité des documents relatifs à la comptabilité des timbres-postes 10 15 4 er
	L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, est interdite 14 30 11 à 15 er
	L'insertion de timbres-postes dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires, est interdite 18 43 2 e
	Admission exceptionnelle, dans les paquets de papiers d'affaires, de timbres-postes en petite quantité 18 43 2 e
	Modifications apportées au carnet n° 232 à partir de 1857 16 1 er sup " " er
	Timbres-postes trouvés isolément dans les boîtes ou dans les dépêches 24 60 1 à 4 e
	Compte spécial à établir par les directeurs comptables 25 63 1 à 10 e
	Etablissement de la moyenne devant servir à la fixation du chiffre de l'approvisionnement des directeurs 31 sup. 79 62 à 65 e
	Nouveau mode d'envoi des timbres-postes. - Vérification à opérer au moment de leur réception. - Constatation des différences reconnues 48 138 1 à 11 e
	Comptabilité résultant du produit de la vente des timbres-postes. - Règles à suivre 51 150 1 à 11 e
	Changement dans la nuance des timbres-postes à 80 centimes 54 " " e
	Les timbres-postes ne sont pas des valeurs payables au porteur 57 173 1 et 2 e
	Nouvelles mesures de contrôle dans le service des timbres-postes. La feuille n° 964 ter remplace la formule n° 964 bis. Création d'un registre à souche pour les demandes de timbres-postes 57 174 " e
	Emission de timbres-postes à 1 centime 62 188 1 à 5 e
	Constatation du produit de la vente des timbres-postes à 1 centime et du montant de la remise de 2 p. % corrélative 62 189 1 à 6 e
	Enlèvement sur la suscription des lettres originaires de l'étranger des timbres-postes destinés à opérer l'affranchissement de ces lettres. - Constatation prescrite de cette spoliation 73 222 1 à 3 e
	Les timbres-postes sont admis comme valeurs dans les caisses, à la décharge des comptables 82 253 4 et 5 e
	Emissions de timbres-postes à 2 centimes 89 " " e
	Suppression du relevé des timbres-postes à 1 centime 89 " " e
	Approvisionnement mensuel des timbres-postes substitué a l'approvisionnement bi-mensuel - Proportions à observer dans l'énonciation des quantités demandées. 90 283 1 à 5 e
	Timbres-postes étrangers. - Constatation de l'enlèvement de ces timbres sur les objets dont ils étaient destinés à opérer l'affranchissement 92 291 1 à 3 e
	Timbres-postes français oblitérés. - Mesures à prendre au sujet de paquets de ces timbres circulant par la poste à titre d'échantillons 92 291 4 à 10 e
	Fraude en matière de timbres-postes. - Etablissement et envoi des avis n° 1197 et des procès-verbaux n° 1078. - Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du 16 octobre 1849, commis à Paris et dans le département de la Seine, conférée à l'inspecteur principal de la Seine et du service d'exploitation. - Suppression de la formule n° 1197 bis. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des décisions judiciaires, en matière de timbres-postes présumés frauduleux, intervenues dans leur département 98 310 1 à 8 e
	Création d'un compte journalier de la réception et de la vente des timbres-postes. - Contrôle à exercer sur le mouvement des timbres-postes au moyen de la copie n° 352. - Fixation des époques de l'envoi des formules n° 352 et n° 352 bis 106 350 1 à 5 e
	Approvisionnement des débitants de tabacs établis à l'intérieur des gares 118 405 " e
	Perception temporaire d'un nouveau décime sur le principal des amendes 1 " " er
	Chemins de fer. - Responsabilité des chefs de gare. - Bonne foi et ignorance non admises comme excuse. - Arrêt de la Cour de cassation 3 " " er
	Chemins de fer. - Responsabilité des chefs de gare. - Bonne foi et ignorance non admises comme excuse. - Arrêt de la Cour de cassation 13 " " er
	Lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. - Pièces à saisir 17 40 3 e
	En cas de saisie d'objets introduits en fraude, tous les renseignements susceptibles de faciliter la recherche des expéditeurs doivent être consignés sur les procès-verbaux 18 43 1 e
	Les noms et adresses des destinataires doivent être fournis dans les mêmes documents. 28 72 " e
	Passage a la frontière. - Arrêt de la Cour de cassation 21 " " e
	Responsabilité des agents par qui sont fournis des renseignements inexacts donnant lieu à la constatation de contraventions 28 72 6 e
	Transaction. - Pièces justificatives de recettes 6 64 " er
	Transaction. - Pièces justificatives de recettes 8 5 2 er
	Pièces de procédure sous enveloppes cachetées transportées par une autre voie que celle de la poste. - Droit d'ouverture de ces enveloppes 6 " " er
	Publications périodiques non politiques formant un paquet d'un poids supérieur à 1 kilogramme, exceptées du monopole de la poste 11 18 8 à 38 er
	Saisie d'actes destinés à recevoir les formalités de légalisation, d'enregistrement ou d'inscription hypothécaire, transportés par une voie étrangère au service des postes. - Droit de l'Administration 34 2 e sup. " " e
	Répression de la fraude. - Nécessité d'exercer une surveillance active. - Observations à ce sujet 46 131 1 e
	Sont autorisées les annotations manuscrites ajoutées sur les échantillons eux-mêmes et sur les papiers d'affaires, lorsqu'une taxe supplémentaire de 20 centimes a été préalablement acquittée 46 131 1 e
	Une étiquette spéciale doit être appliquée sur tous les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Administration 46 131 3 e
	Saisies de lettres transportées en fraude. - Observation touchant la rédaction des procès-verbaux. - Objets non saisissables 49 141 5 e
	Droit de transaction conféré aux inspecteurs 53 158 4 et 5 e
	Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être donné que tous les trois mois 53 158 20 e
	Les procès-verbaux constatant la saisie des dépêches transportées ou échangées en contravention aux lois et règlements sur le service des postes doivent être, sans aucune exception, timbrés et enregistrés 81 249 " e
	Arrêté du 27 prairial an IX. - Procès-verbaux négatifs n° 697 89 277 1 à 3 e
	Imprimés, échantillons et papiers d'affaires affranchis à prix réduit et reconnus en contravention à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. - La saisie ne pourra plus être effectuée que dans les bureaux de destination. - Signalement des contraventions par les bureaux d'origine et de passe. - Avertissement à adresser aux destinataires à l'effet de provoquer la vérification contradictoire. - Rédaction des procès-verbaux n° 697 bis. - Pièces saisissables. - Cas exceptionnels et conditions dans lesquels les pièces saisissables pourront être remises aux destinataires. - Surveillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 97 308 à 16 e
	Transport frauduleux des correspondances. - Etablissement en simple expédition des procès-verbaux n° 697 négatifs qui seront conservés dans les archives des inspecteurs. - Relevé mensuel de leur nombre à fournir à l'Administration. - Envoi à l'Administration par les inspecteurs des deux expéditions des procès-verbaux n° 697 constatant des saisies 98 310 19 à 22 e
	Remise exceptionnelle des objets saisissables, en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n°903 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs 98 310 32 et 33 e
	Modifications apportées aux formules nos 1186 et 1192 100 " " e
	Imprimés ou échantillons contenant des notes manuscrites adressées à diverses personnes dans une même résidence et provenant du même expéditeur parvenus dans une même dépêche au bureau de destination. - Un seul procès-verbal de saisie doit être établi. - Paquets saisis en contravention à l'arrêté du 27 prairial an IX. - Autorisation exceptionnelle de les remettre aux destinataires 104 338 4 à 6 e
	Répression de la fraude en matière de transport de correspondances. - Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants 110 " " e
	Répression de la fraude en matière de transport de correspondances. - Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants 113 " " 51 
	Répression de la fraude en matière de transport de correspondances. - Injures et outrages envers les agents de la surveillance. - Condamnation correctionnelle des délinquants 115 " " e
	Envoi des pièces saisies en exécution de l'arrêté du 27 prairial an IX. - Inscription de ces pièces au Bulletin n°13 112 " " e
	Les procès-verbaux dressés par les agents des postes, les gendarmes ou autres agents, pourront être enregistrés au bureau le plus voisin soit de la résidence de l'agent rédacteur, soit du lieu de la saisie, soit de la recette des postes où ils auront été déposés, quel que soit l'arrondissement duquel ce bureau dépende 115 " " e
	Le transport des actes notariés destinés à recevoir les formalités hypothécaires et n'excédant pas un kilogramme rentre dans le monopole de l'Administration des postes. - Le messager qui se charge de leur transport contrevient à l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an IX, et ne peut être excusé sous le prétexte qu'il accomplit un mandat personnel. - Arrêt de la cour impériale de Metz 115 " " e
	Lettres ou autres objets appartenant au monopole de la poste, insérés dans des colis fermés transportés par une voie étrangère à ce service. - Arrêt de la cour impériale de Lyon 115 " " e
	Saisie de lettres ou autres objets passibles des droits de poste dans les paquets remis à titre de commission aux facteurs ruraux. - Suite à donner 116 389 1 à 4 e
	Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856. (Insertions de notes manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.) - Mesures à prendre pour généraliser la répression. - Rapport à adresser par les directeurs à ce sujet à l'issue de la tournée de 1865 116 389 5 à 9 e
	Mandats collectifs à délivrer au profit des agents des postes à titre de répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances 116 389 11 e
	Un carnet accompagnant des colis de marchandises et renfermant des indications, notes ou observations établissant une correspondance suivie entre l'expéditeur et le destinataire tombe sous les prohibitions de l'article 1er de l'arrêté du 27 prairial an IX. - Circonstances particulières dans lesquelles cette infraction peut se produire. - Arrêt de la cour impériale de Grenoble 116 " " e
	Contravention à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 (insertions de valeurs payables au porteur dans des lettres non chargées.) - Responsabilité des expéditeurs. (Arrêt de la Cour de cassation.) 116 " " e
	Les poursuites correctionnelles discontinuées en vue d'une transaction amiable peuvent être reprises lorsque le délinquant se refuse à exécuter les conditions de cette transaction. - Délai de la prescription. - Arrêts de la cour impériale de Bourges relatifs à l'insertion de valeurs payables au porteur dans des lettres non chargées 117 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 3 50 " er
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 7 " " er
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 52 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 56 " " e
	Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de taxe, à fournir par les inspecteurs 65 " " e
	Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux composés 3 50 " er
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 20 50 24 à 34 e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 32 80 13 à 23 e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 44 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 68 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 71 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 71 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 80 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 81 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 92 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 104 " " e
	Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de tri 116 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 24 58 8 à 13 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 34 2 e sup. 87 13 à 18 e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 36 " " e
	Relevé du nombre des objets manipulés dans chaque bureau 42 112 7 à 12 e
	Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises par les bureaux ambulants 26 66 1 à 10 e
	Statistique de la manipulation en 1857. - Erratum au Bulletin mensuel n° 32 33 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 36 " " e
	Objets qui ne doivent pas être compris dans les relevés du nombre des correspondances manipulées 42 112 12 e
	Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de tri, de compte et de taxe 41 " " e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte, qui était de sept jours est portée à dix jours 42 112 9 et 10 e
	Relevés du nombre des objets manipulés dans chaque bureau. - La durée des opérations de compte, qui était de sept jours est portée à dix jours 72 " " e
	Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec lesquels ils correspondent. - Ces erreurs seront comptées dans la statistique générale à partir de 1860 52 154 16 e
	Objets expédiés aux bureaux ambulants par les bureaux sédentaires. - Doivent être compris dans les relevés de la manipulation 52 154 19 e
	Relevés à établir deux fois par an du nombre des objets de correspondance transmis par les bureaux ambulants aux bureaux sédentaires 55 164 1 à 6 e
	Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans les dépêches des bureaux de direction. - Tableau ajouté aux feuilles n° 694 pour la constatation des erreurs de l'espèce 63 " " e
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches en 1861, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de compte et de taxe. - Information à diriger contre les directeurs des bureaux simples dont les travaux de l'espèce ont présenté de mauvais résultats 80 " " e
	Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches en 1862, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de taxe et de compte. - Informations à diriger contre les directeurs des bureaux simples dont les travaux de l'espece ont présenté de mauvais résultats 92 " " e
	Etablissement de la moyenne des erreurs de tri et d'application des tarifs signalées à la charge des employés des bureaux composés préposés au départ 105 " " e
	Vaguemestres civils 3 " " er
	Lettres adressées à des militaires et rapportées comme non distribuables par les vaguemestres des corps ou détachements en marche 12 20 12 à 15 er
	L'intermédiaire des vaguemestres n'est pas obligatoire pour les envois d'argent que les militaires effectuent par la poste 35 93 7 e
	Visa que doivent porter les lettres rapportées par les vaguemestres comme adressées à des militaires de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus 44 120 6 à 11 e
	Visa que doivent porter les lettres rapportées par les vaguemestres comme adressées à des militaires de l'armée de terre ou de mer déclarés inconnus 46 128 7 et 8 e
	Avis de la décision du ministre de la guerre déterminant les précaution à prendre par les vaguemestres pour le payement des mandats adressés aux militaires 83 259 3 e
	Les mandats adressés aux officiers non supérieurs des états-majors, aux fonctionnaires de l'intendance, aux officiers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un corps ni à un établissement, peuvent être payés aux destinataires sans l'intermédiaire des vaguemestres 90 284 4 e
	Constatation par un total certifié conforme, apposé sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des sommes reçues pour le compte des destinataires par les vaguemestres ou facteurs de corps et établissements militaires 92 290 3 e
	Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées par l'intermédiaire des vaguemestres 92 291 14 à 17 e
	Les billets de loterie et les timbres-postes constituent des valeurs au porteur 14 30 8 à 11 er
	Défense d'en insérer dans les imprimés, échantillons ou papiers de commerce ou d'affaires 14 30 12 à 14 er
	Par exception, les timbres-postes en petite quantité sont admis dans les paquets de papiers d'affaires 18 43 2 e
	Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des lettres présentées au bureau ou déposées à la boîte 16 1 er sup. 37 4 er
	Les valeurs de toute nature insérées dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires doivent être retenues et envoyées en rebut journalier 21 52 7 à 10 e
	Les valeurs de toute nature insérées dans les imprimés, les échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires doivent être retenues et envoyées en rebut journalier 31 sup. 78 14 e
	Responsabilité de l'Administration des postes en cas de perte de valeurs insérées dans les correspondances. - Décret rendu en Conseil d'Etat 33 " " e
	Valeurs qui peuvent être insérées dans les lettres, et conditions de cette insertion 47 135 " e
	Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon leur nature, est défendue 47 135 37 à 42 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 47 135 54 à 68 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 48 137 4 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 53 158 1 à 5 e
	Constatation des contraventions pour insertion de valeurs prohibées 68 206 4 e
	Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, provenant ou à destination de l'étranger. - Le cours de cette lettre ne doit pas être arrêté 47 135 68 e
	Perte présumée de valeurs expédiées en contravention aux lois et règlements. - Conduite à tenir par les agents en cas de réclamation à ce sujet 48 137 8 e
	La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit être de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à l'enregistrement d'un procès-verbal 53 158 1 e
	Valeurs prohibées. - Enregistrement des procès-verbaux n° 112. - Exception 89 277 6 et 7 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés, les échantillons et papiers d'affaires. - Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes que l'insertion de ces valeurs dans les lettres 97 308 17 à 21 e
	Insertion de valeurs prohibées dans les objets de correspondance. - Etablissement et envoi des avis n° 110 et des procès-verbaux n° 112. - Droit de transaction étendu à l'inspection principale de la Seine et du service d'exploitation. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des solutions intervenues sur les contraventions à la loi du 4 juin 1859, suivies directement par eux 98 310 9 à 18 e
	Relevé mensuel des transactions intervenues sur les procès-verbaux n° 112. (Valeurs prohibées. Contraventions à la loi du 4 juin 1859.) 100 " " e
	Les billets de banque devront être admis dans les caisses à l'égal du numéraire 102 326 7 e
	Contraventions à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 (insertion de valeurs payables au porteur dans les lettres non chargées). - Responsabilité des expéditeurs. - Cour impériale de Metz, chambre des appels de police correctionnelle. - Arrêt du 11 mai 1864... 106 " " e
	Cour impériale de Paris, chambre des appels correctionnels. - Arrêt du 20 juillet 1864 110 " " e
	Contravention à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859 (insertion de valeurs payables au porteur dans des lettres non chargées) - Responsabilité des expéditeurs. (Arrêt de la Cour de cassation) 116 " " e
	Les chèques souscrits au porteur sont compris au nombre des valeurs payables au porteur, et doivent être traités comme telles. (Voir la loi concernant les chèques, à Lois.) 123 437 1 à 7 e
	Règles à suivre pour les objets d'une valeur inférieure à 30 francs ou supérieure à 1,000 francs 32 80 9 à 12 e
	Formules de reconnaissance de valeurs cotées. - Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-lieu du département avant d'être remplies par les directeurs 34 2 e sup. 87 5 à 10 e
	Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules antérieurement au mois de juillet 1858 35 91 1 et 2 e
	Interdiction d'expédier et même de donner cours à des valeurs cotées à destination des armées à l'étranger ou aux colonies 46 128 1 à 4 e
	Nouveau mode de constatation de la recette du droit de 2 p. % perçu sur les valeurs cotées 47 135 35 e
	Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir des dépôts de valeurs cotées 47 135 36 e
	Les valeurs cotées peuvent être retirées par les facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration du destinataire 55 166 " e
	Cette procuration n'est pas soumise au timbre 56 " " e
	Le timbre descriptif des chargements n'est pas appliqué sur les valeurs 65 " " e
	Le timbre des formules de reconnaissance de valeurs cotées est admis pour la somme qu'il représente comme valeur dans les caisses à la décharge des directeurs 82 253 4 et 5 e
	Elévation de 35 à 50 centimes du droit de timbre des reconnaissances de valeurs cotées, 83 256 1 à 5 e
	Réduction de 2 à 1 p. % du droit à percevoir sur les valeurs cotées (loi du 2 juillet 1862) 88 274 13 et 14 e
	Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre. - Renvoi à l'Administration des reconnaissances de valeurs cotées émises sans timbre. 98 312 7 et 8 e
	Réduction à 20 centimes du droit de timbre à apposer sur les reconnaissances de valeurs cotées " " e
	Suppression des timbres mobiles spéciaux à 20 centimes pour les valeurs cotées et les articles d'argent. - Emploi de timbres mobiles d'un nouveau modèle 123 sup. 441 1 à 9 e
	Conditions d'expédition des valeurs déclarées 46 130 1 à 7 e
	Conditions d'expédition des valeurs déclarées 47 135 8 à 12 e
	Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination de l'étranger et des armées 47 135 13 e
	Les bureaux de distribution ne sont pas aptes à recevoir de dépôts de lettres contenant des valeurs déclarées 47 135 14 e
	Les chargements de valeurs déclarées à destination d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile 47 135 23 e
	Les chargements de même nature, adressés à un destinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en rebut à l'Administration 47 135 24 e
	Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois et expédiées le premier jour du mois suivant. - Etat n° 107 spécial 53 158 16 e
	Vérification et comptabilité des valeurs déclarées. - Forcements et dégrèvements. - Envoi mensuel des pièces à l'Administration 53 158 17 et 18 e
	Peuvent être retirées par les facteurs ruraux munis à cet effet d'une procuration des destinataires 55 166 " e
	Cette procuration n'est pas soumise au timbre 56 " " e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou originaires de la Prusse 76 227 3 à 15 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 76 227 16 à 21 e
	Comptabilité 76 227 22 et 23 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Prusse ou devant passer par la Prusse 76 227 24 et 25 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées de ou pour la Prusse 76 227 26 à 33 e
	Admission de valeurs déclarées à destination de la Prusse. - Modification du titre de l'article 3 du sommier des recettes pour la constatation du produit du droit de garantie 76 230 1 e
	Admission de valeurs déclarées à destination des pays directement desservis par l'office de la Tour-et-Taxis et des Etats d'Allemagne dont la correspondance avec la France peut être transmise à découvert par l'intermédiaire de cet office 79 241 21 à 33 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 79 241 34 à 38 e
	Comptabilité 79 241 39 et 40 e
	Dépôt et distribution dans les bureaux français des lettres contenant des valeurs déclarées à destination ou originaires de la Bavière 99 317 3 à 15 e
	Responsabilité de l'Administration française et des Administrations étrangères 99 317 16 à 20 e
	Comptabilité 99 317 21 et 22 e
	Direction des lettres contenant des valeurs déclarées à destination de la Bavière 99 317 23 et 24 e
	Dispositions communes aux lettres chargées et aux lettres contenant des valeurs déclarées de ou pour la Bavière 99 317 25 à 33 e
	Dispositions relatives aux valeurs déclarées provenant ou à destination de la Suisse 120 sup 415 14 à 42 58 à 61 e
	La conformité des recettes en timbres-postes doit être reconnue en vérification sommaire 2 " " er
	Opérations qui suivent la vérification sommaire. - Envoi du compte n° 25 ter. - Irrégularités et retards dans la rédaction et l'envoi de ce compte 2 " " er
	Suite à donner par les inspecteurs aux arrêtés de vérification 3 " " er
	Alinéa de l'article 2155 de l'Instruction générale à compléter 10 15 1 er
	Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux observations consignées par les comptables sur les arrêtés de vérification 10 15 5 er
	Mode de transcription au registre n° 1091 du produit formant les nouveaux articles de recette provenant de l'affranchissement des journaux et imprimés 13 28 3 er
	Taxe appliquée par les bureaux de destination sur les dépêches contre-signées. - Vérification à exercer par les inspecteurs pour s'assurer de la constatation de la recette 23 57 32 e
	Attribution aux inspecteurs des départements de la verification sommaire des comptes d'articles d'argent nos 51 et 52 33 84 1 à 9 e
	Limites dans lesquelles doit se renfermer cette vérification 38 101 13 et 14 e
	Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas être portés par les inspecteurs sur les certificats nos 263 et 275 38 101 15 e
	Comptabilité des chiffres-taxes. - Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées en vérification sommaire 40 106 39 e
	Comptabilité des chiffres-taxes. - Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68 doivent être relevées en vérification sommaire 45 125 21 e
	Vérification sommaire des comptes n° 126 concernant les chargements de valeurs déclarées et de valeurs cotées 47 135 76 e
	Les comptes n° 126 doivent être rapprochés, en vérification sur pièces, des états de contrôle n° 107 47 135 79 e
	Arrêtés de vérification n° 130 bis destinés à notifier les redressements opérés en ce qui concerne le droit perçu pour déclaration ou estimation de valeurs 47 135 80 e
	Les erreurs commises dans la comptabilité des timbres-postes doivent être relevées en vérification sommaire 51 150 9 e
	Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes spéciaux des articles d'argent 60 183 3 e
	Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29 des ports payés. - Forcements en recette à appliquer en cas d'omission de constatation de recettes 67 205 1 et 2 e
	Envoi à l'Administration, par les inspecteurs, des certificats nos 128 et 129 bis, relatifs a la comptabilité du droit perçu pour le transport des valeurs déclarées et des valeurs cotées 86 266 1 et 2 e
	Envoi à l'Administration, par les receveurs principaux, d'un extrait de l'avis mensuel n°24 des recettes réalisées dans leur département 120 " " e
	Remplacement de l'extrait n°24 ter de l'avis de recettes par un extrait n°12 ter du bordereau mensuel n°12 bis 124 442 1 et 2 e
	Les directeurs doivent comprendre dans leurs versements les mandats de dépenses publiques étrangères au service des postes payées par eux 39 104 8 e
	Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont le produit mensuel de la taxe des lettres est inférieur à 500 francs, du maximum de leur encaisse au moment du dernier versement du mois 69 213 6 à 8 e
	Responsabilité des directeurs en cas de vols de cette nature 1 45 " er
	Errata.
	Erratum au Bulletin n°2 3 " " er
	Erratum à la circulaire n°38 6 " " er
	Erratum au Bulletin n°8 9 " " er
	Erratum à l'Instruction générale 10 " " er
	Erratum au Bulletin n°9 10 " " er
	Erratum au Manuel des franchises 13 " " er
	Erratum à l'Instruction générale 13 " " er
	Erratum aux Bulletins nos 17 et 19 20 " " e
	Erratum au Manuel des franchises 31 sup. " " e
	Erratum au Bulletin n°32 33 " " e
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